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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
November 23, 2006:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Di Nino, seconded by the Honourable Senator
Johnson, for the second reading of Bill C-16, An Act to
amend the Canada Elections Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Di Nino moved, seconded by
the Honourable Senator Angus, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 23 novembre 2006 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Di Nino, appuyée par l’honorable sénateur Johnson,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-16, Loi
modifiant la Loi électorale du Canada.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Di Nino propose, appuyé par
l’honorable sénateur Angus, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, December 4, 2006
(44)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 1:03 p.m., in room 2, Victoria Building,
the Chair, the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Cowan, Jaffer, Joyal, P.C., Milne, Nolin, Oliver,
Ringuette and Stratton (9).

Other senators present: The Honourable Senators Di Nino
and Downe (2).

In attendance: Margaret Young, Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, October 26, 2006, the committee continued its
consideration of Bill S-1001, respecting Scouts Canada. (For
complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 15.)

WITNESSES:

SCOUT eh!:

Michael P. Reid, Chairman;

Edward (Ted) Claxton, Treasurer.

Scouts Canada:

Rob Stewart, Executive Commissioner and Chief Executive
Officer;

Robert Laughton, Legal Counsel;

Glenn Armstrong, Chief Commissioner.

The Chair made an opening statement.

Mr. Reid and Mr. Claxton made statements and answered
questions.

At 1:56 p.m., the committee suspended.

At 1:59 p.m., the committee resumed.

Mr. Laughton made a statement and, with Mr. Stewart and
Mr. Armstrong, answered questions.

At 3:01 p.m., the committee suspended.

At 3:07 p.m., pursuant to the Order of Reference adopted by
the Senate on Tuesday, September 26, 2006, the committee
continued its consideration of Bill S-213, to amend the Criminal
Code (cruelty to animals). (For complete text of Order of
Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 15.)

WITNESSES:

Canadian Veterinary Medical Association:

Dr. Paul Boutet, President;

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 4 décembre 2006
(44)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 13 h 3, dans la pièce 2
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H.
Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Cowan, Jaffer, Joyal, C.P., Milne, Nolin, Oliver,
Ringuette et Stratton (9).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Di Nino
et Downe (2).

Également présente : Margaret Young, analyste, Bibliothèque
du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
26 octobre 2006, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-1001, Loi concernant Scouts Canada. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 15 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

SCOUT eh! :

Michael P. Reid, président;

Edward (Ted) Claxton, trésorier.

Scouts Canada :

Rob Stewart, commissaire général et directeur général;

Robert Laughton, conseiller juridique;

Glenn Armstrong, commissaire en chef.

Le président fait une déclaration.

M. Reid et M. Claxton font chacun un exposé et répondent
ensuite aux questions.

À 13 h 56, le comité suspend ses travaux.

À 13 h 59, le comité reprend ses travaux.

M. Laughton fait un exposé et répond ensuite aux questions
avec M. Stewart et M. Armstrong.

À 15 h 1, le comité suspend ses travaux.

À 15 h 7, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 26 septembre 2006, le comité poursuit son étude du
projet de loi S-213, Loi modifiant le Code criminel (cruauté envers
les animaux). (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 15 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Association canadienne des médecins vétérinaires :

Dr Paul Boutet, président;
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Dr. Alice Crook, Past Chair of the CVMA Animal Welfare
Committee.

Ontario Federation of Anglers and Hunters:

Greg Farrant, Government Relations Manager.

As an individual:

Dr. Bessie Borwein.

Canadian Federation of Humane Societies:

Shelagh MacDonald, Program Director;

Mike Draper, Acting CEO, Ontario Society for the Prevention
of Cruelty to Animals.

The Chair made a statement.

Dr. Boutet, Dr. Crook and Mr. Farrant made statements and
answered questions.

At 4:19 p.m., the committee suspended.

At 4:23 p.m., the committee resumed.

Dr. Borwein and Ms. MacDonald made statements and, with
Mr. Draper, answered questions.

At 5:35 p.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, December 5, 2006
(45)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 1:45 p.m., in room 9, Victoria Building,
the Chair, the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Campbell, Day, Hays, Joyal, P.C., Milne, Nolin,
Oliver, Ringuette, Rivest, Stratton and Zimmer (12).

Other senators present: The Honourable Senator Banks,
Cowan, Fairbairn, P.C., and Peterson (4).

In attendance: Katharine Kirkwood, Director, Law and
Government Division, and Kristen Douglas, Analyst, Library
of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, November 23, 2006, the committee continued its
consideration of the motion, together with the message from the
House of Commons dated November 21, 2006, concerning
Bill C-2, providing for conflict of interest rules, restrictions on
election financing and measures respecting administrative
transparency, oversight and accountability. (For complete text of
Order of Reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 17.)

Dre Alice Crook, ancienne présidente du Comité sur la santé
animale.

Ontario Federation of Anglers and Hunters :

Greg Farrant, directeur des relations gouvernementales.

À titre personnel :

Dre Bessie Borwein.

Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux :

Shelagh MacDonald, directrice des programmes;

Mike Draper, président-directeur général par intérim,
Société pour la prévention de la cruaté envers les animaux
de l’Ontario.

Le président fait une déclaration.

Le Dr Boutet, la Dre Crook et M. Farrant font chacun un
exposé et répondent ensuite aux questions.

À 16 h 19, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 23, le comité reprend ses travaux.

La Dre Borwein et Mme MacDonald font chacune un exposé
et répondent ensuite aux questions avec M. Draper.

À 17 h 35, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 5 décembre 2006
(45)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 13 h 45, dans la pièce 9
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H.
Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Campbell, Day, Hays, Joyal, C.P., Milne, Nolin,
Oliver, Ringuette, Rivest, Stratton et Zimmer (12).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Banks,
Cowan, Fairbairn, C.P., et Peterson (4).

Également présentes : Katharine Kirkwood, directrice,
Division du droit et du gouvernement, et Kristen Douglas,
analyste, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
23 novembre 2006, le comité continue son examen de la motion
ainsi que du message de la Chambre des communes daté
du 21 novembre 2006 concernant le projet de loi C-2, Loi
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions
en matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 17 des délibérations du comité.)
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WITNESSES:

Canadian Wheat Board:

Ken Ritter, Chair of the Board of Directors;

Jim McLandress, General Counsel.

Office of the Information Commissioner of Canada:

Alan Leadbeater, Deputy Information Commissioner;

J.G.D. (Dan) Dupuis, Director General, Investigation and
Reviews;

Daniel Brunet, Director, Legal Services;

Nadine Gendron, Legal Counsel.

The Chair made an opening statement.

Mr. Ritter made a statement and, with Mr. McLandress,
answered questions.

At 3:08 p.m., the committee suspended.

At 3:13 p.m., the committee resumed.

Mr. Leadbeater made a statement and, together with
Mr. Dupuis, Mr. Brunet and Ms. Gendron, answered questions.

The committee agreed to proceed in camera to consider a draft
agenda.

At 4:37 p.m., the committee suspended.

At 4:45 p.m., the committee resumed in camera to consider a
draft agenda.

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain
during the in camera portion of this meeting.

It was agreed that the committee would meet at 10:00 a.m.,
Wednesday, December 6, 2006, to proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-213, to amend the Criminal Code (cruelty
to animals) and of Bill S-1001, respecting Scouts Canada.

It was agreed that the committee invite the Honourable Robert
Nicholson and government officials to appear in the afternoon of
Wednesday, December 6, 2006, in relation to the committee’s
study of Bill C-16, to amend the Canada Elections Act.

At 4:50 p.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, December 6, 2006
(46)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:02 a.m., in room 9, Victoria Building,
the Chair, the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

TÉMOINS :

Commission canadienne du blé :

Ken Ritter, président du conseil d’administration;

Jim McLandress, avocat-conseil.

Commissariat à l’information du Canada :

Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information;

J. G. D. (Dan) Dupuis, directeur général, Enquêtes et révisions;

Daniel Brunet, directeur, Services juridiques;

Nadine Gendron, avocate.

Le président fait une déclaration.

M. Ritter fait un exposé et répond ensuite aux questions avec
M. McLandress.

À 15 h 8, le comité suspend ses travaux.

À 15 h 13, le comité reprend ses travaux.

M. Leadbeater fait un exposé et répond ensuite aux questions
avec M. Dupuis, M. Brunet et Mme Gendron.

Le comité convient d’étudier à huis clos l’ébauche d’un
programme.

À 16 h 37, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 45, le comité reprend ses travaux à huis clos pour
examiner l’ébauche d’un programme.

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
demeurer dans la salle durant la partie de la séance qui se tient à
huis clos.

Il est convenu que le comité se réunisse à 10 heures, le mercredi
6 décembre 2006, pour procéder à l’étude article par article du
projet de loi S-213, Loi modifiant le Code criminel (cruauté envers
les animaux) et le projet de loi S-1001, Loi concernant Scouts
Canada.

Il est convenu que le comité invite l’honorable Robert
Nicholson et des représentants du gouvernement à comparaître
devant lui le mercredi 6 décembre 2006, en après-midi, dans le
cadre de l’étude du projet de loi C-16, Loi modifiant la Loi
électorale du Canada.

À 16 h 50, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 6 décembre 2006
(46)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 2, dans la pièce 9
de l’immeuble Victoria, sous la présidence de l’honorable
Donald H. Oliver (président).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Jaffer, Joyal, P.C., Milne, Oliver, Ringuette,
Stratton and Zimmer (8).

Other senators present: The Honourable Senators Bryden
and Di Nino (2).

In attendance: Margaret Young, Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, September 26, 2006, the committee continued its
consideration of Bill S-213, to amend the Criminal Code
(cruelty to animals). (For complete text of Order of Reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 15.)

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-213, to amend the Criminal Code (cruelty
to animals).

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 not carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry, as amended.

It was agreed that the bill be reported with amendment.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, October 26, 2006, the committee continued its
consideration of Bill S-1001, respecting Scouts Canada. (For
complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 15.)

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-1001, respecting Scouts Canada.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that clause 8 carry.

It was agreed that clause 9 carry.

It was agreed that clause 10 carry.

It was agreed that clause 11 carry.

It was agreed that clause 12 carry.

It was agreed that clause 13 carry.

It was agreed that clause 14 carry.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Jaffer, Joyal, C.P., Milne, Oliver, Ringuette,
Stratton et Zimmer (8).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Bryden
et Di Nino (2).

Également présente : Margaret Young, analyste, Bibliothèque
du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
26 septembre 2006, le comité poursuit son examen du projet
de loi S-213, Loi modifiant le Code criminel (cruauté envers
les animaux) (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 15 des délibérations du comité.)

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi S-213, Loi modifiant le Code criminel (cruauté
envers les animaux).

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi, tel que modifié.

Il est convenu de faire rapport du projet de loi sans
amendement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
26 octobre 2006, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-1001, Loi concernant Scouts Canada. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 15 des délibérations du
comité.)

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi S-1001, Loi concernant Scouts Canada.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude du préambule.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 6.

Il est convenu d’adopter l’article 7.

Il est convenu d’adopter l’article 8.

Il est convenu d’adopter l’article 9.

Il est convenu d’adopter l’article 10.

Il est convenu d’adopter l’article 11.

Il est convenu d’adopter l’article 12.

Il est convenu d’adopter l’article 13.

Il est convenu d’adopter l’article 14.
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It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the Bill carry.

It was agreed that the Bill be reported without amendment.

At 10:12 a.m., the committee suspended.

At 10:13 a.m., the committee resumed in camera to discuss a
draft agenda.

It was agreed that the Honourable Robert Nicholson and
government officials appear before the committee at 5:00 p.m.
this day.

At 10:15 a.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, December 6, 2006
(47)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 5:00 p.m., in room 9, Victoria Building,
the Chair, the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Joyal, P.C., Milne, Oliver, Ringuette, Stratton
and Zimmer (7).

Other senators present: The Honourable Senators Bryden,
Cowan and Di Nino (3).

In attendance: James Robertson, Principal, Law and
Government Division and Douglas, Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, November 23, 2006, the committee began its
consideration of Bill C-16, to amend the Canada Elections Act.

APPEARING:

The Honourable Robert Nicholson, P.C., M.P., Leader of the
Government in the House of Commons and Minister for
Democratic Reform.

WITNESSES:

Privy Council Office:

Dan McDougall, Director of Operations, Legislation and
House Planning;

Douglas Wolfe, Senior Policy Advisor, Legislation and House
Planning.

Department of Justice Canada:

Warren J. Newman, General Counsel, Constitutional and
Administrative Law Section.

Il est convenu d’adopter le préambule.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu de faire rapport du projet de loi sans
amendement.

À 10 h 12, le comité suspend ses travaux.

À 10 h 13, le comité reprend ses travaux à huis clos pour
discuter de l’ébauche d’un programme.

Il est convenu que l’honorable Robert Nicholson et des
représentants du gouvernement comparaissent devant le comité
à 17 heures aujourd’hui.

À 10 h 15, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 6 décembre 2006
(47)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 17 heures, dans la
pièce 9 de l’immeuble Victoria, sous la présidence de l’honorable
Donald H. Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Joyal, C.P., Milne, Oliver, Ringuette, Stratton
et Zimmer (7).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Bryden,
Cowan et Di Nino (3).

Également présents : James Robertson, analyste principal,
Division du droit et du gouvernement, et Kristen Douglas,
analyste, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
23 novembre 2006, le comité entreprend son examen du projet
de loi C-16, Loi modifiant la Loi électorale du Canada.

COMPARAÎT :

L’honorable Robert Nicholson, C.P., député, leader du
gouvernement à la Chambre des communes et ministre de
la réforme démocratique.

TÉMOINS :

Bureau du Conseil privé :

Dan McDougall, directeur des opérations, Législation et
planification parlementaire;

Douglas Wolfe, conseiller principal en politiques, Législation et
planification parlementaire.

Ministère de la Justice Canada :

Warren J. Newman, avocat-conseil, Section du droit
constitutionnel et administratif.

18:8 Legal and Constitutional Affairs 7-12-2006



The Chair made an opening statement.

Mr. Nicholson made a statement and, with Mr. McDougall,
Mr. Wolfe and Mr. Newman, answered questions.

At 6:47 p.m., the committee suspended.

At 7:13 p.m., the committee dispersed for want of quorum to
the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, December 7, 2006
(48)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 9:25 a.m., in room 9, Victoria Building,
the Chair, the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Cowan, Day, Joyal, P.C., Milne, Oliver, Ringuette,
Stratton and Zimmer (9).

Other senator present: The Honourable Senator Bryden (1).

In attendance: Katharine Kirkwood, Director, Law and
Government Division and Kristen Douglas, Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, November 23, 2006, the committee continued its
consideration of the motion, together with the message from the
House of Commons dated November 21, 2006, concerning
Bill C-2, providing for conflict of interest rules, restrictions on
election financing and measures respecting administrative
transparency, oversight and accountability. (For complete text
of Order of Reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 17.)

WITNESS:

Treasury Board of Canada:

Joe Wild, Senior Counsel, Legal Services, Treasury Board
Portfolio.

The Chair made an opening statement.

The committee considered a draft report on the motion,
together with the message from the House of Commons dated
November 21, 2006, concerning Bill C-2, providing for conflict of
interest rules, restrictions on election financing and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability.

After debate, Mr. Wild was invited to the table to answer
questions.

The committee agreed to adopt the draft report as amended
and agreed that the Chair present the report to the Senate this
day.

Le président fait une déclaration.

M. Nicholson fait un exposé et répond ensuite aux questions
avec M. McDougall, M. Wolfe et M. Newman.

À 18 h 47, le comité suspend ses travaux.

À 19 h 13, le président déclare que la séance est levée en raison
de l’absence de quorum.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 7 décembre 2006
(48)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 9 h 25, dans la pièce 9
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H.
Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Cowan, Day, Joyal, C.P., Milne, Oliver, Ringuette,
Stratton et Zimmer (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Bryden (1).

Également présentes : Katharine Kirkwood, directrice,
Division du droit et du gouvernement, et Kristen Douglas,
analyste, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
23 novembre 2006, le comité poursuit son étude de la motion ainsi
que du message de la Chambre des communes daté du
21 novembre 2006 concernant le projet de loi C-2, Loi
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions
en matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 17 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Conseil du Trésor du Canada :

Joe Wild, avocat-conseil, Contentieux, Portefeuille du Conseil
du Trésor.

Le président fait une déclaration.

Le comité examine l’ébauche d’un rapport sur la motion ainsi
que le message de la Chambre des communes daté du
21 novembre 2006 concernant le projet de loi C-2, Loi
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions
en matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation.

Après le débat, M. Wild est invité à répondre à des questions.

Le comité convient d’adopter l’ébauche du rapport tel que
modifié et convient que le président présente le rapport au Sénat
aujourd’hui.

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:9



It was agreed that the Subcommittee on Agenda and Procedure
be empowered to approve the final version of the report taking
into consideration today’s discussion and with any necessary
editorial, grammatical or translation changes required.

At 10:00 a.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

Gérald Lafrenière

Clerk of the Committee

Il est convenu que le Sous-comité du programme et de la
procédure approuve la version finale du rapport en prenant en
considération la discussion d’aujourd’hui et qu’il apporte tout
changement nécessaire lié à la forme, à la grammaire ou à la
traduction.

À 10 heures, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, December 6, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

SIXTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill S-213, An Act to
amend the Criminal Code (cruelty to animals), has, in obedience
to the Order of Reference of Tuesday, September 26, 2006,
examined the said Bill and now reports the same with the
following amendment:

1. Delete clause 2, page 5.

Respectfully submitted,

Wednesday, December 6, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

SEVENTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill S-1001, An Act
respecting Scouts Canada, has, in obedience to the Order of
Reference of Thursday, October 26, 2006, examined the said Bill
and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

Thursday, December 7, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

EIGHTH REPORT

Your committee, to which was referred the motion of the
Honourable Senator LeBreton, P.C., dated November 22, 2006,
and the message from the House of Commons, dated
November 21, 2006, relating to amendments to Bill C-2, An Act
providing for conflict of interest rules, restrictions on election
financing and measures respecting administrative transparency,
oversight and accountability, has, in obedience to the Order of
Reference of Thursday, November 23, 2006, examined the said
motion and message, heard witnesses, and now reports as follows.

Your committee recommends:

That the Senate concur in the amendments made by the
House of Commons to its amendments 29, 98 and 153 to
Bill C-2, An Act providing for conflict of interest rules,
restrictions on election financing and measures respecting
administrative transparency, oversight and accountability;

That the Senate do not insist on its amendments 4 to 12,
14, 15, 18 to 20, 22 to 24, 28, 30, 31, 68, 69, 71, 80, 83, 85, 88
to 90, 92, 96, 100 to 102, 107 to 110, 113, 115, 116, 118 to
121, 123, 128 to 134, 136 to 143, 145, 147 to 151, 154, 155
and 157 to which the House of Commons has disagreed;

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 6 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-213, Loi
modifiant le Code criminel (cruauté envers les animaux), a,
conformément à l’ordre de renvoi du mardi 26 septembre 2006,
étudié ledit projet de loi et en fait maintenant rapport avec
l’amendement suivant :

1. Supprimer article 2, page 5.

Respectueusement soumis,

Le mercredi 6 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

SEPTIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-1001, Loi
concernant Scouts Canada, a, conformément à l’ordre de renvoi
du jeudi 26 octobre 2006, étudié ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le jeudi 7 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été déféré la motion de l’honorable
sénateur LeBreton, C.P., daté du 22 novembre 2006, et le message
de la Chambre des communes, daté du 21 novembre 2006, au sujet
du Projet de loi C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits
d’intérêts et des restrictions en matière de financement électoral,
ainsi que des mesures en matière de transparence administrative,
de supervision et de responsabilisation, a, conformément à l’ordre
de renvoi du jeudi 23 novembre 2006, examiné ladite motion et
ledit message, entendu des témoins, et en fait rapport comme il
suit.

Votre comité recommande :

Que le Sénat agrée les amendements apportés par la
Chambre des communes à ses amendements 29, 98 et 153 au
projet de loi C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits
d’intérêts et des restrictions en matière de financement
électoral, ainsi que des mesures en matière de transparence
administrative, de supervision et de responsabilisation;

Que le Sénat n’insiste pas sur ses amendements 4 à 12, 14,
15, 18 à 20, 22 à 24, 28, 30, 31, 68, 69, 71, 80, 83, 85, 88 à 90,
92, 96, 100 à 102, 107 à 110, 113, 115, 116, 118 à 121, 123,
128 à 134, 136 à 143, 145, 147 à 151, 154, 155 et 157,
auxquels les Communes n’ont pas acquiescé;

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:11



That the Senate do insist on its amendment 2 because it
must be clearly recognized that the two Houses of
Parliament are not public sector entities in the same way
as are federal departments and agencies, which are in fact
bodies responsible to Canadians through Parliament; and
that the Senate do insist on amendments 25, 34 to 54, 55(a)
to (d), 55(e)(ii) to (viii), 56 to 62, 65 and 94, since these
amendments, which deal with the Senate Ethics Officer, are
of significant importance to the status and privileges of the
Senate of Canada as a constitutionally separate and
independent House of Parliament, and reflect the practice
of other Westminster based parliamentary democracies; and

That a Message be sent to the House of Commons to
acquaint that House accordingly and seek their concurrence.

Respectfully submitted,

DONALD H. OLIVER

Chair

Que le Sénat insiste sur l’amendement 2, parce qu’il
reconnaît clairement que les deux chambres du Parlement ne
sont pas des entités publiques au même titre que les
ministères et organismes fédéraux, mais qu’elles sont
plutôt des organes responsables envers les Canadiens par
le biais du Parlement; et que le Sénat insiste sur les
amendements 25, 34 à 54, 55a) à d), 55e)(ii) à (viii), 56 à
62, 65 et 94, puisque ces amendements, qui portent sur le
conseiller sénatorial en éthique, sont très importants pour le
statut et les privilèges du Sénat du Canada à titre de
chambre du Parlement distincte et indépendante, au sens de
la Constitution, et reflètent les façons de faire d’autres
démocraties parlementaires selon le modèle de Westminster;
et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes
pour l’en informer et requérir son consentement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, December 4, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-1001, respecting Scouts
Canada; and Bill S-213, to amend the Criminal Code (cruelty to
animals), met this day at 1:03 p.m. to give consideration to the
bills.

Senator Donald Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, this is the second meeting
of the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs in relation to Bill S-1001, respecting Scouts Canada.

The summary of the bill indicates that it consolidates and
updates the statutes governing the corporation known as the
Boy Scouts of Canada in order to reflect more accurately its
current status in Canada. It also changes the name of the
corporation to Scouts Canada and makes other technical and
incidental changes relating to the administration of its affairs.

On November 8, we heard from the Honourable Senator
Consiglio Di Nino, the sponsor of this bill, and from Mr. Robert
Stewart, the Executive Commissioner and Chief Executive Officer
of Scouts Canada.

Today we are pleased to hear from Scout eh!, a group of
over 700 registered Scouts Canada members whose goal is to
turn Scouts Canada into a more democratic association.

Michael P. Reid, Chairman, SCOUT eh!: Honourable
senators, committee officials, guests and esteemed colleagues,
please allow me to introduce myself. My name is Michael Reid.
I am a registered Scouter of Scouts Canada and the Chairman
of the Scouts Canada Ordinary-member Unity Taskforce
Association or, as we call it, Scout eh!

This association exists to give a voice to the thousands of
Scouters across Canada who feel they have none with the
current form of governance within our association. I come to
you today from Montreal to address concerns that I, as a
Scouter and as a Canadian citizen, have with the bill before
you.

[Translation]

Before I get started, I would like to say how wonderful an
experience it is for me to be here with you today. I am just a
regular guy who was born here and who is proud to be a
Canadian. I have volunteered my services to the community and
to my country my entire life. Being a volunteer gives me an
opportunity to give back to my country for all of the benefits I
enjoy as a Canadian.

I will now switch back to my mother tongue, to make it easier
on your ears.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 4 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel sont renvoyés le projet de loi S-1001,
Loi concernant Scouts Canada, et le projet de loi S-213, Loi
modifiant le Code criminel (cruauté envers les animaux), se réunit
aujourd’hui à 13 h 3 pour étudier les projets de loi.

Le sénateur Donald Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, voici la deuxième réunion
du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles à propos du projet de loi S-1001, Loi
concernant Scouts Canada.

Le sommaire du projet de loi fait voir que ce dernier regroupe
et met à jour les diverses lois régissant l’association dénommée
Les Boys Scouts du Canada afin de mieux correspondre à sa
situation actuelle au Canada. Il remplace le nom de l’association
par « Scouts Canada » et apporte d’autres changements
techniques ou accessoires touchant l’administration de ses
affaires.

Le 8 novembre, nous avons entendu le témoignage de
l’honorable sénateur Consiglio Di Nino, parrain du projet de
loi, et de M. Robert Stewart, commissaire général et directeur
général de Scouts Canada.

Nous sommes heureux d’accueillir aujourd’hui Scout eh!,
regroupement de plus de 700 membres dûment inscrits de
Scouts Canada dont le but est de faire de Scouts Canada une
association plus démocratique.

Michael P. Reid, président, SCOUT eh! : Honorables
sénateurs, responsables du comité, invités et estimés collègues,
permettez-moi de me présenter. Je m’appelle Michael Reid. Je suis
membre inscrit de Scouts Canada, animateur de section et
président de la Scouts Canada Ordinary-member Unity
Taskforce Association, que nous appelons Scout eh!

L’association en question existe pour servir de tribune à des
milliers d’animateurs des scouts qui, partout au Canada, estiment
ne pas avoir leur mot à dire dans la forme actuelle de gouvernance
que pratique notre association. Je suis venu de Montréal
aujourd’hui pour vous faire part des préoccupations que le
projet de loi à l’étude devant votre comité suscite chez moi, en
tant que membre des scouts et en tant que citoyen canadien.

[Français]

Avant de débuter, j’aimerais dire que cette occasion d’être ici
parmi vous aujourd’hui est incroyable pour moi. Je suis un gars
ordinaire, né Canadien et fier d’être Canadien. J’ai été bénévole
toute ma vie pour rendre service aux communautés et au Canada.
Pour moi, le bénévolat me donne la chance de payer ma dette au
Canada, une dette heureuse grâce à tous les bénéfices que je reçois
comme Canadien.

Maintenant, avant de vous casser les oreilles, je vais retourner à
ma langue maternelle.
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[English]

I am proud of my country and I have served it in many types of
volunteerism over the course of my life. It is a debt of gratitude
for me as a Canadian. Volunteerism is one of the things that make
this country great. It is my pleasure to contribute in some small
way to that greatness.

What is absolutely astounding to me is that I can come to
Ottawa as an ordinary citizen, enter these Houses of Parliament
and have the opportunity and the right to speak, to air my
concerns, to be heard, to possibly have an effect on the direction
of a law which, when passed, will affect the lives of thousands of
volunteers and youth in this country.

For me, this is an honour that I would never have believed
possible. One ordinary guy, one voice, and the government that
makes the laws of the land will listen. It is democracy at its finest
and it is why Canada shines as the premier democracy of the
world. At this moment I have never been prouder to be Canadian.
I wish to thank you all for this opportunity.

Growing up Canadian is a blessing. Inherent in the fabric of
being Canadian is the knowledge that one is free, that one has
inalienable rights, and that, as I mentioned before, one lives in a
democracy.

In my schooling and Scouting life, I was taught that democracy
is a right to stand up for; it is not a privilege. I was encouraged to
serve my country through volunteerism. I was taught that one
person can make a difference. This is embedded in the very
foundation of Canadian society and in the national psyche of
Canadians.

Imagine if you will, an association whose mission is to build
better citizens, an association charged with teaching those citizens
how to learn by doing. Imagine an association that encourages the
youth of society to higher service and challenges them to lead by
example, a movement that encourages free thought; standing up
for what is right and defending those who cannot or will not
speak. This is the movement of Scouting in Canada, an
association considered so important at its inception that it was
created with a Royal Charter by Parliament.

This ordinary person who professes his pride as a Canadian is
the same man who has always been proud to wear this uniform.
For me, this uniform stands for more than 100 years of Scouting;
it stands for more than badge-earning, camping fun and
brotherhood; it is more than a good deed every day, helping
others and being a friend to all. To me, this uniform symbolizes a
promise made.

‘‘On my honour, I promise that I will do my duty to God, the
Queen and my country.’’ These lines from the Scout Promise are a
commitment, and this promise I have striven to live by ever since I
was invested as a young lad of 12 years. I have taken my Scout

[Traduction]

Je suis fier de mon pays, que j’ai servi en pratiquant de
nombreuses formes de bénévolat au cours de ma vie. C’est pour
moi une dette de reconnaissance que j’ai, en tant que Canadien.
Le bénévolat est l’une des choses qui font que ce pays est
merveilleux. C’est pour moi un plaisir d’ajouter une petite pierre à
un grand édifice.

Ce qui m’abasourdit tout à fait, c’est le fait que je puisse venir à
Ottawa en tant que citoyen ordinaire, entrer dans les chambres du
Parlement et avoir l’occasion et le droit de prendre la parole, de
faire valoir mes préoccupations, d’être entendu, d’avoir peut-être
un effet sur l’orientation d’une loi qui, une fois adoptée, aura une
incidence sur la vie de milliers de bénévoles et de jeunes au pays.

C’est pour moi un honneur que je n’aurais jamais cru possible.
Un gars ordinaire, une voix— et le gouvernement qui fait les lois
du pays m’écoutera. Voilà la démocratie à son meilleur; voilà
pourquoi le Canada est le premier joyau des démocraties dans le
monde. En ce moment, je peux dire que je n’ai jamais été aussi fier
d’être canadien. Je tiens à vous remercier, tous, de l’occasion qui
m’est offerte ici.

Grandir au Canada est une bénédiction. C’est un élément
constitutif du tissu canadien, nous savons que nous sommes
libres, que nous jouissons de droits inaliénables et que, comme je
l’ai déjà mentionné, nous vivons en démocratie.

Durant ma vie d’écolier et de scout, j’ai appris que la
démocratie est un droit qu’il faut défendre; ce n’est pas un
privilège. J’ai été encouragé à servir mon pays par la voie du
bénévolat. J’ai appris qu’une seule personne peut changer les
choses. Cela est ancré dans les fondations mêmes de la société
canadienne et dans la pensée nationale.

Si vous le voulez bien, imaginez une association dont la mission
consiste à former de meilleurs citoyens, une association qui
montre aux citoyens en question à apprendre par l’action.
Imaginez une association qui encourage les jeunes d’une société
à aspirer à quelque chose de noble et qui les met aux défis de
montrer la voie, un mouvement qui encourage la libre pensée;
l’idée de défendre ce qui est droit et de défendre ceux qui ne
peuvent ou ne veulent parler. C’est le mouvement des scouts au
Canada, une association considérée comme si importante à ses
débuts qu’elle est née grâce à l’adoption d’une charte royale au
Parlement.

L’homme ordinaire qui déclare être fier d’être canadien est le
même homme qui a toujours été fier de porter l’uniforme que vous
voyez. Pour moi, l’uniforme en question représente davantage que
100 ans d’activités des scouts; il représente davantage que les
insignes accordés, que le plaisir de camper, que la fraternité; il
représente plus qu’une bonne action accomplie tous les jours, que
le fait d’aider autrui et d’être l’ami de tous. À mes yeux,
l’uniforme symbolise une promesse.

« Sur l’honneur, je promets de faire mon devoir envers Dieu, la
Reine et mon pays. » Ce passage de la promesse du scout
constitue un engagement, une promesse dont je fais mon credo
depuis que j’ai été investi au jeune âge de 12 ans. Je prends au
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Promise seriously, and that means I have to do my duty and stand
up for democracy as it pertains to the bill before you today.

Scouts Canada says it is simply a name change and a
housekeeping bill, formalizing the Scouts name from Boy
Scouts of Canada to Scouts Canada. That is okay with me and
it is okay with almost everyone I know. However, hidden within
this act are words that will virtually eliminate any formal
democracy in the Canadian institution we call Scouting.

As an ordinary member of Scouts Canada, I have no rights.
I cannot elect a commissioner from my own area to represent
me at the next level of management. I have no formal vehicle
where I can get up and yell, ‘‘stop.’’ I cannot even stand and
ask a question at a Scouts Canada annual general meeting.
This bill, as I understand it, will entrench a system of circular
appointments of voting members that will not truly represent
the grassroots of Scouting, and the grassroots is where Scouting
really happens.

The people in these voting positions are well-meaning, but
good intentions mean nothing if a fundamental Canadian value is
missing.

Scouts Canada will say it has democracy and that it has more
voting members than ever before with this new method of
governance as outlined in the bill. More votes mean nothing when
the persons making them have no moral authority or mandate
from the people they represent.

The thousands of frontline Scouters who are this movement
have been disenfranchised. Those who are the supposed
stakeholders of the movement have no say. It is true that a
large majority of them will keep their nose to the local grindstone
and make Scouting happen despite any rhetoric. I would be much
happier to see them do their jobs knowing they have a true say in
their association. They should know they are making a difference
with their association and not in spite of it. I want them to be
proud not only of their Scouting but also with the knowledge that
their Scouting reflects the democratic principles of the world
Scouting movement to which Scouts Canada purports to
subscribe. More important, I want them to reflect those values
that we as Canadians take for granted every day because they are
a part of the social fabric of this country.

I will leave it to my esteemed colleague Scouter Ted to speak
to you of the nuts and bolts of the matter. I do not pretend to
understand everything in the bill. I do understand however,
that the bill in its present form is not a step forward with a new
name for a new Scouting century. If passed in its present form,
it is a step backwards to a less enlightened time, and for me,
the new name will be a little tarnished.

sérieux ma promesse de scout— et cela veut dire que je dois faire
mon devoir et défendre la démocratie en tant qu’elle s’applique au
projet de loi que vous avez devant les yeux aujourd’hui.

Selon Scouts Canada, il s’agit simplement d’un changement de
nom et d’un projet de loi d’ordre administratif, ayant pour effet
d’officialiser le changement de nom de Les Boy Scouts du Canada
à Scouts Canada. Je trouve cela acceptable, tout comme presque
toutes les personnes que je connais. Cependant, il y a, dissimulés
dans ce texte de loi, des mots qui ont pour effet d’éliminer
pratiquement toute démocratie formelle dans l’institution
canadienne que nous appelons scoutisme.

En tant que membre ordinaire de Scouts Canada, je n’ai aucun
droit. Je ne peux élire le commissaire de mon secteur, qui me
représentera au prochain palier de la direction. Je n’ai accès à
aucun moyen d’expression officielle qui me permettrait de me
lever pour crier : « Arrêtez ». Je ne peux même pas me lever et
poser une question à l’assemblée générale annuelle de Scouts
Canada. D’après ce que j’en vois, le projet de loi servira à
enraciner une méthode circulaire de nominations des membres
votants, qui ne représenteront pas vraiment la base du
mouvement de scoutisme. Or, la base, c’est là où le scoutisme se
déploie vraiment.

Les membres votants en question sont bien intentionnés, mais
les bonnes intentions ne servent à rien si une valeur canadienne
fondamentale fait défaut.

Scouts Canada affirme qu’elle forme une institution
démocratique et qu’elle compte plus de membres votants que
jamais auparavant grâce à la nouvelle méthode de gouvernance
ainsi énoncée dans le projet de loi. Un nombre accru de votes ne
veut rien dire si les personnes qui votent ne sont pas mandatées
par ceux qu’elles représentent, si elles n’ont pas l’autorité morale
voulue pour agir ainsi.

Les milliers d’animateurs qui forment la proue du mouvement
ont été privés de leurs droits. Les présumés gardiens du
mouvement n’ont pas de mode d’expression. Il est vrai que la
grande majorité d’entre eux continuera de s’échiner localement
pour que le scoutisme perdure, quelles que soient les controverses.
Je serais beaucoup plus heureux de les voir faire leur travail en
sachant qu’ils ont voix au chapitre dans leur association. Ils
devraient savoir qu’ils ont une incidence sur la vie des gens grâce à
leur association et non pas malgré elle. Je veux qu’ils soient fiers
non seulement du scoutisme, mais aussi du fait que le scoutisme
reflète les principes démocratiques d’un mouvement mondial
auquel Scouts Canada prétend adhérer. Fait encore plus
important, je souhaite qu’ils incarnent les valeurs que nous
tenons pour acquises tous les jours, en tant que Canadiens, car
elles font partie du tissu social du pays.

Je laisserai le soin à mon estimé collègue, l’animateur Ted, de
vous parler des rouages de l’affaire. Je ne prétends pas
comprendre tout ce qui se trouve dans le projet de loi. Je
comprends tout de même que, sous sa forme actuelle, il ne
représente pas une avancée avec un nouveau nom pour un
nouveau siècle de scoutisme. S’il est adopté sous sa forme actuelle,
il nous ramène à une époque moins éclairée et, pour moi, cela
voudra dire que le nom est un peu terni.
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I thank you for your attention and will answer any questions
you may have.

Edward (Ted) Claxton, Treasurer, SCOUT eh!: I am a barrister
and solicitor in the Province of Ontario and have been for over
25 years. I was a Scout as a youth and have been in a leadership
position for over 13 years.

I became part of the SCOUT eh! organization for the same
reason that Scouter Mike Reid did.

With respect to the name change of Scouts Canada, the name
was changed in 1961 when a similar small bill came before the
Senate. It was changed from the Canadian General Council of
the Boy Scouts Association to Boy Scouts of Canada. It was a
three-paragraph bill. There is no opposition to the name change
to Scouts Canada. That is not what we are here to oppose.
Indeed, we agree that it would be a proper thing to have a change
of the formal name to Scouts Canada by the process of an
amendment as was made in 1961. I am sure that the five girls that
I have in my Scout troop would be very glad if it were not the
Boy Scouts anymore. It would be an amendment that would be
particularly suitable in the one hundredth-anniversary year of
Scouts Canada.

Why are we here then, senators? The name change is a
non-issue. What is at issue are other changes, which, although
subtle, are, in fact, fundamental. They propose changes that are
basically at the root of Scouting.

I will look at three clauses: first, the objects clause; second, the
corporate capacity clause; and, third, the repeal clause.

First, we need to look at the amendment of the objects clause,
which is in paragraph 2 of both bills. In the current statute, it says
the following in clause 2, ‘‘The purpose and powers of the
corporation shall be to promote and carry out in Canada the
objects of the said association.’’ The purpose is to carry out the
objects of the association.

The proposed clause states:

The object of the Corporation is to promote the mission
of scouting among young persons.

The act says, ‘‘ . . . the instructing of boys.’’ We would like that
to change to ‘‘young people.’’ The act goes on to say to ‘‘carry out
in Canada the objects of the said Association, in various
principles and to promote and assist in the establishment of
associations, local associations, to publish and sell books and
generally to do all things necessary requisite for providing and
maintaining an efficient organization.

The purpose of the corporate aspect is to support the local
associations and the local organization because this is a
movement, and a movement is a voluntary association for the
promotion of mutually agreed upon objects. If we compare the
purposes, it says to ‘‘promote the mission of scouting.’’ In the
statute that stands, of course, it is all set out. The mission of
Scouting then becomes subject to change by bylaw because this
document called the Scouts Canada Act acts as our constitution

Je vous remercie de l’attention que vous m’accordez et je suis
disposé à répondre à toutes vos questions.

Edward (Ted) Claxton, trésorier, SCOUT eh! : Je suis avocat
et conseiller juridique dans la province de l’Ontario, et ce, depuis
plus de 25 ans. J’ai été scout pendant ma jeunesse et j’occupe une
fonction de direction au sein du mouvement depuis plus de 13 ans.

Je me suis joint à l’organisation SCOUT eh! pour la même
raison que l’animateur Mike Reid.

Pour ce qui est de l’adoption du nom Scouts Canada, le nom a
été changé en 1961, au moment où le Sénat a été saisi d’un petit
projet de loi semblable. À ce moment-là, le Canadian General
Council of the Boy Scouts Association est devenu Les Boy Scouts
du Canada. Le projet de loi faisait trois paragraphes. Personne ne
s’oppose à l’adoption du nom Scouts Canada. Nous ne sommes
pas venus nous opposer à cette mesure. De fait, nous sommes
d’accord pour dire qu’il conviendrait de modifier le nom officiel,
pour que cela devienne Scouts Canada, au moyen d’une
modification, comme cela s’est fait en 1961. Je suis certain que
les cinq filles qui font partie de ma troupe seraient très heureuses
de savoir que ce ne sont plus les Boy Scouts. La modification
tomberait particulièrement bien à l’occasion du centenaire de
Scouts Canada.

Pourquoi sommes-nous donc ici, amis sénateurs? Le
changement de nom ne pose pas de problème. Ce qui pose un
problème, ce sont les autres modifications, qui, même si elles sont
subtiles, touchent de fait à quelque chose de fondamental. Elles
touchent à la racine même du scoutisme.

Je porterai mon regard sur trois articles : d’abord, celui de
l’objet; ensuite, celui de la capacité; enfin, celui de l’abrogation.

D’abord, nous devons étudier la modification de l’article portant
sur l’objet de l’organisation, qui se trouve au paragraphe 2 des deux
projets de loi. Dans la loi actuelle, l’article 2 s’énonce comme suit :
« Les fins et les pouvoirs de la Corporation sont de favoriser et de
réaliser au Canada les objets de ladite Association. » Il s’agit de
réaliser les objectifs de l’association.

L’article proposé se lit comme suit :

L’Association a pour objet de promouvoir la mission du
scoutisme auprès des jeunes.

La loi, elle, parle plutôt d’« enseigner aux garçons ». Nous
voudrions que cela devienne les « jeunes ». Plus loin, la loi dit
qu’il s’agit de « réaliser au Canada les objets de ladite
Association » sous divers rapports, et notamment favoriser et
seconder l’établissement d’associations locales, entre autres
d’associations locales; publier et vendre des livres; et
généralement faire toutes choses nécessaires pour promouvoir et
maintenir une organisation efficace.

La capacité de l’association renvoie à la capacité de venir en
aide aux associations locales et à l’organisation locale, car il s’agit
d’un mouvement — d’un mouvement qui est une association
bénévole visant à promouvoir des objectifs sur lesquels les parties
se sont entendues. Si nous comparons les objets, nous voyons
qu’il est dit : « promouvoir la mission du scoutisme ». Sous sa
forme actuelle, bien entendu, la loi énonce le tout. Ensuite, la
mission devient modifiable par règlement interne, car le document
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for our association. By saying that the purpose is to promote the
mission of scouting, then how and why do we know what the
mission of scouting is? There is no reference in there to the World
Organization of the Scout Movement, nor is there any reference
in there to what it is that would be promoted. As such, as I said,
that becomes subject to the amendment of the bylaws, which can
be defined in any way.

Our problem is that as ordinary members, we no longer have
any influence over our organization.

Second, I want to compare the corporate capacity clause. That
is clause 3. Clause 3 states, ‘‘The Corporation has the capacity of
a natural person and, subject to this Act, all the powers, rights
and privileges of a natural person.’

Under the current legislation, it says that a large number of
prominent people in Canada at the time, namely, in 1914, and
their successors in the corporation hereby created are
incorporated and under the name Canadian General Council of
the Boy Scouts Association, ‘‘hereby called the corporation.’’ The
words ‘‘hereby called the corporation’’ are indicative of words of
convenience. It is called ‘‘the corporation’’ so you do not have to
continually repeat ‘‘the Canadian General Council of the Boy
Scouts Association.’’ This new bill sets up the powers of an
individual person. The Corporations Act has a definition in it,
and the Interpretation Act provides for what the powers of a
corporation are under section 21(1), (2), and (3).

Section 21(1) is really the only important part. It says,
‘‘. . . words establishing a corporation,’’ and that is what
happens in the statute we have now; it establishes a corporation.

It goes on to say, ‘‘. . . invests in the corporation the power to
sue and be sued and contract and have a seal, have perpetual
succession, acquire and hold property and alienate property.’’

It then talks about the English and French names and then
says, very importantly, subsection (c) of section 21(1) as
‘‘. . . vesting in the majority of the members of the corporation
the power to bind the others by their acts.’’

As it stands, we are supposedly all members of the corporation,
but by bylaw — and in my humble opinion of the bylaw is
that it is probably ultra vires and could be changed — it
changed a fundamental nature by saying that there are two
kinds of members. There are voting members, of whom there
are 100, and there are ordinary members, to which class we
have been consigned and we cannot elect those voting members.
Those voting members are appointed effectively by a circular
system.

I do not know whether you have received it yet, but I sent
documentation to the clerk of this committee. I hope that you
would look at that circular system and see how we are all
eliminated from any effective participation. The only purpose of
using language that says ‘‘the capacity of a natural person,’’ is to

intitulé Loi concernant Scouts Canada nous tient lieu d’acte
constitutif en tant qu’association. Il est bien d’affirmer qu’il s’agit
de promouvoir la mission du scoutisme, mais, à ce moment-là,
comment pouvons-nous savoir quelle est cette mission? Il n’y a
aucune référence à l’organisation mondiale du mouvement du
scoutisme, ni à ce qu’il faudrait promouvoir au juste. Comme je
l’ai dit, cela est assujetti à la modification des règlements de
l’association, qui peut être définie de n’importe quelle façon.

La difficulté que nous y voyons, en tant que membres
ordinaires, c’est que nous n’avons plus quelque influence que ce
soit sur notre organisation.

Ensuite, je veux comparer les articles sur la capacité. C’est
l’article 3. L’article 3 se lit comme suit : « L’association a la
capacité d’une personne physique et, sous réserve des autres
dispositions de la présente loi, elle en possède les pouvoirs, les
droits et les privilèges. »

D’après la loi actuelle, un grand nombre d’éminences à
l’époque au Canada — nous sommes en 1914 — et leurs ayants
droit à l’égard de l’association créée sont constituées en société
sous le nom de Canadian General Council of the Boy Scouts
Association, « ci-après appelée la Corporation». Cette appellation
est établie par souci de commodité. Le législateur dit « la
Corporation » de façon à ne pas avoir à répéter sans cesse la
« Canadian General Council of the Boy Scouts Association ». Le
projet de loi énonce les pouvoirs d’une personne. La Loi sur les
corporations canadiennes comporte une définition à cet égard, et
la Loi sur l’interprétation énonce les pouvoirs d’une telle entité
aux paragraphes 21(1), (2) et (3).

Seul le paragraphe 21(1) importe vraiment. Il renferme le
passage suivant : « La disposition constitutive d’une personne
morale comporte [...] »; c’est ce qui se trouve en ce moment dans
la loi. Une corporation est ainsi créée.

La suite se lit comme suit : « l’attribution du pouvoir d’ester en
justice, de contracter sous sa dénomination, d’avoir un sceau et de
le modifier, d’avoir succession perpétuelle, d’acquérir et de détenir
des biens meubles dans l’exercice de ses activités et de les aliéner ».

Puis, il est question des noms français et anglais; ensuite, et
c’est très important, l’alinéa c) du paragraphe 21(1) énonce
« l’attribution à la majorité de ses membres du pouvoir de lier les
autres par leurs actes ».

En ce moment, nous sommes tous censés être membres de
l’association, mais par voie de règlement— à mon humble avis, le
règlement représente probablement un excès de pouvoir, et il
pourrait être modifié [...] c’est un aspect fondamental qui est
modifié quand il est dit qu’il existe deux catégories de membres. Il
y a les membres votants, qui sont au nombre de 100, puis il y a les
membres ordinaires, catégorie dans laquelle nous avons été
classés. Or, nous ne pouvons élire les membres votants en
question. Les membres votants sont effectivement nommés selon
une formule circulaire.

Je ne sais pas si vous avez encore reçu le colis, mais j’ai
transmis de la documentation au greffier du comité. J’espère que
vous allez pouvoir regarder la formule circulaire en question pour
voir en quoi nous sommes exclus de toute possibilité de participer
à la démarche. L’évocation de la « capacité d’une personne
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concentrate the membership into one person. This is language
that business corporations use, not eleemosynary charitable
corporations.

By having a statute that says ‘‘all the powers of an individual
person’’ then the board of governors has to think about where its
fiduciary obligation lies. Where you have a natural person and a
corporation instituted and constituted of a natural person, the
person’s fiduciary obligation is to the corporate entity.

The Chairman: That is understood.

Mr. Claxton: In a membership it is to the members. That is
why we say this makes a fundamental change in the nature of the
organization.

The Chairman: You wanted to say something about the repeals
clause.

Mr. Claxton: Yes, when a statute is repealed, the old statute is
gone except for matters that have been previously established.
The question of the association, in our view, will be swept away
by the repeal because there is no mention in the new bill of
Scouting being an association of members. It is now a natural
person. We believe that change will fundamentally entrench what
is in the bylaws now because the law is that once Parliament has
passed it, you cannot look inside or behind the legislation. The
courts have said that repeatedly.

Scouts Canada claims that this is a modernization of the
statute for the 21st century, but most of the bill is actually the
same as the 1914 act. The proposed changes are not mere
housekeeping matters but matters of substance that only serve to
enforce the disenfranchisement of the membership.

In our view in the statute that is now in effect, the bylaws have
been abused to the detriment of the membership which no longer
has any real forum. The change that was made by those bylaws
went far beyond merely regulating classes of membership as an
honorary member or a youth member or an adult member, but
went to the heart and made a distinction between voting members
and ordinary members.

I would ask that you consider this: More than ever Canadians
are demanding accountability from their organizations. Our
youth deserve no less than the best in corporate government.
The statute represents the constitution of Scouts Canada. In order
for that document to be a document for the 21st century, it must
enshrine some fundamental concepts, including democracy,
accountability and membership rights.

The Chairman: Mr. Claxton, thank you for that introduction
and for bringing us the three sections of the act about which you
have concerns.

You will recall when we last sat on this particular bill we heard
from Senator Di Nino and Mr. Rob Stewart, the executive
commissioner and chief executive officer of Scouts Canada. At

physique » vise uniquement à concentrer en une seule personne,
pour ainsi dire, les qualités de l’ensemble des membres. C’est là le
vocabulaire des sociétés commerciales, et non pas celui des
établissements de bienfaisance.

Dans la mesure où la loi dit de l’association qu’« elle en
possède les pouvoirs » — ceux d’une personne physique —, le
conseil des gouverneurs doit réfléchir à son obligation fiduciaire.
Dans la mesure où il est question d’une personne physique et
d’une société constituée en personne morale, l’obligation
fiduciaire est envers l’entité elle-même.

Le président : C’est entendu.

M. Claxton : Sinon, c’est envers les membres. Voilà pourquoi
nous affirmons qu’il s’agit là d’une modification fondamentale,
qui touche la nature même de l’organisation.

Le président : Vous vouliez parler de l’article portant sur les
abrogations.

M. Claxton : Oui, lorsqu’une loi est abrogée, la vieille loi n’a
plus cours, sauf pour les points déjà établis. La question de
l’association, à notre avis, disparaîtra ainsi, car il n’est nullement
mentionné dans le projet de loi que les scouts forment une
association composée de membres. Il s’agit maintenant d’une
personne « physique ». À notre avis, cette modification aura pour
effet de fixer ce qui est énoncé dans le règlement, à l’heure
actuelle, car, une fois adoptée au Parlement, la loi est établie : on
ne peut y mettre la main ou revenir en arrière. Les tribunaux l’ont
affirmé de manière répétée.

Scouts Canada affirme qu’il s’agit d’une modernisation de la
loi, en vue du XXIe siècle, mais, pour la plus grande part, le projet
de loi reprend le texte de la loi de 1914. Les modifications
proposées touchent non pas simplement des questions d’ordre
administratif, mais plutôt des questions de fond et servent
seulement à priver davantage les membres de leurs droits.

À notre avis, dans la loi qui est actuellement en vigueur, le
recours aux règlements s’est révélé abusif; il s’est fait au détriment
des membres, qui n’ont plus de véritable tribune où s’exprimer. Le
changement apporté par la voie des règlements en question est allé
bien au-delà de l’établissement des catégories de membres —
membres honoraires, jeunes membres, membres adultes : élément
central de la question, la distinction a été faite entre membres
votants et membres ordinaires.

Je vous demanderais d’envisager ce fait : plus que jamais, les
Canadiens exigent de la transparence de la part de leurs
organisations. La gouvernance de l’association doit être ce qu’il
y a de mieux : nos jeunes ne méritent rien de moins. La loi
représente l’acte constitutif de Scouts Canada. Pour que le
document convienne au XXIe siècle, il faut y inscrire des concepts
fondamentaux, par exemple la démocratie, la transparence et les
droits des membres.

Le président : Monsieur Claxton, merci de nous avoir présenté
cette introduction et d’avoir signalé les trois articles de la loi qui
vous préoccupent.

Vous vous en souviendrez : la dernière fois où nous avons siégé
pour discuter de ce projet de loi particulier, nous avons entendu le
sénateur Di Nino et M. Rob Stewart, commissaire général et
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that time, they said that they would like to bring their lawyer,
Mr. Robert Laughton, who is their legal counsel. He is here today
and it would be our hope that around 1:55 he could come to the
table and answer some of the questions that have been raised.

In the meantime, we will commence with questions from
Senator Milne.

Senator Milne: If we look at this bill that is before us, you
would like to see clauses 2, 3 and 13, the repeal clause, removed
from it, or what precisely would you like to see done with this bill?

Mr. Claxton: I do not believe that this bill can be fixed by those
various amendments because they are too fundamental to the bill.
I am suggesting that if we want to be Scouts Canada, then there
would be no opposition to a simple bill introduced to change the
name to Scouts Canada unless and until there is some measure of
unanimity within Scouts Canada concerning the real direction
that this is going, then this bill should be deferred. That is our
basic proposition.

Senator Milne: If we look at clause 6 of the bill, so that I can
completely understand this, I read through here and I am trying
to come up with your 100 voting members somehow. At clause 6
it states:

At each annual general meeting of the Corporation, the
Corporation shall elect an executive committee from among
its members.

These are members of the corporation. Are these the 100 voting
members or are these members at large?

Mr. Claxton: They are from the 100 members.

Senator Milne: They are strictly the 100?

Mr. Claxton: Basically anyone could be elected, but first they
must be nominated. There is a nominating committee that makes
a slate, that slate is put before the 100 voting members and the
100 voting members basically, if I can put it bluntly, rubber
stamp that slate. Last year, by the technicalities, five voting
members nominated Scouter Liam, who is here, but that process
took me weeks. I had to find out who people were. I had to work
diligently to get one person nominated. It only proved to us that
the system is so cumbersome that really the only voting is in
relation to the slate that is put forward by the nominating
committee.

This year there were 40 people put forward to the nominating
committee. They chose eight or 10, whatever were vacancies.
They filled the vacancies and indicated that was the slate.
I know from personal experience, from people who have
spoken to me who are among the voting members, they are
grumbling about that. They ask why they do not get a choice
on who those people are. No one gets a chance to vote on the
voting members.

directeur général de Scouts Canada. À ce moment-là, ils ont
exprimé le souhait d’amener avec eux M. Robert Laughton, leur
conseiller juridique. Il est là aujourd’hui; nous espérons que,
autour de 13 h 55, il pourra se présenter à la table et répondre à
certaines des questions qui ont été soulevées.

Dans l’intervalle, nous allons commencer le tour de table par le
sénateur Milne.

Le sénateur Milne : Si nous regardons le projet de loi dont nous
sommes saisis [...] vous souhaiteriez que les articles 2, 3 et 13,
l’article d’abrogation, soient supprimés — sinon, que
souhaiteriez-vous que nous fassions au juste de ce projet de loi?

M. Claxton : Je ne crois pas que les diverses modifications en
question puissent remédier au problème que pose ce projet de loi,
car les questions en jeu sont trop fondamentales. Je dis ceci : si
nous souhaitons nous donner le nom de Scouts Canada, personne
ne s’opposerait à un projet de loi simple qui rebaptise ainsi
l’association, mais rien de plus. Tant et aussi longtemps que nous
ne sommes pas arrivés à une certaine entente générale, au sein de
Scouts Canada, sur la véritable orientation de l’affaire, le projet
de loi devrait être mis en suspens. Voilà notre proposition, pour
l’essentiel.

Le sénateur Milne : Voici l’article 6 du projet de loi — laissez-
moi voir si je peux bien saisir ce qui y est dit : je lis le passage et
j’essaie de trouver les 100 membres votants. L’article 6 se lit
comme suit :

À chaque assemblée générale annuelle, l’Association élit
un comité exécutif parmi ses membres [...]

Ce sont des membres de l’association. Est-ce que ce sont les
100 membres votants ou des membres au sens général du terme?

M. Claxton : Ils sont choisis parmi les 100 membres.

Le sénateur Milne : Ce sont les 100, strictement?

M. Claxton : Essentiellement, n’importe qui peut se faire élire,
mais il doit d’abord être nommé. Il y a un comité de nomination
qui dresse une liste, liste qui est remise aux 100 membres votants,
et ce sont les 100 membres votants qui, essentiellement, si vous me
permettez de m’exprimer sans détour, entérinent machinalement
l’affaire. L’an dernier, modalités techniques obligent, cinq
membres votants ont nommé l’animateur Liam, qui est présent
aujourd’hui, mais il m’a fallu des semaines pour en arriver là. Il
fallait que je découvre qui étaient les gens en question. J’ai dû
travailler avec diligence pour faire nommer une seule personne.
Cela n’a servi qu’à prouver que le système est tellement lourd que,
en vérité, le vote porte uniquement sur la liste proposée par le
comité des candidatures.

Cette année, 40 noms ont été proposés au comité des
candidatures. Ils en ont choisi huit ou dix, les vacances, enfin.
Ils ont comblé les vacances et signalé : voilà la liste. D’après
mon expérience personnelle ... comme il y a des gens parmi les
membres votants qui m’ont parlé, je sais qu’il y a de la grogne à ce
sujet. Les gens se demandent pourquoi ils n’ont pas la possibilité
de choisir les personnes en question. Personne n’a l’occasion de
choisir par vote les membres votants.
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In the package that I sent to the committee, you will see this
circular system that shows where you start with the board of
23 members. They select the chief executive officer. He, in
consultation with our chief commissioner, picks and approves the
20 council commissioners. They comprise an executive committee
of their own. They have 15-20 people on each council, depending
on the size. None of them are elected. They are appointed by the
council commissioner. Among themselves, they choose three
people: the council commissioner, the youth commissioner and
one other. Theoretically it could be anyone, but it is usually one of
the members of the council team.

They comprise these 100 people. There are 60 of them. There
are the 23 members of the board who are able to vote for
themselves, which is very democratic. There are five others who
come from the Salvation Army and L’Association des Scouts du
Canada, as well as 12 honorary voting members.

The process in turn goes back up. Those 100 people elect the
slate. Anyone who can tell me the democratic process in that, I
would be glad to know. Patently, there is no democracy in how
that works.

Senator Milne: Is that the present system?

Mr. Claxton: That is correct; that is the system under the
bylaws. That system was created by bylaw. In my view, it is
contrary to the law because it affects our basic rights as members.

Senator Milne: Would this bill enshrine this present system in
legislation? It would not make it worse. Would it make it
permanent?

Mr. Claxton: Effectively, yes. The Scouts Canada organization
says it can change the bylaws. It is true that members cannot
introduce changes to the bylaws. They must be introduced by the
voting members, and they are all appointees. Therefore, will the
appointees change this? Maybe they will.

We have been having some success as an association within
our organization. I think that we have spotlighted this problem
to a degree that in the strategic directions that came out last
year, one of the things put in was to try to get more democratic
governance. However, the bill does not help us in that
regard. Until we can crack that nut, we have no say. That is my
position.

Senator Baker: Did the annual general meeting take place last
weekend?

Mr. Claxton: That is correct.

Senator Baker: It took place in Winnipeg. How did that go, as
far as the concerns you are raising before this committee?

Dans la documentation que j’ai transmise au comité, vous
verrez qu’il y a ce mode circulaire de nomination, qui commence
avec le conseil des 23 membres. Le conseil choisit le directeur
général. Le directeur général, après avoir consulté le commissaire
général, choisit les 20 commissaires des conseils. Ceux-ci
composent un comité exécutif. Il y a de 15 à 20 personnes qui
siègent à chacun des conseils, suivant sa taille. Aucune personne
n’est élue. Chacun est nommé par le commissaire du conseil. Ils
choisissent parmi eux trois personnes : le commissaire du conseil,
le commissaire jeunesse et un autre. Théoriquement, ce pourrait
être n’importe qui, mais, habituellement, c’est l’un des membres
de l’équipe du conseil.

Cela comprend les 100 personnes. Il y en a 60 d’entre eux. Il y a
les 23 membres du conseil qui peuvent voter pour eux-mêmes, ce
qui est très démocratique. Il y en a cinq autres qui proviennent de
l’Armée du Salut et de l’Association des scouts du Canada, puis
12 membres votants honoraires.

Il faut maintenant remonter la filière. Les 100 personnes
procèdent à l’élection à partir de la liste. Si quelqu’un pouvait
m’expliquer en quoi cette démarche est démocratique, je serais
heureux de l’écouter. Visiblement, cette façon de faire n’a rien de
démocratique.

Le sénateur Milne : C’est la façon actuelle de faire?

M. Claxton : Oui; c’est la façon établie d’après les règlements.
C’est par règlement que cette façon de faire a été établie. À mon
avis, c’est contraire à la loi, car il en va de nos droits
fondamentaux en tant que membres.

Le sénateur Milne : Le projet de loi aurait-il pour effet
d’enchâsser cette façon de faire dans une loi? Cela n’aggraverait
pas les choses. Est-ce que ça deviendrait permanent?

M. Claxton : Effectivement, oui. L’organisation Scouts
Canada a affirmé qu’elle peut modifier les règlements. Il est vrai
que les membres ne peuvent proposer de modifications aux
règlements. Ce seront les membres votants, qui sont tous nommés,
qui présentent les propositions de modifications. Les personnes
nommées vont-elles modifier cette façon de faire? Peut-être que
oui.

Nous avons remporté certains succès en tant qu’association au
sein de notre organisation. Je crois que nous avons fait la lumière
sur le problème, au point où, comme le font voir les orientations
stratégiques adoptées l’an dernier, un des objectifs consiste à en
arriver à une gouvernance plus démocratique. Cependant, le
projet de loi ne nous aide pas à cet égard. Tant et aussi longtemps
que nous n’ouvrirons pas cette porte, nous n’aurons pas voix au
chapitre. Voilà ma position.

Le sénateur Baker : L’assemblée générale annuelle a-t-elle eu
lieu la fin de semaine dernière?

M. Claxton : Oui.

Le sénateur Baker : Elle a eu lieu à Winnipeg. Comment est-ce
que ça s’est déroulé, pour ce qui est des préoccupations que vous
soulevez devant notre comité?
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Mr. Claxton: I was one of the people who attended. A few of
us got in the car and drove all the way from Ontario to Winnipeg.
It was a nice drive. We came back again. We even came to
Ottawa.

We were able to be observers. We sat in on the meeting. There
was a session on finances. I think one council commissioner
rose and asked what I thought was a softball question. The
instructions that we received came from our chief commissioner.
Mr. Reid asked him about that, and the answer was actually
published on the Scouts Canada website. It said we should put
our queries through our voting members.

The problem is that the financial information is deemed to be
confidential, and it was not made available until the day of the
annual general meeting. How could I read a 15-20 page financial
report in a few minutes and be prepared to ask sensible questions?
There is no possible way that I can put together sensible questions
and find a voting member that I can approach to ask those
questions. That is not sensible.

Senator Baker: Correct me if I am wrong, but were you
accused at the meeting of leaking some financial information
of some sort?

Mr. Claxton: We were.

Senator Baker: Can you tell the committee why and what
eventually happened? Were you guilty of this?

Mr. Claxton: No, we were not guilty. We put some
information on the website. One item stated: ‘‘Third quarter
financial report available.’’ If one clicked on that and read it,
it stated: ‘‘But not to us because it is confidential.’’

We also put on the website the report of our Chief Executive
Officer, dated November 7. By its tenor and tone, I believe it
was a public document. Fortunately, I was able to speak to our
Chief Commissioner and our CEO, and they made the proper
and very Scout-like, I would say, correction to the misinformation
submitted.

Senator Baker: Is that like an apology?

Mr. Claxton: It was not sort of like an apology; it was a real
apology. They apologized. I have no qualms about saying that.
That was misinformation they received, and they dealt with it
very properly and very promptly.

Senator Baker: You say you drove all the way from Ontario to
Winnipeg for the annual meeting. I know of a couple of people
who drove all the way from Newfoundland.

Mr. Claxton: Yes. One of them came with me to Ontario.

Senator Baker: I had a conversation with this gentleman, who
is perhaps the most respected Scouter in the central
Newfoundland area. When I asked him about the meeting, he

M. Claxton : J’étais l’une des personnes présentes. Quelques-
uns parmi nous sont montés en voiture et ont fait tout le chemin
de l’Ontario jusqu’à Winnipeg. Une belle promenade en voiture.
Puis, nous sommes revenus. Nous sommes même venus jusqu’à
Ottawa.

Nous avons pu jouer le rôle d’observateurs. Nous avons assisté
à la réunion. Il y a eu une séance sur les finances. C’est un
commissaire de conseil, je crois, qui s’est levé et a posé une
question qui me semblait facile. Les instructions que nous avons
reçues provenaient de notre commissaire en chef. M. Reid l’a
interrogé à ce sujet, et la réponse s’est retrouvée dans le site web
de Scouts Canada. Il était dit que nous devrions adresser nos
demandes de renseignements à nos membres votants.

Le problème, c’est que les renseignements financiers sont
considérés comme confidentiels; ils n’ont été mis à notre
disposition que le jour même de l’assemblée générale annuelle.
Comment est-ce que je peux lire un rapport financier
de 15 à 20 pages en quelques minutes et être prêt à poser des
questions sensées; il est impossible pour moi de concevoir des
questions sensées et de trouver un membre votant que je peux
aborder pour qu’il puisse poser les questions. Ce n’est pas
raisonnable.

Le sénateur Baker : Dites-le-moi si je fais erreur, mais, à la
réunion en question, vous a-t-on accusés d’être responsables d’une
fuite de renseignements financiers?

M. Claxton : Oui.

Le sénateur Baker : Pouvez-vous dire au comité pourquoi, et
aussi ce qui s’est passé par la suite? Étiez-vous coupable de cela?

M. Claxton : Non, nous n’en étions pas coupables. Nous avons
publié des renseignements sur le site web. Il y a un passage qui
disait : « Rapport financier du troisième trimestre disponible ». Si
vous cliquez sur le lien, cela disait : « Mais pas pour nous : c’est
confidentiel ».

Nous avons également publié sur le site web le rapport de notre
directeur général en date du 7 novembre. De par la teneur et
le ton du rapport, c’était, à mon avis, un document public.
Heureusement, j’ai pu m’entretenir avec notre commissaire en
chef et notre directeur général, et ils ont pris la décision correcte, à
la manière de scouts, je dirais, et corrigé l’information trompeuse
qui avait été soumise.

Le sénateur Baker : Est-ce une sorte d’excuse?

M. Claxton : Ce n’était pas une sorte d’excuse; c’était une vraie
excuse. Ils se sont excusés. Cela ne me dérange pas de le dire. Ce
sont des informations trompeuses qu’ils avaient reçues, et ils ont
réagi de manière très correcte et très rapide.

Le sénateur Baker : Vous dites que vous avez fait en voiture le
long chemin qui va de l’Ontario à Winnipeg pour vous rendre à
l’assemblée annuelle. Je connais quelques personnes qui ont fait
tout le chemin de Terre-Neuve à Winnipeg.

M. Claxton : Oui. L’un d’entre eux est venu avec moi en Ontario.

Le sénateur Baker : J’ai eu une conversation avec cet homme,
qui est peut-être l’animateur le plus respecté de la région centrale
de Terre-Neuve. Quand je lui ai demandé comment la réunion
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was very upset and disturbed. He repeated some of the words that
you have been using. He did not have a chance to ask any
questions, but there was a complete lack of democracy in the
organization at the meeting.

How widespread is this feeling? This gentleman had driven all
the way from Newfoundland and all the way back. He is 69 years
old. He has been in the Scout movement for 40 years. I did not
know there was such widespread dissatisfaction. This bill certainly
will not cause that dissatisfaction. The dissatisfaction is already
present. The lack of democracy, as you put it, is there. As this
gentleman explained to me, it is there and certainly needs to be
corrected.

We can analyze this bill all we want word by word. You are a
solicitor, and you have been such for several years. We can
analyze it, but there is nothing we can do with this bill, as you
pointed out, to correct it. Therefore, what is the solution?

Mr. Claxton: The solution, in my view, is we should have a
proper discussion within Scouts Canada as to the composition of
our constituting document. When we come to some reasonable
consensus or proposition about it, I would be glad to appear arm-
in-arm with our executive people. We are all volunteers, but we
cannot make a virtue of being a volunteer in an all-volunteer
organization. We should at least be on the same page, and we are
not on the same page.

Seven hundred people have signed our membership. We have
contacted new members via the Internet. I cannot go across the
country and find people from every angle and corner of our
nation. I live in Kitchener. I live in a small city. Many people have
told me they would like to sign up but they are afraid their
membership or motives will be questioned. They tell us to keep
working on it and for us to take the bullet. I will stand up and do
that.

Mr. Reid: You must understand as well that SCOUT eh! began
with one email I sent to 36 people, and it snowballed. Within a
month and a half we had 200 members across Canada. I was
being interviewed coast-to-coast on CBC Radio because we felt
there was something wrong in the democracy.

The Chairman: You were interviewed about this bill?

Mr. Reid: Specifically about the leaders feeling very
disenfranchised.

The Chairman: About this bill?

Mr. Reid: This bill is a huge component of that.

Senator Baker: This is quite a serious problem you are putting
in the lap of legislators. You are suggesting to, yes, change the
name. That was what was purported to be the main intent of the
legislation.

Are you suggesting striking the bill and having the Senate of
Canada offer an opinion regarding this matter?

s’était passée, il était troublé, bouleversé. Il a répété certains des
mots que vous avez employés. Il n’a pas eu l’occasion de poser des
questions, mais la démocratie faisait tout à fait défaut au sein de
l’organisation à cette réunion-là.

Jusqu’à quel point est-ce un sentiment général? L’homme en
question avait fait tout le chemin en voiture, de Terre-Neuve au
Manitoba, puis de retour à Terre-Neuve. Il a 69 ans. Il œuvre
dans le mouvement des scouts depuis 40 ans. Je ne savais pas qu’il
y avait un mécontentement à ce point généralisé. Le projet de loi
ne fait certes rien pour susciter un tel mécontentement. Le
mécontentement existait déjà. La démocratie fait défaut dans le
mouvement, comme vous l’avez dit. Comme l’homme en question
me l’a expliqué, il y a ce problème qui doit certainement être
corrigé.

Nous pouvons bien analyser ce projet de loi dans ses moindres
détails. Vous êtes avocat; vous l’êtes depuis plusieurs années.
Nous pouvons analyser le projet de loi, mais nous ne pouvons
nullement nous en servir, comme vous l’avez fait remarquer, pour
corriger la situation. Quelle est donc la solution?

M. Claxton : À mon avis, la solution consisterait à avoir, au
sein de Scouts Canada, une bonne discussion sur la composition
de notre acte constitutif. Lorsque nous en viendrons à un
consensus ou à une proposition raisonnable à ce sujet, je serai
heureux de m’afficher avec nos dirigeants à bras dessus, bras
dessous. Nous sommes tous bénévoles, mais on ne saurait en faire
une vertu dans une telle organisation. Tout au moins, nous
devrions nous mettre d’accord sur la question; nous ne le sommes
pas pour l’heure.

Sept cents personnes ont signé pour se joindre à nous. Nous
avons communiqué avec de nouveaux membres par Internet. Je
ne peux traverser le pays et trouver des gens dans tous les recoins
du Canada. J’habite à Kitchener. J’habite dans une petite ville. De
nombreuses personnes m’ont dit qu’elles aimeraient se joindre à
l’organisation, mais qu’elles craignent que leur adhésion ou leurs
motifs soient remis en question. On nous dit de continuer à y
travailler et de prendre les coups. C’est ce que je vais faire.

M. Reid : Vous devez savoir aussi que SCOUT eh! a commencé
par un seul courriel que j’ai transmis à 36 personnes, puis il y a un
effet boule de neige. Au bout d’un mois et demi, nous comptions
200 membres au Canada. On diffusait à la radio anglaise de
Radio-Canada une interview, d’un océan à l’autre, où nous
disions que quelque chose clochait du côté de la démocratie.

Le président : On vous a interviewé au sujet de ce projet de loi?

M. Reid : En particulier à propos des dirigeants qui se
sentaient très lésés.

Le président : À propos de ce projet de loi?

M. Reid : Ce projet de loi est un grand élément à ce sujet.

Le sénateur Baker : C’est un problème très grave que vous
mettez sur les épaules du législateur. Vous dites : oui, changeons
le nom. C’est ce qui devait être le but principal du projet
de loi.

Proposez-vous que le projet de loi soit supprimé et que le Sénat
du Canada propose un avis à cet égard?
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It appears to me that dissatisfaction is widespread, just from
speaking to the representatives from the province of
Newfoundland. Is it actually widespread, or are you just a small
group of people who are dissatisfied with the set-up?

Mr. Reid: There is the 80/20 rule. Twenty per cent of people
make more noise than the other 80 per cent. I think when you
look at our numbers of 700 from coast-to-coast, those people
who have taken the time to read our website. We do not force
anyone to join. We suggest that people read our research,
read our papers and make up their own mind. If you are with us,
that is great. If not, we are still brother Scouts and we have no
problem with that.

If you look at the 80/20 rule, you will find there are many
thousands of Scouters who do not want to get involved. They
want to take care of their own little backyard by running their
Beaver colonies, Cub packs or Scout troops and stay out of the
rhetoric. I respect that. I really think the 700 figure represents a
number that is much larger.

Senator Baker: Is it correct that some campsites are actually
being decreased and/or sold?

Mr. Reid: Some campsites with dwindling numbers and
dwindling revenues have been sold. Certainly, business cases
can be made to sell some properties because they cannot pay their
own way.

Our feeling is that each campsite should be evaluated locally
and not by a body far away from it. The people who use it should
evaluate each campsite and then disposal should be discussed
rather than having it decided elsewhere by people who do not use
the property. That is what we think.

The Chairman: As Senator Baker has just suggested, perhaps it
is not the role of a Senate committee who is here studying
legislation to actually comment on and express an opinion about
your private internal situation. That is not normally what Senate
committees are here to do.

Senator Jaffer: Thank you very much for appearing. I certainly
appreciate the work you are accomplishing. I was a Beaver Scout/
Venture Leader, and I am happy to hear you have no problem
with the name. I took the first group of mixed Venture group
to the world jamboree in Kananaskis, so I am happy you
have no issue with the name change. I am glad you have five
young girls in your group. Women can gain an excellent
opportunity from the movement. However, I am troubled with
what you say, having been a member of the great Scouting
movement. There are some issues. From what I understand,
the issues are not so much related to this bill. The issues are with
the bylaws. Am I correct in that?

Mr. Claxton: No. As I have tried to explain, it is kind of a
subtle situation here. The issues are compounded by this statute,
making the corporation not a membership corporation but an

En prenant le seul cas des représentants de la province de
Terre-Neuve auxquels j’ai parlé, il me semble que le
mécontentement est largement répandu. Est-ce largement
répandu dans les faits ou est-ce juste un petit groupe de
personnes qui sont mécontentes face à l’organisation des choses?

M. Reid : Il y a la règle des 80/20. Le segment de 20 p. 100 a
fait plus de bruit que l’autre segment, qui compte pour 80 p. 100.
Je crois que si vous regardez nos chiffres ... 700 — d’un océan à
l’autre ... ce sont des gens qui ont pris le temps de lire notre site
web. Nous n’avons forcé personne à se joindre au mouvement.
Nous proposons aux gens de prendre connaissance de nos
recherches, de lire nos documents et de se décider eux-mêmes.
Si vous vous joignez à nous, merveilleux. Sinon, nous demeurons
frères de scoutisme, et il n’y a pas de problème à nos yeux.

Si vous regardez la règle des 80/20, vous constatez qu’il y a de
nombreux milliers d’animateurs qui ne souhaitent pas s’engager
dans le dossier. Ils veulent s’occuper de leur petite affaire, prendre
en charge leur colonie de Beavers, leurs louveteaux ou leurs
scouts, et rester à l’écart de la rhétorique. Je respecte cela. À mon
avis, les 700 en question représentent un nombre qui est beaucoup
plus grand.

Le sénateur Baker : Est-ce qu’il est vrai que certains
campements sont en voie d’être soit réduits, soit vendus?

M. Reid : Certains des campements dont la fréquentation a
baissé et les recettes ont baissé ont été vendus. Certes, on peut
justifier l’idée de vendre certaines propriétés, car elles ne sont pas
financièrement autonomes.

Nous sommes d’avis que chaque campement devrait faire
l’objet d’une évaluation qui se fait localement et non pas par un
organisme situé à mille lieues de là. Les gens qui l’utilisent
devraient évaluer le campement, puis discuter de ce qu’il faut en
faire, plutôt que de remettre la décision à des gens qui sont ailleurs
et qui n’utilisent pas le campement en question. C’est notre avis.

Le président : Comme le sénateur Baker vient de le laisser
entendre, il n’appartient peut-être pas à un comité sénatorial qui
est là pour étudier le projet de loi de se prononcer sur votre
situation privée à l’interne. En temps normal, ce n’est pas l’affaire
des comités sénatoriaux.

Le sénateur Jaffer : Merci beaucoup d’être venu comparaître.
J’apprécie tout à fait le travail que vous faites. J’ai été membre
d’une colonie de Beavers, puis animatrice, et je suis heureuse de
savoir que l’histoire du nom ne vous pose aucun problème. J’ai
amené le premier groupe mixte de scouts au jamboree
international de Kananaskis; je suis heureuse de vous révéler
que le changement de nom ne me pose aucune difficulté. Je suis
enchantée de savoir qu’il y a cinq fillettes dans votre groupe. Le
mouvement offre d’excellentes occasions aux filles. Cependant, ce
que vous dites me trouble, car j’ai été membre du grand
mouvement du scoutisme. Il y a des problèmes. D’après ce que
j’en sais, les problèmes en question ne sont pas tout à fait liés à ce
projet de loi. Les problèmes sont liés aux règlements internes.
Ai-je raison d’affirmer cela?

M. Claxton : Non. Comme j’ai essayé de l’expliquer, la
situation est un peu subtile. Le projet de loi vient compliquer
les problèmes en question, si bien que notre organisation devient
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individual, as in the business corporation. It takes away the
language of an association, which puts into the legislation what
has already been accomplished by bylaw. Once that is done, we
are stuck with it.

This is a private bill dealing with a private organization. It
should have come forward with unanimity. I agree that it is not
the proper role of a Senate committee to decide whether this
should or should not be passed. However, it is a matter of such
fundamental importance to us that we felt compelled to come here
and speak to you.

Senator Joyal: If I understand your proposal, the way you have
interpreted the previous legislation — especially the 1969
legislation — is that the statute lends itself to the democratic
nature of the association, but that nature has been changed by
bylaws and this statute confirms that change. In your view, is that
the sequence of evolution?

Mr. Claxton: Yes.

Senator Joyal: Do you claim that at the outset, the statute was
open for a democratic life within the association on the basis of
the membership electing its board of directors who, in turn, elects
its executive council, which is the normal election process within
the Canada Corporations Act?

Mr. Claxton: A ladder system was in place. Each group sent
so many representatives to their district, and those district
representatives elected their representatives, who went to the
next level and on up.

We do not want to go back to that system because there were
five levels, and the communication between top and bottom was
not very good. At least, it was based on a fundamental democratic
proposition where every group and every member had a say in
who went to the district from their representation, and then the
district to region, region to province and province to national.
A line of authority up and down existed.

Now, as one can see, there is a big question mark in between.
The possibility of overcoming that, I suppose, is possible. Our
organization says there are still bylaws and we can pass new
bylaws, but what is the reality?

In Ontario, when you create a corporation by letters patent,
you must file bylaws with it. That is not the way it works with this
statute.

Senator Stratton: My old Scout master, Charlie Hooey, will be
watching, so I had better be careful.

Why are they doing this? That is the fundamental essence of
this system.

non plus une organisation de membres, mais plutôt une personne,
à l’exemple d’une société. Ce n’est plus là le vocabulaire d’une
association qui est employé; ce qui a été fait par voie de règlement
se trouve dans la loi elle-même. Une fois la loi adoptée, nous
sommes pris avec cela.

Il s’agit d’un projet de loi d’intérêt privé qui porte sur un
organisme du secteur privé. Il aurait fallu que ce soit présenté de
façon unanime. Je suis d’accord avec vous : il n’appartient pas à
un comité sénatorial de déterminer si, oui ou non, cela devrait être
adopté. Cependant, la question est à ce point fondamentale à nos
yeux que nous nous sommes sentis contraints de venir ici pour
vous en parler.

Le sénateur Joyal : Si je comprends bien votre proposition, la
façon dont vous interprétez la loi précédente — surtout la loi de
1969, la loi elle-même cadre bien avec la nature démocratique de
l’association, mais les règlements internes adoptés sont venus
modifier cette nature et le projet de loi vient confirmer cette
modification. Est-ce bien, selon vous, la séquence des événements?

M. Claxton : Oui.

Le sénateur Joyal : Êtes-vous d’avis que, au départ, le texte de
loi était ouvert du point de vue de la vie démocratique de
l’association, c’est-à-dire qu’il y avait les membres qui élisaient le
conseil d’administration qui, à son tour, élit le conseil exécutif, ce
qui est dans l’ordre des choses, d’après la Loi sur les corporations
canadiennes?

M. Claxton : Il y avait un système d’échelle en place. Chaque
groupe envoyait un certain nombre de représentants à son district,
puis les représentants de district élisaient des représentants eux-
mêmes, qui se prononçaient à l’échelon suivant et ainsi de suite
vers le haut.

Nous ne voulons pas revenir à ce système, car il comportait
cinq niveaux, et la communication entre le haut et le bas n’était
pas très bonne. Tout au moins, le système se fondait sur une
proposition fondamentalement démocratique, soit que chacun des
groupes et chacun des membres pouvait déterminer qui représente
le district, puis on allait ainsi du district à la région, de la région à
la province et de la province au pays. C’était une structure
hiérarchique.

Maintenant, comme on peut le voir, il y a un grand point
d’interrogation au milieu. J’imagine qu’il est possible de remédier
à ce problème. Notre organisation dit qu’il y aura toujours les
règlements et que nous pouvons adopter de nouveaux règlements,
mais qu’en est-il en réalité?

En Ontario, lorsqu’on dépose des lettres patentes pour créer
une entité, il faut déposer en même temps les règlements. Ce n’est
pas de cette façon que la chose est envisagée dans le projet de loi
en question.

Le sénateur Stratton : Mon vieux chef scout, Charlie Hooey,
est à l’écoute : je vais donc faire très attention.

Pourquoi font-ils cela? C’est l’essence même de ce système.
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Mr. Claxton: They believe that this type of structure is a
modern corporate type structure that will benefit Scouting.
We do not believe that. We believe, on the contrary, that,
unfortunately, they want to have an efficient centralized
top-down structure. That is the way it works. The national
CEO, with advice of the commissioner, appoints the council
commissioner. The council commissioners appoint the area
commissioners. The area commissioners appoint the provincial
commissioners or the group commissioners.

There is no more group committee election-type process. There
are no more council elections. There are no more district
elections. There are no more presidents. There are no more
elections of anyone anywhere except this supposed election by
100 voting members.

Senator Jaffer: I am very troubled by what you have stated.
First, as the chair said, I do not think the role of this Senate
committee is to get into the bylaws of Scouts Canada. You have
described a process that is already in place, despite what is stated
in the current Scout charter, which you argue is undemocratic in
its top-down process.

If we were to amend the charter and change the bylaws
themselves, first, we cannot do that. That also would be a top-
down process. We cannot interfere in the membership and the
bylaws. We are accomplishing a very old tradition with respect to
very venerable organizations that have a charter, and we can only
amend a charter. We cannot look at what the membership should
be doing. I am troubled with what you are asking us to do.

Mr. Claxton: The question that I feel the senators have to ask
themselves is, by what moral authority are they doing it? If
honourable senators are bringing this bill forward without the
moral authority of the membership then I would say that you
have every right to say you are not going to pass this bill,
but just let it sit on the Order Paper. The same thing will happen
to it as has happened twice already. At the end of the day,
when the government falls, one or two years from now, that will
be the end of it. At that time, they can try again, maybe with a
proper bill.

Senator Cowan: As I understand it, you have described a
system where the local membership elects seven layers up to a
decision-making body and that body passes the bylaws that
creates this two-tier membership, the group of 100 and then
everyone else.

Mr. Claxton: That is correct.

Senator Cowan: Leaving aside the moral aspect of it, that was
legitimately within the authority of that group to pass bylaws.

Mr. Claxton: On the contrary, I think it is subject to the legal
maxim delegatus non potest delegare. The delegate cannot do
something that is not in his authority, and the people at the

M. Claxton : Ils croient que ce type moderne de structure,
celle des grandes sociétés, avantagera le scoutisme. Nous ne
sommes pas du même avis. Au contraire, nous croyons que,
malheureusement, ils souhaitent adopter une structure centralisée
de nature descendante, par souci d’efficacité. C’est comme cela
que les choses fonctionnent. Le directeur général national, sur les
conseils du commissaire, nomme le commissaire de conseil. Les
commissaires de conseil nomment les commissaires de secteur. Les
commissaires de secteur nomment les commissaires provinciaux
ou commissaires de groupe.

Il n’y a plus de processus d’élection qui relèverait d’un comité,
d’un groupe. Il n’y a plus d’élections de conseil. Il n’y a plus
d’élections de district. Il n’y a plus de présidents. Plus personne
n’est élu, nulle part, sauf l’élection supposée qui est l’œuvre de
100 membres votants.

Le sénateur Jaffer : Ce que vous venez d’affirmer me trouble
beaucoup. D’abord, comme l’a dit le président, je ne crois pas
qu’il appartient au comité sénatorial ici présent de s’immiscer
dans les règlements internes de Scouts Canada. Vous avez décrit
une démarche qui est déjà en place, malgré ce qui figure
actuellement dans la charte des scouts, et qui, selon vous, est
antidémocratique de par sa nature descendante.

S’il fallait modifier la charte et modifier les règlements eux-
mêmes, d’abord, cela n’est pas possible pour nous. Ce serait un
processus descendant. Nous ne pouvons nous immiscer dans les
adhésions et les règlements. Nous appliquons une tradition très
ancienne en ce qui concerne des organisations très vénérables qui
ont une charte, et nous ne pouvons que modifier une charte. Nous
ne pouvons regarder du côté des membres. Ce que vous nous
demandez de faire me trouble.

M. Claxton : À mon avis, les sénateurs devraient se poser la
question suivante : quelle autorité morale pousse ainsi les gens à
agir? Si les honorables sénateurs proposent ce projet de loi sans
disposer de l’autorité morale conférée par les membres, alors je
vous dirais qu’il est pleinement justifié pour vous de dire que vous
n’allez pas adopter ce projet de loi, mais seulement le laisser
mourir au Feuilleton. Il arrivera au projet de loi ce qui lui est déjà
arrivé deux fois : en fin de compte, au moment de la chute du
gouvernement, dans un an ou deux, ce sera la fin de l’histoire. En
même temps, les responsables peuvent rappliquer, peut-être avec
un bon projet de loi.

Le sénateur Cowan : Si j’ai bien compris, vous avez décrit un
système où les membres locaux élisent des représentants suivant
une échelle qui comporte sept paliers, jusqu’à l’organe décisionnel
donné, et cet organe adopte les règlements qui créent les deux
catégories de membres, le groupe des 100, puis tout le reste.

M. Claxton : Oui.

Le sénateur Cowan : En oubliant l’aspect moral de la question,
disons que le groupe en question possédait légitimement l’autorité
voulue pour adopter les règlements.

M. Claxton : Au contraire, je crois que cela relève de la
maxime juridique delegatus non potest delegare. Le délégué ne
peut pas poser un acte qui est en dehors des pouvoirs qui lui sont
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grassroots would not grant authority to change their membership
and eliminate their rights as voting members. My personal legal
view is it was ultra vires.

Senator Cowan: Has anyone challenged that?

Mr. Claxton: No, and if I had $200,000 I would be glad to start
the legal proceedings but I do not.

Senator Cowan: Your concern is that if this bill were passed in
its present form it would legitimize this structure that you feel is
contrary to the wishes of the general membership of the Scouting
movement.

Mr. Claxton: Yes, I think that we should not do anything until
there is some real consensus or some way of figuring out a proper
bill.

Senator Di Nino: I want to welcome both gentlemen. I honestly
believe that their motive is the right motive and, as has been
stated, I do not think it is the role of this body to look at that
issue.

In the letter you sent out to many people via email, you
suggested that we are trying to fast-track this bill; is that correct?

Mr. Claxton: Yes, absolutely.

Senator Di Nino: You are indicating that from May 2003 to
November, December 2006 is fast-tracking?

Mr. Claxton: No, I am calling from last Wednesday to today
fast tracking. I received a phone call from the Clerk of the Senate
saying that the committee meeting would take place today.

Senator Di Nino: That is equal to all the other participants. We
have been talking about this for several years. We have been
communicating for several years; therefore, you cannot call it
fast-tracking.

The bylaw changes that you are suggesting have taken place
with which you do not agree, and I applaud your disagreement,
that is your right and it should be your duty as well.

I applaud you, but is it not true that there was extensive
national consultation and discussion? I think it was certainly well
over a year before the annual general meeting, which was a year
or so ago. At that time, the bylaws and some 50 other changes
were adopted. Is that not correct?

Mr. Claxton: I would say that is not a correct assertion,
senator. That is not a correct assertion. There was substantial
objection. I tried to get a copy of Bylaw No. 2 and they would not
send it to me. Scouter Liam Morland got it and talked to
someone, but they were surprised he had it because it was an
internal senior policy document that was not made available to
the membership.

Senator Di Nino: Do you agree that there was extensive
national consultation?

délégués, et les gens à la base n’auraient jamais délégué le pouvoir
de modifier les adhésions et d’éliminer leurs droits en tant que
membres votants. Si vous voulez mon avis juridique personnel sur
la question, c’est ultra vires.

Le sénateur Cowan : Quelqu’un a-t-il contesté cela?

M. Claxton : Non, et si j’avais 200 000 $, je serais heureux
d’entamer l’action en justice, mais ce n’est pas le cas.

Le sénateur Cowan : Dans l’éventualité que le projet de loi soit
adopté sous sa forme actuelle, vous vous souciez de ce qu’il sert à
légitimer une structure qui, à votre avis, est contraire aux volontés
des membres généraux du mouvement du scoutisme.

M. Claxton : Oui, je crois que nous devrions rien faire avant
que les gens en arrivent à un véritable consensus ou qu’ils
trouvent une façon quelconque de concevoir un projet de loi digne
de ce nom.

Le sénateur Di Nino : Je veux souhaiter la bienvenue aux deux
hommes. Je crois vraiment qu’ils agissent pour les bonnes raisons
et que, comme cela a été dit, il n’appartient pas à notre comité
d’étudier cette question.

Dans la lettre que vous avez transmise à bon nombre de gens
par courriel, vous donnez à entendre que nous essayons d’adopter
ce projet de manière accélérée, n’est-ce pas?

M. Claxton : Oui, tout à fait.

Le sénateur Di Nino : Vous dites que, de mai 2003 à novembre-
décembre 2006, c’est un mode accéléré?

M. Claxton : Non, je dis que de mercredi dernier à
aujourd’hui, c’est en mode accéléré. Le greffier du Sénat m’a
téléphoné pour me dire que la réunion du comité aurait lieu
aujourd’hui.

Le sénateur Di Nino : Cela vaut pour tous les autres
participants. Nous parlons de cette question depuis plusieurs
années. Nous communiquons avec vous depuis plusieurs années;
vous ne pouvez donc parler de mode accéléré.

Les modifications des règlements dont vous parlez ... avec
lesquelles vous n’êtes pas d’accord — et j’applaudis à votre
désaccord ... c’est votre droit et ce devrait même être votre devoir.

J’applaudis, mais n’est-il pas vrai qu’il y a eu d’importantes
consultations et discussions nationales? Je crois qu’il s’est
certainement écoulé bien plus d’un an avant la tenue de
l’assemblée générale annuelle, qui a eu lieu il y a un an à peu
près. En même temps, à ce moment-là, les règlements et quelque
50 autres modifications ont été adoptés. C’est bien cela?

M. Claxton : Je ne dirais pas que vous avez dit vrai, monsieur
le sénateur. Votre affirmation n’est pas juste. J’ai une objection
d’importance. J’ai essayé d’obtenir copie du règlement no 2, mais
les responsables ne voulaient pas me l’envoyer. L’animateur Liam
Morland l’a obtenu et a parlé à quelqu’un, mais on était étonné de
l’avoir en main, parce que c’est un document interne relevant de la
haute direction, qui n’est pas mis à la disposition des membres.

Le sénateur Di Nino : Convenez-vous du fait qu’il y a eu
d’importantes consultations nationales?
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Mr. Claxton: I do not know. I cannot tell because that was at
some top level meeting and I know there was substantial objection
and that the bylaw was delayed for over six months because of
various objections. It is my own opinion that some compromises
were made and that people bought into it because they thought
that the bylaw would actually have some democratic basis to it,
but the proof of the pudding has been in the eating.

The Chairman: Mr. Claxton and Mr. Reid, I would like to say
thank you for coming.

I would now like to welcome Mr. Robert Stewart and
Mr. Robert Laughton, Mr. Glen Armstrong, the Chief
Commissioner and Chairman of the Board. Mr. Laughton, I
presume you have had an opportunity to read the testimony from
our last hearing on this bill.

You will recall that there was some reference to the fact that
they would like to have you come here and make a few
representations with respect to the bill and some of the
concerns raised about the bill. With that in mind, you now have
the floor.

Robert Laughton, Legal Counsel, Scouts Canada: I would
like to explain who I am. I am Robert Laughton, Q.C. I retired
from the practice of law in December 2004, after 42 years with
the Gowling law firm. I now serve as counsel to that firm.
I have advised and have experience in not-for-profit corporations
having, among others, served as chair of the board of trustees
of the Royal Ottawa Hospital, chair of the board of governors
of Carleton University and in many capacities served the
Ottawa YM/YWCA.

I am familiar with corporate law, having served as lead counsel
and chief negotiator for NAV CANADA in its acquisition from
the Government of Canada of the Canadian civil air and
navigation system. For 20 years, I served as honorary counsel
of Scouts Canada and coordinated the provisional legal services
by Gowling to Scouts Canada on a no-fee basis.

Having read the transcript, perhaps with your permission and
that of the senators, I believe strongly that if I may have just a few
moments to step back and take a look at the preparation and
background of the bill, it will help the senators measure the
responses which I intend to make. It will facilitate our subsequent
discussions, both in respect of the senators’ questions and to the
extent that it pleases the Senate, my response to certain matters
raised today by Mr. Claxton.

The Chairman: Please proceed in that way.

Mr. Laughton: Thank you very much. In 1995, we began work
on the amendments considered necessary to the existing
legislation. That was the act of 1914, as amended in 1917, 1959,

M. Claxton : Je ne sais pas. Je ne peux le savoir, car cela s’est
déroulé au moment d’une réunion dans les hautes sphères, et je
sais qu’il y a eu d’importantes objections et que l’adoption du
règlement a été reportée pendant plus de six mois en raison des
diverses objections formulées. Si vous voulez mon avis à moi,
certains compromis ont été faits, et les gens qui ont accepté
l’arrangement croyaient que le règlement comporterait quelques
éléments démocratiques, mais aux fruits que cela a donnés on
reconnaît bien l’arbre.

Le président : Messieurs Claxton et Reid, je tiens à vous
remercier d’être venus.

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue à M. Robert
Stewart et à M. Robert Laughton, à M. Glen Armstrong,
commissaire en chef et président du conseil. Monsieur
Laughton, je présume que vous aviez eu l’occasion de lire les
témoignages donnés durant notre dernière audience sur ce projet
de loi.

Vous vous rappellerez qu’il a été question de vous convoquer
ici pour que vous présentiez quelques observations sur le projet de
loi, notamment pour les préoccupations que celui-ci peut susciter.
Cela dit, vous avez la parole.

Robert Laughton, conseiller juridique, Scouts Canada :
J’aimerais vous donner quelques renseignements biographiques
sur moi. Je m’appelle Robert Laughton, c.r. J’ai pris ma retraite
en décembre 2004, après avoir pratiqué le droit pendant 42 ans
au sein du cabinet Gowling. J’y exerce actuellement les fonctions
de conseiller. J’ai de l’expérience concernant les sociétés sans but
lucratif, notamment pour les avoir conseillées, et, entre autres, j’ai
siégé au conseil d’administration de l’hôpital Royal d’Ottawa, au
conseil d’administration de l’Université Carleton et j’ai exercé
nombre de fonctions au YMCA/YWCA d’Ottawa.

Je connais bien le droit des sociétés, ayant servi de conseiller
principal et négociateur en chef de NAV CANADA au moment
de l’acquisition du système canadien de navigation aérienne civile.
Pendant 20 ans, j’ai servi de conseiller honoraire de Scouts
Canada et j’ai coordonné la prestation sans frais de services
juridiques du cabinet Gowling à Scouts Canada.

Ayant lu la transcription, je vous demanderais, à vous et peut-
être aux sénateurs, et je suis convaincu que cela sera utile, de me
permettre de prendre quelques instants de recul pour m’attarder à
la préparation du projet de loi et du contexte où il a été élaboré.
Cela aidera les sénateurs à mesurer les réponses que j’ai l’intention
d’apporter au débat. L’exercice facilitera nos discussions
subséquentes, et pour ce qui est des questions des sénateurs, et,
dans la mesure où cela convient au Sénat, pour ce qui est des
réponses que je donnerai à certaines des questions soulevées
aujourd’hui par M. Claxton.

Le président : Veuillez procéder de cette façon.

M. Laughton : Merci beaucoup. En 1995, nous avons
commencé à travailler aux modifications considérées comme
nécessaires de la loi existante. C’était la loi de 1914, telle que
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1961 and 1969. Notwithstanding these earlier amendments, in
1995 the existing act was and continues to be badly out of date in
only three key areas.

The draft bill that you have before you reflects the proposed
amendments in those three areas, which I will turn to in a
moment. It also consolidates the various amendments. As I have
said, there are four amendments and they each appear in a
separate bill. They span the years, and now we are proposing
further amendments.

In my work, I have been ably assisted by the Office of the
Law Clerk and Parliamentary Counsel, Mr. Raymond du Plessis,
Q.C., who has been of particular assistance throughout this
process.

The law clerk agreed that all of this material should be
consolidated in a consolidated act. It was considered to be too
unwieldy in all its form and if we brought it altogether it would be
much more convenient for anyone who had to have access to it in
the future, thus the consolidation. I believe it is critical to our
discussions to recognize that there are only these three simple
amendments that are being proposed.

In 1996, when I wrote to the law clerk with our proposed
amendments, I set out what we considered to be the three
straightforward changes. From then on we have worked through
the period. As Senator Di Nino mentioned, at various stages we
have had it hopefully before a committee of the Senate, but
various matters have delayed us until today.

Generally stated, the three matters, as you have heard today,
are, first, to change the legal name of Boy Scouts of Canada to the
streamlined Scouts Canada, the name by which now it is
commonly known and has been for more than 10 years; the
name to be the same in English and in French.

The second item is to change the purpose and power of Scouts
Canada to reflect the fact that Scouts Canada no longer serves
only the boys of Canada, but also serves young persons, including
girls, in its various programs.

The third item concerns the deletion of the reference to Scouts
Canada being a branch of the Scouts Association of England.
This was the case in 1914, but Canada has been, for some time, a
country in which an independent Scouts movement has been
established.

These are the only three key amendments that are being
proposed and sought by Scouts Canada in the draft bill. The
other relatively minor technical and incidental changes have
been made as part of the updating of the legislation. I will
speak later, if I may, to the observations others have made
as to the nature of the changes. It is our position, and I think
the record will reflect, that three simple changes are under
discussion.

modifiée en 1917, en 1959, en 1961 et en 1969. Quoi qu’il en soit
des modifications en question, en 1995, la loi établie était et
demeure aujourd’hui horriblement désuète en rapport avec trois
grandes questions seulement.

L’avant-projet de loi que vous avez devant les yeux reflète les
modifications proposées en rapport avec les trois grandes
questions dont il s’agit, que j’aborderai dans un instant. De
même, il regroupe les diverses modifications établies. Comme je
l’ai dit, il s’agit de quatre modifications, chacune figurant dans
une loi distincte. Elles ont été adoptées sur une longue période et,
maintenant, nous proposons d’autres modifications.

En me préparant, j’ai pu compter sur le Bureau du légiste et
conseil parlementaire, M. Raymond du Plessis, c.r., qui a su
m’aider avec une compétence particulière tout au long du
processus.

Le légiste convenait du fait que tout le matériel en question
devait être regroupé en une seule et même loi. L’ensemble, de par
sa forme, était considéré comme trop lourd; si nous pouvions
réunir les morceaux, ce serait beaucoup plus commode pour
quiconque y aura accès à l’avenir. Voilà qui justifiait le
regroupement. En prévision de nos discussions, je crois qu’il est
capital de reconnaître que ce sont seulement ces trois
modifications simples qui sont proposées.

En 1996, à l’époque où j’ai écrit au légiste pour présenter les
modifications que nous proposions, j’ai exposé ce qui nous
paraissait être trois modifications assez simples. Nous y
travaillons depuis. Comme le sénateur Di Nino l’a mentionné, à
diverses étapes, nous avons eu espoir de le proposer à un comité
du Sénat, mais cela a été retardé jusqu’à aujourd’hui pour diverses
raisons.

Pour le formuler de façon générale, les trois questions dont il
s’agit, comme vous l’avez entendu aujourd’hui, sont, d’abord, de
modifier la raison sociale des Boy Scouts du Canada pour que
cela devienne Scouts Canada, ce qui est plus simple et qui
correspond à l’usage général depuis plus de 10 ans; c’est le même
nom qui sera utilisé en français et en anglais.

Ensuite, il s’agirait de modifier le but et les pouvoirs de Scouts
Canada de manière à refléter le fait que l’association ne s’occupe
plus que des garçons du Canada; l’association est au service des
jeunes, y compris les filles, par la voie de divers programmes.

Enfin, il s’agit de supprimer le passage où il est dit que Scouts
Canada est une succursale de la Scouts Association of England.
C’était le cas en 1914, mais cela fait un bon moment que le
Canada est devenu un pays, où s’est établi un mouvement
indépendant des scouts.

Scouts Canada ne cherche à faire adopter que trois grandes
modifications dans cet avant-projet de loi. Les modifications
techniques et accessoires par ailleurs proposées visent à
moderniser la loi. Si vous le permettez, je traiterai plus tard des
observations formulées par d’autres personnes concernant la
nature des modifications. Notre position le fait voir, et je crois que
le compte rendu en témoigne, les trois modifications simples en
question font l’objet d’une discussion.
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The bill, if you look at it, is a little longer, and why is this here
and why is that? It is because we brought all of these other
amendments together. You will see a number of provisions, as
you look at it that have nothing to do with changing the name.
You are quite right. They are there only because we have
consolidated for ease of reference.

In my view it is also important to note that the draft bill does
not purport to provide for the administration and management of
Scouts Canada in all respects. This is left to be dealt with in the
bylaws of Scouts Canada, separate and apart from the bill, and
this is in accordance with good corporate practice.

The draft bill is simply a short document which reflects a
creation at law of the corporate entity known as Scouts Canada
and provides for its purpose and powers. Section 7 of the draft
bill, which appears at page 3, contemplates the making of bylaws
of Scouts Canada for all purposes of the corporation relating to
the administration and management of its affairs. I would point
out to senators that the provision has appeared in the legislation
relating to Scouts Canada since its inception in 1914.

Management and administration was to be provided by
bylaw. As I will comment later, this is in accordance with good
corporate practice. In accordance with this practice, Scouts
Canada has duly enacted a 19-page bylaw, Bylaw No. 2, to which
reference was made this morning. This document deals with a
comprehensive list of administrative matters, including financial
year, head office, corporate seal, members, policies, meeting of
members, officers, board of governors, councils, committees and
tax groups, indemnity insurance, execution of contracts,
amendments and so on. It is responsive to the direction and
policy of Industry Canada relating to not-for-profit corporations;
the last such policy was issued on June 29, 2004. The bylaw
responds to that direction.

I have extra copies of the bylaw here which you may wish
to distribute in that in answering the senators’ questions I may
want to point out sections here to show how things are covered.
To the extent a member wishes to refer to them, we have the
copies here. This is Bylaw No. 2, the current management and
administrative bylaw of Scouts Canada.

With respect, I submit that it is not Bylaw 2, which is before
the committee for consideration; rather, it is the draft bill.
I have distinguished between the draft bill and the management
and operation under a bylaw in accordance with corporate
practice. I will endeavour to answer the senators’ questions on the
administration and where things are covered by reference to the
bylaw, but there is that key distinction.

À le voir, on constate que le projet de loi est un peu plus
long — pourquoi mettre ceci ici et cela là? C’est parce que nous
avons regroupé toutes les autres modifications. À la lecture du
texte, vous verrez qu’il s’y trouve plusieurs dispositions qui n’ont
rien à voir avec la modification du nom. Vous avez bien raison.
Elles y figurent seulement parce que le législateur les a regroupées
par souci de commodité.

À mon avis, il importe également de faire remarquer que
l’avant-projet de loi ne vise pas à traiter sous tous leurs aspects de
l’administration et de la gestion de Scouts Canada. Les précisions
à cet égard doivent se trouver dans les règlements administratifs
de Scouts Canada, à distinguer du projet de loi, et ce qui est
conforme aux bonnes pratiques des sociétés.

L’avant-projet de loi prend la forme d’un court document qui
témoigne de la création en droit de l’entité baptisée Scouts
Canada et en fixe l’objet et les pouvoirs. L’article 7 de l’avant-
projet de loi, qui figure à la page 3, habilite l’organisation à
adopter des règlements aux fins de l’administration et de la
gestion de ses affaires. Je signalerai au sénateur que la disposition
en question figure dans la loi relative à Scouts Canada depuis les
tout débuts, soit en 1914.

La gestion et l’administration des affaires devaient être prévues
par un règlement. Comme je le ferai valoir plus tard, cela est
conforme aux bonnes pratiques en la matière. D’après cet usage,
Scouts Canada a adopté un règlement de 19 pages, le
règlement no 2, auquel il a été fait allusion ce matin. Le
document en question dresse une liste complète des questions
administratives qui intéresse l’association, notamment l’exercice
financier, le siège social, le sceau de la société, les membres, les
politiques, la réunion des membres, les dirigeants, le conseil des
gouverneurs, les conseils, les comités et les groupes de travail en
matière de fiscalité, l’indemnité et l’assurance, l’exécution des
contrats, les modifications et ainsi de suite. Il est conçu pour
cadrer avec l’orientation et les politiques d’Industrie Canada
concernant les sociétés sans but lucratif; la dernière politique en la
matière est datée du 29 juin 2004. Le règlement y est adapté.

J’ai en main des exemplaires supplémentaires du règlement en
question, que vous allez peut-être vouloir distribuer. En
répondant aux questions des sénateurs, je voudrai peut-être
souligner des articles pour montrer la manière dont les choses sont
prévues. Dans la mesure où un membre souhaite s’y reporter,
nous avons les exemplaires ici. C’est le règlement no 2, le
règlement qui régit actuellement les affaires de Scouts Canada du
point de vue la gestion et de l’administration.

Avec le respect que je vous dois, je vous dirais que ce n’est pas
le règlement no 2 qui est soumis à l’étude du comité; c’est plutôt
l’avant-projet de loi. Je fais la distinction entre l’avant-projet de
loi et le mode d’administration et de fonctionnement prévus par
règlement conformément aux bonnes pratiques en la matière.
J’essaierai de répondre aux questions du sénateur à propos de
l’administration et des références au règlement en question, mais
c’est là la principale distinction.
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I believe that a number of the objections which the senators
have heard in the main relate to the bylaw, the management and
administration of the affairs, and not to the constitution of the
body corporate under the bill which is before you this afternoon.

Scouts Canada has duly enacted Bylaw No. 2 after a lengthy
consultation process across Canada. While Mr. Claxton and
others have every right to disagree with certain of its provisions,
the fact remains that it is in full force and effect. While discussions
will continue in Scouts Canada, as in any corporation, relating to
its bylaws, management and administration, I do not consider
that this is the proper or appropriate forum for continuing
discussions relating to the management of Scouts Canada;
other opportunities will continue to exist for those who take
issue with it.

As in any organization that is healthy and vibrant, there
will be disagreement and different views as to how one should
approach it. The voice of SCOUT eh! is well-known and heard
within Scouts Canada. As the representatives today mentioned,
they have 700 members. I would simply mention in passing
that Scouts Canada has 20,000 adult members, and I think
it important that we keep a balance between the wishes of
the 20,000 less 700 in the passing of bylaws and those who would
disagree. It is a vibrant organization; discussions continue and
there have been exchanges of views now for several years.

This cross-Canada consultation, to which reference was
made in one of the questions I was a part of, the bylaw was
initially tabled for passage, a number of questions were raised.
Scouts Canada stepped back and set up a committee that held
meetings across Canada, to which I provided advice over that
period. Substantive changes were made, and the amended
bylaw was placed before the membership and duly enacted.
Bylaw No. 2, which is before you, represents the management
and operational bylaw of Scouts Canada reached pursuant to
that process.

I believe that I have addressed all the questions raised at the
last meeting. I know that the senators will jump on me if I have
missed any.

The effect of the draft bill on Girl Guides was a concern of
Senator Ringuette. The draft bill does not affect the rights of the
Girl Guides organization, which continues as a separate and
distinct organization.

Senator Milne, referring to concerns raised earlier by
Senator Banks, raised questions concerning the governance of
Scouts Canada. Senator Banks referred, for example, to the
provisions of the bill relating to mortgages, buying and selling

Je crois que plusieurs des objections soulevées auprès des
sénateurs touchent principalement le règlement, soit la gestion et
l’administration des affaires, et non pas la constitution de
l’organisation en personne morale dont il est question dans le
projet de loi que vous avez devant les yeux cet après-midi.

Scouts Canada a adopté le règlement no 2 en bonne et due
forme à la suite d’une longue consultation menée partout au
Canada. M. Claxton et d’autres personnes ont tout à fait le droit
d’être en désaccord avec certaines des dispositions qui s’y
trouvent, mais le fait demeure que c’est un règlement qui
s’applique pleinement et légitimement. S’il y aura toujours des
discussions à Scouts Canada, comme dans n’importe quelle autre
organisation, au sujet des règlements internes, notamment du
point de vue de la gestion et de l’administration, je ne crois pas
que nous sommes aujourd’hui à la tribune qu’il conviendrait
d’employer pour poursuivre les discussions à ce sujet; d’autres
possibilités s’offrent à ceux qui souhaitent faire valoir leurs
objections.

Comme dans toute organisation qui se veut en bonne santé et
dynamique, il y aura des désaccords et des points de vue
divergents sur la façon d’aborder les choses. Le point de vue de
SCOUT eh! est bien connu et entendu à Scouts Canada. Comme
les représentants l’ont mentionné aujourd’hui, il y a 700 membres.
Je dirais simplement, soit dit en passant, que Scouts Canada
compte 20 000 membres d’âge adulte et je crois qu’il importe de
préserver l’équilibre entre la volonté des 20 000, moins 700, au
moment d’adopter des règlements administratifs, pour tenir
compte du point de vue de ceux qui ne sont pas d’accord. C’est
une organisation tout à fait vivante; les discussions se
poursuivent, et il y a depuis plusieurs années déjà des échanges
de point de vue.

J’ai pris part à cette consultation pancanadienne à laquelle il a
été fait allusion dans l’une des questions, le règlement a été déposé
au départ en vue d’être adopté, plusieurs questions ont été
soulevées. Scouts Canada a pris un moment de réflexion et mis sur
pied un comité qui a tenu des réunions partout au Canada, et
auquel j’ai prodigué des conseils durant cette période. Des
modifications de fond ont été apportées, et le règlement modifié
a été soumis aux membres et dûment adopté. Le règlement no 2,
que vous avez devant les yeux, représente le règlement adopté par
Scouts Canada dans le cadre de cette démarche, pour régir la
gestion et le fonctionnement des affaires.

Je crois avoir abordé toutes les questions soulevées à la
dernière réunion. Je sais que les sénateurs n’hésiteront pas à
bondir sur mois si j’en ai raté une.

L’effet de l’avant-projet de loi sur les Guides préoccupait le
sénateur Ringuette. L’avant-projet de loi n’a pas d’incidence sur
les droits de l’organisation en question, qui demeure distincte.

Le sénateur, en parlant de préoccupations soulevées plus tôt
par le sénateur Banks, a soulevé des questions concernant la
gouvernance de Scouts Canada. Le sénateur Banks a parlé
par exemple des dispositions du projet de loi touchant les
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of land and so on, and asked why this was needed in a bill
simply looking for a change of name.

These are not new amendments or changes; rather, they
continue provisions of the existing legislation. We are bringing
these amendments and others in a consolidated form. These
provisions were there and therefore, in response to the question of
why the need, Scouts Canada was incorporated in 1914 and was
honoured and proud to have a private act as its constating
document. In order to make these changes to a private act, we
must come to the Parliament of Canada to have the changes
ratified.

It is a continuation of provisions. We need them in here
because, as long as we are incorporated by private act, we can
only make changes by amending the existing legislation. We are
doing that by bringing everything together.

Senator Joyal had a number of questions and observations.
I thought that distribution of the bylaw might be of assistance.
Senator Joyal questioned why there is no reference in our draft
bill to the fact that Part III of the Canada Corporations Act
applies to Scouts Canada. The answer to this question is found in
section 158 of that act. It states generally that a corporation
incorporated by a private act is subject to Part III. If you are
incorporated by private act, you are subject to it. I think that the
draftsmen, the law clerk and others considered that in putting this
together. As this was provided for in section 158, there was no
need to continue a reference to it in the draft bill.

Clause 12 of the bill states that section 102 of the Canada
Corporations Act does not apply to Scouts Canada. I have just
said that it does, and that is why we did not have to put it in. Now
we are taking it out. What is all this about?

Section 102 of the Canada Corporations Act speaks to annual
meetings. As clause 5 of this bill deals with the annual general
meetings of Scouts Canada, it was considered that section 102
was superfluous.

Senator Joyal observed that Scouts Canada should have its
financial statements tabled each year at its general assembly in
accordance with good corporate practice and correctly mentioned
that this was not provided for in the bill. However, I made a
distinction between the bill and the bylaws. This is expressly dealt
with by Scouts Canada in its Bylaw No. 2, in pursuance of the
administration and management of its affairs.

I know that you did not have the bylaw before you at your last
meeting. Please go to Article III at the bottom of page 3 of the
document, which is entitled ‘‘Meetings of Members.’’ In
paragraph b. there is the heading ‘‘Business at Annual General
Meetings.’’ Subparagraph (2) of that says that at the annual

hypothèques, l’achat et la vente de terrains et ainsi de suite, et il a
demandé pourquoi il était nécessaire d’inclure ces dispositions
dans un projet de loi qui vise simplement à modifier une raison
sociale.

Ce ne sont pas des modifications nouvelles; ce sont plutôt des
dispositions existantes qui sont reprises. Nous regroupons ces
modifications avec d’autres. Elles figuraient dans les versions
antérieures de la loi et, par conséquent, pour répondre à la
question de savoir pourquoi il est nécessaire de les inclure, Scouts
Canada a été constitué en personne morale en 1914, et était fier et
honoré du fait qu’une loi d’intérêt privé lui serve d’acte
constitutif. Pour apporter des modifications à une loi d’intérêt
privé, nous devons nous adresser au Parlement du Canada.

Ce sont des dispositions qui sont reprises. Il faut les y inclure,
car, tant et aussi longtemps que nous sommes constitués en
société par la voie d’une loi d’intérêt privé, nous pouvons
uniquement apporter des modifications en modifiant la loi
existante. Ce que nous faisons en regroupant les diverses lois.

Le sénateur Joyal a soulevé plusieurs questions et observations.
J’ai cru qu’il pourrait être utile de distribuer des exemplaires du
règlement. Le sénateur Joyal s’est demandé pourquoi notre avant-
projet de loi ne mentionnait nullement le fait que la partie III de la
Loi sur les corporations canadiennes s’applique à Scouts Canada.
La réponse à cette question se trouve à l’article 158 de ladite loi.
Il y est dit que, de manière générale, une entité constituée en
personne morale au moyen d’une loi d’intérêt privé est assujettie à
la partie III. Si vous vous êtes constitué au moyen d’une loi
d’intérêt privé, vous y êtes assujetti. Je crois que les rédacteurs
législatifs, le légiste et d’autres personnes en ont tenu compte en
regroupant les dispositions. Comme c’est déjà prévu à l’article 58,
il n’est pas nécessaire d’y faire mention dans l’avant-projet de loi.

L’article 12 du projet de loi précise que l’article 102 de la Loi
sur les corporations canadiennes ne s’applique pas à Scouts
Canada. Je viens juste de dire qu’il s’y applique, et c’est pourquoi
nous n’avons pas eu à inclure cela. Maintenant, nous ôtons cela.
Qu’en est-il au juste?

L’article 102 de la Loi sur les corporations canadiennes traite
des assemblées annuelles. Comme l’article 5 du projet de loi traite
des assemblées générales annuelles de Scouts Canada, le
législateur a jugée superflue la mention de l’article 102.

Le sénateur Joyal a fait remarquer que Scouts Canada devrait
déposer ses états financiers tous les ans à l’occasion de son
assemblée générale conformément aux bonnes pratiques des
sociétés. Il a aussi mentionné avec raison que cela n’était pas
prévu dans le projet de loi. Cependant, je fais une distinction entre
le projet de loi et les règlements administratifs de l’association. La
chose est expressément prévue dans le règlement no 2 de Scouts
Canada, en rapport avec l’administration et la gestion de ses
affaires.

Je sais que vous n’aviez pas ce règlement devant les yeux à
votre dernière réunion. Je vous demanderais de vous reporter à
l’article III au bas de la page 3 du document, qui a pour titre
« Assemblées des membres ». À l’alinéa b. on peut lire le titre de
rubrique suivant : « Affaires traitées aux assemblées générales
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general meetings one of the business matters to be transacted is
‘‘receipt and consideration of the financial statements and the
auditor’s report thereon for the preceding year.’’ The bylaw
contemplates the matter Senator Joyal raised and it is dealt with
in that fashion.

Senator Joyal observed as well that a motion for the
appointment of auditors is essential to the general assembly of
any company. Please turn to page 4, where you will see in
subparagraph (6) that one of the items reserved for business at the
annual general meeting is the ‘‘appointment of an auditor.’’

Senator Joyal also commented upon certain provisions of the
French language version of the draft bill. I must admit to my
deficiencies in the French language. I relied on the law clerk in
this connection. I understand that you have referred those
questions to the Library of Parliament for clarification and for
the guidance of the committee.

The Chairman: Yes, they have been referred there.

Mr. Laughton: A very important point that comes out of this
bylaw exercise and my distinction between legislation and bylaws
comes up as a result of Senator Joyal’s observation that the issue
of membership in Scouts Canada needs to be refined because in
the draft legislation he saw a reference to ‘‘the members shall
appoint’’ and so on. He logically asked where members are dealt
with.

This important matter is dealt with in Article II on page 2. The
heading is ‘‘Members.’’ It sets out categories of membership, and
deals with ordinary members, honorary officers and members,
voting members, resignation, removal, et cetera. It continues onto
page 3, comprehensively providing for the nature of membership
in Scouts Canada.

This is consistent with clause 6 of the draft bill which refers to
the members of Scouts Canada leaving it to Scouts Canada to
define the nature of membership from time to time.

Another important matter in relation to this question
arises from the direction. This is entirely consistent with the
policy of Industry Canada to which I earlier referred. This is
the not-for-profit policy summary of June 29, 2004, issued by
Industry Canada. Under the heading ‘‘Bylaws’’ in that
comprehensive policy issued by the government it is provided
that the bylaws must provide the conditions of membership.
The conditions must include who can be a member. Remember
that I am distinguishing between ‘‘bill’’ and ‘‘bylaws.’’ We
have the direction that they must be in the bylaws, and that
is where they are found in Bylaw No. 2.

annuelles ». Le sous-alinéa (2) fait voir une des affaires à traiter
aux assemblées générales annuelles : « la réception et l’examen
des états financiers et du rapport du vérificateur pour l’année qui
précède ». La question soulevée par le sénateur Joyal est
envisagée et réglée de cette façon dans le règlement interne de
l’association.

Le sénateur Joyal a fait remarquer aussi qu’une motion portant
sur la nomination des vérificateurs est essentielle à l’assemblée
générale de toute entreprise. Je vous demanderais de vous reporter
à la page 4, là où le sous-alinéa (6) fait voir une des affaires
traitées à l’assemblée générale annuelle : « la nomination d’un
vérificateur ».

Le sénateur Joyal a aussi traité de certaines des dispositions qui
se trouvent dans la version française de l’avant-projet de loi. Je
dois admettre que mon français est déficient. À cet égard, je me
suis fié au légiste parlementaire. Je crois savoir que vous avez
demandé à la Bibliothèque du Parlement de fournir au comité les
précisions et les conseils voulus sur ces questions.

Le président : Oui, cela a été fait.

M. Laughton : L’exercice qu’a constitué l’établissement de ce
règlement administratif fait ressortir un point très important, et si
je tiens à faire la distinction entre une loi et un règlement
administratif, c’est que le sénateur Joyal a fait remarquer que la
question de l’adhésion à Scouts Canada doit être mieux articulée,
car il a noté, dans l’avant-projet de loi, le fait que les membres
devaient se charger des nominations et ainsi de suite. En toute
logique, il a demandé où le cas des membres était prévu.

Cette question importante est prévue à l’article II, à la page 2.
Le titre est « Membres ». Le lecteur y trouve les catégories
d’adhésions. Il y est question des membres ordinaires, des
dirigeants et membres honoraires, des membres votants, des
démissions éventuelles, des révocations et ainsi de suite. Le
passage en question se poursuit sur la page 3 et donne toutes les
précisions nécessaires sur la nature de l’adhésion à Scouts
Canada.

Cela est conforme à l’article 6 de l’avant-projet de loi, selon
lequel les membres de Scouts Canada laissent à Scouts Canada le
soin de définir la nature de l’adhésion des membres à
l’association, s’il y a lieu.

En rapport avec la même question, il y a une autre question
importante, soit celle de l’orientation de l’association. Cela est
tout à fait conforme à la politique d’Industrie Canada dont j’ai
fait mention plus tôt. Il s’agit du sommaire de la politique relative
aux sociétés à but non lucratif, daté du 29 juin 2004, publié par
Industrie Canada. Sous la rubrique « Les statuts », la politique
globale produite par le gouvernement prévoit que les statuts
doivent préciser les conditions d’adhésion. Il doit s’agir
notamment d’établir qui peut être membre de la société en
question. N’oubliez pas que je fais la distinction entre « projet de
loi » et « règlements administratifs ». La consigne qui nous est
donnée, c’est que cela doit figurer dans les règlements de
l’association, et c’est là que la précision se trouve, dans le
règlement no 2.
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The conditions must include who can be a member and how a
member is accepted into membership. If there is to be more than
one class of members, the bylaws must — again imperative —
indicate the rights and conditions, including voting rights,
attaching to each class of membership.

Second, there is no limit on the number of classes of
membership as long as the conditions and rights attached to
each class are set out and as long as one class has the right to vote
at members’ meetings.

Third, voting rights of membership classes may be unequal
as long as these are specified in the bylaws. In effect, Industry
Canada has said, ‘‘Here are our directions, non-profits, for
bylaws. You must have a provision in your bylaws respecting
membership. Here are the matters that must be in there,
and here are the permissive matters.’’ I believe that senators
or the law clerks will find that the provisions of Bylaw No. 2
dealing with members are entirely consistent with the
directions of Industry Canada in its policy for not-for-profit
corporations.

The Chairman: What is your opinion?

Mr. Laughton: My opinion is the same, having prepared the
bylaws. I have never won an argument with myself.

I trust that a review of article 2 of Bylaw No. 2, along with
this other document, will provide the precision in terms of
membership that the senators properly sought at their meeting.

Senator Joyal also observed the need to set out clearly the
responsibilities of an organization such as Scouts Canada. I think
this also dovetails with one of the concerns raised by
Mr. Claxton. Mr. Claxton has referred us earlier to clause 2 of
the draft bill, which provides as follows:

The object of the Corporation is to promote the mission
of scouting among young persons.

What we have there, first, is a short statement of the object,
namely, ‘‘to promote the mission of scouting among young
persons.’’ The reason ‘‘young persons’’ is referred to is, as I
mentioned earlier, that one of the three simple amendments we
are looking for recognizes that we no longer serve simply the boys
of Canada; we serve young people. The law clerk and I felt that
the reference to young persons ought to go in there.

The Chairman: Mr. Claxton seemed to agree with that.

Mr. Laughton: Yes, but there was also a reference to a concern
he had about the section, and I will come to that later.

During this exercise, the law clerk and I had a discussion at
length on that section. I had suggested that we might enlarge
upon that to set out the mission of scouting and make it a much

Dans la description des conditions d’adhésion, il faut
notamment préciser qui peut devenir membre et de quelle façon
le statut de membre est accordé. S’il y a plus d’une catégorie de
membres, le règlement doit préciser — encore une fois, c’est
impératif — les droits et conditions qui y sont rattachés, y
compris les droits de vote rattachés à chacune des catégories.

Deuxièmement, le nombre de catégories de membre n’est
nullement limité, dans la mesure où les conditions et droits
rattachés à chacune d’entre elle sont énoncés et qu’il existe une
catégorie dont les membres ont le droit de vote à l’occasion des
assemblées des membres.

Troisièmement, les droits de vote peuvent varier d’une
catégorie de membres à l’autre dans la mesure où les statuts le
précisent. En effet, Industrie Canada s’est prononcée sur la
question : Voici nos consignes à l’intention des sociétés sans but
lucratif, dans le cas des règlements à adopter. Vous devez inclure
une disposition concernant les membres. Voici les points qu’il faut
y inclure et voici les points facultatifs. J’ose croire que les
sénateurs ou les légistes parlementaires constateront que les
dispositions du règlement no 2 concernant les membres sont
parfaitement conformes aux orientations émises par Industrie
Canada dans sa politique à l’intention des sociétés sans but
lucratif.

Le président : Quel est votre avis?

M. Laughton : Je suis du même avis, ayant préparé moi-même
le règlement en question. Je n’ai jamais réussi à remporter un
débat contre moi-même.

Je crois bien qu’un examen de l’article 2 du règlement no 2,
accompagné de cet autre document, permettra au sénateur
d’obtenir la précision qu’il souhaitait obtenir concernant
l’adhésion à l’association à la réunion en question.

Le sénateur Joyal a également insisté sur la nécessité d’énoncer
clairement les responsabilités d’une organisation comme Scouts
Canada. Je crois que c’est lié aussi à l’une des préoccupations
soulevées par M. Claxton. M. Claxton nous a parlé plus tôt de
l’article 2 de l’avant-projet de loi, qui prévoit ce qui suit :

L’association a pour objet de promouvoir la mission du
scoutisme auprès des jeunes.

Voilà donc, en premier lieu, un court énoncé de l’objet, soit
« promouvoir la mission du scoutisme auprès des jeunes ». S’il y
est question des « jeunes », c’est que, comme je l’ai mentionné
plus tôt, une des trois modifications simples que nous voulons
apporter concerne le fait que nous ne sommes plus uniquement au
service des garçons du Canada; nous sommes au service des
jeunes. Le légiste et moi, nous croyions que la mention de jeune
devait se retrouver dans le texte.

Le président : M. Claxton semble être d’accord avec cela.

M. Laughton : Oui, mais il a été question aussi d’un point qui
le préoccupait en rapport avec l’article en question, et j’y
reviendrai plus tard.

Durant l’exercice, le légiste et moi avons discuté de façon
approfondie de l’article en question. J’avais dit que nous
pourrions étoffer le passage, de manière à préciser la mission du
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longer provision. Mr. Duplessis wrote back and thanked me for
my suggestion but respectfully disagreed. In effect, he wrote and
stated that he felt the object was the proper statement of Scouts
Canada. A mission statement of an organization can change from
time to time within the object of serving young people and the
manner in which you achieve that— that is, your mission, and so
on. Think of mission statements in the corporate world, where
they waste or spend incredible amounts of time developing these
things and then never read them.

Senator Cowan: They charge for them.

Mr. Laughton: They do, and we are the beneficiaries.

He wrote in part ‘‘There is, in my view, a distinction to be made
between the object of a corporation as a legal entity and its
mission statement as an organization. Clause 2 of the draft bill as
it now reads describes the purpose of the corporation in language
that is broad and general. The mission statement, on the other
hand, describes in more specific language how the individual
members of the corporation intend to carry out its object. The
mission statement as such is in the nature of an internal
administrative declaration, one that can be changed or
reworded over time without in any way affecting the overall
purpose of the corporation. A change in the object or purpose of
the corporation would require amending legislation, but a mission
statement, being operational in nature, could be updated or
changed at any time. Unless the overall object of the corporation
is not as stated in clause 2 of the bill, my recommendation would
be to leave the clause as it now reads.’’

At present, Scouts has developed a mission statement — I will
not take your time to read that— as well as a Scouts law, and it is
not necessary to go on with that.

Senator Joyal, in the absence of Bylaw No. 2 at your last
meeting, had some concerns about how this corporation operates.
I hope that, from my earlier comments and the distinction
between the bill and the bylaw and a review at leisure of the
bylaw will provide the answer. In other words, as contemplated
by the bill and the bylaw, the bylaw makes it clear how the
corporation operates.

Senator Joyal had one further question. He observed that
clauses 13 (e) of the draft bill, 13 at page 5 — reference has
been made there earlier this morning — states that all the
acts mentioned in paragraphs (a), (b), (c) and (d) are repealed,
keeping only section 1 of an act that is chapter 68 of the
Statutes of Canada. With respect, senator, section 1 is not
kept. It is also repealed. It looks like it is kept because it is
dropped down below the others, but you will see the ‘‘and’’
that leads into it so that, in effect, at first glance it looks
like it is not, but if you read it through, they are all being
deleted.

scoutisme, à en faire une disposition beaucoup plus longue.
M. Duplessis a réécrit et m’a remercié de la suggestion ainsi faite,
tout en exprimant respectueusement son désaccord. En effet, il a
écrit et affirmé que, selon lui, l’objet énonçait bien ce que
représente Scouts Canada. L’énoncé de mission de l’organisation
peut changer de temps à autre, à l’intérieur du champ d’action
délimité par l’objet, qui consiste à être au service des jeunes et qui
recoupe la façon de s’y prendre — c’est-à-dire votre mission et
tout le reste. Songez aux énoncés de mission qui existent dans le
monde des grandes sociétés : les gens passent ou perdent un temps
incroyable à concevoir ces énoncés, puis ils ne les lisent jamais.

Le sénateur Cowan : Ils facturent cela.

M. Laughton : Oui, et nous en sommes les bénéficiaires.

Voici une partie de ce qu’il a écrit : [Traduction] « À mon avis,
il faut faire une distinction entre l’objet d’une société en tant
qu’entité juridique et son énoncé de mission en tant
qu’organisation. Sous sa forme actuelle, l’article 2 de l’avant-
projet de loi décrit l’objet de l’association en termes généraux.
L’énoncé de mission, quant à lui, décrit en termes plus précis la
façon dont les membres de la société entendent s’y prendre pour
réaliser l’objet. L’énoncé de mission est de par sa nature une
déclaration administrative interne, qui peut être modifiée ou
reformulée au fil du temps sans que cela ait quelque incidence que
ce soit sur la raison d’être de la société, prise globalement. Une
modification de l’objet ou de la raison d’être de la société exigerait
une modification de la loi, mais l’énoncé de mission, étant de
nature opérationnelle, peut être mis à jour ou modifié à tout
instant. À moins que l’objet global de la société ne soit pas énoncé
à l’article 2 du projet de loi, je recommanderais de laisser tel quel
le libellé de l’article en question. »

En ce moment, les scouts ont un énoncé de mission qu’ils se
sont donné— je ne prendrai pas le temps de le lire— et aussi une
loi des scouts, et il n’est pas nécessaire d’en dire plus à ce sujet.

Comme vous n’aviez pas en main le règlement no 2 à votre
dernière réunion, le sénateur Joyal a exprimé des réserves sur la
façon de fonctionner de l’association. J’espère que les
observations que j’ai formulées plus tôt et la distinction que j’ai
faite entre le projet de loi et le règlement administratif, ainsi qu’un
examen à tête reposée du règlement en question, donnera la
réponse voulue. Autrement dit, tel qu’envisagé par le projet de loi
et le règlement administratif, le règlement administratif énonce
clairement le mode de fonctionnement de la société.

Le sénateur Joyal avait posé une autre question. Il avait fait
remarquer que l’alinéa 13e) de l’avant-projet de loi, qui se trouve
à la page 5— il en a été question plus tôt, ce matin— signale que
l’ensemble des lois mentionnées aux alinéas a), b), c) et d) sont
abrogées. Seul demeure l’article 1 d’une loi qui correspond au
chapitre 68 des Lois du Canada. Avec le respect que je vous dois,
monsieur le sénateur, je dirais que l’article 1 n’est pas préservé. Il
est abrogé lui aussi. Il n’est préservé qu’en apparence, parce que la
mention est faite plus bas, mais il y a ce « and », en anglais, qui y
conduit pour ainsi dire, de sorte que, à première vue, il semblerait
que ce ne soit pas inclus, mais si vous lisez le passage comme il
faut, vous voyez que toutes les lois en question sont supprimées.
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They are being repealed because the provisions of all those
acts, as I mentioned earlier, are being consolidated. They are all
coming within the present legislation. Once they are approved,
once they are consolidated, you cannot leave one sitting out there
otherwise.

As to section 1 of chapter 68, that section is repealed as it
provides that the name in French of Boy Scouts of Canada will be
‘‘Les boy Scouts du Canada.’’ As the draft bill before you deals
with the name for Scouts Canada in English and French, we could
not have a situation where Scouts Canada will use Scouts Canada
in English and French and one that says Boy Scouts du Canada.
That is the simple reason for its deletion.

Subject to questions from senators, that concludes my
comments on the points raised at your last meeting, and I will
be pleased to deal with any questions any one may have arising
from that.

The Chairman: Honourable senators, it is now 27 minutes after
the hour, and witnesses are here for the next meeting. I would
propose, with your leave, that we continue this session for another
15 minutes so that honourable senators who have their names on
the list can have an opportunity to put their questions. Is that
agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

[Translation]

Senator Nolin:Mr. Laughton, it is clear to me that the bill now
before us attempts to conform to the reality that is Canada. You
mentioned in your opening remarks that, with all due respect to
the historical origins of the scouting movement in England, you
were trying to break the ties between the Canadian scouting
movement and the historical movement in England.

That said, I have one question for you. The general bylaws of
the scouting movement which were sent to me are in English only.
Do you have a copy of the bylaws in French?

[English]

Mr. Laughton: The answer to your first question is yes, and to
the second question is yes.

[Translation]

Senator Nolin: Do you have a copy of the French version with
you?

[English]

Mr. Laughton: I do not. We can provide it immediately
following the meeting.

[Translation]

Would you have a problem with our adding to the preamble of
your bill a reference to Canadian bilingualism? I am asking that
because it is clear from your remarks that you are attempting,
with all due respect, to distance the Canadian scouting movement
from its British counterpart. That is to your credit. However, I
believe the Canadian scouting movement should respect the

Elles sont abrogées parce que les dispositions de toutes ces lois,
comme je l’ai mentionné plus tôt, sont regroupées. Elles figurent
toutes désormais dans l’actuel texte de loi. Une fois approuvées,
une fois les dispositions regroupées, il ne peut y avoir une loi qui
existe de façon autonome, sinon il y a un problème.

Quant à l’article 1 du chapitre 68, il est abrogé, car il prévoit
que le nom français des Boy Scouts of Canada est « Les boy
Scouts du Canada ». Comme l’avant-projet de loi que vous avez
devant les yeux indique que le nom Scouts Canada vaut en
français et en anglais, nous n’avons plus cette situation où Boy
Scouts du Canada emploie à la fois Scouts Canada, en français et
anglais, et les Boys Scouts du Canada. C’est pour cette raison
simple que cela a été supprimé.

À moins que les sénateurs aient des questions à poser, voilà qui
met un terme à mes observations sur les points que vous avez
soulevés au cours de la dernière réunion; je serai heureux de
répondre à toute question posée sous ce rapport.

Le président : Mesdames et messieurs les sénateurs, il
est 14 h 27, et certains témoins sont arrivés en prévision de la
prochaine réunion. Avec votre permission, je proposerais que
nous prolongions la séance pendant 15 minutes encore, pour que
les sénateurs dont le nom figure sur la liste puissent poser leurs
questions. Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

[Français]

Le sénateur Nolin : Monsieur Laughton, il m’apparaît évident
que le projet de loi que nous avons devant nous tente de respecter
la réalité canadienne. Vous avez mentionné, dans vos remarques,
que vous tentiez, sans manquer de respect aux origines historiques
du mouvement scout en Angleterre, d’affranchir le mouvement
scout canadien de cette réalité historique.

Ceci étant dit, j’ai une première question. Le règlement général
du mouvement que j’ai reçu est uniquement en anglais. Avez-vous
une version française de ce règlement?

[Traduction]

M. Laughton : La réponse à votre première question est
« oui », et la réponse à la deuxième question est « oui ».

[Français]

Le sénateur Nolin : Est-ce que vous avez une copie de la version
française avec vous?

[Traduction]

M. Laughton : Non, je n’en ai pas. Nous pouvons vous en
fournir une tout de suite après la réunion.

[Français]

Auriez-vous un problème à ce que nous ajoutions dans le
préambule de votre projet de loi une référence au bilinguisme
canadien? Parce qu’il transpire de vos propos que vous tentez
d’affranchir le mouvement scout canadien du mouvement scout
britannique, sans y manquer de respect — et c’est tout à votre
honneur. Cependant, je pense que le mouvement scout canadien
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Canadian reality and Canadian values, bilingualism being one of
them. Would you object to our bringing in an amendment of this
nature, or at least if we were to give the matter some thought?

[English]

Mr. Laughton: Personally I have no difficulty in adding that, if
that is considered desirable.

In the fullness of the response, I certainly have no objection;
that goes without saying. In Quebec, we have L’Association des
Scouts, we call them ‘‘les scouts,’’ and they have their own
legislation and so on. That association is predominantly for
French-speaking scouters who are members of the Roman
Catholic faith. This is purely a remote observation on my part,
and as long as the language up front did not suggest in any way
we were involving ourselves in les scouts or becoming part of a
French movement, I know they are very sensitive to that. That is
the reason I raise it and no other reason.

[Translation]

Senator Nolin: Would it not be more appropriate to have only
one single scouting movement in Canada, one that is respectful of
Canada’s two cultural realities, one that would not isolate the two
groups but rather would attempt to unify the movement in
Canada? I can understand your not wanting to upset your
French-speaking fellow Canadians who unfortunately, are often
thin skinned when it comes to this subject and who oppose any
attempt at unification. However, would you not be amenable to
laying the foundation for ensuring respect for Canada’s two
cultural realities?

[English]

Mr. Laughton: In response, Scouting over the years was a
single movement, and in 1969, a private act was passed that
created, formally, les scouts in Quebec. It was felt there was a
distinct entity there— French speaking and those followers of the
Roman Catholic faith— to the extent they felt strongly enough to
move forward and attain a private act that gave them a separate
existence.

On an annual basis Scouts Canada and les scouts meet
two or three times a year for informal get-togethers. They
have an agreement under the aegis of the Governor General of
Canada where they expressed their common interests in serving
the youth of country and lay out various provisions as to
how it will operate. They have obviously spent some time in
separately incorporating and in having this entente between
these two organizations and then making it work by their
regular meetings that those closer to the operation in the field
of Scouts than I, consider there is desirability in having the
two organizations.

doit respecter la réalité canadienne et les valeurs canadiennes, et le
bilinguisme en est une. Auriez-vous objection à ce qu’on
introduise ce genre d’amendement ou à ce qu’on y réfléchisse à
tout le moins?

[Traduction]

M. Laughton : L’ajout de cette référence ne pose aucun
problème pour moi, si l’on considère que cela est souhaitable.

Dans l’ensemble, il va sans dire que je n’ai aucune objection.
Au Québec, nous avons l’Association des Scouts, que nous
appelons « les scouts », et cette association a sa propre loi et ainsi
de suite. L’association vise surtout les scouts francophones et
membres de l’Église catholique romaine. Il ne s’agit que d’une
observation détachée de ma part, et pour autant que ce qui est dit
au début ne laisse pas entendre de quelque façon que ce soit que
nous participons à l’Association des scouts ou que nous prenons
part à un mouvement francophone; je sais que cette question est
très délicate pour eux. C’est la seule raison pour laquelle j’en
parle.

[Français]

Le sénateur Nolin : Ne serait-il pas plus approprié qu’il n’y ait
qu’un seul mouvement scout au Canada, respectueux des deux
réalités culturelles canadiennes? Un mouvement où on
n’entretienne pas une dualité qui ne ferait que maintenir
l’isolement des deux réalités culturelles canadiennes et qu’au
contraire, on tente de favoriser le regroupement des scouts au
Canada? Je comprends votre réticence à ne pas vouloir froisser
vos concitoyens de langue française qui ont souvent,
malheureusement, l’épiderme très mince sur ce sujet et qui
s’insurgent face à tout mouvement de rapprochement.
Cependant, ne seriez-vous pas disponible pour poser les bases
du respect de ces deux réalités culturelles canadiennes?

[Traduction]

M. Laughton : En réponse à votre question, je dirais que le
mouvement scout a été dans le passé un mouvement unique, puis,
en 1969, l’adoption d’une loi d’intérêt privé a fondé officiellement
les scouts du Québec. On a eu l’impression d’avoir affaire à une
entité distincte au Québec — composée de francophones et de
fidèles de l’Église catholique romaine—, impression suffisamment
forte pour motiver l’adoption d’une loi privée accordant au
mouvement québécois une existence à part entière.

Scouts Canada et les scouts se réunissent de deux à trois fois
par année dans un cadre informel. Ils ont conclu une entente, sous
l’égide du gouverneur général du Canada, dans le cadre de
laquelle ils ont exprimé leur intérêt commun à servir les jeunes du
pays et ils ont rédigé différentes dispositions prévoyant la manière
de le faire. Ils ont évidemment consacré du temps à créer deux
associations indépendantes et à rédiger cette entente entre les deux
organisations, puis à l’appliquer dans le cadre de leurs réunions
régulières, que les gens qui connaissent mieux les activités des
scouts sur le terrain que moi voient comme une chose souhaitable
pour les deux organisations.
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[Translation]

Senator Nolin: I would assume that there are scouts who speak
French in the movement across Canada, not just in Quebec.
Therefore, would this not be a way of recognizing this reality by
entrenching in your enabling legislation recognition for this
fundamental Canadian value, namely respect for two different
linguistic cultures? I assume you would agree with me on this.

I am a Quebecer and a Roman Catholic. That said, it is no
longer customary to identify a movement with certain religious
beliefs. I can understand your reluctance, you wanting to respect
the difference between scouts in other provinces and scouts in
Quebec, but not all Quebecers are Roman Catholics or
francophones. It would be appropriate for your movement to
embrace Canada’s linguistic reality, without necessarily having to
highlight religious differences.

[English]

Mr. Laughton: You will appreciate that I am here to address
legal questions, and the questions posed are going further into the
organization of these two separate corporations.

The Chairman: His questions do relate, in fact, to the preamble.
Senator Nolin, are you familiar with the language of the
preamble? That is where the reference to the Roman Catholic
faith and the history of Scouts in Quebec is really defined.

He is asking you questions about the preamble that is, in fact,
in the statute.

Senator Nolin: If you remember, Mr. Chairman, a few years
ago we adopted an amendment to section 93 of the Constitution
relating to the schools in Quebec; the fact that they used to be
segmented by faith, now they are segmented by language. I think
we have turned that page, and a movement like Scouts Canada is
one of the ways we could look at to turn that page also.

Mr. Laughton: Senator, as I say, I am here in the role of legal
counsel. We have two separate organizations.

Senator Nolin: Legally you do not have a problem.

Mr. Laughton: Legally we can provide anything, but I do not
think, under this act, without a lot more, we can say that the two
have come together. They are separate bodies. Referring to
bilingualism, certainly there is no problem with that.

Senator Nolin: My questions are leading to the preamble and
opening your arms to the reality of Canada. That is the nature of
my question.

Mr. Laughton: We would be pleased to look at the language,
and assume there is not a problem.

[Français]

Le sénateur Nolin : Je présume que nous retrouvons des scouts
de langue française dans le mouvement à travers le Canada et pas
seulement au Québec. Alors ne serait-ce pas une façon de
respecter cette réalité que d’inscrire dans votre loi constitutive la
reconnaissance de cette valeur fondamentale du Canada, c’est-à-
dire le respect de deux cultures linguistiques différentes? Je
présume que la réponse est oui.

En ce qui me concerne, je suis Québécois et de religion
catholique. Cela dit, l’identification d’un mouvement relativement
aux croyances religieuses n’a plus cours. Je comprends votre
réticence à vouloir respecter cette différence entre les scouts
d’autres provinces et ceux du Québec, mais les Québécois ne sont
pas uniquement catholiques ou francophones. Il serait approprié
de votre part de vouloir embrasser dans votre mouvement les
réalités linguistiques canadiennes sans pour autant faire de
différences religieuses.

[Traduction]

M. Laughton : Vous comprendrez que je suis ici pour répondre
à des questions d’ordre juridique, et que les questions que vous me
posez portent sur la structure détaillée de ces deux associations
indépendantes.

Le président : Ses questions ont trait, en réalité, au préambule
de la loi. Sénateur Nolin, savez-vous de quoi parle le préambule?
C’est dans le préambule que la référence à la foi catholique
romaine et l’histoire des Scouts du Québec est réellement définie.

Il vous pose des questions au sujet du préambule, qui fait bel et
bien partie de la loi.

Le sénateur Nolin : Si vous vous rappelez bien, monsieur le
président, il y a quelques années, nous avons adopté un
amendement à l’article 93 de la Constitution en rapport avec les
écoles du Québec; le fait qu’elles appartenaient auparavant à une
catégorie confessionnelle et qu’elles appartiennent maintenant à
une catégorie linguistique. Je crois que nous avons tourné la page,
et qu’un mouvement comme Scouts Canada peut aussi offrir une
occasion de tourner la page.

M. Laughton : Sénateur, comme je l’ai déjà dit, je suis ici pour
jouer le rôle de conseiller juridique. Il s’agit de deux organisations
indépendantes.

Le sénateur Nolin : Sur le plan juridique, vous n’avez pas de
problème.

M. Laughton : Sur le plan juridique, nous pouvons tout faire,
mais je ne crois pas que, dans le cadre de la loi en question, sans
ajout important, nous puissions dire que les deux organisations
n’en sont plus qu’une seule. Il s’agit d’organisations
indépendantes. En ce qui concerne le bilinguisme, il n’y a
certainement aucun problème.

Le sénateur Nolin : Mes questions ont trait au préambule de la
loi et à votre ouverture à la réalité canadienne. C’est la nature de
ma question.

M. Laughton : Nous serions heureux d’examiner le texte, et de
présumer qu’il n’y a pas de problème.
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Senator Ringuette: I am reading the last ‘‘whereas’’ on the first
page of the bill:

And whereas by that same chapter, L’Association des
Scouts du Canada was incorporated with its head office in
Montreal, in the Province of Quebec, to meet the special
needs of the French-speaking Roman Catholic youth . . .

I side with Senator Nolin on this one. What are the particulars
of the Scouting movement, particularly in the provinces of
Quebec, Manitoba and New Brunswick?

Mr. Laughton: I cannot speak to that. I do not act for les
scouts. I do not know the background to that. That is what is in
chapter 68 by which they were incorporated. It recites what is in
that other legislation. As an explanation as to what it means or
how it got there, I am not qualified to speak to it.

Senator Ringuette: In practical organizational situations, what
you are indicating to me is that the anglophones of New
Brunswick and Manitoba would deal with your status, and that
the francophones of New Brunswick and Manitoba would be
dealing with the L’Association des Scouts du Canada?

Rob Stewart, Executive Commissioner and Chief Executive
Officer, Scouts Canada: We run bilingual programming and the
young people in those provinces would have a choice. We have
some French programs in Quebec.

Senator Ringuette: Are they bilingual also?

Mr. Stewart: Yes, and also in New Brunswick. I believe we
might have one group of les scouts in Manitoba, but we can offer
bilingual programming in those provinces.

Senator Jaffer: It has been argued that this bill will entrench
something with which many within the movement disagree. Do
you believe this bill will hinder the ability of members to change
the bylaws?

Mr. Laughton: No.

Senator Baker: The testimony that you have given is basically
in the summary of the bill, that is, that this bill consolidates,
updates and makes other technical and incidental changes to the
administration of its affairs.

Mr. Laughton, the previous witnesses said that the
administration we are putting into statute is patently
unreasonable, that the decision-making process is unfair and
flawed, and further, that in any consolidation one of the factors
that should be considered, which was not, is what they call the
‘‘democratization of the administration.’’

We have heard two completely different presentations dealing
with two completely separate subjects. Have you any comment to
make on the previous presentation as it relates to their right to
question this legislation?

Mr. Laughton: I would never question the right of anyone to
question and discuss. I listened to the comments, particularly
of Mr. Claxton, with considerable interest, as I am sure you
all did.

Le sénateur Ringuette : Je vous lis le premier « considérant
que » de la deuxième page du projet de loi :

Que l’Association des Scouts du Canada, ayant son siège
social à Montréal, province de Québec, a été constituée en
personne morale par ce même chapitre afin de répondre aux
besoins particuliers des jeunes Catholiques romains
francophones [...]

Je suis d’accord avec le sénateur Nolin là-dessus. Quelles sont
les particularités du mouvement scout, en particulier dans les
provinces du Québec, du Manitoba et du Nouveau-Brunswick?

M. Laughton : Je ne peux rien vous dire là-dessus. Je ne parle
pas au nom des scouts. Je ne connais pas le contexte. Ce que vous
avez lu figure au chapitre 68 du texte qui a fondé l’Association des
scouts. Il s’agit d’un extrait de cette autre loi. Cependant, je ne
suis pas qualifié pour vous expliquer ce que cela signifie ou
pourquoi cet extrait figure dans le projet de loi.

Le sénateur Ringuette : Ce que vous me dites, c’est que, en
pratique, dans un contexte organisationnel, les anglophones du
Nouveau-Brunswick et du Manitoba s’adresseraient à votre
organisation, et les francophones du Nouveau-Brunswick et du
Manitoba s’adresseraient à l’Association des Scouts du Canada?

Rob Stewart, commissaire général et directeur général, Scouts
Canada : Nous avons des programmes bilingues, et les jeunes de
ces provinces ont le choix. Nous avons des programmes
francophones au Québec.

Le sénateur Ringuette : Sont-ils bilingues aussi?

M. Stewart : Oui, comme au Nouveau-Brunswick. Je crois que
nous avons un groupe de scouts francophones au Manitoba, mais
nous pouvons offrir des programmes bilingues dans ces provinces.

Le sénateur Jaffer : On a soutenu que le projet de loi allait
enchâsser un élément que désapprouveraient bon nombre de gens
au sein du mouvement. Croyez-vous que le projet de loi nuira à la
capacité des membres de modifier le règlement?

M. Laughton : Non.

Le sénateur Baker : Le contenu de votre témoignage est
pratiquement le même que celui du sommaire du projet de loi,
selon lequel le projet de loi regroupe, met à jour et apporte
d’autres changements techniques ou accessoires touchant
l’administration de ses affaires.

Monsieur Laughton, les témoins précédents ont dit que le
processus administratif auquel nous donnons force de loi est
manifestement déraisonnable, que le processus décisionnel est
injuste et imparfait, et en outre que, dans toute consolidation, l’un
des facteurs qu’on devrait envisager, ce qui n’a pas été fait, est ce
qu’ils appellent la « démocratisation de l’administration ».

Nous avons écouté deux exposés complètement différents sur
deux sujets n’ayant aucun lien entre eux. Avez-vous des
commentaires à faire sur l’exposé précédent, en ce qui a trait
aux droits des témoins précédents de remettre la loi en question?

M. Laughton : Je ne remettrais jamais en question le droit dont
jouit tout un chacun de poser des questions et de discuter. J’ai
écouté les commentaires avec beaucoup d’intérêt, surtout ceux de
M. Claxton, et je suis sûr que vous avez tous fait la même chose.
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You used a turn of phrase which suggests that we are putting
into this bill, or in some way reflecting in this bill, a process
that will cause concern, lack of democracy and so on. As I
mentioned earlier, the bill does not affect the management
and operation of Scouts Canada. The bill of 1914 said the same
thing this bill says, that Scouts can pass bylaws for the
management and operation of its affairs. That has continued
since 1914. Pursuant to that, a bylaw was passed and duly enacted
after lengthy discussion. That bylaw refers to the management
and operational process.

With all due respect to SCOUT eh!, who are a welcome voice
because one always wants to be challenged in such matters, the
preponderance of the 20,000 adult Scouters in Canada are
operating under this bylaw without dissension or concern.
Others do have concern, and we welcome discussion on it, but
this bill in no way imposes anything on them or takes anything
away from them.

The bylaws of the corporation were enacted in 2003. After
a lengthy process, that is what Scouts Canada duly enacted
as a bylaw in accordance with Industry Canada’s guidelines
and directions. That is the way it works. People will always
disagree.

Senator Baker: That is not the question I asked you.

Mr. Laughton: I apologize if I did not understand it correctly.

Senator Baker: It is a simple question. We had a presentation
prior to yours that dealt with a question of the administration, as
it presently exists, as this bill purports to consolidate, which they
consider to be patently unfair and unreasonable in its decision-
making. My question to you was whether you have any comment
to make on that. Your response was that this is what is already in
existence; there is no change. That is fine, but how do you respond
to someone who says that what we already have is patently
unreasonable?

As you know, patent unreasonableness is a good reason in law
to overturn any decision.

Mr. Laughton: I thought I had answered that question. It
would be the same answer. We are not proposing to do anything
through this bill that will in any way affect the concerns of
Mr. Claxton and his group. The bill proposes three simple
changes.

The objections are raised with membership voting and where
everyone is. Industry Canada says membership, that is, how you
become a member, how you vote and so on, must be dealt with in
the bylaws. The bylaws say that this is the way the membership
will work. The bylaws say, as Industry Canada permits, that some
will have votes and some will not. It is entirely in accordance with

Vous avez utilisé une tournure laissant entendre que nous
intégrons au projet de loi, ou que le projet de loi reflète,
d’une certaine manière, un processus qui engendrera des
préoccupations, un déficit démocratique et ainsi de suite.
Comme je l’ai déjà mentionné, le projet de loi ne touche pas la
gestion et les activités de Scouts Canada. Le projet de loi adopté
en 1914 disait la même chose que le projet de loi dont nous nous
occupons aujourd’hui, c’est-à-dire que les scouts peuvent adopter
des règlements concernant la gestion et le déroulement des affaires
pour l’organisation. Il en est ainsi depuis 1914. En vertu de cela,
on a adopté un règlement, qu’on a promulgué en bonne et due
forme après de longues discussions. Le règlement a trait au
processus de gestion et d’opération.

Avec tout le respect que nous devons à SCOUT eh!, que nous
encourageons à s’exprimer, parce qu’il est toujours souhaitable
d’avoir une opposition pour des questions du genre, la majorité
des 20 000 animateurs scouts d’âge adulte du Canada organisent
leurs activités dans le cadre du règlement en question, sans
dissension ni préoccupation. D’autres personnes sont
préoccupées, et nous les invitons à en discuter, mais le projet de
loi ne leur impose rien ni ne leur enlève quoi que ce soit.

On a promulgué le règlement de l’association en 2003. Au bout
d’un long processus, c’est ce que Scouts Canada a établi en bonne
et due forme comme étant son règlement, conformément aux
lignes directrices et directives d’Industrie Canada. C’est comme ça
que les choses fonctionnent. Il y aura toujours des gens en
désaccord.

Le sénateur Baker : Ce n’est pas la question que je vous ai
posée.

M. Laughton : Pardonnez-moi si je ne l’ai pas bien comprise.

Le sénateur Baker : C’est une question simple. Avant votre
exposé, nous en avons écouté un autre au sujet d’une question liée
à l’administration actuelle, que le projet de loi a pour but de
consolider, et dont le processus décisionnel est manifestement
injuste et déraisonnable d’après les témoins. La question que je
vous pose est la suivante : avez-vous des commentaires là-dessus?
Vous avez répondu que le processus décisionnel existe déjà; il n’y
a aucun changement. C’est bien, mais que répondez-vous à une
personne qui dit que ce qui existe déjà est manifestement
déraisonnable?

Comme vous le savez, le fait qu’une décision soit
manifestement déraisonnable constitue un motif valable en droit
pour renverser cette décision.

M. Laughton : Je croyais avoir répondu à cette question. Ce
serait la même réponse. Nous n’envisageons pas de faire quoi que
ce soit dans le cadre du projet de loi qui touche les préoccupations
de M. Claxton et de son groupe. Le projet de loi propose trois
modifications simples.

Les objections soulevées ont trait au vote des membres et à
l’endroit où tout un chacun se situe. D’après Industrie Canada,
c’est par voie de règlement qu’on doit s’occuper de la situation des
membres, c’est-à-dire dont la façon dont une personne devient
membre, de la façon de procéder au vote et ainsi de suite. Le
règlement précise la situation des membres. Il indique, comme
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law. It has been duly enacted and has nothing to do with the bill
before us today. There is an ongoing continuing and healthy
debate on this in Scouts and it has been raised here today.

In my view, we are not proposing that with this bill.

The Chairman: Mr. Laughton, do you believe that
Bylaw No. 2 is in accordance with modern good corporate
governance practices?

Mr. Laughton: I do. I consider it responsive to good corporate
practice and to the Industry Canada directive to which I referred
you earlier.

Senator Joyal: If I understand your interpretation of
clause 13(e) of the bill, it is only section 1 of Chapter 68 of the
Statutes of Canada that is repealed.

Mr. Laughton: Yes, senator.

Senator Joyal: All the other clauses of the bill are continued
according to your interpretation?

Mr. Laughton: Yes, they are. When it was agreed, in our
discussions with les scouts and the law clerk, that the
section would be deleted, the law clerk asked about
renumbering the sections. Les scouts felt, and the law clerk had
no difficulty with it, that people were so familiar with the existing
legislation that it would be best to remove one section but leave
the others numbered the same.

It is the only deleted section. It was deleted because it provided
for a French name for scouts, and Scouts has undertaken with the
law clerk and with les scouts that if Parliament sees fit to enact
these amendments, it will not use a French version of its name.

There is no translation now of Scouts Canada, as has been the
case for in excess of 10 years. By resolution of the board of
governors, delivered to the law clerk and to les scouts, if
Parliament sees fit to pass this bill, there will be no French
language used in order that there will be no confusion between the
two organizations.

Senator Joyal: In other words, everything that is in the statute
of 1968 is continued?

Mr. Laughton: Yes, save for section 1.

Senator Joyal: I will use as neutral a word as possible. There
are some discrepancies between section 4 of the statute of 1968
and clause 10 of this bill in terms of exclusive and sole ownership
of your emblems and symbols.

Between paragraph (a) of section 4 and paragraph (c) of
section 4, there is a discrepancy. In section 10, you have the
sole and exclusive right, while under section 4 you just have the
authority under the act to fabricate or produce those emblems
and symbols and all the other elements such as vestments and
garments that identify the association members. Could you review
that and come back to us on it?

Industrie Canada le permet, que certains membres ont le droit de
vote et d’autres non. Le tout est conforme à la loi. Le règlement a
été promulgué en bonne et due forme, et il n’a rien à voir avec le
projet de loi duquel nous nous occupons aujourd’hui. Il y a chez
les scouts un débat continu et sain sur la question, comme il y en a
eu un ici aujourd’hui.

À mon sens, nous ne proposons rien de déraisonnable dans le
cadre du projet de loi.

Le président : Monsieur Laughton, croyez-vous que le
règlement no 2 soit conforme à de bonnes pratiques de gestion
modernes?

M. Laughton : Oui. Je crois qu’il s’agit d’une bonne pratique
de gestion et que celle-ci respecte la directive d’Industrie Canada
dont je vous ai parlé plus tôt.

Le sénateur Joyal : Si je comprends bien votre interprétation de
l’alinéa 13e) du projet de loi, il n’y a que l’article 1 du chapitre 68
des Lois du Canada qui est abrogé.

M. Laughton : Oui, sénateur.

Le sénateur Joyal : D’après votre interprétation, tous les autres
articles du projet de loi continuent-ils d’exister?

M. Laughton : Oui. Lorsque nous avons convenu, dans le
cadre de discussions avec les scouts et avec le greffier, que l’article
serait supprimé, le greffier a évoqué le fait de procéder à une
nouvelle numérotation des articles. Les scouts ont dit qu’ils
pensaient que les gens étaient si habitués à la loi qu’il serait mieux
d’enlever un article tout en gardant la numérotation des articles
restants, et le greffier n’y a pas vu de problème.

C’est le seul article supprimé. On l’a supprimé parce qu’il
précisait un nom français pour les scouts, et Scouts Canada a
décidé avec le greffier et avec les scouts que, si le Parlement juge
bon de promulguer les amendements en question, Scouts Canada
ne va pas utiliser de version française de son nom.

On ne traduit plus maintenant Scouts Canada, comme on l’a
fait pendant plus de dix ans. À la suite d’une résolution du conseil
des gouverneurs, communiquée au greffier et aux scouts, si le
Parlement juge bon d’adopter le projet de loi, on n’utilisera plus le
français de façon à ne plus créer de confusion entre les deux
organisations.

Le sénateur Joyal : En d’autres termes, tout ce qu’il y a dans la
loi de 1968 continue d’exister?

M. Laughton : Oui, mis à part l’article 1.

Le sénateur Joyal : Je vais utiliser le mot le plus neutre possible.
Il y a certaines différences entre l’article 4 de la loi de 1968 et
l’article 10 du projet de loi, en ce qui concerne le droit de propriété
exclusif de vos emblèmes et symboles.

Il y a une différence entre l’alinéa a) de l’article 4 et l’alinéa c)
de l’article 4. D’après l’article 10, l’association a seule et à titre
exclusif le droit, tandis que, d’après l’article 4, la loi ne reconnaît à
l’association que le pouvoir de fabriquer ou de produire ces
emblèmes et symboles, ainsi que tout autre élément comme les
vêtements qui servent à identifier les membres de l’association.
Pourriez-vous revoir cela et effectuer un suivi auprès de nous
là-dessus?
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Mr. Laughton: Section 10 of the bill before you first appeared
in the legislation relating to Scouts Canada in 1917. It was in
existence at the time les scouts was incorporated in 1969, and
there have been no difficulties arising in respect of any emblems
or usages. Les scouts use the French language with their symbols
and Scouts has undertaken not to do that in the different designs
and whatever. In consultation with each other, there has been no
problem, but this again is not a new provision. It was there since
1917 for Scouts and existed before les scouts was incorporated. In
practice, there has been no difficulty.

Senator Joyal: Let me go on to the next question. Part III of
the Corporation Act applies to non-profit corporations. As you
know, the structure of Part III for not-for-profit corporations
provides that normally the membership elects the board, and then
the board elects the executive. This is the normal structure. That is
the philosophy of memberships. It pertains to each association to
determine who is a member and defines the voting rights and
qualification of members and so forth. That is according to the
guidelines, as you have said, of Industry Canada.

Here, we are in the peculiar situation. In fact, according to the
class of membership, the large majority of the ordinary members
get only three representatives on the board, and the board itself
can determine the majority membership of the board. If you look
on page 2 at paragraph (f) on voting members, they are the
honorary members that are voting, the honorary officers that are
voting members, and at subparagraph 5, you give yourself the
capacity to appoint 12 of them.

The Chairman: It is multiple voting shares.

Senator Joyal: It seems to me that in fact the voting members
have the capacity to control the majority of the members, while in
fact the large majority of the ordinary members do not have the
capacity to be represented in a reasonable number in comparison
with the other members of the board.

The Chairman: It is like many major corporations in Canada
today, Senator Joyal.

Mr. Laughton: Senator, forgive me if I did not hear properly,
but you mentioned section 2. Section 3 also deals with voting
members. Honorary officers and members are included, but you
will see voting members include three representatives, one of
whom must be a youth member from each council, and the
councils have been structured across Canada to serve Scouts. You
will see those listed in Schedule A, the last page to the bylaw. If
you look there, you will see three councils in British Columbia,
Northwest Territories, Alberta, all the provinces, and eight in
Ontario given its size. We have, as voting members,
representatives from each of those organizations.

I do not want to be a broken record, but we come back to the
point of the council structure, the organization and the
consultation where they attempted to get organization in a very

M. Laughton : L’article 10 du projet de loi que vous avez
devant vous a d’abord figuré dans la loi relative à Scouts Canada
en 1917. L’article existait déjà au moment où les scouts sont
devenus une personne morale en 1969, et il n’y a jamais eu de
problème en ce qui concerne tout emblème ou usage. Les scouts
utilisent le français avec leurs symboles, et Scouts Canada a
accepté de ne pas le faire dans les différents éléments graphiques
et autres choses. Les deux organisations se consultent, et il n’y a
pas eu de problème, mais, encore une fois, il ne s’agit pas d’une
nouvelle disposition. Elle existe depuis 1917 pour Scouts Canada,
et elle existait avant que les scouts ne deviennent une personne
morale. En pratique, il n’y a eu aucun problème.

Le sénateur Joyal : Permettez-moi de poser ma prochaine
question. La partie III de la Loi sur les corporations s’applique
aux associations sans but lucratif. Comme vous le savez, selon la
structure des associations sans but lucratif prévue à la partie III,
normalement, les membres élisent le conseil, puis le conseil élit le
directeur. Il s’agit de la structure normale. C’est l’idée des
organisations composées de membres. Il appartient à chaque
association de déterminer qui en est membre et de définir les
droits de vote et les qualifications des membres et ainsi de suite.
Cela d’après les lignes directrices, comme vous l’avez mentionné,
d’Industrie Canada.

Dans le cas présent, nous nous trouvons devant une situation
particulière. En réalité, d’après la catégorie de membre, la vaste
majorité des membres ordinaires n’ont que trois représentants au
sein du conseil, et le conseil lui-même peut choisir la majeure
partie des membres du conseil. Si vous examinez l’alinéa f) à la
page 2, au sujet des membres votants, vous constaterez qu’il s’agit
des membres et des dirigeants honoraires, et au sous-alinéa 5,
vous vous donnez vous-même la capacité de nommer 12 membres.

Le président : Il s’agit d’actions à droit de vote multiple.

Le sénateur Joyal : Il me semble que, en réalité, les membres
votants ont la capacité de choisir la majorité des membres, tandis
que la vaste majorité des membres ordinaires n’ont pas la capacité
d’être représentés en proportion raisonnable comparativement
aux autres membres du conseil.

Le président : C’est aussi le cas de bon nombre de grandes
sociétés du Canada à l’heure actuelle, sénateur Joyal.

M. Laughton : Sénateur, pardonnez-moi si je n’ai pas bien
entendu, mais vous avez parlé de l’article 2. L’article 3 porte aussi
sur les membres votants. Les dirigeants et les membres honoraires
font partie des membres votants, mais vous allez voir, si vous lisez
l’article, qu’il y a aussi, parmi eux, trois représentants, dont l’un
doit être un jeune membre de chacun des conseils, et les conseils
sont structurés de manière à servir Scouts Canada à l’échelle du
pays. Vous trouverez la liste de ces conseils à l’annexe A, la
dernière page du règlement. Si vous regardez l’annexe, vous
constaterez qu’il y a trois conseils en Colombie-Britannique, aux
Territoires du Nord-Ouest, en Alberta, dans toutes les provinces
et huit en Ontario, vu la taille de cette province. Il y a des
membres votants qui représentent chacune de ces organisations.

Je ne veux pas vous donner l’impression d’écouter un disque
qui saute, mais nous revenons à la question de la structure du
conseil, de l’organisation et des consultations dans le cadre
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large volunteer group. Amongst the senior executives of Scouts
Canada, there is one paid person, a CEO, as you would expect.
None of the service providers charge fees. They tried to get some
organization or governance that could work in today’s business
environment and make things go forward, and a proposal for a
new bylaw came forward. That bylaw, as I said, was consulted on
for over a year. Many changes were made to it, but it was duly
enacted by Scouts Canada. You will see here that your voting
members include the representatives from these various councils
in Schedule A, and it is a comprehensive list. It is not just
honorary officers electing themselves.

Senator Joyal: I am not saying that. I have no problem in
principle with honorary officers being part of the board members.
Normally they do not have voting rights. I do not want to talk
about myself personally, but I am an honorary member and
officer of many non-profit organizations, but I do not have the
right to vote. I can voice an opinion, but when it is time to vote, I
do not have the right to vote. I am honorary.

Here I see a difference that according to article 2, paragraph 2,
‘‘the number of honorary officers shall not at any time exceed 12.’’
Of course, they are voting members. Then I ask myself, in terms
of balance on the voting boards, is the spirit of Part III of the
Corporations Act in terms of membership whereby the members
elect the board and then the board elects the executive, reflected in
the particular structure that you are proposing in the bylaw? That
is essentially what I am trying to understand.

The Chairman: May I ask that you keep your response short?
We are 25 minutes overdue, and Senator Milne has a question as
well.

Mr. Laughton: If you take the Schedule A list and multiply all
those councils by three, and then you measure it against the
12 honorary officers, the proportion is within that.

Senator Di Nino: Sixty versus 12.

Mr. Laughton: ‘‘Honorary’’ was a subject of lengthy debate.
I was an honorary counsel. It was felt that, with my involvement,
I should have a vote. They felt that others who were benefactors
or who had long interest in Scouts or were from the business
world should have a vote, but they were not prepared to be on
executives, and this was a way to recognize them and get the value
of their experience.

Senator Milne:My question really follows along the same lines,
because I agree. Our previous witnesses really did agree that this is
a matter of the bylaws not working properly. It is not a matter of

desquelles on a essayé de structurer un groupe de bénévoles très
important. Parmi les cadres supérieurs de Scouts Canada, il n’y a
qu’un seul salarié, un directeur, comme vous vous en doutiez
probablement. Aucun des fournisseurs de service ne demande
d’argent. On a essayé d’établir une organisation ou une structure
de gouvernance fonctionnelle dans le cadre du milieu des affaires
à l’heure actuelle et de faire avancer les choses, et quelqu’un a
présenté une proposition d’un nouveau règlement. On a effectué
des consultations au sujet de ce règlement pendant plus d’un an,
comme je l’ai déjà dit. On y a apporté de nombreuses
modifications, mais Scouts Canada a promulgué le règlement en
bonne et due forme. Vous constaterez, en consultant l’annexe A,
que les membres votants comptent des représentants des divers
conseils, et la liste qui figure à l’annexe est complète. Ce ne sont
pas que des dirigeants honoraires qui s’élisent eux-mêmes.

Le sénateur Joyal : Ce n’est pas ce que je dis. Le fait que des
dirigeants honoraires fassent partie du conseil ne pose pas de
problème pour moi, en principe. Ils n’ont habituellement pas le
droit de vote. Je ne veux pas parler de moi, mais je suis membre et
dirigeant honoraire de nombreuses organisations sans but
lucratif, sans pour autant avoir le droit de vote. Je peux
exprimer mon opinion, mais lorsque vient le temps de voter, je
n’ai pas le droit de vote. Je ne fais partie de ces organisations qu’à
titre honorifique.

Là où je vois un écart, c’est à l’article 2, au paragraphe 2 : « le
nombre de dirigeants honoraires ne peut en aucun temps excéder
12 membres ». Bien sûr, en ce qui concerne l’équilibre des droits
de vote au conseil, je me demande ensuite si la structure
particulière que vous proposez dans le cadre du Règlement
respecte l’esprit de la partie III de la Loi sur les corporations, au
chapitre de la composition du conseil, puisque, d’après cette Loi,
les membres doivent élire le conseil, puis le conseil doit élire le
directeur? C’est, en gros, ce que j’essaie de comprendre.

Le président : Puis-je vous demander de formuler des réponses
courtes? Nous avons dépassé le temps alloué de 25 minutes, et le
sénateur Milne a aussi une question à poser.

M. Laughton : À l’annexe A, si vous multipliez le nombre de
conseils de la liste par trois, puis que vous comparez le résultat au
fait qu’il y a 12 dirigeants honoraires, vous constaterez que les
proportions sont gardées.

Le sénateur Di Nino : Soixante contre 12.

M. Laughton : La question des membres « honoraires » a fait
l’objet d’un long débat. J’ai été un conseiller honoraire. On a cru
bon de me donner le droit de vote, en raison de mon engagement.
On a aussi cru bon de donner un droit de vote aux bienfaiteurs,
aux gens qui s’intéressaient depuis longtemps à Scouts Canada ou
issus du monde des affaires, mais pas prêts à faire partie des
dirigeants, et le fait de leur donner le droit de vote constitue une
façon de témoigner de la reconnaissance à leur égard et de tirer
parti de leur expérience.

Le sénateur Milne : Ma question va vraiment dans le même
sens, parce que je suis d’accord. Nos témoins précédents étaient
tout à fait d’accord pour dire que le problème réside dans le fait

18:42 Legal and Constitutional Affairs 7-12-2006



this particular act; it is the bylaws. When I look at this, I become
very concerned about this circular diagram, because that is really
what it is.

The Chairman: Have you seen that, Mr. Laughton?

Mr. Laughton: No.

Senator Milne : How do ordinary members , the
130,000 ordinary members, break into that circle? As a bylaw,
that is fine. Good corporate governance is fine. This bill is
designed according to good corporate governance, but I would
like to see a little more democracy and voice from the bottom up
within the organization. That has nothing to do with this
particular bill we are being asked to pass, but it is a very strong
suggestion. I do not see how an ordinary member of Scouts
Canada can break into that circle. I do not see how it can be done,
because these three voting representatives per council are selected
by the council commissioner, the deputy commissioners and the
area commissioners. They are not voted in; they are selected.

Mr. Laughton: I know time does not permit, but if it did, the
chairman and chief commissioner of Scouts is on my right side
and can deal with that.

The Chairman: Mr. Armstrong, would you like to respond?

Glenn Armstrong, Chief Commissioner, Scouts Canada: Thank
you for the question. In our bylaws, the three voting members are
to be elected within their councils. As you probably heard at the
last meeting, I have been a bit of a rebel on this particular bylaw
as well, and the challenge is that we have found that, a number of
councils across Canada do not clearly understand the application
of that particular clause in our bylaws.

In fact, at our annual general meeting last weekend that was
one of the issues that we dealt with. There are 20 councils; 17 of
them are actively involved in applying that and three are not. I am
dealing with those three that are not, through a desire on their
part to have some clearly defined processes so there can be no
debate over how it should have happened in their councils.

I agree that there is a challenge. I do not totally agree with the
circular diagram, but I see how people could perceive it to be that
way. Perceptions, as we know, are often reality.

The Chairman: Mr. Armstrong, Mr. Laughton and
Mr. Stewart, on behalf of the committee I would like to say
thank you very much. Mr. Stewart, thank you for your second
appearance on this bill and coming before us this afternoon to
answer some difficult questions. Your responses are helping us in
our deliberation of this bill.

que le règlement ne fonctionne pas de façon adéquate. Le
problème n’a pas trait à la Loi, il a trait au règlement. Le
diagramme circulaire, parce que c’est de cela qu’il s’agit,
m’inquiète beaucoup lorsque je le regarde.

Le président : L’avez-vous vu, monsieur Laughton?

M. Laughton : Non.

Le sénateur Milne : Comment les membres ordinaires, les
130 000 membres ordinaires peuvent-ils pénétrer ce cercle? Le
règlement ne pose pas problème. Le fait de se doter de bonnes
pratiques de gestion ne pose pas de problème. Le projet de loi est
conçu en fonction de telles pratiques, mais j’aimerais bien voir
davantage de démocratie et que les gens qui se trouvent à la base
de l’organisation se fassent entendre des gens qui se trouvent tout
en haut. Cela n’a rien à voir avec le projet de loi qu’on nous
demande d’adopter, mais il s’agit d’une suggestion que je vous
presse de suivre. Je ne vois pas comment les membres ordinaires
de Scouts Canada peuvent pénétrer ce cercle. Je ne vois pas
comment ils peuvent y arriver, puisque les trois représentants par
conseil qui ont le droit de vote sont choisis par le commissaire du
conseil, les sous-commissaires et les commissaires des régions. Ils
ne sont pas élus; ils sont choisis.

M. Laughton : Je sais que le temps ne le permet pas, mais la
personne qui est à ma droite est le président et le commissaire en
chef de Scouts Canada, et il pourrait répondre à la question.

Le président :Monsieur Armstrong, souhaitez-vous répondre à
la question?

Glenn Armstrong, commissaire en chef, Scouts Canada : Merci
d’avoir posé la question. Selon notre règlement, les trois membres
votants doivent être élus par leurs conseils. Comme vous l’avez
probablement entendu au cours de la dernière réunion, j’ai été
moi-même un peu rebelle en ce qui a trait au règlement, et le
problème est que nous avons découvert qu’un certain nombre de
conseils un peu partout au Canada ne comprennent pas
clairement la façon d’appliquer l’article de notre règlement en
question.

En fait, nous avons abordé cette question la fin de semaine
dernière, à l’occasion de notre assemblée générale annuelle. Il y a
20 conseils; 17 d’entre eux appliquent bien cet article,
contrairement aux trois autres. Je m’occupe de ceux-ci, parce
qu’ils souhaitent qu’on définisse clairement le processus, de façon
que personne ne puisse discuter de la manière dont les choses
auraient dû se produire au sein de leurs conseils.

Je suis d’accord pour dire qu’il y a un problème. Je ne suis pas
tout à fait d’accord pour dire qu’il s’agit d’un diagramme
circulaire, mais je comprends que les gens puissent percevoir la
chose de cette manière. Comme nous le savons tous, les
perceptions sont souvent ce que forme la réalité.

Le président : Monsieur Armstrong, monsieur Laughton,
monsieur Stewart, au nom du comité, je tiens à vous remercier.
Monsieur Stewart, merci d’avoir témoigné de nouveau au sujet du
projet de loi et d’avoir accepté de répondre à des questions
difficiles cet après-midi. Vos réponses nous aident dans nos
délibérations au sujet du projet de loi.
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Honourable senators, this is our second meeting in relation to
Bill S-213, an act to amend the Criminal Code in relation to
cruelty to animals.

The purpose of this bill seems straightforward. It is designed to
amend the sections of the Criminal Code dealing with cruelty to
animals to increase the penalties for the offences found therein.
However, as interested parties know and, more specifically, as
many members of this committee know, there has been significant
action in this area in the last few years, and it is a matter that has
been rather controversial to say the least.

A number of bills have been introduced in Parliament to
update the animal cruelty provisions which date from the first
codification of the Criminal Code in 1892. These bills include
Bill C-17 in 1999; Bill C-15 and Bill C-15B, Bill C-10 and
Bill C-10B, Bill C-22 and Bill C-50; none of which has received
Royal Assent. The latest bill from the House of Commons,
Bill C-50, would create a new section of the Criminal Code to
deal with animal cruelty, thereby removing this area from the
section of the Criminal Code dealing with property. On
November 9 we heard from the Honourable Senator John
Bryden, the sponsor of this bill.

Today, honourable senators, we have two panels of witnesses.
Before us is the Canadian Veterinary Medical Association, the
national body serving and representing the interests of the
veterinary profession in Canada. It promotes public awareness
of the contribution of animals and veterinarians to society. They
are represented today by Dr. Boutet, President, and Dr. Alice
Crook, past chair of the CVMA Animal Welfare Committee.
With them is Mr. Greg Farrant, the government relations
manager with the Ontario Federation of Anglers and Hunters.
The federation is one of Canada’s leading conservation
organizations. It is a non-profit registered charity dedicated to
protecting woodland and wetland habitat, conserving our
precious fish and wildlife stocks and promoting outdoor
education. I would like to thank Mr. Farrant for his
cooperation in appearing at this time.

Dr. Paul Boutet, President, Canadian Veterinary Medical
Association: Good afternoon. I am Dr. Paul Boutet, President
of the Canadian Veterinary Medical Association. I am here
representing more than 10,000 veterinarians in Canada. I am also
a private veterinary practitioner in Riverview, New Brunswick.

Animal welfare advocacy is one of CVMAs three main
priorities. Through its animal welfare committee, the CVMA
concentrates its efforts on developing guidelines and standards
that address the welfare, humane treatment and care of
animals.

Mesdames et messieurs les sénateurs, notre deuxième réunion
commence, l’objet est le projet de loi S-213, loi modifiant le Code
criminel relativement à la cruauté envers les animaux.

L’objectif du projet de loi semble clair. Il est conçu pour
modifier les articles du Code criminel qui ont trait à la cruauté
envers les animaux, en vue d’augmenter les sanctions découlant
des infractions qui sont décrites. Cependant, comme les parties
intéressées le savent, et, surtout, comme bon nombre de membres
du comité le savent, il se passe beaucoup de choses dans ce
domaine depuis quelques années, et, le moins qu’on puisse dire,
c’est que le sujet est plutôt controversé.

On a présenté plusieurs projets de loi au Parlement en vue de
mettre à jour les dispositions relatives à la cruauté envers les
animaux, qui datent de la première codification du Code criminel,
en 1892. Il s’agit des projets de loi C-17, présenté en 1999; C-15,
C-15B, C-10, C-10B, C-22 et C-50; dont aucun n’a reçu la
sanction royale. Le dernier projet de loi provenant de la Chambre
des communes, le projet de loi C-50, donnerait lieu à la création
d’un nouvel article du Code criminel qui traiterait de la cruauté
envers les animaux, ce qui aurait pour effet que l’article du Code
criminel qui porte sur la propriété n’aborderait plus ce sujet.
Le 9 novembre, nous avons entendu le témoignage du sénateur
John Bryden, le parrain du projet de loi.

Aujourd’hui, mesdames et messieurs les sénateurs, nous allons
entendre deux groupes de témoins. Vous avez devant vous les
représentants de l’Association canadienne des médecins
vétérinaires, l’organisation nationale qui sert et représente les
intérêts des vétérinaires du Canada. L’Association sensibilise la
population à la contribution que les animaux et les vétérinaires
apportent à la société. L’Association est représentée ici par le
Dr Boutet, qui en est le président, et la Dre Alice Crook,
présidente sortante du Comité sur le bien-être des animaux de
l’ACMV. M. Greg Farrant se trouve à leurs côtés, et il est le
directeur des relations gouvernementales de l’Ontario Federation
of Anglers and Hunters. La Fédération est l’une des plus
importantes organisations de conservation du Canada. Il s’agit
d’un organisme de bienfaisance enregistré sans but lucratif qui se
consacre à la protection des habitats des zones boisées et humides,
à la conservation de nos précieux stocks de poissons et d’animaux
sauvages et à la promotion de l’éducation à la nature. Je tiens à
remercier M. Farrant d’avoir accepté de témoigner à ce moment
précis.

Dr Paul Boutet, président, Association canadienne des médecins
vétérinaires : Bonjour. Je suis le Dr Paul Boutet, président de
l’Association canadienne des médecins vétérinaires. Je représente
plus de 10 000 vétérinaires au Canada. Je suis aussi un vétérinaire
en pratique privée à Riverview, au Nouveau-Brunswick.

La défense du bien-être des animaux est l’une des trois priorités
de l’ACMV. Par l’entremise de son Comité sur le bien-être des
animaux, l’ACMV concentre ses efforts sur l’élaboration de lignes
directrices et de normes garantissant le bien-être, le traitement
humanitaire et les soins des animaux.
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Basing our position on science, the CVMA has played a
leading role in establishing policies and directives for animal
owners, farmers and industry groups. Over the years, the
association has formulated informative position statements on
animal welfare issues of national and international importance.

[Translation]

The CVMA Animal Welfare Committee consists of a dynamic
group of not only our veterinary experts, but also representatives
from key national organizations including the Canadian
Federation of Humane Societies, the National Farm Animal
Care Council, the Canadian Council on Animal Care and the
Canadian Food Inspection Agency.

[English]

International trade organizations such as the World
Organization of Animal Health, formerly the OIE, are giving
more importance to the humane handling practices in exporting
countries as trade requirements. This is increasing social pressures
for nations to be better stewards or custodians of our animals’
welfare.

The importance that people place on their pets was amply
demonstrated in New Orleans with Hurricane Katrina, where
owners would forsake their own safety rather than abandon a
loyal and lifetime companion.

We all agree that our legislation urgently needs to be remedied.
When Canada introduces a new bill, let us do it right.

The CVMA has been and remains a strong supporter of
Bill C-50, or the new Bill C-373, and we are here to express our
objections to Bill S-213. We believe that Bill C-373 strikes a good
balance between protection of animals and protection of lawful
activities such as: fishing, hunting, trapping, farming and
scientific research.

With me this afternoon is Dr. Alice Crook, an expert on
animal welfare, and coordinator of the Sir James Dunn Animal
Welfare Centre at the Atlantic Veterinary College. Dr. Cook will
elaborate on our views.

Dr. Alice Crook, Past Chair of the CVMA Animal Welfare
Committee, Canadian Veterinary Medical Association: In the
interest of conserving time, I will highlight sections of our brief.
I will start on page 4 with a bit of background about animal
abuse as part of the larger picture of violence in our society.

Animal abuse is an important social issue affecting animals,
families and communities. Researchers have recognized and
documented that violence towards animals is a component and
a symptom of child, spousal and elder abuse, as well as an

En s’appuyant sur des données scientifiques, l’ACMV a joué
un rôle de premier plan dans l’établissement de politiques et de
directives pour les propriétaires d’animaux, les agriculteurs et les
groupes de l’industrie. Au fil des ans, l’Association a formulé des
énoncés de position informatifs sur les enjeux liés au bien-être des
animaux à l’échelle nationale et internationale.

[Français]

Le Comité sur le bien-être des animaux de l’ACMV est un
groupe dynamique qui se compose non seulement de nos experts
vétérinaires, mais aussi de représentants provenant d’organismes
nationaux clé dont la Fédération canadienne des sociétés
d’assistance aux animaux, le Conseil national de la protection
des animaux d’élevage, du Conseil canadien de protection des
animaux et l’Agence canadienne d’inspection des aliments.

[Traduction]

Les organismes de commerce international comme
l’Organisation mondiale de la santé animale, anciennement
l’OIE, accordent de plus en plus d’importance aux pratiques de
manipulation humanitaires dans les pays exportateurs, au
chapitre des exigences commerciales. On exerce des pressions
sociales de plus en plus importantes pour que les pays deviennent
de meilleurs intendants du bien-être de nos animaux.

Les gens accordent beaucoup d’importance à leurs animaux de
compagnie, et ce fait a été démontré sans équivoque lorsque
l’ouragan Katrina a frappé la Nouvelle-Orléans et qu’ils ont
parfois mis en jeu leur propre sécurité plutôt que d’abandonner
un compagnon de vie loyal.

Nous sommes tous d’accord sur le fait que nos lois doivent être
corrigées de toute urgence. Assurons-nous de faire les choses
comme il se doit au moment d’adopter le nouveau projet de loi.

L’ACMV demeure un fervent partisan du projet de loi C-50,
ou du nouveau projet de loi C-373, et nous sommes ici pour
présenter nos objections à l’égard du projet de loi S-213. Nous
croyons que le projet de loi C-373 parvient à un bon équilibre
entre la protection des animaux et la protection des pratiques
légitimes comme la pêche, la chasse, le piégeage, l’agriculture et la
recherche scientifique.

La Dre Alice Crook, qui m’accompagne cet après-midi, est
spécialiste du bien-être des animaux, et elle coordonne le Sir
James Dunn Animal Welfare Centre du Atlantic Veterinary
College. Elle va présenter notre point de vue en détail.

Dre Alice Crook, ancienne présidente du Comité sur la santé
animale, Association canadienne des médecins vétérinaires : Dans le
but de gagner du temps, je vais présenter certaines sections de
notre mémoire. Je vais commencer à la page 4 en présentant un
peu le contexte de la violence faite aux animaux dans le cadre plus
large de la violence en général dans notre société.

La violence envers les animaux est un enjeu social important
qui touche les animaux, les familles et les collectivités. Les
chercheurs ont reconnu et documenté le fait que la violence envers
les animaux est à la fois un élément et un symptôme de la violence
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indicator of the potential for increasing violence and
dangerousness in offenders.

For example, in a 2004 Canadian study, 56 per cent of
pet-owning women, seeking refuge in women’s shelters in
Calgary, reported that their abuser had threatened or harmed
their pet. Of those women with children and pets, 65 per cent
believed that the children were aware of the abuse and were
impacted by it.

The CVMA believes that effective federal animal cruelty
legislation is an essential tool in helping humane societies and
law-enforcement agencies to address animal abuse, and, in turn,
interrupting the cycle of violence in our communities.

I will now talk about what we see as the shortcomings of
Bill S-213.

As stated, the sections of the Criminal Code dealing with
animal cruelty, 444 to 447, were originally enacted in 1892, with
minor revisions in 1956. There is a dire need to increase penalties
and modify the out-of-date language that leaves gaping loopholes.
However, other than including provisions for increased penalties,
Bill S-213 contains the exact same wording for offences as the
current Criminal Code legislation. Many of the problems with the
current legislation are retained in Bill S-213.

There is different protection for different animals. Bill S-213
maintains the outdated and confusing language of the original
legislation and protects different types of animals differently.
Cattle are in a different section, 444, from ‘‘dogs, birds, or
animals, other than cattle,’’ which are in Section 445. This is
clearly illogical.

The property section of Bill S-213 maintains the animal
cruelty provisions in the property section of the Criminal Code.
This does not reflect current societal views that cruelty against
animals is a crime in its own rights, not merely a crime against
property.

The CVMA believes that all animals should be afforded
protection from abuse under the law regardless of their status as
property. The basis for offering this protection is that all animals
can experience pain and fear. In the property section, the law
would seem to ignore feral or stray animals whether domestic or
wild. The CVMA believes that treating animal offences as
property offences has resulted in inadequate sanctions and a
lack of deterrence for those committing animal abuse.

Another area of concern is wilful neglect. Bill S-213 maintains
the wording of the current offence of wilful neglect. The
requirement to show proof that a person intended to neglect
their animals makes it extremely difficult to lay charges in cases of

envers les enfants, les conjoints et les aînés, ainsi qu’un indicateur
du potentiel d’augmentation de la violence et de la dangerosité
chez les contrevenants.

Dans le cadre d’une étude réalisée au Canada en 2004, par
exemple, 56 p. 100 des femmes propriétaires d’animaux dans des
refuges pour femmes à Calgary ont déclaré que l’auteur de la
violence avait menacé ou blessé leur animal de compagnie. Parmi
les femmes qui avaient des enfants et des animaux, 65 p. 100 ont
dit croire que les enfants étaient témoins de cette violence et
qu’elle avait des répercussions sur eux.

L’ACMV croit qu’une loi fédérale efficace en matière de
cruauté envers les animaux est un outil essentiel pour aider les
sociétés de protection des animaux et les autorités à régler le
problème de la violence envers les animaux, et, ainsi, à briser le
cycle de la violence dans nos collectivités.

Je vais maintenant parler de ce que nous jugeons être les
lacunes du projet de loi S-213.

Comme on l’a déjà mentionné, les articles du Code criminel
traitant de la cruauté envers les animaux, soit les articles 444 à
447, ont été initialement promulgués en 1892, avec quelques
révisions mineures en 1956. Il y a un besoin urgent d’augmenter
les sanctions, ainsi que de modifier le libellé désuet des articles,
qui présente certaines échappatoires importantes. Cependant, mis
à part des dispositions prévoyant des sanctions accrues, le projet
de loi S-213 est formulé exactement de la même façon que le texte
du Code criminel actuel. Beaucoup des problèmes que la loi
actuelle pose se retrouvent donc dans le projet de loi S-213.

Le projet de loi prévoit une protection différente pour
différents animaux. Il conserve le libellé désuet et confus de la
loi originale et protège différents animaux de façon différente. Le
bétail est traité dans un article différent, l’article 444, de celui
visant les « chiens, oiseaux ou animaux qui ne sont pas des
bestiaux », dont traite l’article 445. Cela est évidemment illogique.

L’article du projet de loi S-213 qui traite de la propriété
conserve les dispositions relatives à la cruauté envers les animaux
qui figurent dans l’article sur la propriété du Code criminel. Cela
ne reflète pas les valeurs sociétales actuelles, selon lesquelles la
cruauté envers les animaux est un crime en soi, et non seulement
un crime commis contre des biens.

L’ACMV croit que la loi devrait protéger tous les animaux
contre la violence, sans égard à leur statut de bien. Il est nécessaire
d’offrir cette protection parce que tous les animaux peuvent
éprouver de la douleur et de la peur. Dans la partie relative aux
biens, la loi semblerait oublier les espèces férales ou errantes, qu’il
s’agisse d’animaux domestiques ou sauvages. L’ACMV estime
que le fait de traiter les infractions contre les animaux comme des
infractions relatives aux biens a donné lieu à des sanctions
inadéquates et à l’absence de force de dissuasion pour les
personnes qui commettent des actes de violence envers les
animaux.

La négligence volontaire est une autre source de
préoccupation. Le projet de loi S-213 conserve le libellé de
l’infraction actuel de négligence volontaire. En raison du besoin
d’établir la preuve qu’une personne avait l’intention de négliger
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neglect, even where the animals have starved to death.
Unfortunately, this all too often applies to neglected farm
animals. This has been a problem in getting convictions.

Bill S-213 does not address brutally or viciously killing an
animal as a form of violence. Society recognizes that particularly
violent, heinous treatment of animals should be a criminal
offence, whether or not the animal dies immediately. For
example, several years ago, two men were charged with beating
their dog with a baseball bat but were not convicted because the
dog died on the first blow.

Bill S-213 does not make it an offence to train animals to fight
other animals, nor to receive money for the fighting of animals.
Society has a stake in addressing these issues as these activities are
commonly associated with organized crime.

In contrast to Bill S-213, Bill C-373 addresses each of these
important issues.

There is a bill introduced in the House of Commons at the end
of October, Bill C-373. It is the same as the previous legislation,
Bill C-50, which died when the Liberal government of Paul
Martin fell in January 2006. This legislation has received careful
scrutiny in the House of Commons and the Senate over many
years, going back to 1999. Extensive consultation has taken place
with animal industry groups and many organizations, including
the CVMA, which provided input at the respective standing
committee stages. That led to some amendments.

As you know, a previous version of Bill C-373, Bill C-10B,
came close to becoming law in 2003. It was widely supported by
all the parties in the House of Commons but did not pass the
Senate and receive royal assent before an election was called.

Like Bill S-213, the amendments in Bill C-373 would replace
Sections 444 to 447 of the Criminal Code and would increase
penalties for those convicted of animal cruelty.

In contrast to Bill C-213, C-373 would move cruelty to animals
out of the property section of the Criminal Code, thus providing
protection for stray and wild animals as well as owned animals.
For example, cruelty to a stray cat would be prosecuted on the
basis of the cruelty involved and the suffering of the cat, not on
whether there could be ownership established of the cat.

Stray and wild animals have virtually no protection under
current legislation. That makes it only an offence to kill owned
animals without a lawful excuse. Bill C-373 would make it an
offence to kill any animal without lawful excuse.

ses animaux, il est extrêmement difficile de porter des accusations,
même lorsqu’une personne laisse les animaux mourir de faim.
Malheureusement, c’est trop souvent le cas des animaux de ferme
qui sont négligés. On a eu de la difficulté à obtenir des peines
d’emprisonnement.

Le projet de loi S-213 n’établit pas l’acte de tuer sauvagement
ou cruellement un animal comme une forme de violence. La
société reconnaît que le traitement particulièrement violent et
haineux des animaux devrait être une infraction criminelle, que la
mort de l’animal soit immédiate ou non. Par exemple, il y a
plusieurs années, deux hommes ont été accusés d’avoir battu leur
chien avec un bâton de base-ball, mais ils n’ont pas été trouvés
coupables parce que le chien est mort au premier coup.

Le projet de loi S-213 ne stipule pas que le dressage des
animaux pour le combat et la perception d’argent à cet égard
constituent une infraction. La société doit faire quelque chose à
cet égard, puisque ces activités sont souvent associées au crime
organisé.

Contrairement au projet de loi S-213, le projet de loi C-373
aborde chacune de ces questions importantes.

On a présenté le projet de loi C-373 à la Chambre des
communes à la fin octobre. Il s’agit du même projet de loi que
celui qui est venu avant, le projet de loi C-50, mort au feuilleton
lorsque le gouvernement libéral de Paul Martin est tombé, en
janvier 2006. La Chambre des communes et le Sénat ont
attentivement étudié le projet de loi pendant de nombreuses
années, à partir de 1999. On a effectué de vastes consultations
auprès des groupes de l’industrie animale et de nombreux
organismes, notamment de l’ACMV, qui a témoigné à certaines
étapes précises des comités permanents. Cela a donné lieu à
certains amendements.

Comme vous le savez, une version antérieure du projet de
loi C-373, le projet de loi C-10B, a presque été adopté en 2003. Ce
projet de loi jouissait de l’appui de tous les partis représentés à la
Chambre des communes, mais n’a pas eu le temps d’être adopté
au Sénat et de recevoir la sanction royale avant le déclenchement
des élections.

Comme le projet de loi S-213, les amendements au projet de
loi C-373 font en sorte qu’on remplacerait les articles 444 à 447 du
Code criminel et qu’on augmenterait les sanctions pour les
personnes trouvées coupables de cruauté envers les animaux.

Cependant, contrairement au projet de loi C-213, le projet de
loi C-373 sortirait la question de la cruauté envers les animaux de
la partie relative aux biens du Code criminel, ce qui fait que les
animaux errants et sauvages obtiendraient la même protection
que les animaux ayant un propriétaire. Par exemple, cela signifie
qu’une poursuite pour cruauté envers un chat errant se fonderait
sur la cruauté et sur les souffrances subies par le chat, et non sur le
fait qu’on puisse déterminer qu’il s’agit du chat de quelqu’un.

Les animaux errants et sauvages n’ont pratiquement aucune
protection dans le cadre des lois actuelles. La loi stipule seulement
qu’il s’agit d’une infraction de tuer des animaux qui ont un
propriétaire sans une excuse légitime. En vertu du projet de
loi C-373, l’acte de tuer tout animal sans une excuse légitime
constituerait une infraction.
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The CVMA believes that Bill C-373 strikes the appropriate
balance in addressing cruelty to animals as a crime of violence,
not merely a crime against property. At the same time, it makes it
clear that lawful and humane practices regulated or authorized by
federal or provincial legislation or applicable codes of practices,
such as normal agricultural practices— hunting, fishing, trapping
and animal research— will not be affected. Bill C-373, like C-50,
also affirms traditional Aboriginal hunting and fishing rights.

In conclusion, we have two recommendations. The CVMA
recommends that the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs reject the amendments in Bill C-213 as
inadequate. CVMA further recommends that the committee
support reintroduction of Bill C-373, which embodies the
amendments in the former Bill C-50.

Greg Farrant, Government Relations Manager, Ontario
Federation of Anglers and Hunters: On behalf of the Ontario
Federation of Anglers and Hunters, the largest non-profit,
charitable, conservation-based organization in the province of
Ontario, with 80,000 members and 650 member clubs across the
province, I thank you for providing me with an opportunity to
appear before you today to comment on Bill S-213 introduced by
Senator Bryden on April 26, 2005.

I preface by remarks today by saying that I did not come
before you with the intention of discussing specific clauses of
Bill S-213. I have come here today to give you a general
perspective on why we support the bill and to make a few
remarks about the debate on the subject of animal cruelty as it has
occurred over the last few years from the perspective of the
outdoor community in Canada.

Unlike many of the honourable senators on this committee, I
am not a lawyer, and although we have had the benefit of expert
legal advice in the past, I claim no expertise in this field. All
members are skilled legislators who have intimate understanding
of what the bill does and does not do, and I will not waste your
time in that regard.

While my primary role here today is to represent the federation
that I work for, I would like to point out that my comments are
representative of the positions held by our colleagues at provincial
and territorial wildlife federations across the country who
collectively represent approximately 300,000 members. Our
views on Bill S-213 are also shared by a number of
organizations across Canada representing others in the lawful
animal use community who will no doubt make their own views
known at some point in the process.

The OFAH and our sister federations share the view that all
right thinking people support increased fines and penalties against
people who abuse animals. Because of this, we strongly support
the intent and thrust of Bill S-213. In fact, several years ago, this

L’ACMV croit que le projet de loi C-373 parvient à un
équilibre approprié en faisant de la cruauté envers les animaux un
crime de violence, et non simplement un crime commis contre des
biens. Parallèlement, il stipule clairement que les activités
légitimes et humanitaires réglementées ou autorisées par les lois
fédérales ou provinciales ou les codes de pratique applicables,
comme les pratiques agricoles normales — la chasse, la pêche, le
piégeage et la recherche sur les animaux— ne seront pas touchés.
Le projet de loi C-373, comme le projet de loi C-50, précise aussi
les droits traditionnels de chasse et de pêche des Autochtones.

Pour conclure, nous avons deux recommandations. L’ACMV
recommande au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles de rejeter les amendements que
comporte le projet de loi C-213 comme étant inadéquats.
L’ACMV recommande aussi au comité d’appuyer une nouvelle
présentation du projet de loi C-373, qui contient les amendements
de l’ancien projet de loi C-50.

Greg Farrant, directeur des relations gouvernementales,
Ontario Federation of Anglers and Hunters : Au nom de
l’Ontario Federation of Anglers and Hunters, la plus
importante organisation sans but lucratif, de bienfaisance et
de conservation de l’Ontario, et qui compte 80 000 membres et
650 clubs membres dans la province, je vous remercie de m’offrir
l’occasion de témoigner devant vous aujourd’hui et de formuler
des commentaires sur le projet de loi S-213, présenté par le
sénateur Bryden le 26 avril 2005.

Avant de vous faire part de mes remarques, je veux vous dire
que je ne suis pas venu ici aujourd’hui pour parler des articles du
projet de loi S-213 dans le détail. Je suis venu ici aujourd’hui pour
vous donner une idée des raisons pour lesquelles nous sommes en
faveur du projet de loi, ainsi que pour formuler quelques
remarques au sujet du débat sur la cruauté envers les animaux
des dernières années, du point de vue du milieu du plein air au
Canada.

Contrairement à bon nombre de sénateurs membres du comité,
je n’ai pas de formation en droit, et, bien que nous ayons profité
des conseils d’un spécialiste du domaine juridique dans le passé, je
ne me réclame d’aucune expertise en la matière. Tous les membres
du comité sont des législateurs qualifiés, qui ont une connaissance
approfondie des répercussions du projet de loi, et je ne vais pas
vous faire perdre votre temps à cet égard.

Je suis ici aujourd’hui surtout pour représenter la fédération
pour laquelle je travaille, mais j’aimerais souligner que mes
commentaires reflètent aussi les positions de nos collègues des
fédérations provinciales et territoriales de protection de la faune
de l’ensemble du pays, qui, collectivement, représentent environ
300 000 membres. Un certain nombre d’organisations
canadiennes représentant d’autres intervenants qui utilisent des
animaux de façon licite partagent notre point de vue sur le projet
de loi S-213, et elles vont certainement faire état de leur point de
vue à un moment donné, au cours du processus.

L’OFAH et les fédérations associées partagent le point de vue
selon lequel toute personne sensée devrait être en faveur de
l’augmentation des amendes et des sanctions dont sont passibles
les gens qui commettent des actes de violence envers les animaux.
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federation and the Ontario Farm Animal Council supported and
helped pass a private member’s bill in the Ontario legislature that
enhanced the ability of the SPCA to pursue increased fines and
penalties against certain people who abused animals, most
notably illegal puppy mills.

The last time I had the privilege of appearing before this
committee was on February 5, 2003, to speak to our opposition
to Bill C-10B, the third of five animal cruelty bills introduced
by the former government. Many of the current members of
this committee were also members of the committee at that
time and will recall the strong emotions around that and the
other four legislative attempts that have been made by the
government of the day to amend the Criminal Code with respect
to animal cruelty.

As you know, previous attempts to pass changes to the
Criminal Code on animal cruelty have not succeeded. This is
due in part to the fact that each of the previous bills
contained language that went far beyond the government’s
stated intentions. Because of this, these bills posed a significant
threat to anyone engaged in fishing, hunting, trapping,
animal-based agriculture and medical research — something
that Bill S-213 does not do.

Over the past seven years, each time a new animal cruelty bill
was introduced, the government of the day claimed that
everything that was lawful at the time would still be lawful after
the bill was passed. However, based upon legal opinions written
by three eminent law firms engaged by ourselves and others in
the community, not only did each of the previous bills threaten
the viability of lawful animal uses, but if passed they would
have also given the animal rates community the means with
which to make these same communities targets for frivolous
and vexatious law suits.

The potential for litigious attacks on the outdoor community
and others is real, based not upon suspicion and hearsay
but instead upon comments by prominent animal rights
organizations and their legal counsel, who suggested quite
openly that, once previous bills such as Bills C-10, C-15, C-17,
C-22 and C-50 were passed, they intended to test the legislation
in court and vigorously pursue legal action against anglers,
hunters, farmers and medical researchers engaged in legal
and heavily regulated activities. In other words, if you cannot
win in the court of public opinion, get the laws changed so that
you just might win in a court of law.

Pour cette raison, nous sommes tout à fait en faveur de l’intention
et de l’objectif du projet de loi S-213. En fait, il y a plusieurs
années, la fédération et l’Ontario Farm Animal Council ont
appuyé l’adoption d’un projet de loi d’intérêt privé en Ontario qui
a renforcé la capacité de la SPCA d’obtenir des amendes et des
sanctions accrues pour les gens qui commettent des actes de
violence envers les animaux, notamment les usines à chiots
illicites.

J’ai eu le privilège de témoigner devant le comité la dernière
fois le 5 février 2003, pour exprimer notre position au projet de
loi C-10B, le troisième projet de loi d’une série de cinq qu’a
présentés le gouvernement précédent au sujet de la cruauté envers
les animaux. Bon nombre des membres actuels du comité faisaient
déjà partie du comité à l’époque, et ils se rappelleront toute
l’émotion suscitée par cette tentative de créer une loi, ainsi que par
les quatre autres qu’a faites le gouvernement de l’époque pour
modifier le Code criminel en ce qui concerne la cruauté envers les
animaux.

Comme vous le savez, les tentatives précédentes d’adoption de
modifications du Code criminel en ce qui concerne la cruauté
envers les animaux ont été vaines. Cela tient entre autres au fait
que le libellé de chacun des projets de loi précédents dépassait de
loin les intentions déclarées du gouvernement. Ainsi, ces projets
de loi constituaient une menace importante pour toute personne
se livrant à des activités liées à la pêche, la chasse, le piégeage,
l’élevage et la recherche médicale — ce qui n’est pas le cas du
projet de loi S-213.

Au cours des sept dernières années, chaque fois qu’on a
présenté un nouveau projet de loi portant sur la cruauté envers les
animaux, le gouvernement a déclaré que tout ce qui était licite
avant l’adoption du projet de loi le serait encore après.
Cependant, d’après des avis juridiques rédigés par trois cabinets
d’avocats réputés engagés par nous et par d’autres intervenants du
milieu, non seulement chacun des projets de loi précédents
menaçait la viabilité des utilisations licites des animaux, mais, si
on les avait adoptés, ils auraient donné aux défenseurs des
animaux les moyens d’intenter des actions en justice frivoles et
vexatoires à l’encontre de ces mêmes milieux.

La possibilité d’attaques litigieuses contre le milieu du plein air
et les autres milieux existe bel et bien, ce fait étant fondé non pas
sur la méfiance et le ouï-dire, mais bien sur les commentaires
formulés par des organisations de défense des droits des animaux
en vue, ainsi que par leurs conseillers juridiques, qui ont laissé
entendre très clairement que, après l’adoption des projets de loi
précédents comme les projets de loi C-10, C-15, C-17, C-22
et C-50, ils avaient l’intention de mettre la loi à l’épreuve devant
les tribunaux et d’intenter avec vigueur des actions en justice
contre les pêcheurs à la ligne, les chasseurs, les agriculteurs et les
chercheurs du domaine médical s’adonnant à des activités licites
et très réglementées. En d’autres termes, devant l’impossibilité
d’avoir gain de cause dans l’opinion publique, il faut faire
modifier les lois de façon à peut-être obtenir gain de cause devant
un tribunal.
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Our concern was further reinforced by the following comments
of a prominent animal rights legal counsel in the Montreal
Gazette of March 18, 2000:

. . . over the next 10 years, the changes will be subtle,
masquerading as animal protection and continuing to
develop as a moralistic adjunct to human rights until some
of them at least get their own entrenched in law. We’ll see
the development of animal rights . . . through incremental
changes in case law and judges attitudes . . . we need
legislative protections and legislative change but you take
what you can get. We’re just at the beginning of the
movement . . .

Each time a new bill has been introduced, both the minister
and legal counsel for the Justice Department has attempted to
convince both Parliament and groups opposed to the legislation
that the government’s only intention was to amend the Criminal
Code to provide for increased fines and penalties against people
who abuse animals and to clean up some of the language
contained in sections of the Criminal Code pertaining to animal
cruelty — in the government’s words, ‘‘to clarify these things so
that everyone could have a better understanding of what the law
actually required.’’

If that was true and the main objective of the government of
the day was to respond to what they viewed as a need for tougher
sanctions against individuals who committed acts of animal abuse
and not to create increased or expanded offences, this could have
been achieved other ways. There is a good chance that most
groups who opposed all five of those bills would have been onside
because of our genuine belief that true cases of animal abuse
should be dealt with harshly.

Instead, the previous bills proposed dramatic changes in the
current law, both in intent and in language, a law that has been in
existence for over 100 years and stood the test of time. Included in
those bills were ill-defined definitions and profound changes in
law that would drastically alter the status quo, no matter what the
government of the day claimed. This was pointed out in the case,
for instance, of Bill C-10B by our legal counsel, Mr. Michael
Code of the firm Sack Goldblatt Mitchell, a former Assistant
Deputy Minister for criminal law of the Province Ontario. During
his testimony before this same committee on Bill C-10B,
Mr. Code demonstrated quite conclusively that the bill did
indeed change the law and that for the government to suggest
otherwise was disingenuous.

For example, Bills C-17, C-15B, C-10B and C-22 and Bill C-50
included changes that would have removed animals from the
property section of the Criminal Code which, in our opinion, and
in the opinion of our legal counsel, was the first step towards
giving animals a similar status to human beings under the
Criminal Code.

Nos inquiétudes ont été confirmées par les commentaires
suivants, formulés par un conseiller juridique spécialiste des
droits des animaux en vue, dans la Gazette de Montréal,
le 18 mars 2000 :

[...] au cours des dix prochaines années, les changements
seront subtils, ils revêtiront le déguisement de la protection
des animaux et continueront de se produire sous forme
d’annexes morales aux droits de la personne, jusqu’à ce que
certains droits des animaux soient inscrits dans la loi. Nous
allons assister à la formation des droits des animaux [...] qui
se fera par l’intermédiaire de changements progressifs dans
la jurisprudence et dans l’attitude des juges [...] nous avons
besoin de la protection de la loi et de voir la loi modifier,
mais il faut prendre ce qu’on nous donne. Nous n’en
sommes qu’au début du mouvement [...]

Chaque fois qu’on a présenté un nouveau projet de loi, le
ministre et le conseiller juridique du ministère de la Justice ont
tenté de convaincre le Parlement et les groupes opposés à la
nouvelle loi que la seule intention du gouvernement était de
modifier le Code criminel de façon à permettre l’augmentation des
amendes et des sanctions pour les personnes qui commettent des
actes de violence envers les animaux, ainsi que de renouveler le
libellé des articles du Code criminel ayant trait à la cruauté envers
les animaux— selon le gouvernement : « pour clarifier ces choses,
de façon que tout un chacun puisse mieux comprendre les
exigences réelles de la loi ».

Si c’était vrai que l’objectif principal du gouvernement était à
l’époque de répondre à ce qu’il jugeait être un besoin de sanctions
plus sévères à l’encontre des gens ayant commis des actes de
violence envers les animaux, et non d’élargir ce qui constituait une
infraction, on aurait pu faire les choses d’une autre manière. Il est
probable que la plupart des groupes qui se sont opposés aux cinq
projets de loi auraient été en faveur de ceux-ci si cela avait été le
cas, puisque nous croyons sincèrement qu’il faut traiter les cas
réels de violence envers les animaux sans pitié.

Pourtant, les projets de loi précédents proposaient des
modifications spectaculaires de la loi actuelle, tant en ce qui
concerne l’intention que le libellé, une loi qui existe depuis plus de
100 ans et qui a résisté à l’épreuve du temps. Ces projets de loi
comportaient des définitions mal faites et des modifications
profondes de la loi qui auraient renversé le statu quo, peu importe
ce que le gouvernement en disait à l’époque. Notre conseiller
juridique, M. Michael Code, du cabinet Sack, Goldblatt et
Mitchell, ancien sous-ministre adjoint responsable du droit
pénal en Ontario, a soulevé cela dans le cas, par exemple, du
projet de loi C-10B. À l’occasion de son témoignage devant le
comité au sujet du projet de loi C-10B, M. Code a démontré de
façon très concluante que le projet de loi modifiait bel et bien la
loi et qu’il était fallacieux de la part du gouvernement de
prétendre qu’il en était autrement.

Par exemple, les projets de loi C-17, C-15B, C-10B, C-22
et C-50 comportaient des modifications qui auraient sorti les
animaux de la section relative à la propriété du Code criminel, ce
qui, selon nous et selon notre conseiller juridique, aurait constitué
la première étape vers l’octroi aux animaux de droits semblables à
ceux que confère aux êtres humains le Code criminel.
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Animal rights groups commented openly that this and other
changes in previous bills would allow them to use SPCA officers,
who under the law qualify as peace officers, to lay private
prosecutions. While some of the test cases that have previously
made their way into court were thrown out, the mere laying of
charges and the need to retain counsel and mount a defence can
prove costly in terms of time, money and one’s reputation.

While this all sounds very alarmist, it is a trend, which has been
witnessed in other jurisdictions where legislation has been
introduced that would give animal’s equal standing to people in
the eyes of the law.

As you know, Bill S-213 does none of the above. It clearly
and concisely provides for increased fines and penalties against
animal abusers by increasing the maximum fine and jail terms
for anyone convicted of this crime. At the same time, the bill
retains many current sections and offences under the Criminal
Code, which leads to a certainty of interpretation due to a
well-established body of case law that exists under the current
provisions against animal cruelty.

It is this important distinction that makes Bill S-213 more
closely aligned to the stated intentions of the previous government
and the Department of Justice.

Make no mistake about it; the animal rights community will
not be satisfied until it has the opportunity to prosecute anyone
who, in its opinion, commits animal abuse. This includes anyone
engaged in many legal heavily regulated activities like angling,
hunting, trapping, farming and medical research. The animal
rights community’s definition of what constitutes animal abuse
goes far beyond what you or I might understand and is based
upon an opposition to activities like fishing or some accepted
agricultural practices. The animal rights community will not rest
until it has dealt with these sectors of our economy and dealt our
heritage activities a mortal blow, either in the political or legal
arena.

In this country angling, hunting and trapping are considered by
many to be heritage activities and are recognized as such in law by
five provinces. At the present time, there are approximately
8 million licensed anglers in Canada, and several hundred
thousand trained licensed law-abiding hunters, including over
400,000 in the province of Ontario alone, who comprise a
significant number in terms of the overall population, to say
nothing of those engaged in the practice of farming or medical
research. According to the government’s own figures, sport
fishing alone in Canada contributes almost $7 billion annually to
the Canadian economy, and when combined with expenditures on
hunting and trapping, that figure rises to $10 billion.

Les groupes de défense des animaux ont ouvertement dit que
cette modification, ainsi que d’autres modifications proposées
dans le cadre de projets de loi précédents, leur permettrait d’avoir
recours aux agents de la SPCA, qui, en vertu de la loi, ont qualité
d’agents de la paix, pour intenter des poursuites privées. Certaines
des actions types précédemment portées devant les tribunaux ont
été déboutées, mais le dépôt d’accusations en lui-même et le fait de
devoir avoir recours aux services d’un conseiller et de préparer
une défense peuvent exiger beaucoup de temps et d’argent et
porter atteinte à la réputation de la personne accusée.

Tout cela semble très alarmiste, mais il s’agit d’une tendance,
qu’on a constatée dans d’autres pays, où des lois ont été adoptées
qui offrent le même statut aux animaux qu’aux gens aux yeux de
la loi.

Comme vous le savez, le projet de loi S-213 ne comporte aucun
élément de ce genre. Il ne fait que prévoir de façon claire et
concise l’augmentation des amendes et des sanctions pour les
auteurs d’actes de violence contre les animaux en augmentant
l’amende et la peine d’emprisonnement maximales pour toute
personne reconnue coupable d’un tel crime. Parallèlement, le
projet de loi maintient bon nombre des articles et des infractions
actuels du Code criminel, ce qui donne lieu à des certitudes quant
à l’interprétation, vu qu’il existe une jurisprudence bien établie
dans le cadre des dispositions actuelles portant sur la cruauté
envers les animaux.

C’est cette différence importante qui fait que le projet de
loi S-213 est davantage conforme aux intentions déclarées du
gouvernement précédent et du ministère de la Justice.

Ne vous y trompez pas : les défenseurs des droits des animaux
ne connaîtront de répit que lorsqu’ils pourront poursuivre toute
personne qui, à leur avis, commet des actes de violence envers les
animaux. Il s’agit à leurs yeux de toute personne s’adonnant à des
activités licites et très réglementées comme la pêche à la ligne, la
chasse, le piégeage, l’agriculture et la recherche médicale. La
définition de la violence envers les animaux des défenseurs des
droits des animaux dépasse de loin notre compréhension, et elle
est fondée sur leur opposition à des activités comme la pêche ou
certaines pratiques agricoles acceptées. Les défenseurs des droits
des animaux n’auront de cesse que lorsqu’ils auront porté un coup
fatal à ces secteurs de notre économie et de nos activités
traditionnelles, par des moyens politiques ou juridiques.

Dans notre pays, bon nombre de gens voient la pêche à la ligne,
la chasse et le piégeage comme des activités traditionnelles, et ces
activités sont reconnues à ce titre par les lois de cinq provinces. À
l’heure actuelle, il y a au Canada environ 8 millions de titulaires
d’un permis de pêche à la ligne, et plusieurs centaines de milliers
de titulaires d’un permis de chasse ayant reçu une formation et
obéissant à la loi, dont plus de 400 000 dans la seule province de
l’Ontario, qui compte une proportion importante d’entre eux par
rapport à la population du pays, sans parler des gens qui se livrent
à des activités agricoles ou de recherche médicale. D’après les
chiffres fournis par le gouvernement, la pêche sportive apporte
à elle seule 7 milliards de dollars par année à l’économie
canadienne, et, lorsqu’on ajoute à cela les dépenses liées à la
chasse et au piégeage, ce chiffre passe à 10 milliards de dollars.
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We firmly believe that the existing penalties for abuse of
animals are in adequate. We agree with this. Senator Bryden’s
Bill C-213 is a substantial improvement over the status quo and
will advance the protection of animals. It does so by responding
to the demand by Canadians that penalties for animal cruelty
offences reflect the nature of the crimes.

The bill achieves the often-stated intent to raise penalties for
those who abuse animals. Bill S-213 will quickly address penalty
deficiencies, which is a major weakness in the current law, and will
finally give the courts the tools to sentence persons convicted of
criminal offences against animals to meaningful jail time.

We believe that the goal of enhancing and broadening the
penalty provisions under the Criminal Code, increasing penalties
up to five years for acts of animal cruelty and increasing
maximum fines from $2,000 to $10,000 should be supported by
everyone who is concerned with reasonably improving the law
with this issue.

The OFAH and our sister federations support this bill, which
has also garnered significant support for major groups in other
areas of the animal-use community like the Canadian Cattlemen’s
Association, the Canadian Federation of Agriculture and our
colleagues at the Canadian Sportfishing Industry Association.

The current government declared that it would support
Senator Bryden’s bill. The will to affect change clearly exists.
The debate around this issue has dragged on for seven long years,
and Senator Bryden’s attempt to propose a solution should be
applauded. The failure to pass this bill will mean that the debate
will continue and the best opportunity to achieve something of
value will be lost.

Once again, I thank all of you for your time, your courtesy and
for affording me the opportunity to speak to this bill on behalf of
the Ontario Federation of Anglers and Hunters, and millions in
the outdoor community across this country.

The Chairman: Thank you for those introductory remarks,
which not only looked at this bill but previous iterations that have
come before this committee.

Dr. Crook, do you agree that this bill, the so-called Bryden
bill before us now, while albeit not taking into consideration
all of the changes you would like to see in definitions of such
things as ‘‘animal,’’ would you not feel it is, in fact, a good first
start?

Nous croyons fermement que les sanctions actuelles pour les
actes de violence envers les animaux sont inadéquates. Nous
sommes d’accord avec cela. Le projet de loi C-213 du sénateur
Bryden constitue une amélioration importante de la situation, et il
fera progresser la cause de la protection des animaux. Il le fait en
répondant à la demande formulée par les Canadiens concernant
l’augmentation des sanctions pour les infractions comportant un
élément de cruauté envers les animaux de façon à refléter la nature
des crimes commis.

Le projet de loi matérialise l’intention souvent citée
d’augmenter les sanctions pour les personnes qui commettent
des actes de violence envers les animaux. Le projet de loi S-213
réglera rapidement les problèmes relatifs à ces sanctions, qui
constituent un point faible important de la loi actuelle, et offrira
enfin aux tribunaux les outils nécessaires pour condamner les
personnes trouvées coupables d’infractions criminelles à
l’encontre des animaux à des peines de prison importantes.

Nous croyons que l’objectif d’améliorer et d’élargir les
dispositions du Code criminel prévoyant les sanctions, de faire
passer les sanctions à un maximum de cinq ans d’emprisonnement
pour les actes de cruauté envers les animaux et de faire passer les
amendes maximales de 2 000 $ à 10 000 $ devrait jouir de l’appui
de toutes les personnes ayant à cœur d’améliorer la loi de façon
raisonnable en ce qui concerne la cruauté envers les animaux.

L’OFAH et les fédérations associées sont en faveur du projet
de loi, qui reçoit aussi l’appui important des groupes majeurs
d’autres secteurs utilisant les animaux, comme la Canadian
Cattlemen’s Association, la Fédération canadienne de
l’agriculture et nos collègues de l’Association canadienne de la
pêche sportive.

Le gouvernement actuel a déclaré qu’il appuierait le projet de
loi présenté par le sénateur Bryden. La volonté de changement
existe donc clairement. Le débat sur la question s’éternise depuis
sept longues années, et le fait que le sénateur Bryden tente de
proposer une solution devrait lui valoir des félicitations. Si l’on
n’adopte pas le projet de loi, le débat continuera, et la meilleure
occasion de faire quelque chose qui se soit présentée depuis
longtemps sera perdue.

Encore une fois, je tiens à vous remercier tous de votre temps,
de votre courtoisie et de m’avoir offert l’occasion de m’exprimer
au sujet du projet de loi au nom de l’Ontario Federation of
Anglers and Hunters, ainsi qu’au nom de millions d’amateurs de
plein air du pays.

Le président : Merci de vos remarques préliminaires, qui ont
porté non seulement sur le projet de loi en question, mais aussi sur
les projets de loi précédents que le comité a étudiés.

Docteure Crook, pensez-vous que le projet de loi que nous
avons devant nous, qu’on appelle le projet de loi Bryden, même
s’il ne tient pas compte de toutes les modifications que vous
aimeriez apporter à des définitions comme celles d’« animal »,—
ne pensez-vous pas qu’il s’agit d’un premier pas dans la bonne
direction?
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Dr. Crook: Frankly, no. If it took 100 years to change the
legislation since 1892, I do not like to think of it as a first start. I
like to think, as Dr. Boutet said that when we develop new
legislation around animal cruelty we would do our best to create
good legislation from the get-go.

I forgot to point out that as an appendix to our brief we have a
table as to the flaws in the current legislation and a comparison of
how Bill S-213 and Bill C-373 handle them. It points out really
clearly the many areas that are not addressed in Bill S-213. We
agree with Mr. Farrant that the penalties need to be increased and
both bills address this, but there are many other important issues
that Bill S-213 does not address at all.

Senator Stratton: I recall this committee really struggling
to try to achieve that end and it did not happen. I look at
this, and would it not be achieving the achievable right now?
That is really, in my view, what Senator Bryden wants to put
forward. We have tried in the past to be all-encompassing
and failed.

Dr. Crook: As you are no doubt aware, Bill C-373, as did
Bill C-50, includes a few changes that were made since the last
Bill C-10B that came so close to passing that expressly lay out the
common law defences and affirmed Aboriginal rights. Then the
very last clause which talks about legal justification that any
activity that is governed by codes of practice or regulation is
protected, and that is specified right in the act. That is something
that is additional to the last legislation. I do not know if
Mr. Farrant has a comment about that.

I guess our main concern is there is still no protection for many
types of animals. The crime of violence against animals is a
serious one in our communities because it is part of the larger
issue of violence that we all want to address however, we can, and
it is important to have effective animal cruelty legislation as one
part of that crime.

It is not appropriate to have it in the property section and to
only protect animals inasmuch as they can be identified as
someone’s property.

Senator Baker: On your last comment, that it only protects
animals that can be described as being the property of someone; is
that what you said?

Dr. Crook: I am not sure of the exact wording of it, but
because it is in the property section, unowned stray animals are
not protected against cruelty.

Dre Crook : Sincèrement, non. Puisqu’il a fallu 100 ans pour
modifier la loi adoptée en 1892, je n’ai pas envie de voir cela
comme un premier pas. Je préférerais, comme le Dr Boutet l’a dit,
que nous adoptions la meilleure loi possible dès le début au
chapitre de la cruauté envers les animaux.

J’ai oublié de mentionner que notre mémoire comporte un
appendice où se trouve un tableau décrivant les défauts de la loi
actuelle et présentant une comparaison entre les projets de
loi S-213 et C-373 quant à la manière de régler ces problèmes. Le
tableau révèle de nombreux éléments dont il n’est pas question
dans le projet de loi S-213. Nous sommes d’accord avec
M. Farrant pour dire qu’il faut augmenter les amendes, et les
deux projets de loi le font, mais le projet de loi S-213 ne fait rien
pour régler bon nombre de problèmes.

Le sénateur Stratton : Je me rappelle que le comité a travaillé
fort pour essayer d’atteindre ce but, sans pourtant y arriver.
J’examine le projet de loi que nous avons devant nous, et je pense
qu’il s’agit peut-être de réaliser ce qui est réalisable à l’heure
actuelle. À mon sens, c’est ce que le sénateur Bryden propose.
Nous avons déjà essayé de régler tous les problèmes sans
exception, et nous avons échoué.

Dre Crook : Comme vous le savez sans doute, le projet de
loi C-373, comme avant lui le projet de loi C-50, comporte
quelques modifications apportées depuis le dernier projet de
loi C-10B, qu’on a presque adoptées et qui précisent les moyens
de défense prévus par la common law et les droits confirmés des
Autochtones. Il y a aussi, à la toute fin du projet de loi, un article
qui porte sur la justification légale de la protection de toute
activité régie par un code de pratique ou un règlement, et cela est
précisé directement dans la loi. C’est une chose qui s’ajoute au
dernier projet de loi. Je ne sais pas si M. Farrant veut faire un
commentaire là-dessus.

Je pense que notre principale préoccupation, c’est que
beaucoup d’espèces animales ne sont pas encore protégées. La
violence envers les animaux est un crime grave dans nos
collectivités, parce qu’elle fait partie du problème général de la
violence que nous souhaitons tous régler; cependant, nous
pouvons nous doter d’un texte législatif efficace au chapitre de
la cruauté envers les animaux, qui en fasse une partie des crimes
liés à la violence, et il est important de le faire.

Il n’est pas approprié que la cruauté envers les animaux fasse
l’objet d’un article dans la partie de la loi qui porte sur la
propriété et de protéger les animaux seulement si on peut
déterminer qu’ils ont un propriétaire.

Le sénateur Baker : À propos de votre dernier commentaire, le
fait que la loi protège seulement les animaux qu’on peut décrire
comme étant la propriété de quelqu’un; est-ce ce que vous avez
dit?

Dre Crook : Je ne suis pas certaine du libellé exact, mais
puisqu’elle figure dans la partie portant sur la propriété, les
animaux errants qui n’ont pas de propriétaire ne sont pas protégés
contre la cruauté.
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Senator Baker: There is much case law in every province, even
in Prince Edward Island and New Brunswick, regarding such
prosecutions. Not only that, there is a wealth of case law in each
province. There are not many of them that impose the maximum
sentence; I agree with you there.

Dr. Crook: There is case law, but my experience is the cases did
not go to successful convictions.

Senator Baker: It was not because they were not protected.
You say in your brief that wild animals are not protected. Did
you say that?

Dr. Crook: Yes.

Senator Baker: In which province are wild animals not
protected? You cannot kill wild animals in any province that I
know of without having a legal justification for doing it, either in
a licence or a requirement.

Dr. Crook: Yes. That would not change; anything that is
carried out under lawful excuse now could still be carried out in
the new legislation. I am talking about cruelty to wild animals
outside of the normal activities like hunting, fishing, trapping,
et cetera, which are covered by lawful excuse.

Senator Baker: In the last bill that you liked, I think the
last bill that came before this committee, do you have any
opinion at all on the great objections to what was in that bill?
What objections brought the Canadian Jewish Congress and the
Canadian Arab League before the committee with such objection
to the proposed bill? These groups brought their lawyers with
them and said this just cannot pass. Do you have any comment to
make on that?

Dr. Crook: I have not read their specific presentations.

Senator Baker: You know they did that?

Dr. Crook: I know the gist of those arguments, yes. I have also
read several very erudite legal opinions that say that any activity
that is projected or is carried out through lawful excuse, so any
activity that is governed by codes of practice or existing
regulations, is just as protected under Bill C-373, or those other
iterations of it as they are now. They would not be in more
jeopardy than they currently are.

Senator Baker: In other words, you are not agreeing with the
conclusions of the Canadian Jewish Congress and the Arab
League organizations that made a legal presentation to this
committee. You are saying you do not agree with their
conclusions.

Dr. Boutet: We trust the Canadian legal system to do its job.
We are not lawyers, but with the definition of ‘‘lawful excuse,’’ we
expect that they will apply it properly, recognize what our legal
and lawful activities are within this country, respecting religion or
other rights, hunting and fishing. To us, with respect to claims

Le sénateur Baker : Il y a une jurisprudence importante dans
toutes les provinces, même à l’Île-du-Prince-Édouard et au
Nouveau-Brunswick, en ce qui concerne ce genre de poursuites.
La jurisprudence est même abondante. Les tribunaux ne sont pas
nombreux à imposer la peine maximale; je suis d’accord avec vous
là-dessus.

Dre Crook : La jurisprudence existe, mais, d’après mon
expérience, on ne juge jamais l’accusé coupable.

Le sénateur Baker : Ce n’est pas parce que les animaux ne sont
pas protégés. Vous dites dans votre mémoire que les animaux
sauvages ne sont pas protégés. Est-ce exact?

Dre Crook : Oui.

Le sénateur Baker : Dans quelle province les animaux sauvages
ne sont-ils pas protégés? On ne peut tuer un animal sauvage dans
aucune province, que je sache, sans justification légale, que ce soit
un permis ou l’obligation de le faire.

Dre Crook : Oui. Cela ne changerait pas; tout geste justifié par
une excuse légitime peut encore l’être dans le cadre de la nouvelle
loi. Je parle de la cruauté envers les animaux sauvages qui a lieu à
l’extérieur du cadre des activités normales que sont la chasse, la
pêche, le piégeage, etc., activités pour lesquelles il y a une excuse
légitime.

Le sénateur Baker : Dans le dernier projet de loi ayant joui de
votre faveur, je crois qu’il s’agit du dernier projet de loi présenté
au comité — avez-vous une idée quelconque des objections
importantes qu’on a formulées à l’égard du projet de loi? Quelles
sont les objections qui ont poussé le Congrès juif canadien et les
représentants canadiens de la Ligue arabe à se présenter devant le
comité pour s’opposer au projet de loi proposé? Ces groupes sont
venus accompagnés de leurs avocats, et ils ont dit que le projet de
loi ne pouvait tout simplement pas être adopté. Avez-vous des
commentaires là-dessus?

Dre Crook : Je n’ai pas lu les témoignages en question.

Le sénateur Baker : Vous savez qu’ils ont témoigné?

Dre Crook : J’ai une idée des arguments invoqués. J’ai aussi lu
plusieurs avis juridiques très fouillés selon lesquels toute activité
projetée ou effectuée est justifiée par une excuse légitime, donc
toute activité régie par un code de pratique ou un règlement, est
aussi protégée dans le cadre du projet de loi C-373, ou les autres
moutures de ce projet de loi sous leur forme actuelle. On ne
remettrait pas davantage en question ces activités qu’à l’heure
actuelle.

Le sénateur Baker : En d’autres termes, vous n’êtes pas
d’accord avec les conclusions du Congrès juif canadien et des
organisations de la Ligue arabe qui ont fait un témoignage sur
l’aspect juridique de la question devant le comité. Vous dites que
vous n’êtes pas d’accord avec leurs conclusions.

Dr Boutet : Nous faisons confiance à l’appareil judiciaire
canadien. Nous ne sommes pas des juristes, mais, en ce qui
concerne la définition d’« excuse légitime », nous nous attendons
à ce qu’on l’applique de façon appropriée, en toute
reconnaissance des activités licites au pays, et dans le respect de
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made that frivolous litigation will be brought, I think the legal
system is built in such a way as to prevent that kind of activity
from happening.

Things that are properly defined today as ‘‘legal activity’’ —
whatever they recognize — we expect those things will continue.
We are trying to prevent those situations that are currently
not legal activities from continuing. We want to enhance our
ability to be able to stop these types of activities that are
hurting so many animals. We want our country to become more
aligned with current world trends to recognize the need for
greater animal welfare laws. We also want recognition that
having certain species independent from other species, cows
different from dogs and cats, is illogical. An animal is an
animal, regardless of whether it is a cow, a horse, a kangaroo, an
elephant or a dog. We must recognize that. This bill, Bill S-213,
does not recognize that.

Senator Baker: I yield to the honourable senator from Quebec.
He has a supplementary, but I would like to ask another question
after he has finished.

[Translation]

Senator Nolin: We have gone beyond generalities in our study
of this bill. Everyone seems to be in agreement on the question of
protecting animals against inhumane treatment. I do not think
anyone seated here at this table would disagree with that
statement.

[English]

We have to be clear about that. We are beyond that. We
have spent seven years trying to find the proper solution.
As my colleague Senator Stratton said, we are trying to achieve
what is achievable for now. We know it does not satisfy what
you want.

[Translation]

We have a fundamental problem — the matter of lawful
excuse. We will take a look at this. I understand that you are not a
lawyer, but I assume that you have read up a little on the subject.
One of the arguments that we have advanced, one that comes to
us from the Supreme Court, is as follows: if a federal law provides
for a lawful excuse — as did the previous bill which is not before
us and which you would like us to pre-approve — the Supreme
Court has ruled that a provincial law is not lawful justification for
carrying out activities prohibited under a federal law. That is one
of the problems we must contend with.

[English]

One of our problems is that the Supreme Court is saying
that if you have a legal excuse to an infraction of a federal
statute, it must be within the federal statute, not in a provincial
statute that regulates hunting and fishing. What do you do
with that? If you can answer that question, that will solve many
of our problems.

la religion et des autres droits, notamment de chasser et de pêcher.
En ce qui nous concerne, lorsqu’on affirme que des gens
intenteront des actions frivoles, je pense que l’appareil judiciaire
est fait pour empêcher ce genre de chose de se produire.

Nous nous attendons à ce que ce qui est défini à juste titre
aujourd’hui comme « activité licite » continue d’exister. Ce que
nous essayons de faire, c’est d’empêcher les activités qui ne sont
pas licites. Nous voulons renforcer notre capacité d’empêcher ce
genre d’activités qui est une source de souffrance pour tant
d’animaux. Nous voulons que notre pays suive davantage la
tendance mondiale qui consiste à reconnaître le besoin de lois
assurant davantage le bien-être des animaux. Nous voulons aussi
faire reconnaître le fait que de définir certaines espèces comme
étant différentes des autres, par exemple, les vaches comme étant
différentes des chiens et des chats, n’a pas de sens. Un animal est
un animal, peu importe qu’il s’agisse d’une vache, d’un cheval,
d’un kangourou, d’un éléphant ou d’un chien. Nous devons le
reconnaître. Le projet de loi en question, le projet de loi S-213, ne
reconnaît pas ce fait.

Le sénateur Baker : Je cède la parole au sénateur du Québec. Il
a une question supplémentaire à poser, mais j’aimerais moi-même
poser une autre question lorsqu’il aura terminé.

[Français]

Le sénateur Nolin : Dans l’examen de ce projet de loi, on a
dépassé les généralités. Tout le monde semble d’accord sur la
question de la répression de la violence envers les animaux.
Il n’y a personne autour de la table qui ne soit pas d’accord
avec cela.

[Traduction]

Nous devons être clairs à ce sujet. Nous avons dépassé cette
étape. Nous avons passé sept ans à essayer de trouver la solution.
Comme mon collègue le sénateur Stratton l’a dit, nous essayons
de réaliser ce qui est réalisable à l’heure actuelle. Nous savons que
cela n’est pas conforme à vos désirs.

[Français]

Nous avons un problème fondamental — une excuse légitime.
On va examiner cela. Je comprends que vous n’êtes pas avocat,
mais je présume que vous avez lu un peu sur le sujet. Un de nos
arguments est le suivant, et c’est la Cour suprême qui nous le dit :
si dans une loi fédérale on prévoit une excuse légale — comme
c’était le cas dans l’ancien projet de loi qui n’est pas devant nous
et que vous voudriez qu’on approuve par anticipation —, la Cour
suprême de son côté juge qu’une loi provinciale n’est pas une
excuse légale à une loi fédérale. C’est un de nos problèmes.

[Traduction]

L’un de nos problèmes, c’est que la Cour suprême dit que, si
une personne a une excuse légitime pour commettre une infraction
à une loi fédérale, il faut que cette excuse figure dans la loi en
question, et non dans une loi provinciale régissant la chasse et la
pêche. Que faire de cela? Si vous pouvez répondre à cette
question, cela réglerait bon nombre de nos problèmes.
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[Translation]

Dr. Boutet: This question has been debated by both Houses.
The legal considerations were debated and all parties in the
House of Commons agreed to endorse the bill as drafted and
to refer it to the Senate.

Senator Nolin: You are not answering my question. We are
trying to draft a bill that will withstand any court challenges.
It is pointless for us to pass legislation that pleases us — in
fact we have been trying for seven years to do that — only to
have the courts inform us in six months’ time that we have
forgotten one thing — a particular 1998 Supreme Court ruling.

We would then have to start the whole process of studying the
bill all over again. That would be a pointless exercise. We much
prefer coming forward immediately with effective legislation to
curb cruelty toward animals, legislation that will survive long past
the 100th anniversary of the Criminal Code.

So much the better if our colleagues in the House of Commons
found the bill to be satisfactory. However, after hearing from a
number of experts, we concluded that the bill needed to be
amended. And that is what we proceeded to do. The bill has gone
back and forth between the House of Commons and the Senate.
We have been trying to find a solution for seven years now. We
are not content with hearing that MPs found the bill satisfactory.
I am sorry, but we cannot disregard the ruling of the Supreme
Court. If we do not uphold it, who will? If we disregard it, the bill
will be adopted as it stands and in a few months’ time, the courts
will remind us that the Supreme Court has already ruled
otherwise on this matter.

Dr. Boutet: Would penalties make the law more effective?

Senator Nolin: As far as penalties are concerned, clearly we will
be sending a signal to the courts that we take the question of
penalties very seriously. My colleagues talked about the light
penalties handed down by the courts. We are not satisfied with
this state of affairs. Over the years, we have expressed concerns
about overly light penalties. Having said that, Senator Bryden
and many of us felt that the question of penalties was the least of
the bill’s problems. So then, we felt that this part of the bill should
at least be adopted. We will see what happens later.

We agreed on most provisions in the cruelty against animals
legislation, including the new definition of animal — the first
definition did not quite reflect the reality of the situation — and
on a series of problems identified in the various bills. We have
resolved our problems.

Three issues remain, including the notion of lawful excuse.
Unless we include all lawful excuses prescribed in federal
laws, including hunting licenses, fishing licenses, animal
slaughterhouses and so forth, we need to draft the bill using
appropriate wording that clearly reflects the fact that we all have
the same objective in mind. I am receiving emails — I do not
know if your friends are the ones sending them, but maybe you

[Français]

Dr Boutet : Cette notion a été débattue par les deux Chambres.
Tout l’aspect légal de cette question a été débattu et trouvé
justifiable au point que les deux côtés de la Chambre des
communes ont trouvé bon d’accepter le projet de loi comme il
l’était et de le renvoyer au Sénat.

Le sénateur Nolin : Vous ne répondez pas à ma question.
Nous essayons de rédiger un projet de loi qui passera le test
des tribunaux. Cela ne nous donne rien de faire une loi — cela
fait déjà sept ans qu’on essaie — qui nous fasse plaisir, mais
que dans six mois, les tribunaux nous diront : vous avez oublié
une chose — la décision de la Cour Suprême en 1998, dans
telle affaire.

On sera obligé de reprendre l’étude du projet de loi et
recommencer tout le processus. Cela ne donne rien. On aime
autant faire une loi qui soit efficace immédiatement, laquelle
visera à réprimer la violence envers les animaux et qui pourra
survivre au fameux centenaire du Code criminel.

Que nos collègues de la Chambre des communes aient trouvé le
texte satisfaisant, tant mieux pour eux. Cependant, après avoir
entendu plusieurs experts, nous en sommes venus à la conclusion
qui fallait amender le projet de loi. C’est ce qu’on a fait. Le projet
de loi s’est alors promené entre la Chambre des communes et le
Sénat. Cela fait sept ans que nous tentons de trouver la solution.
Cela ne nous satisfait pas de nous faire dire que les députés
avaient jugé qu’il était bon. Excusez-moi, mais on doit respecter la
jurisprudence la Cour suprême. Si on ne le fait pas ici, qui le fera?
Si on ne le fait pas, le projet de loi sera adopté tel que vous le
suggérez, et quelque mois plus tard, les tribunaux vont nous
rappeler que la Cour suprême en a déjà décidé autrement.

Dr Boutet : Est-ce que la punition rendrait la loi plus efficace?

Le sénateur Nolin : Pour ce qui est de la punition, chose
certaine, on va envoyer un signal aux tribunaux les avisant qu’on
est très sérieux sur la question des peines. Mes collègues parlaient
de la légèreté des peines attribuées par les tribunaux. Cela ne nous
satisfait pas. Au fil des années, nous nous sommes préoccupés des
peines trop légères. Cela dit, au sénateur Bryden et à plusieurs
d’entre nous, il nous est apparu que la question des peines était le
moindre des problèmes dans ce projet de loi. On s’est alors dit :
adoptons au moins cette partie du projet de loi, et on verra par la
suite.

Nous étions d’accord sur à peu près tout quant à tous ces
projets de loi qui traitaient de la cruauté envers les animaux, dont
une nouvelle définition pour les animaux — la première n’était
pas tout à fait respectueuse du phénomène — et une série de
problèmes qui ont été identifiés par les différents projets de loi. On
a réglé nos problèmes.

Il reste trois problèmes, dont l’excuse légale. Il faudra trouver
une façon de rédiger le projet de loi de façon appropriée — à
moins qu’on inclue dans les lois fédérales toutes les excuses, entre
autres le permis de chasse, de pêche, les abattoires pour les
animaux et toute cette série d’excuses — de façon à démonter
qu’on recherche tous le même objectif. Je reçois des courriels — je
ne sais pas si ce sont vos amis qui me les envoient, mais vous
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can tell them that I want the same thing they do, namely to curb
cruelty toward animals. I have a hard time accepting that
someone could accuse me of advocating cruelty toward animals.

[English]

The Chairman: Senator Nolin, I will give him a chance to
answer now.

Senator Nolin: I was answering his question.

Dr. Crook: First, neither I nor any of my friends would send
you emails saying you were trying to promote violence against
animals. Veterinarians would not express themselves in that way.

Senator Nolin: I leave that to you.

Dr. Crook: You mentioned the whole question of lawful
excuse. One thing I find puzzling about this is that there is
nothing in the current legislation that specifically protects
activities such as hunting, fishing, scientific research, et cetera.
They are only protecting inasmuch as they are carried out with
lawful excuse. It is not expressed in the law, so nothing would
change in that regard. Activities that are still carried out under
lawful excuse that are not prosecuted under current legislation
will not be prosecuted under the changed legislation. I do not
really understand this point that there is a danger that many more
activities will be prosecuted.

Senator Nolin: Maybe Mr. Farrant can explain that, because
he was referring to the provincial legislation that is governing
what he is trying to defend.

The Chairman: This is also a supplementary. Senator Baker still
has the floor.

Senator Nolin: That is the heart of the problem, where we left it
a year and a half ago.

The Chairman: We are dealing with Bill S-213. We are no
longer dealing with the others. I would like us to be confined to
Bill S-213. That is what we are talking about. Mr. Farrant, would
you like to say something? Then I will go back to Senator Baker,
who still has the floor.

Mr. Farrant: I appreciate that, Mr. Chairman. Obviously,
given the comment you have just made, debating terminology
like ‘‘brutally and viciously,’’ or debating ‘‘legal excuse,’’ ‘‘lawful
justification,’’ ‘‘colour of right,’’ all these issues have been dealt
with repeatedly over the five previous incarnations of this bill.
We have not been able to come to a resolution.

Senator Stratton and Senator Nolin have both indicated on
this particular bill, and I agree very much with the terminology
used, that we should achieve the achievable. Forgive me for this
analogy, but people who put kittens in microwaves or drag dogs
behind trucks need to be stopped; they need to be dealt with
harshly. That is what we are focussing on here, the people who

pourriez peut-être leur dire que j’ai le même objectif qu’eux :
réprimer la violence envers les animaux. Me faire accuser de
vouloir promouvoir la violence envers les animaux, je n’accepte
pas cela!

[Traduction]

Le président : Sénateur Nolin, je vais maintenant lui donner la
chance de répondre.

Le sénateur Nolin : Je répondais à sa question.

Dre Crook : Tout d’abord, ni moi ni mes amis ne vous
enverrions des courriels pour vous dire que vous essayez de
promouvoir la violence envers les animaux. Les vétérinaires ne
s’expriment pas de cette manière.

Le sénateur Nolin : Si vous le dites.

Dre Crook : Vous avez évoqué la question de l’excuse légitime.
L’une des choses que je ne comprends pas à ce sujet, c’est qu’il n’y
ait rien dans la loi actuelle pour protéger de façon explicite les
activités comme la chasse, la pêche, la recherche scientifique,
et cetera. Ces activités ne sont protégées que si elles sont
effectuées par des personnes qui ont une excuse légitime pour le
faire. Cela n’est pas formulé dans la loi, alors rien ne changerait à
cet égard. Les activités pour lesquelles une personne a encore une
excuse légitime et qui peuvent faire l’objet de poursuites dans le
cadre de la loi actuelle ne feront pas non plus l’objet de poursuites
dans le cadre de la loi modifiée. Je ne comprends pas du tout
comment on peut dire qu’il y a un danger que beaucoup plus
d’activités fassent l’objet de poursuites.

Le sénateur Nolin : Peut-être M. Farrant peut-il expliquer cela,
puisqu’il a parlé de la loi provinciale qui régit les activités qu’il
essaie de défendre.

Le président : Il s’agit encore une fois d’une question
supplémentaire. C’est le sénateur Baker qui a la parole pour
l’instant.

Le sénateur Nolin : C’est le cœur du problème, là où nous
l’avons laissé il y a un an et demi.

Le président : Nous nous occupons du projet de loi S-213.
Nous n’étudions plus les autres projets de loi. J’aimerais que nous
nous en tenions au projet de loi S-213. C’est de cela dont nous
parlons. Monsieur Farrant, voulez-vous dire quelque chose? Je
reviendrai ensuite au sénateur Baker, qui a encore la parole.

M. Farrant : Merci, monsieur le président. Évidemment, vu les
commentaires que vous venez de formuler, le débat sur des termes
comme « sauvage et cruel », ou le débat sur l’« excuse légitime »,
la « justification légale », l’« apparence de droit »; on a abordé
toutes ces questions à l’occasion de chacune des cinq incarnations
précédentes du projet de loi. Nous n’avons pas pu conclure les
débats.

Le sénateur Stratton et le sénateur Nolin ont tous deux dit, au
sujet du projet de loi, et je suis tout à fait d’accord avec leur façon
de le dire, que nous devrions essayer de réaliser ce qui est
réalisable. Pardonnez-moi d’évoquer ce genre de chose, mais il
faut arrêter les gens qui mettent un chat dans le micro-ondes ou
qui tirent un chien derrière un camion; il faut traiter ces gens sans
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commit abhorrent behaviour like that, behaviour that all of us in
society as civilized human beings cannot tolerate. Bill S-213 goes
somewhat down the road toward addressing that issue.

Quite correctly, Senator Nolin has pointed out it has focused
on something, the penalties and fines and penalties provisions,
that everyone can agree on, so why not move forward on that
basis and at least achieve something out of the dialogue that
has gone on for the last seven years and achieved absolutely
nothing.

Senator Baker: The submissions we received from various
organizations opposed to the previous animal cruelty bill
contained some very convincing arguments. These are Canadian
organizations. We were confronted with the problem stemming
from the bill of people in the North hunting seals at a time when
the fat content of the seals will not allow them to float if they are
shot, so they must harpoon them. Of course, that would have
been an offence under the previous bill and, as Senator Nolin
said, we would have to amend the legislation to protect those
hunters.

You are from Prince Edward Island and New Brunswick,
and I believe that your organization was commissioned by the
government to examine cruelty as it relates to the seal hunt.
Am I incorrect in that? If so, what were your findings as they
relate to the seal hunt in the Gulf of St. Lawrence and the
majority of the seal hunt by rifle off Northern Quebec and
Newfoundland? How would they fit into these pieces of
legislation?

Dr. Crook: We were not commissioned by anyone to look into
issues of cruelty in the seal hunt. We did it because of our interest
in the area. The position statement of the CVMA on that is, when
carried out by the methods currently in use in accordance with the
marine mammal regulations, the seal hunt is humane. That is the
main point. It is regulated by the marine mammal regulations. If
the hunting is being carried out in accordance with those
regulations, there would be no reason for it to be subject to
prosecution.

Senator Baker: I presume there would be a list of things that
would have to be complied with in order to ensure that animals
are killed humanely. Is it correct that the list would include
blinking reflexes and other strict requirements?

Dr. Crook: Yes.

Senator Baker: It is in that setting that you say that the seal
hunt, if the regulations are followed, is a humane operation?

Dr. Crook: Yes.

Senator Baker: Did you examine the rifle hunt off Northern
Quebec and Newfoundland?

pitié. C’est sur ça que nous nous concentrons ici, sur les gens qui
se livrent à des comportements horribles comme ceux-là, des
comportements que tous les êtres humains civilisés de la société ne
peuvent tolérer. Le projet de loi S-213 permet d’avancer un peu
pour régler ce problème.

De façon tout à fait juste, le sénateur Nolin a souligné que le
projet de loi met l’accent sur les sanctions et les amendes, les
dispositions concernant les sanctions, ce sur quoi tout le monde
peut être d’accord, alors pourquoi ne pas faire un pas en avant à
partir de là et essayer au moins de tirer quelque chose du dialogue
qui se poursuit depuis sept ans et donc il n’est encore absolument
rien ressorti.

Le sénateur Baker : Les documents que nous avons reçus de
diverses organisations opposées au précédent projet de loi sur la
cruauté envers les animaux contenaient des arguments très
convaincants. Il s’agit d’organisations canadiennes. Le projet de
loi nous mettait devant le problème suivant : les gens du Nord
chassent le phoque à une époque de l’année où la couche de
graisse qui entoure l’animal fait qu’il coule si on l’abat d’une balle,
alors il faut le harponner. Évidemment, cela aurait été une
infraction dans le cadre du projet de loi précédent, et, comme le
sénateur Nolin l’a dit, nous devrions alors modifier la loi pour
protéger les chasseurs de phoque.

Vous êtes de l’Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-
Brunswick, et je pense que le gouvernement a demandé à votre
organisation d’examiner la question de la cruauté en rapport avec
la chasse aux phoques. Est-ce que je me trompe? Si j’ai raison,
quelles sont vos conclusions en ce qui a trait à la chasse aux
phoques dans le golfe du Saint-Laurent et la majorité des activités
de chasse aux phoques à l’aide d’armes à feu au large du nord du
Québec et de Terre-Neuve? Comment s’inscrivent-elles dans les
projets de loi en question?

Dre Crook : Personne ne nous a demandé d’examiner les
questions liées à la cruauté et à la chasse aux phoques. Nous
l’avons fait par intérêt pour le sujet. L’énoncé de position de
l’ACMV à ce sujet est le suivant : lorsque la chasse est effectuée
selon les méthodes actuellement en vigueur et conformes au
Règlement sur les mammifères marins, il ne s’agit pas de cruauté
envers les phoques. C’est l’idée principale. La chasse est régie par
le Règlement sur les mammifères marins. Lorsque la chasse est
effectuée conformément à ce règlement, il n’y a aucune raison
qu’elle fasse l’objet de poursuites.

Le sénateur Baker : Je présume qu’il y a une liste d’éléments à
respecter pour s’assurer de tuer les animaux sans cruauté. Est-il
exact que la liste inclut des choses comme le réflexe de clignement
et d’autres exigences strictes?

Dre Crook : Oui.

Le sénateur Baker : Est-ce que c’est dans ce cadre que vous
dites que la chasse aux phoques se fait sans cruauté si le chasseur
suit le Règlement?

Dre Crook : Oui.

Le sénateur Baker : Vous êtes-vous penché sur la chasse
effectuée à l’aide d’armes à feu au large du nord du Québec et de
Terre-Neuve?
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Dr. Crook: Yes, part of our position statement is on the rifle
hunt.

Senator Baker: How would that fit into this bill and the other
bill that you are promoting? How would the killing of wild
animals, in that case seals, fit into each one of these bills?

Dr. Crook: In both cases, it is governed under the marine
mammal regulations, so under neither bill would there be reason
for prosecution of seal hunters carrying out their activities in
accordance with the regulations. If an individual did something
very cruel to seals, such as beating them to death —

Senator Baker: How about harpooning in the North, as they
claim they must do in order that the seal does not sink to the
bottom of the ocean?

Dr. Crook: If it is in accordance with standard practice, it
would not be subject to prosecution under the current legislation,
Bill S-13 or Bill C-373.

Senator Downe: I very much enjoyed that last answer. As a
supporter of the seal hunt and of fishers and hunters, I am pleased
that the bill would have covered that provision.

The panel made a comment earlier about the support of the
government for the current Bill S-213. I would like to have
clarified as I may have misunderstood it. It is my understanding
that the Justice Minister, Victor Toews, indicated in a statement
on August 29, 2006 that he supports Bill S-213, and then two
days later indicated that he would be prepared to support
Bill C-50 as well. Therefore, the position of the government is that
they would accept either of those two bills.

My concern with Bill S-213 is that, while we are increasing the
fines, the prosecution is too weak for the fines to be effective.

I have seen a report that in 2000 there were 29,000 SPCA and
humane society investigations. I learned that Crown prosecutors
are reluctant to press charges but they must because the SPCA
and the humane societies cannot do it on their own. Of the
29,000 investigations, only 167 were prosecuted and about
63 convictions were obtained.

I would argue that we are missing the point. Would you agree
that by increasing the fines when we still have a flawed bill with
weak penalties we are really doing nothing, that we are only
paying lip service when we say that we are opposed to cruelty to
animals and will do everything but prevent it?

Dr. Crook: I agree. You stated it very well. We tried to make
that point, but did not do so as well as you have.

Senator Milne:My questions are along the same line but from a
pragmatic point of view.

Dre Crook : Oui, une partie de notre énoncé de position
concerne la chasse effectuée à l’aide d’armes à feu.

Le sénateur Baker : Comment cela s’inscrit-il dans le cadre du
projet de loi à l’étude et de l’autre projet de loi dont vous faites la
promotion? Comment le fait de tuer les animaux sauvages, dans le
cas qui nous intéresse, les phoques, s’inscrit-il dans le cadre de
chacun de ces projets de loi?

Dre Crook : Dans les deux cas, la chasse est régie par le
Règlement sur les mammifères marins, alors il n’y a aucune raison
d’intenter des poursuites à l’encontre des chasseurs de phoques
dont les activités sont conformes au Règlement dans le cadre de ni
l’un ni l’autre des projets de loi. Si une personne pose un acte très
cruel envers un phoque, comme le battre à mort [...]

Le sénateur Baker : Que pensez-vous du fait qu’on les
harponne dans le Nord, parce que les chasseurs disent qu’ils
doivent le faire pour que le phoque ne coule pas dans le fond de
l’océan?

Dre Crook : Si la chasse est faite de manière conforme à des
pratiques normalisées, le chasseur ne peut être poursuivi dans le
cadre de la loi actuelle, que ce soit le projet de loi S-13 ou le projet
de loi C-373.

Le sénateur Downe : J’ai beaucoup aimé cette dernière réponse.
J’appuie la cause des pêcheurs et des chasseurs de phoque, et je
suis heureux que le projet de loi s’assortisse d’une telle disposition.

Un témoin a dit quelque chose, plus tôt, au sujet de l’appui du
gouvernement à l’égard de l’actuel projet de loi S-213. J’aimerais
qu’on clarifie cela, car j’ai peut-être mal compris. Je crois savoir
que le ministre de la Justice, Victor Toews, a laissé savoir, dans
une déclaration diffusée le 29 août 2006, qu’il appuie le projet de
loi S-213, et que, deux jours plus tard, il s’est dit disposé à appuyer
également le projet de loi C-50. Par conséquent, le gouvernement
se montre disposé à accepter l’un de ces deux projets de loi.

Je crains que le projet de loi S-213, même s’il prévoit une
augmentation des amendes, ne s’assortisse pas de mécanismes de
poursuites permettant l’application efficace des amendes.

J’ai vu un rapport selon lequel la SPCA et les sociétés
protectrices des animaux ont mené 29 000 enquêtes en 2000. J’ai
appris que les procureurs de la Couronne sont réticents à porter
des accusations, mais qu’ils le font tout de même parce que la
SPCA et les sociétés de protection des animaux ne peuvent
le faire d’elles-mêmes. Sur 29 000 enquêtes, on n’a engagé que
167 poursuites et obtenu environ 63 condamnations.

J’avancerais que nous n’avons rien compris. Convenez-vous du
fait qu’une augmentation des amendes sous le régime d’un projet
de loi imparfait, assorti de sanctions faibles, n’a vraiment aucune
utilité, que nous nous contentons de paroles en l’air lorsque nous
manifestons notre opposition à la cruauté aux animaux et nous
nous engageons à tout faire pour la prévenir?

Dre Crook : Je suis d’accord. Vous avez très bien décrit la
situation. Nous avons tenté de faire passer ce message, mais pas
aussi bien que vous.

Le sénateur Milne : Mes questions abondent dans le même
sens, mais j’adopte un point de vue plus pragmatique.
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Dr. Crook, you say there is a dire need to increase penalties but
you do not like this bill. Why are you objecting to these penalties?

I agree that there is a dire need to increase the penalties,
which is why Senator Bryden has introduced this bill.
You are advocating Bill C-373, which the Senate does not
have before it at this time. It is a House of Commons private
member’s bill introduced by a Liberal member in the House of
Commons. Do you think it will pass there? The government
has said it does not support the bill. If it fails there, the
government cannot bring in another bill in this session that
says the same thing.

Why not pass this bill, get the penalties increased, and wait for
an improved bill in the future? I strongly support this bill.

Dr. Crook: As Senator Downe pointed out, which we did not
mention, I also heard that the Justice Minister had indicated that
if there was legislation similar to Bill C-50 introduced, the
government would support it. Bill C-373 has been introduced,
so the government may well support it.

It comes down to the fact that the increase in penalties, without
increasing the ability to prosecute offenders, will not accomplish
what we want to accomplish. If we pass a bill that only increases
penalties without addressing these other aspects that have been
extensively researched and addressed over the last many years, we
are missing our opportunity to improve the legislation as it needs
to be improved.

Senator Milne: You are dealing again with what Mr. Farrant
has quoted, animal rights groups commenting openly that this
and other changes in previous bills would allow them to use
SPCA officers under the law to lay private prosecutions.

I agree with the hunters and anglers on this. I have seen what
the animal rights people have done to the poultry and dairy
industries in Denmark. I am very concerned about that sort of
activity taking place in Canada.

Dr. Boutet: If Canada demonstrates leadership in those areas,
if we demonstrate that we are moving forward with effective and
modern legislation on animal welfare and show that we are at the
forefront of that, these people will not have the ability to
prosecute in Canada like in countries where there is no legislation
or weak legislation. There is no legislation similar to that in
Canada.

Why is that? It is because we may have a different
understanding or because we are already active in the area of
animal welfare. We are already doing something to some degree.
Many groups are trying anyway. However, the country needs to

Docteure Crook, vous dites que des sanctions plus sévères
s’imposent, mais que vous n’aimez pas ce projet de loi. Que
reprochez-vous aux sanctions prévues?

Je conviens du fait que des sanctions plus lourdes s’imposent,
et c’est pourquoi le sénateur Bryden a présenté ce projet de loi.
Vous préconisez l’adoption du projet de loi C-373, dont le Sénat
n’a pas été saisi pour l’instant. Il s’agit d’un projet de loi émanant
d’un député libéral de la Chambre des communes. Croyez-vous
qu’il sera adopté par cette chambre? Le gouvernement a dit qu’il
n’appuyait pas ce projet de loi. Si le projet de loi échoue à la
Chambre des communes, le gouvernement ne peut, au cours de la
même session, mettre de l’avant un autre projet de loi qui dit la
même chose.

Pourquoi ne pourrait-on pas faire adopter ce projet de loi,
imposer des sanctions plus lourdes et attendre qu’on proposer un
projet de loi amélioré dans l’avenir? J’appuie énergiquement ce
projet de loi.

Dre Crook : Comme l’a signalé le sénateur Downe— chose que
nous n’avons pas mentionné—, j’ai également entendu dire que le
ministre de la Justice avait déclaré que son gouvernement
appuierait un projet de loi comparable au projet de loi C-50. Le
projet de loi C-373 a été déposé, et le gouvernement pourrait très
bien l’appuyer.

Au bout du compte, nous n’obtiendrons pas les résultats
escomptés si nous augmentons les amendes sans renforcer la
capacité d’intenter des poursuites. Si nous adoptons un projet de
loi qui se contente d’augmenter les amendes sans corriger les
autres problèmes qui ont fait l’objet de recherches étendues et qui
ont été mentionnés très souvent depuis de nombreuses années,
nous manquons l’occasion qui se présente à nous d’améliorer la
loi comme il se doit.

Le sénateur Milne : Vous revenez sur le témoignage de
M. Farrant, selon lequel les groupes de protection des animaux
disent ouvertement que les changements apportés à ce projet de
loi et aux projets de loi antérieurs leur permettraient de miser sur
des agents de la SPCA pour intenter des poursuites au privé.

Je suis d’accord avec les chasseurs et les pêcheurs sur ce point.
J’ai vu ce que les militants pour la protection des animaux ont fait
aux industries avicoles et laitières du Danemark. Je suis très
préoccupée par la possibilité que de tels événements aient lieu au
Canada.

Dr Boutet : Si le Canada fait preuve de leadership à l’égard de
ces choses, si nous montrons que nous allons de l’avant et que
nous adoptons des lois efficaces et modernes relatives à la
protection des animaux, et si nous montrons que nous jouons un
rôle de premier plan à ce chapitre, ces gens n’auront pas la
possibilité d’intenter des poursuites au Canada comme on le fait
dans des pays où la loi est faible ou inexistante. Il n’y a aucune loi
comparable à cela au Canada.

Pourquoi? Peut-être avons-nous une vision différente des
choses, ou peut-être sommes-nous déjà actifs dans le domaine
de la protection des animaux. Nous faisons déjà quelque chose,
dans une certaine mesure. En tout cas, de nombreux groupes
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have at least one effective piece of legislation for all codes of
practice, whether it be farm animal practice, kennel code practice,
carrier practice or whatever. These are things that the CVMA is
trying to promote in all of these different areas, encouraging
people to show leadership and to look at animal welfare as a good
thing for this country and as a good thing for all of us.

If all levels are working together, these groups will not have the
ability to do that; they have not been able to do much in this
country at this point. I do not think that is a risk. It is easy to be
fearful of things that we do not know, but in the past we have
been able to push back most of those efforts. Yes, it has happened
in other countries, but Canada has a good judicial system and we
have been able to keep things out.

Senator Milne: You have spoken then in favour of the present
bill with increased penalties. You are saying it has worked.

Dr. Boutet: That depends on whether you feel a bill with
increased penalties is an effective bill, which I do not think it is.

The Chairman: Dr. Crook, you wanted to add a comment to
Senator Milne.

Dr. Crook: Yes. If animal rights groups wanted to bring
prosecutions against poultry farmers or whatever for those kinds
of activities, they could do so under the current bill. There is no
exemption.

The Chairman: You would need an order from a judge to do so
before you could do it under the code.

Dr. Crook: Yes, but you would still need it under Bill C-373;
there is no difference. They would not somehow have easier
access to be able to do those things. In fact, by making the
offences more serious, there is more involvement of the Crown
prosecutor at an earlier stage to ensure there is less likelihood
of frivolous prosecution. There is no reason that Bill C-373
would make them more likely than either Bill S-213 or the
current legislation.

Senator Milne: I disagree.

Senator Joyal: My first comment is about the chart on
page 11. Under the ‘‘Problem’’ heading you refer to wild or
stray animals. You state, ‘‘However, there are no provisions
applying to wild or stray animals, with or without lawful
excuse.’’

On November 9, the question was clearly put to the Senior
Assistant Deputy Minister of Justice, Donald Piragoff, on the
interpretation of section 445.1(1)(a) of the present code under the
heading of ‘‘cruelty to animals.’’ The interpretation was submitted
to him, and I quote from subsection 445.1(1)(a) of Bill S-213:

essaient de faire quelque chose. Toutefois, le pays doit se doter
d’au moins un instrument législatif efficace qui regroupe tous les
codes de pratique relatifs, par exemple, aux animaux d’élevage,
aux chenils, au transport, ou à autre chose. Ce sont des choses que
l’ACMV tente de promouvoir dans l’ensemble de ces secteurs;
nous encourageons les gens à faire preuve de leadership et à
considérer la protection des animaux comme une bonne chose
pour le pays et une bonne chose pour nous tous.

S’il y a une collaboration à tous les niveaux, ces groupes
n’auront pas la capacité de faire cela; ils n’ont pas réussi à faire
grand-chose dans notre pays jusqu’à maintenant. Je ne crois pas
qu’une telle chose risque d’arriver. Il est facile d’avoir peur de
choses que nous ne connaissons pas, mais, par le passé, nous
avons été en mesure de contrer la plupart de ces efforts. Oui, cela
s’est produit dans d’autres pays, mais le Canada est doté d’un
appareil judiciaire efficace, et nous avons réussi à éviter de telles
choses.

Le sénateur Milne : Vous aviez parlé en faveur de l’actuel projet
de loi assorti de pénalités accrues. Vous dites que cela a
fonctionné.

Dr Boutet : Cela dépend : si, pour vous, un projet de loi assorti
de pénalités accrues est un projet de loi efficace, ce n’est pas mon
cas.

Le président : Docteure Crook, vous vouliez ajouter quelque
chose à ce qu’a dit le sénateur Milne.

Dre Crook : Oui. Si les groupes de protection des animaux
voulaient engager des poursuites contre les aviculteurs ou d’autres
éleveurs à l’égard de ce genre d’activités, ils pourraient le faire
sous le régime du projet de loi actuel. Il n’y a aucune exemption.

Le président : Il faudrait qu’un juge rende une ordonnance
avant qu’on puisse faire cela en vertu du code.

Dre Crook : Oui, mais une telle ordonnance serait toujours
nécessaire sous le régime du projet de loi C-373, alors il n’y a
aucune différence. Il ne serait pas plus facile pour eux de faire ce
genre de chose. De fait, en attribuant une plus grande gravité aux
infractions, il y a une participation plus précoce du procureur de
la Couronne, car on doit veiller à réduire la probabilité de
poursuites non fondées. Il n’y a pas lieu de croire que le projet de
loi C-373 rendrait une telle chose plus probable que le projet de
loi S-213 ou la loi actuelle.

Le sénateur Milne : Je ne suis pas d’accord.

Le sénateur Joyal : Mon premier commentaire concerne le
diagramme de la page 11. Sous la rubrique « Problem », vous
mentionnez les animaux sauvages ou errants. Vous dites que,
cependant, il n’y a aucune disposition relative aux animaux
sauvages ou errants, avec ou sans excuses légitimes.

Le 9 novembre, la question a été posée clairement au
sous-ministre adjoint principal de la Justice, Donald Piragoff,
sur l’interprétation de l’alinéa 446.1(1)a) du code actuel, sous la
rubrique « cruauté envers les animaux ». On lui a présenté
l’alinéa 445.1a) du projet de loi S-213, qui se lit comme suit :
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Everyone commits an offence who

(a) wilfully causes or, being the owner, wilfully permits to
be caused unnecessary pain, suffering or injury to an animal
or a bird . . .

The interpretation that Mr. Piragoff gave us was that
section 445.1(1)(a) covers stray animals because the word ‘‘or’’
in the first line of the proposed bill clearly is a disjunctive. In other
words, anyone who wilfully causes unnecessary pain, suffering
or injury to an animal, whatever the status of that person to
the animal, owner, guardian or caregiver, would have the
responsibility under the Criminal Code of having caused
unnecessary pain. In other words, the two situations are
covered in the code.

I can also quote to you Mr. Piragoff’s answers to the questions
that I put to him concerning the Criminal Code. I quote from the
minutes of that meeting when I said ‘‘I would like to come back to
the first point you made in answer to the question asked by our
chairman. When you say that stray animals are covered by
section 446(1)(a), the first part of (a) states: ‘‘wilfully causes
unnecessary pain, suffering or injury to an animal or bird . . . ’’

The section has an ‘‘or.’’ In other words, you can be charged
under the section, if you are the owner of an animal, or you have
the possession of an animal, or you can be charged if you wilfully
cause unnecessary pain.

If I understand your interpretation, that section of the
Criminal Code allows prosecution of somebody who would be
causing unnecessary pain wilfully to an animal that, for instance,
he happens to find in a forest or a public place and for which he is
not the owner. Am I right?

Mr. Piragoff’s answered:

Yes, senator. There are two parts to (a), as you indicated.
One part of that provision is a general provision talking
about wilfully causing unnecessary pain. The other part of
the provision— and it may be clearer in the French version
— says that if you are the owner, you also have an
obligation not to wilfully permit to be caused.’’ You have a
higher obligation as an owner.

That was our conversation at that time.

I do not want to create the perception that you can do
whatever you want with an animal if you happen not to be the
owner, because the code says ‘‘everyone commits an offence who
wilfully causes unnecessary pain, suffering or injury to an animal
or a bird.’’

Your chart should be qualified or restricted in terms of its
interpretation of the status of ‘‘wild’’ or ‘‘stray’’ animals. I think
that my colleague Senator Baker would quote jurisprudence
where that can happen.

Do you care to comment on that?

Commet une infraction quiconque, selon le cas :

a) volontairement cause ou, s’il en est le propriétaire,
volontairement permet que soit causée à un animal ou à un
oiseau une douleur, souffrance ou blessure, sans nécessité;

M. Piragoff estime que l’alinéa 445.1(1)a) vise également les
animaux errants, car le mot « ou » de la première ligne du projet
de loi proposé a clairement un effet disjonctif. Autrement dit,
quiconque cause volontairement à un animal une douleur, une
souffrance ou une blessure, sans nécessité, quel que soit le statut
de cette personne à l’égard de l’animal— propriétaire, gardien ou
responsable— serait tenu responsable, en vertu du Code criminel,
d’avoir causé sans nécessité de la souffrance. En d’autres mots, les
deux situations sont couvertes par le code.

Je peux également vous citer les réponses de M. Piragoff aux
questions que je lui ai posées concernant le Code criminel. Je vous
cite le compte rendu de cette séance, où j’ai dit : « J’aimerais
revenir au premier commentaire que vous avez fait en répondant à
la question de notre président. Vous avez fait remarquer que les
dispositions de l’alinéa 446(1)a) sont applicables aux animaux
errants. Cet alinéa dit ceci : « volontairement cause à un animal
ou un oiseau une douleur, souffrance ou blessure, sans nécessité ».

Cette disposition contient un « ou ». Autrement dit, vous
pouvez être accusé en vertu de cette disposition si vous êtes le
propriétaire d’un animal ou si vous êtes en possession d’un
animal, ou encore si vous causez volontairement une douleur sans
nécessité.

Si je comprends bien votre interprétation, il s’agit de l’article du
Code criminel qui permet de poursuivre quiconque causerait
volontairement et sans nécessité de la douleur à un animal qui se
trouvait par exemple dans une forêt ou dans un lieu public et dont
il n’est pas le propriétaire. Est-ce bien cela? »

M. Piragoff a répondu ce qui suit :

« Oui, sénateur. Comme vous l’avez mentionné,
l’alinéa a), contient deux volets. L’un est que cette
disposition est une disposition générale dans laquelle il est
question de quiconque cause une douleur, volontairement et
sans nécessité. L’autre volet — et c’est peut-être plus clair
dans la version française — indique que si vous êtes le
propriétaire, vous avez en outre une obligation de ne pas
permettre de causer volontairement une douleur. Vous avez
une obligation d’un degré supérieur à titre de propriétaire ».

C’est la conversation que nous avions eue à ce moment-là.

Je ne veux pas que nous laissions croire qu’on peut faire tout ce
que l’on veut avec un animal qui ne nous appartient pas, car le
code dit : « Commet une infraction quiconque volontairement
cause à un animal ou un oiseau une douleur, souffrance ou
blessure, sans nécessité. »

Votre diagramme devrait s’assortir de précisions ou de
restrictions en ce qui concerne l’interprétation de la notion
d’animal « sauvage » ou « errant ». Je crois que mon collègue, le
sénateur Baker, pourrait vous citer, dans la jurisprudence, des cas
où cela peut arriver.

Voulez-vous commenter?
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Dr. Crook: I am interested to hear that, because I have not
heard that before, namely, the clarifications by the gentleman you
spoke about.

Senator Joyal: He is the Senior Assistant Deputy Minister of
Justice.

Dr. Crook: What I know about the cases that I am aware of
from our own Humane Society and some of the information
Senator Downe referred to is that the prosecution and conviction
of the cases of stray and owned animals are infrequent, or very
negligible punishments are applied. You are right that we would
need to reword that part in the chart, but I think there is still a
real problem with lack of effective protection, that there are
deterrents and consequences for abusing stray animals.

Senator Joyal: Let me continue with the word that you just
used, which was the substance of my next question, namely,
‘‘deterrence.’’ One of the main objectives of penalty in the
Criminal Code is to sanction a behaviour in the code that, in our
society, is unacceptable. That is to say, someone should be
‘‘punished.’’ To an offence, there is a punishment. If I steal
something that is worth maybe $2 or 50 cents, then there is a
penalty in relation to the act I have committed, which a
reprehensible act. The other aspect of the existence of a penalty
is its deterrent effect. In fact, the new Government of Canada
believes strongly in the deterrent aspect of penalties. That is why
there is a group of bills in the other place that seek to increase the
penalties on many offences. I do not quarrel reviewing those. That
is part of our job here.

When you talk about increasing the penalty in Bill S-213 to the
same level as that in Bill C-50, in my opinion you accept the
deterrence effect in Bill C-50 but you do not accept the deterrence
in Bill S-213. To me, the deterrence effect of the penalty increase
is both a punishment and deterrence. I do not see the logic in your
statement that this bill does not accomplish anything. It certainly
accomplished something. I agree with you that it was not what
you have on page five of your brief — that is, the list of new
offences. I totally agree with you and I have some reaction on that
if I have to take a stand on each and every one of those new
offences. However, to deny in front of us that each of the new
penalties included in Bill S-213 is exactly the same as those
contained in Bill C-50 and in the proposed Bill C-373 is not
logical.

Dr. Crook: I accept that. I did not mean to state that. If I did
say that, I must have misspoken. I recognize that the increase in
penalties in Bill S-213 and Bill C-373 are similar increases in
penalties and they would have similar consequences of deterrence
or punishment.

Dre Crook : C’est intéressant, car je n’avais jamais entendu
cela, les précisions fournies par l’homme dont vous parlez.

Le sénateur Joyal : Il s’agit du sous-ministre adjoint principal
de la Justice.

Dre Crook : Tout ce que je sais, à la lumière des cas signalés
par notre propre société de protection des animaux et de certains
renseignements fournis par le sénateur Downe, c’est que les
poursuites et les condamnations relatives aux animaux errants ou
appartenant à des personnes sont rares, et lorsqu’il y en a, les
sanctions imposées sont insignifiantes. Vous avez raison de dire
que nous devrions reformuler cette partie du diagramme, mais il
n’en demeure pas moins qu’il existe un problème bien réel en ce
qui concerne l’absence de protection efficace, de mesures
dissuasives et de conséquences liées à la maltraitance d’animaux
errants.

Le sénateur Joyal : Laissez-moi reprendre le mot
« dissuasion », que vous venez tout juste d’utiliser, car c’est sur
cela que porte ma prochaine question. L’un des principaux
objectifs des sanctions prévues dans le Code criminel consiste à
punir les comportements qui, en vertu du Code, sont
inacceptables au sein de notre société. Autrement dit, on prévoit
que quelqu’un devrait être « puni ». Pour une infraction donnée,
on prévoit une sanction. Si je vole un objet qui vaut 2 $ ou
50 cents, alors il y a une sanction liée au geste que j’ai commis,
qui est un geste répréhensible. L’autre aspect de la sanction, c’est
son effet dissuasif. De fait, le nouveau gouvernement du Canada
croit fermement à l’effet dissuasif des sanctions. C’est pourquoi
l’autre chambre est saisie d’un groupe de projets de loi visant à
punir davantage de nombreuses infractions. Je n’ai aucune
objection à ce que nous examinions ces projets de loi. Cela fait
partie de notre travail.

Lorsque vous parlez d’assortir le projet de loi S-213 de
sanctions équivalentes à celles qui sont prévues dans le projet de
loi C-50, cela me porte à croire que vous reconnaissez l’effet
dissuasif du projet de loi C-50, mais que vous ne reconnaissez pas
l’effet dissuasif du projet de loi S-213. Selon moi, l’effet dissuasif
de sanctions accrues tient à la fois à l’aspect punitif et à l’aspect
dissuasif. Je ne vois pas comment vous pouvez arriver à la
conclusion que ce projet de loi n’accomplit rien. Il accomplit
certainement quelque chose. Je conviens du fait qu’il ne
correspond pas à ce que vous décrivez à la page 5 de votre
mémoire — c’est-à-dire la liste de nouvelles infractions. Je suis
tout à fait d’accord avec vous, et j’ai des opinions sur cela, si je
dois me prononcer sur chacune de ces nouvelles infractions.
Toutefois, il est illogique de nier devant nous le fait que chacune
des nouvelles sanctions prévues dans le projet de loi S-213
correspond en tous points à celles qui sont prévues dans le projet
de loi C-50 et dans le projet de loi C-373.

Dre Crook : J’en conviens. Je ne voulais pas dire cela. Si j’ai dit
cela, je me suis mal exprimée. Je reconnais que les sanctions
accrues prévues dans les projets de loi S-213 et C-373 sont
similaires et auraient des conséquences dissuasives ou punitives
similaires.
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However, my concern is that there would be fewer prosecutions
under Bill S-213 because these other problems exist, such as the
whole issue of neglect. Often, there can be no defence of
prosecutions and there have been cases with farm animals, for
instance, that have starved to death. In the case of neglect, you
cannot prove that someone intended to neglect their animals
because it is seen as an accidental thing that they developed
along the way. Bill C-373 addresses that. There is also the
issue of brutally or viciously killing an animal. I think society
has a very strong interest in recognizing that these are crimes
of violence and they need to be addressed, even if the animal
dies very quickly.

It is not that we do not think that the increase in penalties
would be a deterrent; it is just that we do not think they could be
applied nearly as effectively or in the cases where they should be
able to be applied, as would be the case with the other piece of
proposed legislation.

Senator Joyal: We wrestled with the implementation of the
dictum ‘‘le mieux est l’ennemi du bien.’’ Many aspects of what
you are proposing on page 5 of your brief fall under the idea of
sense — for example, wilful neglect. However, we are presented
with a series of other changes of which the implications are
unknown, such the second one, the property section. If you ask
Parliament to do everything at the same time in relation to that—
well, you saw the difficulties we incurred over the last five years.
To me, the pragmatic approach is to go on a step-by-step basis.
Let us build on that consensus progressively so that we achieve,
perhaps at the end of that evolution, the revolution that you
would like to see happen in one initiative.

That is why I feel that this bill is appropriate. I would like to
vote on it as soon as possible so that we can continue to look into
the other points you suggested on page 5 of your brief and
develop a consensus on those other sections that you would like to
see added to the code.

It seems that now there are so many difficulties that we
will not go where we want to go because we are trying to do
everything at the same time, especially on the property sections.
As you know, we have looked into other legislation around
the world. This aspect is the most problematic one. I do not
say it is impossible, but it is the most problematic one for
many of the reasons that Mr. Farrant stated in his brief. That is,
it will be used to go somewhere else and we do not know exactly
where. Initiatives will be taken that we are unsure about and we
want to consider that at this point in time.

The Chairman: Dr. Crook, I see you nodding your head.

Toutefois, je crains qu’il n’y ait moins de poursuites sous le
régime du projet de loi S-213, car ces autres problèmes existent,
comme toute cette question de la négligence. Bien souvent, on
n’arrive pas à étayer les motifs de la poursuite, et il y a eu des
affaires où les animaux d’élevage, par exemple, sont morts de
faim. Lorsqu’il s’agit de négligence, on ne peut prouver qu’une
personne avait l’intention de négliger ses animaux, car on perçoit
cela comme une chose accidentelle, comme un malheureux
concours de circonstances. Or, le projet de loi C-373 tient
compte de ces préoccupations. Il y a aussi la question
d’animaux tués brutalement ou méchamment. Je crois que la
société a fortement intérêt à reconnaître qu’il s’agit de crimes
violents et qu’il faut réagir, même si l’animal meurt très
rapidement.

Ce n’est pas que nous ne croyons pas à l’effet dissuasif de
sanctions plus sévères; c’est seulement que nous ne croyons pas
qu’elles pourraient être appliquées aussi efficacement ou à toutes
les situations où on devrait les appliquer, comme le permettrait
l’autre projet de loi.

Le sénateur Joyal :Nous nous sommes efforcés de tenir compte
du dicton selon lequel « le mieux est l’ennemi du bien ». De
nombreux aspects que vous proposez à la page 5 de votre
mémoire relèvent du gros bon sens, par exemple, la négligence
volontaire. Toutefois, nous sommes confrontés à une série
d’autres modifications dont l’incidence est inconnue, comme la
deuxième disposition, relative à la propriété. Si vous demandez au
Parlement de tout faire en même temps à cet égard — eh bien,
vous avez vu quels problèmes nous avons connus au cours des
cinq dernières années. Selon moi, il serait plus pragmatique
de procéder de façon progressive. Nous devons bâtir
progressivement ce consensus, de façon, peut-être, à atteindre, à
la fin de cette évolution, dans le cadre d’une initiative, la
révolution que vous espérez.

C’est pourquoi j’estime que ce projet de loi est approprié.
J’aimerais que nous votions sur cela le plus tôt possible afin que
nous puissions continuer d’examiner les autres points que vous
avez mis de l’avant à la page 5 de votre mémoire et nous entendre
sur les autres dispositions que vous aimeriez voir enchâsser dans le
code.

Il semble maintenant que les difficultés soient si nombreuses
que nous ne pourrons réaliser nos objectifs, car nous tentons de
tout faire en même temps, surtout en ce qui concerne les articles
relatifs à la propriété. Comme vous le savez, nous nous sommes
penchés sur d’autres lois de partout dans le monde. Cet aspect est
le plus problématique. Je ne dis pas qu’il est impossible d’en tenir
compte, mais c’est l’aspect le plus problématique, pour les
nombreuses raisons mises de l’avant dans le mémoire de
M. Farrant. Il avance, notamment, qu’une telle démarche
pourrait nous mener ailleurs, et que nous ignorons où
exactement cela va nous mener. Cela va mener à la prise
d’initiatives dont l’issue est incertaine, et nous tenons à tenir
compte de cela maintenant.

Le président : Docteure Crook, je vous vois hocher la tête.
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Dr. Crook: I can see some of your points but I would ask you
this: Considering how contentious it has been and how many
years it has taken to get to this far, if Bill S-213 is passed, how
willing do you think Parliament and the Senate will be to look at
this subject again and look at other changes? Do you not think, as
we do, that it is worth getting the bill into the best state we can
before we pass it?

Senator Joyal: Look at the people around this table. Many of
them are the ones who went through all the previous steps. I am
ready to look at other aspects of changes that would express the
consensus.

Senator Nolin: We will do it again.

Senator Joyal: We are ready to do this on the basis of what we
have heard in the last four or five years.

Mr. Farrant: I want to point out something in a more
pragmatic sense. If this bill is passed here in the Senate, it then
goes to the other place and it must pass through the other place.
There is a broad expectation— and I am not a prognosticator of
electioneering — that there may be an election come spring.
Bill C-373 is a private member’s bill, which will make it even more
difficult for it to move through both the House and the Senate by
March or April. We have a piece of legislation here that is already
making its way through the upper house and some strong
indications have been given that there is a fair modicum of
support for this bill in the other place. I would suggest that if we
continue to scatter gun the approach and keep focusing on what
could have been, should have been or might be and keep talking
about Bill C-50 or Bill C-373 as opposed to focusing in very much
on this narrow piece of legislation, we will end with nothing yet
again.

The Chairman: That is understood. Several people have made
that point. I think that is agreed.

Senator Stratton: I completely agree with Senator Joyal and
Senator Milne. I still go back to achieving the achievable. This is
kind of like Senate reform. We have tried Meech Lake and
Charlottetown. Everybody shudders to think about going back
there again, so you do it incrementally. That is achievable, we
think. That is the way I look at this bill. It is a first step.

If you get this bill through, your worry is that the pressure
will come off and government will not do anything. You are
telling me that you would back off on the pressure to continue
to improve the legislation? Is that what you are saying? I do
not believe that for a minute. You would have this bill passed
and then you would still push for further reform. You would
push governments, of whatever ilk, for further reform. I fail
to understand why you would would not accept this while

Dre Crook : Je comprends certains de vos arguments, mais
laissez-moi vous poser la question suivante : vu le caractère
litigieux de cette question et le nombre d’années qu’on a dû mettre
pour en arriver où nous en sommes, si le projet de loi S-213 est
adopté, combien de temps devrons-nous attendre avant que le
Parlement et le Sénat soient de nouveau disposés à se pencher sur
la question et à envisager d’autres changements? Ne croyez-vous
pas, comme nous, qu’il est préférable d’améliorer le projet de loi le
plus possible avant de le faire adopter?

Le sénateur Joyal : Regardez autour de vous. Nombre des
personnes ici présentes ont pris part à toutes les démarches
antérieures. Je suis prêt à envisager d’autres modifications
éventuelles qui permettraient d’obtenir un consensus.

Le sénateur Nolin : Nous le ferons encore.

Le sénateur Joyal : Nous sommes prêts à faire cela à la lumière
de ce que nous avons entendu au cours des quatre ou cinq
dernières années.

M. Farrant : J’aimerais signaler quelque chose de plus terre à
terre. Si ce projet de loi est adopté par le Sénat, il sera ensuite
soumis à l’autre chambre, et il doit être adopté par l’autre
chambre. Or, on s’attend, de façon générale— et je ne suis pas un
expert des prévisions en matière de manœuvres électorales—, à ce
qu’il y ait une élection au printemps. Le projet de loi C-373 est un
projet de loi émanant d’un député, de sorte qu’il sera encore
plus difficile de le faire adopter par la Chambre des communes
et par le Sénat d’ici mars ou avril. Nous avons devant nous un
projet de loi qui fait déjà son chemin dans la Chambre haute,
et tout porte à croire que ce projet de loi bénéficierait d’un
certain appui dans l’autre chambre. J’avancerais que, si nous
poursuivons cette approche tous azimuts et continuons de nous
attacher à ce qui aurait pu être fait, à ce qui aurait dû être fait
ou à ce qui pourrait être fait, et si nous continuons de parler du
projet de loi C-50 ou du projet de loi C-373 au lieu de nous
concentrer sur le projet de loi étroit qui a été soumis, nous allons
encore finir les mains vides.

Le président : C’est entendu. Plusieurs personnes ont formulé
cet argument. Je crois que tout le monde en convient.

Le sénateur Stratton : Je suis tout à fait d’accord avec les
sénateurs Joyal et Milne. Je suis toujours d’avis que nous devons
nous en tenir à ce qui est réalisable. C’est un peu comme la
question de la réforme du Sénat. Nous avons essayé de le faire au
lac Meech et à Charlottetown. Tout le monde frémit à l’idée de
revenir sur cette question, alors on le fait petit à petit. C’est
réalisable, selon nous. C’est de cette façon que j’envisage le projet
de loi. C’est un premier pas.

Si ce projet de loi est adopté, vous craignez que les pressions
exercées sur le gouvernement ne disparaissent, et que ce dernier ne
fasse rien. Essayez-vous de me dire que vous seriez disposée à
exercer moins de pressions afin qu’on puisse continuer
d’améliorer la loi? C’est ça que vous dites? Je n’y crois pas.
Vous exerceriez des pressions afin que ce projet de loi soit adopté,
et ensuite, vous réclameriez une réforme plus poussée. Vous
exerceriez des pressions sur les gouvernements, quelles que soient
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still pushing for further reform in other bills that are in the
other place.

The Chairman: Was this not a good first step? That was my
first question to you. That is where we began.

Senator Stratton: Yes.

Dr. Crook: The CVMA and other groups would push for
further reform, but I think there would probably be quite an
unwillingness on the part of government to open it up again.

Dr. Boutet: That is our view on it.

The Chairman: On behalf of the committee, Dr. Crook,
Dr. Boutet and Mr. Farrant, I want to thank you very much
for coming here this afternoon and making these presentations to
us on a short bill, but a bill that does increase penalties.

Honourable senators, we now have before us Dr. Bessie
Borwein, a special adviser to the vice-president of research at
the University of Western Ontario. She has served on many
provincial and national university committees. Joining her this
afternoon is the Canadian Federation of Humane Societies, the
national voice of humane societies and societies for the prevention
of cruelty to animals. They bring together those who work with
and care for animals to promote respect and humane treatments
towards all animals. They are represented today by Shelagh
MacDonald, program director, and Mike Draper, acting CEO.
Welcome to our committee.

Dr. Bessie Borwein, as an individual: Honourable senators,
I thank you for the opportunity both to address you and to
interact with you. As some of you know, we have met before.
I have been here before. For me, it has been a wonderful
experience to interact with a senator. We have had private
conversations on that.

Although I come as a private individual, I do have the support
of the university, and I am a long-time university administrator in
various research bodies. There are great and grave concerns to the
biological sciences, which include medicine, in what happens with
regard to bills of this kind.

I am here to fully support Bill S-213 and to commend
Senator John Bryden for the concise clarity of his bill,
because it addresses the chief concerns of the great majority
of Canadians who want to see greater penalties for wanton
cruelty to animals and who want to see improved enforcement
of those penalties. I also commend this bill because it leaves
the cruelty to animals provisions in the section of crimes
against property of the Criminal Code, where it has resided
for over 100 years and where it resides in most other jurisdictions.

leurs allégeances, afin qu’ils mènent la réforme plus loin. Je ne
comprends pas pourquoi vous refusez ce projet de loi tout en
exerçant des pressions pour qu’on modifie davantage d’autres
projets de loi soumis à l’autre chambre.

Le président : N’est-ce pas un bon premier pas? C’est la
première question que je vous ai posée. C’est de cela que nous
sommes partis.

Le sénateur Stratton : Oui.

Dre Crook : L’ACMV et d’autres organismes réclameraient
une réforme plus poussée, mais il y a fort à parier que le
gouvernement serait plutôt réticent à se pencher de nouveau sur la
question.

Dr Boutet : C’est notre point de vue de la chose.

Le président : Docteure Crook, docteur Boutet et monsieur
Farrant, au nom des membres du comité, je vous remercie
beaucoup d’être venus nous rencontrer cet après-midi et de nous
avoir fait part de votre point de vue sur un projet de loi qui est
bref, mais qui prévoit des sanctions plus sévères.

Mesdames et messieurs les sénateurs, nous accueillons
maintenant la Dre Bessie Borwein, conseillère spéciale du
vice-président de la recherche à l’Université de Western Ontario.
Elle a siégé à de nombreux comités universitaires provinciaux et
nationaux. Nous accueillons également des représentants de la
Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux,
organe national regroupant les sociétés d’assistance aux animaux
et les sociétés pour la prévention de la cruauté envers les animaux.
La Fédération regroupe les personnes qui travaillent auprès des
animaux et en prennent soin en vue de promouvoir le respect et le
traitement respectueux de tous les animaux. La Fédération est
représentée aujourd’hui par Shelagh MacDonald, directrice des
programmes, et par Mike Draper, président-directeur général
intérimaire. Soyez les bienvenus.

Dre Bessie Borwein, à titre personnel : Honorables sénateurs, je
vous remercie de l’occasion qui m’est offerte de m’adresser à vous
et d’échanger avec vous. Comme le savent certains d’entre vous, je
n’en suis pas à mon premier témoignage. J’ai déjà comparu
devant votre comité. J’ai eu le privilège d’échanger avec un
sénateur sur cette question, et c’était une expérience merveilleuse.
Nous avons eu des conversations privées sur cette question.

Même si je témoigne à titre personnel, je puis vous affirmer que
je jouis de l’appui de l’Université, et que j’exerce depuis longtemps
les fonctions d’administratrice universitaire au sein de divers
organes de recherche. Ce genre de projet de loi soulève de grandes
et graves préoccupations dans le domaine des sciences de la vie, y
compris en médecine.

Je suis ici pour manifester mon appui à l’égard du projet de
loi S-213 et pour féliciter le sénateur John Bryden de la concision
et de la clarté de son projet de loi, car il donne suite aux
principales préoccupations de la vaste majorité des Canadiens en
ce qui concerne l’imposition de sanctions plus lourdes à l’égard
d’actes de violence gratuite envers les animaux et l’application
améliorée de ces sanctions. Je me réjouis également du fait que ce
projet de loi laisse les dispositions relatives à la cruauté envers les
animaux dans la partie du code criminel relative aux crimes contre
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I am not sure it is in all. That is a very important point,
because we heard from the representative of the Ontario
Federation of Anglers and Hunters, and we have heard
repeatedly from lawyers we have consulted, that there are
important consequences to moving the cruelty to animals
provisions out of that section, and it also contains protections
for medical science and medical researchers.

I want to make a general point that there is a great gulf
between the vast majority of people who are interested in animal
welfare — that is, the caring for animals and caring about
animals — and animal rights, which is an extremist ideology.
They really work in a fanaticized world in which eventually
there will be a society where people will not use animals for
their purposes. They are moving step by step to move animals
toward what they call personhood and legal standing. Most of
the animal rights organizations do not care for animals. The
animal welfare organizations do that. We need them, but we
really do not need the animal rights people. They are very rich.
They have great financial resources. They work essentially to
promote their ideology.

I would like to repeat what I have said here before, which is
that in Canada, in biological research of all kinds, and medicine is
just a specialized branch of biology, animals are well protected
and guarded by the Canadian Council on Animal Care. It has
clout and respect and international repute. Its assessments are
very important. Researchers must meet their requirements in
order to have funding from the major health charities and other
funding bodies.

There is a great deal of background to this, and that is what I
want to talk about. We in the medical research community— and
I understand Senator Bryden— have received a number of letters,
for example from the Canadian Federation of Humane Societies,
the Council of Ontario Universities, the Association of
Universities and Colleges of Canada, and the presidents of
universities in support of this bill and for good reason, because we
have all been subjected to an extraordinary amount of harassment
from the animal rights extremists, which does not make it every
day into the newspapers.

It is my view that the animal rights extremists sought out in
Canada what they thought would be a soft, safe, catalyst
jurisdiction to sever animals from property and thus help move
their agenda towards personhood for animals and eventually legal
standing. They hoped that this would be the model that they
would use as a catalyst internationally for their cause. I wrote a
document on this, which I will leave with you. They have even
claimed in previous publications on previous iterations of the bills
that have come before you and before Parliament that the passage

la propriété, où elles se trouvent depuis plus de 100 ans, et où elles
se trouvent dans la plupart des lois d’autres pays. Je ne suis pas
certaine qu’elles se retrouvent dans toutes les lois. C’est un point
très important, car, comme nous l’ont dit les représentants de
l’Ontario Federation of Anglers and Hunters, et comme nous
l’ont dit à maintes reprises les avocats que nous avons consultés,
le déplacement des dispositions relatives à la cruauté envers les
animaux aurait une incidence importante, et ces dispositions
s’assortissent également de protections dans le domaine des
sciences médicales et pour les chercheurs de ce domaine.

Je tiens à signaler que, de façon générale, il y a un fossé entre la
vaste majorité de personnes qui s’intéressent au bien-être des
animaux — c’est-à-dire qui respectent les animaux et qui veulent
qu’on en prenne soin — et les militants pour la défense des
animaux, qui adhèrent à une idéologie extrémiste. Ils évoluent
vraiment dans un monde fanatisé et s’attendent à la naissance
d’une société où les gens n’utiliseront pas les animaux à leurs
propres fins. Ils tentent, pas à pas, d’obtenir pour les animaux ce
qu’ils appellent la « qualité de personne » et la capacité juridique.
La plupart des organismes qui militent pour la protection des
droits des animaux ne s’occupent pas d’animaux. Ce sont les
organismes qui s’intéressent au bien-être des animaux qui font
cela. Nous avons besoin de ces derniers, mais nous n’avons pas
vraiment besoin des militants pour la défense des animaux. C’est
un mouvement très riche. Il a des ressources financières énormes.
Il travaille essentiellement pour promouvoir son idéologie.

Je tiens à répéter ce que je vous ai déjà dit : ici au Canada, dans
tous les domaines de recherche en biologie, et la médecine n’est
qu’un élément spécialisé de la biologie, les animaux sont bien
protégés par le Conseil canadien de protection des animaux. C’est
un organisme puissant qui jouit d’une admiration et d’une
reconnaissance internationale. Ses évaluations sont très
importantes. Les chercheurs doivent satisfaire à ses exigences
pour obtenir du financement des principaux organismes de
bienfaisance du domaine de la santé et d’autres bailleurs de fonds.

Cette démarche s’inscrit dans un contexte très chargé, et c’est
de cela que je veux vous parler. Nous, les membres du milieu de la
recherche médicale— et je crois savoir que le sénateur Bryden est
dans la même situation —, avons reçu un certain nombre de
lettres, par exemple de la Fédération des sociétés canadiennes
d’assistance aux animaux, du Conseil des universités de l’Ontario,
de l’Association des universités et collèges du Canada, et de
présidents d’université qui appuient ce projet de loi, et avec
raison, car nous avons tous été victimes d’un harcèlement
extraordinaire de la part des extrémistes de la défense des droits
des animaux, chose qui ne fait pas la une des journaux tous les
jours.

Selon moi, les extrémistes de la défense des droits des animaux
percevaient le Canada comme une administration douce et
conciliante qui pourrait servir de catalyseur dans le cadre de
leurs efforts pour distinguer les animaux de la propriété et ainsi
promouvoir la qualité de personne, et ensuite, la capacité
juridique, pour les animaux. Ils espéraient façonner au Canada
le modèle qui servirait de catalyseur international pour leur cause.
J’ai écrit un document sur cette question, dont je vous remets
copie. Ils ont même déclaré, dans des publications relatives aux
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of this bill will herald the emancipation of the animals, because, in
the vocabulary of the animal rights extremists, the animals are our
current slaves.

The context of this problem and of the impact of the animal
rights activities is that the extremists are extremists and many of
them are terrorists. If a terrorist is someone who pursues their
agenda through acts of violence, then they are animal rights
terrorists. None of them functions in isolation. They must have
support houses somewhere. They must have either an active or a
soft support constituency.

Why is research so important? It is very important for the
health of Canadians and of our animals and for the training of the
next generation of scientists, physicians and veterinarians. A great
deal of private and public money is invested in the development
of research. For example, this past November the federal
government announced a grant of $6.9 million to support a
bovine mastitis research network at the Université de Montréal.
Bovine mastitis is clearly a subject of great economic importance
and about which we do not know enough. We never know enough
in science.

I am just so pleased to tell you that my granddaughter has
graduated with distinction as a doctor of veterinary medicine
from the University of Saskatoon within this last year. I see her
textbooks in microbiology and physiology are exactly the same as
we use in medical schools, because there is a unifying biology for
the living kingdom.

There is a unity to the biological sciences; we share many
diseases and are often afflicted by the same viruses and worms.
Sixty percent of golden retriever dogs die of cancer. Cancer is a
disease also of animals; it is a disease of animal flesh.

In my written submission, which I sent on ahead to this
committee, I described the persecutions visited upon researchers,
hospitals, universities, institutions and business companies
by animal rights extremists mainly in the last 25 years and
escalating. They include staged protests, thefts, threats,
break-ins, vandalism, offensive graffiti including words such
as ‘‘murderer,’’ destruction of labs, fire-bombing of cars at
employees’ homes, home visits— all of which are very frightening
to the employees and their families.

We have seen in Canada the threatened poisoning of turkeys,
the threatened poisoning of Cold Buster bars. Not only does this
happen, but it disrupts the work of scientists and all those who

projets de loi antérieurs qui ont été présentés au Sénat et au
Parlement, que l’adoption du projet de loi mènera à
l’émancipation des animaux, car, aux yeux des extrémistes de la
protection des droits des animaux, les animaux sont nos esclaves.

L’activité militante pour la protection des droits des animaux
est source de problèmes et a un impact important, car c’est
l’œuvre d’extrémistes, et nombre d’entre eux sont des terroristes.
Si on qualifie de terroriste la personne qui arrive à ses fins par la
violence, alors il s’agit de terroristes dont la cause est la protection
des droits des animaux. Aucune de ces personnes n’agit seule.
Elles doivent bien bénéficier du soutien de quelqu’un. Elles
doivent bénéficier d’une base de soutien active ou passive.

Pourquoi la recherche est-elle si importante? Elle est très
importante pour la santé des Canadiens et de nos animaux et pour
la formation de la prochaine génération de chercheurs, de
médecins et de vétérinaires. Les secteurs privé et public
investissent énormément de fonds dans la mise en valeur de la
recherche. Par exemple, en novembre dernier, le gouvernement
fédéral annonçait une subvention de 6,9 millions de dollars pour
soutenir un réseau de recherche sur la mammite bovine à
l’Université de Montréal. La mammite bovine, qui a
manifestement une incidence économique importante, est un
problème à l’égard duquel nous n’en savons pas assez. En
sciences, nous n’en savons jamais assez.

Je suis très heureuse de vous dire que ma petite-fille a obtenu,
avec distinction, son diplôme en médecine vétérinaire de
l’Université de Saskatoon, au cours de l’année. J’ai remarqué
que ses manuels de microbiologie et de physiologie sont
identiques à ceux que nous utilisons dans les écoles de
médecine, car le savoir biologique est le même pour l’ensemble
des êtres vivants.

La biologie s’intéresse à tous les êtres vivants : nous partageons
de nombreuses maladies, et nous sommes souvent affligés par les
mêmes virus et les mêmes vers. Par exemple, 60 p. 100 des chiens
golden retriever meurent du cancer. Le cancer est une maladie qui
s’attaque également aux animaux; c’est une maladie qui attaque la
chair animale.

Dans mon mémoire, que j’ai soumis au préalable à votre
comité, je décris les persécutions croissantes infligées au cours des
25 dernières années par les extrémistes de la protection des
droits des animaux aux chercheurs, aux hôpitaux, aux universités,
aux établissements et aux entreprises privées. Parmi les gestes
perturbateurs commis par ces gens, mentionnons la tenue
de manifestations organisées, des vols, des menaces, des
introductions par effraction, du vandalisme, des graffitis
injurieux — avec des mots comme « meurtrier » — la
destruction de laboratoires, des attaques au cocktail Molotov
sur l’automobile d’employés lorsqu’ils sont chez eux, des menaces
proférées à domicile — autant de choses qui font très peur aux
employés et à leur famille.

Nous avons vu au Canada des menaces concernant
l’empoisonnement de dindes, et des menaces concernant
l’empoisonnement de barres Cold Buster. De telles choses se
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work with them. One scientist I know particularly told me that the
attack made on his sleep research on cats and kittens interrupted
his research for a year.

The animal rights armamentarium has become more
sophisticated with the targeting of those who do business with
researchers and research institutions. This is what you might call
secondary and tertiary targeting, and the intimidation has become
so profound that recently the New York Stock Exchange refused
to list the shares of Huntingdon Life Sciences, a large, private
research organization.

Huntingdon Life Sciences, originally in Britain, has moved its
headquarters to the United States. They have been persecuted for
seven years with a well-laid plan by a body called Stop
Huntingdon Animal Cruelty, an offshoot supported by People
for the Ethical Treatment of Animals, PETA, which is a major
extremist body with a lot of money, an income of over $20 million
a year.

The attack against Huntingdon Life Sciences in Britain started
with little protests that got worse: they hit the owner on the head
and he had to go to the hospital; they went to the homes of the
employees; they published where the employees’ children go to
school; they fire-bombed cars; and eventually they targeted the
major bank and financial houses. The financial supporters were
so intimidated in Great Britain that they withdrew their funding
from Huntingdon Life Sciences and brought it to the brink of
bankruptcy, at which point British Prime Minister Blair opened
an account for the company at the Bank of England. He said that
if this goes on, every research institution in Britain will leave. I
have followed this saga over the years, and I will tell you later
what has happened.

The Chairman: Are you able to give me an indication of how
much longer your presentation will be? I want to hear as well from
the Canadian Federation of Humane Societies.

Dr. Borwein: I want to tell you that on November 27 just
passed the Montreal Gazette reported repeated, noisy,
foul-mouthed protests outside the homes of two executives of
companies that the extremists said were cruel to animals and
distressed of course not only those people and their families but
the neighbours.

All this has led to action. Britain, which has had to face this
escalation, has learned that there is no placating fanatics and
extremists, and in response it has brought in the Serious
Organised Crime and Police Act 2005, which has passed, and
has set up a national extremism coordination unit for the police.
It is a criminal offence now to target scientists, research facilities
or companies in the supply chain. I will not go into the details;

produisent, et perturbent les travaux des chercheurs et de tous
ceux qui travaillent avec eux. Un chercheur que je connais m’a dit
que l’attaque contre ses installations a interrompu pour plus d’un
an ses travaux de recherche sur le sommeil, dans le cadre desquels
il utilisait des chats et des chatons.

Les militants pour la protection des droits des animaux, dont
l’arsenal évolue constamment, ciblent maintenant ceux qui font
affaire avec les chercheurs et les établissements de recherche. Ce
ciblage, qu’on pourrait qualifier secondaire et tertiaire, et cette
intimidation ont tellement d’impact que la Bourse new-yorkaise a
récemment refusé de coter les actions de Huntingdon Life
Sciences, grande société de recherche privée.

Huntingdon Life Sciences, qui exerçait à l’origine ses activités
en Grande-Bretagne, a déplacé son siège social aux États-Unis.
Elle a subi pendant sept ans des persécutions planifiées d’un
organisme qui s’appelle Stop Huntingdon Animal Cruelty, organe
auxiliaire jouissant du soutien de People for the Ethical
Treatment of Animals, ou PETA, organisme extrémiste
d’envergure qui a beaucoup d’argent, dont les revenus sont
supérieurs à 20 millions de dollars par année.

L’attaque contre Huntingdon Life Sciences en Grande-
Bretagne a commencé par de petites manifestations qui se sont
envenimées : on a frappé le propriétaire sur la tête, et il a dû aller
à l’hôpital; on se rendait au domicile des employés; on publiait le
nom des écoles que les enfants des employés fréquentaient; on
jetait des cocktails Molotov sur les automobiles; et on a fini par
cibler les grandes banques et les principaux établissements
financiers. Les bailleurs de fonds en Grande-Bretagne étaient si
intimidés qu’ils ont retiré le financement qu’ils avaient consenti à
Huntingdon Life Sciences et l’ont menée au bord de la faillite, et
c’est à ce moment-là que le premier ministre Blair a ouvert un
compte pour la société à la Banque d’Angleterre. Il a dit que, si la
tendance se maintenait, tous les établissements de recherche de la
Grande-Bretagne partiraient. J’ai suivi de près cette saga au fil des
ans, et je vous dirai plus tard ce qui est arrivé.

Le président : Pouvez-vous me donner une idée du temps dont
vous avez besoin pour terminer votre exposé? J’aimerais
également entendre le témoignage de la Fédération des sociétés
canadiennes d’assistance aux animaux.

Dre Borwein : Je tiens à vous dire que, le 27 novembre passé, la
Gazette de Montréal a fait état de plusieurs manifestations
bruyantes au cours desquelles on tenait un langage grossier à
l’extérieur du domicile de deux membres de la direction de
sociétés qui, selon les extrémistes, traitaient les animaux de façon
cruelle, ce qui a bien sûr occasionné beaucoup d’anxiété non
seulement pour ces gens et leur famille, mais aussi pour leurs
voisins.

Tous ces événements ont mené à la prise de mesures. La
Grande-Bretagne, qui a été confrontée à une telle escalade, a
appris qu’on ne peut apaiser les fanatiques et les extrémistes, et a
réagi en proposant la Serious Organised Crime and Police Act
2005, qui a été promulguée et a mené à la création d’une unité
policière de coordination nationale des efforts de lutte contre
l’extrémisme. On considère maintenant comme une infraction
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you will have it in the written submission. The United States has
now passed a major bill, the Animal Enterprise Terrorism Act,
which provides some of that same protection because animal
rights terrorism has become such a big problem.

For your interest, two of the animal rights terrorists have
been in Canada to interfere with the seal hunt. One of them,
Dr. Jerry Vlasak, is not allowed in the U.K. He was speaking
on behalf of Physicians Committee for Responsible Medicine,
a body put up by PETA. I ask you, does anyone know anyone
who is for irresponsible medicine? That is a beguiling name.
He said: ‘‘I think for 5 lives, 10 lives, 15 human lives we could
save a million, 2 million, 10 million non-human lives.’’ He
repeated that before an incredulous U.S. Senate committee.

Stephen Best, another animal rights fanatics who has been in
Canada, has said, ‘‘We will break the law and destroy property
until we win. We are abolitionists. We do not want reform. We
will fight and die if necessary to free the slaves.’’ By ‘‘slaves’’ he
means the animals. That is clearly incitement.

We must deal with the whole problem that as people we need to
treat animals well. However, we do not need to work at placating
extremists. It is our business to see that we behave humanely
towards animals.

The U.K. and the U.S. have drawn a line against animal rights
terrorism, which has been so threatening not only to researchers
but to economic well-being.

Keeping crimes against animals in the property section of the
Criminal Code is a matter of grave significance. On the basis of
what I have said, I want to say how much I commend the Senate
for its action, for its passage of what may be an imperfect but, as
someone here said, achievable bill.

The Chairman: Those were Senator Stratton’s words.

Dr. Borwein: Thank you. I also believe that legislation sets the
tone. It may not achieve everything that everyone wants it to
achieve, but the passing of legislation certainly sets a tone in
society. I want to thank you very much.

The Chairman: You mentioned that you brought with you
today a document you penned. What is the name that of
document?

criminelle le fait de cibler les chercheurs, les installations de
recherche ou les entreprises qui font partie de la chaîne
d’approvisionnement. Je vous fais grâce des détails, car vous les
trouverez dans le mémoire. Les États-Unis ont maintenant adopté
une loi importante, la Animal Enterprise Terrorism Act, qui
prévoit des mécanismes de protection analogues car le problème
du terrorisme lié à la protection des droits des animaux a pris
beaucoup d’ampleur.

À titre d’information, sachez que deux de ces terroristes de la
protection des droits des animaux sont venus au Canada pour
nuire à la chasse aux phoques. L’un d’eux, le Dr Jerry Vlasak, est
interdit de séjour au Royaume-Uni. Il parlait au nom du
Physicians Committee for Responsible Medicine, organe établi
par PETA. Je vous le demande : avez-vous déjà entendu
quiconque se prononcer en faveur de la médecine irresponsable?
C’est un nom trompeur. Il a dit : « Je crois que, avec cinq vies, dix
vies ou 15 vies humaines, nous pourrions sauver un million, deux
millions ou dix millions de vie non humaine. » Il a répété cela aux
membres d’un comité sénatorial américain, qui n’en croyaient pas
leurs oreilles.

Stephen Best, un autre fanatique de la protection des droits des
animaux qui est venu au Canada, a déclaré : « Nous allons violer
la loi et détruire la propriété jusqu’à la victoire. Nous sommes des
abolitionnistes. Nous ne voulons pas de réforme. Nous allons
lutter et, s’il le faut, nous allons mourir pour libérer les esclaves. »
Par « esclaves », il veut dire les animaux. C’est clairement de la
provocation.

Nous devons nous intéresser à ce problème et, en tant qu’êtres
humains, nous devons bien traiter les animaux. Toutefois nous
n’avons pas à faire des efforts pour calmer les extrémistes. Nous
avons le devoir de veiller à ce que nous traitions les animaux de
façon non cruelle.

Le Royaume-Uni et les États-Unis ont pris des mesures pour
contrer le terrorisme lié à la protection des droits des animaux, qui
menace non seulement les chercheurs, mais aussi le bien-être
économique.

Il est très important de veiller à ce que la cruauté envers les
animaux demeure parmi les dispositions du Code criminel
relatives aux crimes contre la propriété. À la lumière de ce que
je viens de vous dire, je tiens à féliciter le Sénat de sa démarche,
d’avoir adopté un projet de loi qui, s’il est imparfait, a au moins le
mérite, comme quelqu’un ici l’a dit, d’être réalisable.

Le président : Ce sont les paroles du sénateur Stratton.

Dre Borwein :Merci. Je crois également que la loi donne le ton.
Elle ne permet peut-être pas de faire ce que tout le monde veut
qu’elle fasse, mais on ne saurait nier que l’adoption d’une loi
permet de donner le ton à notre société. Je vous remercie
beaucoup.

Le président : Vous avez mentionné que vous avez apporté
avec vous un document de votre cru. Comment s’intitule ce
document?
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Dr. Borwein: I will leave the paper with you. I have called it
‘‘Moving Animals Towards Personhood.’’ It is about the attitudes
and the approach the animal rights extremists take in their
campaign to move animals towards personhood.

The Chairman: Our clerk will get that from you and we will
circulate it to all honourable senators.

Now we will hear from the Canadian Federation of Humane
Societies.

Shelagh MacDonald, Program Director, Canadian Federation of
Humane Societies: Good afternoon. I want to make a minor
correction: Mike Draper is acting CEO of the Ontario SPCA and
formerly the chief inspector of the Ontario SPCA for many years.

The Chairman: I am sorry about that.

Ms. MacDonald: That is okay. Thank you very much for the
opportunity to speak to you on this very important issue today. I
will give you a brief background on our organization.

The Canadian Federation of Humane Societies, CFHS, is a
national animal welfare charity formed in 1957, almost 50 years
ago. It is actually the first and foremost national voice of humane
societies and societies for the prevention of cruelty to animals,
SPCAs, and we support our member animal welfare organizations
across Canada in promoting respect and humane treatment for all
animals.

I cannot emphasis enough that the CFHS is not an animal
rights organization and does not espouse an animal rights
philosophy. The animal rights philosophy believes that animals
and humans are pretty much equal, and animal rights groups
generally oppose the use of all animals for any purpose, no matter
how humane, including keeping animals for food or even
companionship. We do not believe that.

I will address some of Dr. Borwein’s comments about animal
rights organizations. Much talk about animal rights organizations
has fuelled the debate on this issue over the years. Animal rights
groups do not have any authority to lay private prosecutions. It is
important to keep that in mind. As much as they might do many
radical things, they do not have legal authority, the way SPCAs
and humane societies do, to bring charges. We may want to talk
about that later.

The animal welfare philosophy promotes the responsible and
humane use of animals, reflecting the values of the majority of
Canadians. The CFHS is an animal welfare organization that
works to improve the welfare of companion, farm, research and
wild animals, and for more than 20 years we have worked with
various industry groups, government and other stakeholders in
the development of codes of practice for the care and handling of

Dre Borwein : Je vous laisse le document. Je l’ai intitulé
« Moving Animals Towards Personhood ». C’est au sujet des
attitudes et de l’approche qu’adoptent les extrémistes de la
protection des droits des animaux dans leur campagne pour que
les animaux obtiennent la qualité de personne.

Le président : Notre greffier se chargera de prendre votre
document et de le faire circuler parmi les sénateurs.

Accueillons maintenant les représentants de la Fédération des
sociétés canadiennes d’assistance aux animaux

Shelagh MacDonald, directrice des programmes, Fédération des
sociétés canadiennes d’assistance aux animaux : Bonjour. Tout
d’abord, je tiens à faire une petite mise au point : Mike Draper est
le président-directeur général intérimaire de la SPCA de l’Ontario,
et il a exercé pendant de nombreuses années les fonctions
d’inspecteur en chef de la SPCA de l’Ontario.

Le président : Désolé.

Mme MacDonald : Ça va. Merci beaucoup de l’occasion de
vous parler aujourd’hui de cette question très importante. Je vais
brosser rapidement le portrait de notre organisme.

La Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux
animaux, ou FSCAA, est un organisme de bienfaisance
nationale qui se consacre depuis 1957 — c’est-à-dire presque
50 ans — au bien-être des animaux. Il s’agit, à vrai dire, de la
première et de la principale tribune nationale des sociétés de
protection des animaux et des sociétés pour la prévention de la
cruauté envers les animaux, ou SPCA, et nous appuyons les
efforts de nos organismes membres de partout au Canada pour
promouvoir le traitement respectueux et non cruel de tous les
animaux.

Je ne saurais trop insister sur le fait que la FSCAA n’est pas un
organisme de défense des droits des animaux et qu’elle n’adhère
pas à une philosophie axée sur la protection des droits des
animaux. Cette philosophie part du principe selon lequel les
animaux et les humains sont égaux, et les tenants de cette
philosophie s’opposent généralement à l’utilisation de tout animal
à toute fin, même si elle n’est pas cruelle, y compris le fait d’élever
des animaux pour l’alimentation ou d’avoir des animaux de
compagnie. Nous ne partageons pas ce point de vue.

Je vais donner suite à certains commentaires de la Dre Borwein
concernant les organismes de protection des droits des animaux.
Au fil des ans, une part importante du débat sur cette question a
touché ces organismes. Les groupes de protection des droits des
animaux ne sont pas habilités à engager des poursuites privées. Il
importe de ne pas oublier cela. Ils ont beau faire de nombreux
coups d’éclat, ils n’ont aucun pouvoir juridique, contrairement
aux SPCA et aux sociétés de protection des animaux, de porter
des accusations. Nous pourrions parler de cela plus tard.

Nous adhérons à des principes de protection des animaux qui
favorisent l’utilisation responsable et non cruelle des animaux, ce
qui reflète les valeurs de la majorité des Canadiens. La FSCAA est
un organisme de protection des animaux qui se consacre à
l’amélioration du bien-être des animaux de compagnie, d’élevage
et de laboratoire ainsi que des animaux sauvages, et, depuis plus
de 20 ans, nous collaborons avec divers groupes industriels, les
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various types of animals. We are also a founding member of the
recently formed National Farm Animal Care Council that is
working on developing a new system for codes of practice, mostly
for livestock or for farmed animals.

We are a founding member of the internationally recognized
Canadian Council on Animal Care, which is the organization that
oversees the use of animals in research. It is world renowned. The
CCAC supported the previous government’s version of animal
cruelty amendments, including taking animals out of the property
section.

This is the second time that the CFHS has appeared before this
Senate committee, and we are honoured to be here again. The
federation has a strong historical connection with the Senate. A
former member of this chamber, the late Senator Frederic
McGrand, was a medical doctor by profession. He was the
founding director of the Canadian Federation of Human Societies
and our president from 1960 to 1965. He was one of the first to
acknowledge and understand the link between cruelty to animals
and violence towards human beings. In fact, Senator McGrand
was the driving force behind a 1980 Senate report titled Child at
Risk, which examined early childhood experiences, including
animal cruelty and abuse, as causes of criminal behaviour.

The link between animal cruelty and violence towards human
beings has been well documented over the last several decades.
Many serial killers and other violent offender began their violent
ways by torturing and abusing animals. A number of serial killers
committed abuse to animals in their childhood. In fact, clinical
evidence indicates that animal cruelty is one of the symptoms
usually seen at the earliest stages of conduct disorder.

When the Senate debated this bill in June, Senator Nolin gave
an extensive overview of the link between animal cruelty and
domestic violence, citing important studies on this issue. He stated
that children who mistreat wild and domestic animals are not all
victims of violence, but the facts show that children who
systematically abuse or torture animals are more likely to
commit serious crimes when they become adults. He said that
you were right not to accept all the proposals made before but
that this bill before us now has the merit of having gained the
approval of almost all segments of society.

I commend Senator Nolin for bringing forward that
information about the violence link. However, I beg to differ
with regard to support. I believe that the previous bill had far
more broad support than does Bill S-213.

gouvernements et d’autres intervenants à l’élaboration de codes
de pratique relatifs à la garde et à la manutention de divers types
d’animaux. Nous comptons également parmi les membres
fondateurs du nouveau Conseil national de la protection des
animaux d’élevage, qui s’efforcent de mettre au point un nouveau
système de codes de pratique destiné principalement au bétail ou
aux animaux d’élevage.

Nous sommes un membre fondateur du Conseil canadien de
protection des animaux, organisme internationalement reconnu
qui surveille l’utilisation d’animaux en recherche. Cet organisme
est connu partout dans le monde. Le CCPA a appuyé les
modifications proposées par le gouvernement précédent
concernant la cruauté envers les animaux, y compris la
démarche visant à retirer ces dispositions de la section relative
aux crimes contre la propriété.

C’est la deuxième fois que la FSCAA témoigne devant votre
comité sénatorial, et nous nous réjouissons d’être ici de nouveau.
La fédération a toujours entretenu des liens solides avec le Sénat.
Un ex-membre de la Chambre haute, le regretté sénateur Frederic
McGrand, était médecin de formation. Il était le directeur
fondateur de la Fédération des sociétés canadiennes d’assistance
aux animaux, et il a été président de la Fédération de 1960 à 1965.
Il a été l’un des premiers à reconnaître et à comprendre le lien
entre la cruauté envers les animaux et la violence faite aux êtres
humains. De fait, c’est grâce au sénateur McGrand si, en 1980, le
Sénat a produit un rapport intitulé L’enfant en péril, qui portait
sur les expériences marquantes de la petite enfance, y compris les
mauvais traitements et la cruauté envers les animaux, comme
causes du comportement criminel.

On a bien étayé, au cours des dernières décennies, le lien entre
la cruauté envers les animaux et la violence faite aux êtres
humains. De nombreux tueurs en série et d’autres délinquants
violents ont commencé par torturer et martyriser des animaux.
Un certain nombre de tueurs en série ont maltraité des animaux
pendant leur enfance. De fait, les données cliniques montrent que
la cruauté envers les animaux compte parmi les symptômes
précurseurs de troubles des conduites.

Quand le Sénat a débattu de ce projet de loi en juin, le sénateur
Nolin a décrit en détail le lien entre la cruauté envers les animaux
et la violence conjugale, et a cité des études importantes sur cette
question. Il a déclaré que les enfants qui maltraitent des animaux
sauvages et domestiques ne sont pas tous victimes de violence,
mais que, selon les études, les enfants qui maltraitent ou torturent
systématiquement des animaux sont plus susceptibles de
commettre des crimes graves à l’âge adulte. Il a dit que vous
aviez raison de ne pas accepter toutes les propositions présentées
auparavant, mais que le projet de loi qui nous intéresse
actuellement a le mérite de jouir de l’appui de presque tous les
segments de la société.

Je félicite le sénateur Nolin d’avoir mis de l’avant l’information
concernant le lien avec la violence. Toutefois, je ne partage pas
son opinion en ce qui concerne l’appui. Je crois que le projet de loi
précédent jouissait d’un appui beaucoup plus vaste que le projet
de loi S-213.
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In 2003, Bill C-10B was supported by a very large coalition of
industry groups as well as animal protection groups and was
passed unanimously in the House of Commons. As you know, it
was held up here in the Senate.

Unfortunately, Bill S-213 does not enjoy that level of support.
Animal protection groups, including humane societies and SPCAs
that are mandated as peace officers to enforce animal cruelty
laws, are opposed to this bill because it does not repair the
substantial flaws we have been talking about today.

As you know, the current legislation was enacted in 1892.
There are some serious flaws in the legislation today that are
maintained in Bill S-213. Wilful neglect is a huge problem, as is
the difficulty of pursuing cases of abuse against wild or stray
animals. Yes, they do come under certain sections of the bill, but
they are difficult to prosecute.

Treating animal crimes as property offences is not appropriate
in today’s world. There are a couple of other things that were
included in the previous government’s legislation. I will not list
them, as you have the submission before you.

Bill S-213 would not address any of those flaws, and that is
why we cannot support it. We have talked at length about that
this afternoon. We had a discussion with Senator Bryden in the
spring and early summer. He admitted to us that it was only half a
loaf. We do not think half a loaf is enough. We agree that we need
harsher penalties. There is no question about that. No one has
debated that. However, we feel very strongly about the need for
changes to the offences, and that is the reason we are not
supporting the bill. The fundamental problems — the
technicalities, the wording problems, the loopholes — are too
important to leave behind and continue to pass and further
entrench 19th century law in the 21st century.

When he launched the discussion on his bill in early November,
Senator Bryden indicated that his bill addressed the most serious
deficiency, which is the sentencing provisions. We do not agree.

We believe that passing this bill now would make it extremely
difficult to introduce more amendments at any time in the near
future. I know that a number of you here have suggested that we
should do this now and fix the rest later. I submit that it would be
very difficult to do that. As you know, this issue has dragged on
for some time.

The Chairman: Why would it be so difficult?

Ms. MacDonald: We are concerned that there might not
be a continued appetite to look at another bill after one has
already been passed. If this bill passes, I believe that some
parliamentarians would think that we have dealt with the issue of

En 2003, le projet de loi C-10B jouissait de l’appui d’une très
vaste coalition de groupes industriels ainsi que de groupes de
protection des animaux, et il a été adopté à l’unanimité par la
Chambre des communes. Comme vous le savez, l’examen de ce
projet de loi par le Sénat a tardé.

Malheureusement, le projet de loi S-213 ne jouit pas d’un tel
appui. Les groupes de protection des animaux, y compris les
sociétés de protection des animaux et les SPCA qui sont habilités,
à titre d’agents de la paix, à appliquer les lois relatives à la cruauté
envers les animaux, s’opposent à ce projet de loi, car il ne comble
pas les lacunes considérables dont nous avons parlé aujourd’hui.

Comme vous le savez, la loi actuelle a été promulguée en 1892.
Il y a dans la loi actuelle de graves lacunes qui sont maintenues
par le projet de loi S-213. La négligence volontaire est un
problème énorme, et il est toujours aussi difficile de porter des
accusations relatives aux mauvais traitements contre des animaux
sauvages ou errants. Ces situations sont visées par d’autres
articles du projet de loi, certes, mais il est difficile d’engager des
poursuites.

Le fait de traiter la cruauté envers les animaux comme crime
contre la propriété ne reflète pas la réalité d’aujourd’hui. Il y a
plusieurs autres choses qui figuraient dans le projet de loi du
gouvernement précédent. Je ne vais pas les énumérer, car vous
avez le mémoire devant vous.

Le projet de loi S-213 ne comble aucune de ces lacunes, et c’est
pourquoi nous ne pouvons l’appuyer. Nous avons parlé de cela en
long et en large cet après-midi. Nous avons discuté de cela avec le
sénateur Bryden au printemps et au début de l’été. Il a dû
admettre que le projet de loi était imparfait. Nous ne croyons pas
qu’un projet de loi imparfait soit suffisant. Nous convenons du
fait que les sanctions plus sévères s’imposent. Il n’y a aucun doute
sur cette question. Personne ne conteste cela. Toutefois, nous
accordons beaucoup d’importance à la nécessité de modifier les
infractions, et c’est pour cette raison que nous n’appuyons pas le
projet de loi. Les problèmes fondamentaux,— les points de détail,
les problèmes de formulation, les échappatoires — sont trop
importants pour qu’on en fasse fi et que l’on continue de
cautionner et de consacrer le droit du XIXe siècle au XXIe siècle.

Lorsqu’il a donné le coup d’envoi aux discussions sur ce projet
de loi, au début de novembre, le sénateur Bryden a déclaré que ce
projet de projet comble la principale lacune, c’est-à-dire celle qui
concerne les dispositions relatives à la détermination de la peine.
Nous ne sommes pas d’accord.

Nous estimons que, si ce projet de loi était adopté maintenant,
il serait extrêmement difficile de soumettre ultérieurement des
modifications à la loi. Je sais qu’un certain nombre d’entre vous
avez laissé entendre que nous devrions faire adopter le projet de
loi maintenant et corriger le reste plus tard. J’avance qu’il serait
très difficile de faire cela. Comme vous le savez, on traîne de la
patte sur cette question depuis longtemps.

Le président : Pourquoi cela serait-il si difficile?

Mme MacDonald : Nous craignons qu’il n’y ait pas de volonté
soutenue d’envisager un projet de loi si un autre a déjà été adopté.
Si ce projet de loi est adopté, je crois que certains parlementaires
estimeront que nous avons réglé la question de la cruauté envers

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:73



animal cruelty. We would not have dealt with animal cruelty, and
our concern is that they would be less receptive to a new bill at
that time. We believe it is far more important to get it right now,
not to pass legislation in 2006 that includes outdated wording
from 1892.

One problem with the current legislation is that it is not an
offence to kill stray or wild animals. A person could kill a
raccoon, a stray dog or the cats on Parliament Hill for any reason,
simply because they did not like them, and that is not an offence.
That is one of the biggest problems with the offences for stray and
wild animals.

Senator Bryden expressed concern that removing animals from
the property section would move them closer to personhood. I
believe Dr. Borwein mentioned that. We do not believe there is
any basis in fact for that conjecture. Removing animals from the
property section of the Criminal Code would not give them any
rights. We have adamantly stated that in debates on this issue.
This bill is not about animal rights and neither were the bills of
the previous government. It has been suggested by some animal
industry groups that taking animal crimes out of the property
section would give animals rights. It would not. It would take
nothing away from the ability of people to own animals. Farmers
would still own farm animals and people would still own cats and
dogs. In fact, the previous government’s legislation, Bill C-50,
included the word ‘‘owned.’’ It is only that animal crimes would
no longer be considered property offences. Animals are not the
same as other types of property and they should have their own
protection.

Taking animals out of the property section would have no
impact on lawful activities such as hunting, fishing, farming and
scientific research. These activities are considered lawful excuse.
The term ‘‘lawful excuse’’ is defined as that which is lawful. As
Dr. Crook mentioned in the previous panel, activities that have
standard practices do not have to be regulated to be considered
lawful. The law would look at the regulations, the standard
practices or the codes of practice with regard to the use of animals
for various industries.

Legislation as proposed by Senator Bryden is out of step with
the views of the majority of Canadians, including hunters and
anglers. We look forward to sharing with you soon— next week,
I believe — the results of the very recent national poll we have
done on this issue. I cannot tell you any further details about it,
but it is very telling about the views of Canadians with regard to
protecting animals from cruelty.

les animaux. Or, ce ne serait pas le cas, et nous craignons que les
parlementaires soient moins ouverts à un nouveau projet de loi à
ce moment-là. Nous croyons qu’il est beaucoup plus important de
bien faire les choses maintenant et de ne pas promulguer en 2006
une loi assortie de formules désuètes qui remontent à 1892.

L’un des problèmes que pose la loi actuelle, c’est qu’on ne
considère pas comme une infraction le fait de tuer un animal
errant ou sauvage. Une personne pourrait tuer un raton-laveur,
un chien errant ou les chats sur la colline du Parlement pour une
raison ou pour une autre, tout simplement parce qu’elle ne les
aime pas, et ce n’est pas une infraction. C’est l’un des principaux
problèmes liés aux infractions concernant les animaux errants et
sauvages.

Le sénateur Bryden se dit préoccupé par la possibilité que le
retrait des dispositions relatives aux animaux de la section portant
sur les crimes contre la propriété ne constitue un pas de plus des
animaux vers la qualité de personne. Je crois que la Dre Borwein a
mentionné cela. Nous ne croyons pas qu’une telle hypothèse soit
fondée. Le fait d’écarter les animaux de la section du code
criminel relative aux crimes contre la propriété ne conférerait
aucun droit aux animaux. Nous avons toujours insisté sur ce fait
dans les débats sur cette question. Ni ce projet ni les projets de loi
du gouvernement précédent ne concernent les droits des animaux.
Certains groupes de l’industrie des productions animales ont
laissé entendre que cette mesure allait conférer des droits aux
animaux. Ce n’est pas le cas. Elle n’influerait aucunement sur la
capacité des gens de posséder des animaux. Les éleveurs
continueraient de posséder des animaux d’élevage, et les gens
continueraient de posséder des chats et des chiens. De fait, le
projet de loi du gouvernement précédent, c’est-à-dire le projet de
loi C-50, contenait le verbe « posséder ». C’est seulement que la
cruauté envers les animaux ne serait plus considérée comme un
crime contre la propriété. Les animaux ne sauraient être assimilés
aux autres types de propriété, et ils devraient faire l’objet de
dispositions particulières visant à les protéger.

Le fait d’éliminer les animaux de la section relative aux crimes
contre la propriété n’influerait aucunement sur des activités
légales comme la chasse, la pêche, l’élevage et la recherche
scientifique. Ces activités sont considérées comme des excuses
légitimes. On entend par « excuse légitime » les activités qui sont
légales. Comme l’a mentionné la Dre Crook au cours de la table
ronde précédente, les activités visées par des normes de pratique
n’ont pas à être réglementées pour être considérées comme légales.
La loi tiendrait compte de la réglementation, des normes de
pratique et des codes de pratique relatifs à l’utilisation d’animaux
dans diverses industries.

Le projet de loi mis de l’avant par le sénateur Bryden n’est pas
conforme à la vision de la majorité des Canadiens, y compris les
chasseurs et les pêcheurs. Nous sommes impatients de vous
présenter— la semaine prochaine, si je ne m’abuse— les résultats
du sondage national que nous avons mené très récemment sur
cette question. Je ne peux vous en dire davantage pour l’instant,
mais sachez que les résultats donnent une idée très claire de
l’opinion des Canadiens en ce qui concerne la protection des
animaux contre la cruauté.
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The Chairman: When was the poll done, who did it and what
was the sample?

Ms. MacDonald: We will release it next week so I cannot tell
you very much about it, but it was a poll that we did on this issue.
We asked four or five questions.

The Chairman: Was it an internal poll done by you? Did you
hire external professionals?

Ms. MacDonald: I cannot remember the name of the polling
company now, but it was not done by us. It is an official poll, and
we will be releasing the results of that next week.

The Chairman: Are you saying that farmers, hunters and
fishermen do not favour this bill?

Ms. MacDonald: We did not ask the question that way. The
questions were regarding protection for different types of animals.
I cannot tell you any more; otherwise, it will ruin the surprise.
You will have to tune in next week.

It has been abundantly demonstrated over the past seven years
that the Canadian public cares deeply about animal protection
and wants our Parliament to enact effective legislation that
applies 21st century Canadian values to animal cruelty. Each
successive justice minister that has introduced animal cruelty
amendments has stated that the department received more
correspondence from Canadians in support of the amendments
we have had over the last several years than on any other issue. I
know Senator Andreychuk mentioned receiving a lot of mail on
this issue as well.

I urge you strongly to give this matter the very serious
consideration it deserves, instead of supporting only a half-baked
loaf. Animals in Canada cannot speak for themselves. It is left to
all of us here to ensure that animals are afforded the respect and
protection befitting an enlightened Canada of the 21st century.
We need a law that protects all animals from unnecessary, wilful
or negligent pain, suffering or injury, and that protects them from
being killed inhumanely and without a lawful reason. Bill S-213
does not do this.

The Chairman: Thank you very much for that presentation.

I would not want people who are watching or listening to
this or who read the transcript to think that there is not in
Canadian law now some protection for animals and birds.
I want to refer you to sections 445 and 446 of the Criminal Code.
Section 445 states:

Every one who wilfully and without lawful excuse

Le président : Quand a-t-on administré le sondage? Qui l’a
mené? De quelle taille était l’échantillon?

Mme MacDonald : Les résultats seront diffusés la semaine
prochaine, alors je ne peux pas vous dire grand-chose pour
l’instant, mais il s’agit d’un sondage que nous avons mené sur
cette question. Nous avons posé quatre ou cinq questions.

Le président : S’agit-il d’un sondage administré à l’interne par
votre organisme? Avez-vous retenu les services de professionnels
externes?

Mme MacDonald : Je ne me souviens pas du nom de la maison
de sondage, mais il n’a pas été mené par nous. Il s’agit d’un
sondage officiel, et nous en diffuserons les résultats la semaine
prochaine.

Le président : Avancez-vous que les éleveurs, les chasseurs et les
pêcheurs n’appuient pas ce projet de loi?

Mme MacDonald : Nous n’avons pas formulé la question de
cette façon. Les questions concernaient la protection de divers
types d’animaux. Je ne peux vous en dire davantage, car cela
ruinerait l’effet de surprise. Vous devrez être à l’écoute la semaine
prochaine.

Au cours des sept dernières années, on a pu constater à maintes
reprises que le grand public canadien a beaucoup à cœur de
protéger les animaux et qu’il veut que son Parlement édicte une loi
efficace qui reflète les valeurs canadiennes en matière de cruauté
envers les animaux au XXIe siècle. Chacun des ministres de la
Justice qui a présenté des modifications relatives à la cruauté
envers les animaux a déclaré que le ministère avait reçu, de la part
des Canadiens, davantage de témoignages d’appui des
modifications que pour tout autre question au cours des
dernières années. Je sais que le sénateur Andreychuk a
mentionné qu’elle a reçu beaucoup de correspondance sur cette
question aussi.

Je vous demande instamment d’accorder à cette question très
importante la considération qu’elle mérite au lieu de vous
contenter d’un projet de loi imparfait. Les animaux du Canada
ne peuvent s’exprimer. Il nous incombe de veiller à ce que les
animaux jouissent d’une protection et d’un respect éclairés dans le
Canada du XXIe siècle. Nous avons besoin d’une loi qui protège
tous les animaux contre toute douleur, souffrance ou blessure
inutile, infligée volontairement ou par négligence, et qui interdit
qu’on les tue de façon cruelle, sans excuse légitime. Or, le projet de
loi C-213 ne fait pas cela.

Le président : Merci beaucoup de cet exposé.

Je ne voudrais pas que les gens qui nous regardent ou qui nous
écoutent ou qui lisent le compte rendu croient que la loi
canadienne ne procure pas actuellement une certaine protection
aux animaux et aux oiseaux. Je tiens à vous rappeler le contenu
des articles 445 et 446 du Code criminel. L’article 445 se lit comme
suit :

Est coupable d’une infraction punissable sur déclaration
de culpabilité par procédure sommaire quiconque
volontairement et sans excuse légitime, selon le cas :
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(a) kills, maims, wounds, poisons or injures dogs, birds
or animals that are not cattle and are kept for a lawful
purpose, or

(b) places poison in such position that it may easily
be consumed by dogs, birds or animals that are not cattle
and are kept for a lawful purpose,

is guilty of an offence . . .

Section 446 deals with causing unnecessary suffering:

Every one commits an offence who

(a) wilfully causes or, being the owner, wilfully permits
to be caused unnecessary pain, suffering or injury to an
animal or a bird . . .

Thus, there are provisions in Canadian law now, contrary to
some of the suggestions you have made, that do in fact protect
animals and birds.

Senator Downe: You are absolutely right. As I said earlier,
the problem is in the enforcement. Charges cannot be laid by
an SPCA or a humane society. They have to be laid by Crown
prosecutors. According to the evidence, the Crown appears very
reluctant to lay charges. The law is on the books, but in the
year 2000 — I will say again for the record — out of
29,000 investigations by SPCAs and humane societies across
Canada, there were 167 charges and 63 convictions. The problem
is not the section you just read, it is the enforcement provision.
That is the weakness of the current legislation.

The Chairman: Do you know why there were not more
convictions?

Senator Downe: No. That is the question I want to ask the
witnesses. Why were there not more convictions under the current
legislation? What are the weaknesses?

Mike Draper, Acting CEO, Ontario Society for the Prevention
of Cruelty to Animals: One of the greatest weaknesses is the
wording. The issue of ‘‘wilful’’ in the current Criminal Code
creates our biggest problem. We have to prove that someone
intentionally neglected their animal. That is difficult. Neglect,
by its definition, is negligence or criminal negligence, not
intentional, and it is very difficult to prove. In many of
our cases the issue is not whether the animal was deprived of
food or caused unnecessary suffering but whether it was wilfully
done. The word ‘‘wilful’’ has such a high level or standard of
proof that many cases are lost because we have to prove either
wilful or reckless intent versus criminal negligence.

a) tue, mutile, blesse, empoisonne ou estropie des chiens,
oiseaux ou animaux qui ne sont pas des bestiaux et qui sont
gardés pour une fin légitime;

b) place du poison de telle manière qu’il puisse être
facilement consommé par des chiens, oiseaux ou animaux
qui ne sont pas des bestiaux et qui sont gardés pour une fin
légitime.

Et le premier alinéa de l’article 446 porte sur les souffrances
inutiles :

Commet une infraction quiconque, selon le cas :

a) Volontairement cause ou, s’il en est le propriétaire,
volontairement permet que soit causée à un animal ou un
oiseau une douleur, souffrance ou blessure, sans nécessité;

Il y a donc dans la loi canadienne actuelle des dispositions qui
protègent les animaux et les oiseaux, contrairement à certaines
allégations que vous avez formulées.

Le sénateur Downe : Vous avez tout à fait raison. Comme je l’ai
déjà dit, le problème est lié à l’exécution de la loi. Des accusations
ne peuvent être portées par une SPCA ou une société protectrice
des animaux. Les accusations doivent être portées par un
procureur de la Couronne. Or, à la lumière de l’information
dont on dispose, la Couronne semble très réticente à porter des
accusations. La loi est en vigueur, mais en 2000— je le répète, aux
fins du compte rendu —, sur 29 000 enquêtes menées par les
SPCA et les sociétés protectrices des animaux de partout au
Canada, on a porté 167 accusations et obtenu 63 condamnations.
Le problème est lié non pas à l’article que vous venez tout juste de
lire, mais bien à la disposition relative à l’exécution de la loi. C’est
ça, la grande lacune de la loi actuelle.

Le président : Savez-vous pourquoi nous n’avons pas obtenu
un plus grand nombre de condamnations?

Le sénateur Downe : Non. C’est la question que je veux poser
aux témoins. Pourquoi n’y a-t-il pas eu davantage de
condamnations sous le régime de la loi actuelle? Quelles en sont
les faiblesses?

Mike Draper, président-directeur général intérimaire, Société
pour la prévention de la cruauté envers les animaux de
l’Ontario : L’une de ses plus grandes faiblesses tient à la
formulation. Notre plus gros problème concerne l’utilisation
du mot « volontairement » dans la version actuelle du Code
criminel. Nous devons prouver qu’une personne a négligé
intentionnellement son animal. C’est difficile. Par définition, il
s’agit de négligence ou de négligence criminelle, d’un acte
involontaire, et il est très difficile de prouver une telle chose.
Dans de nombreux cas que nous avons vus, il s’agissait de
déterminer non pas si l’animal avait été privé de nourriture ou s’il
avait souffert sans nécessité, mais bien si le geste était volontaire.
Le mot « volontairement » impose une norme de preuve si
rigoureuse que de nombreuses affaires se soldent par un échec, car
nous devons prouver qu’il y avait non pas négligence criminelle,
mais bien un acte volontaire ou insouciant.
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Senator Downe: Your group must be very disappointed,
because in the various speeches in the House of Commons and
in the Senate many parliamentarians have spoken about how they
are of course opposed to cruelty to animals — someone said it is
universal like motherhood and apple pie — but parliamentarians
are advancing the argument that you should accept this
legislation, which, as you indicated, many people have said is
weak and ineffective and they do not support it, because it is the
best you can get now.

Are you disappointed that parliamentarians will not even
improve the legislation to make it an offence to train animals to
fight other animals and to receive money from the fighting of
animals? How can parliamentarians, I wonder, and Canadians
might wonder, say they are opposed to cruelty to animals but not
even propose that possible amendment to this legislation and tell
you to accept it the way it is? Are you disappointed by that?

Ms. MacDonald: Absolutely. That is one offence that was in
the previous government’s bill that would not be changed.
Certainly there are a number of things that we are disappointed
are not included in Bill S-213.

Mr. Draper: Further to the provision related to animal
fighting, dogfighting is a serious problem here in Ontario and
across the country. We know of many operations that train dogs
to be fought with other animals. It is difficult to find them
actually fighting, but we do not have the tools currently available
to prosecute people who are breeding or training animals,
specifically dogs, to fight other animals. It is very frustrating.

Senator Joyal: I have two sets of questions, one for the
Canadian Federation of Humane Societies and the other for
Dr. Borwein.

Ms. MacDonald, if we adopt this bill as it stands, then next
year or the year after we can adopt a bill that would deal with
wilful neglect and defining an offence for brutally or viciously
killing an animal, with the fighting and training of animals for the
purpose that you described to Senator Downe. We would deal
only with those three new offences and would ask for your
testimony on that second bill. You would still be against that bill
because it would not deal with property sections, if I understand
your testimony. In other words, you are opposed to an
evolutionary approach to improving the Canadian legislation
the way you want to see it; is that correct?

Ms. MacDonald: It is hard to say what we would accept next
year or the year after, in taking bits and pieces of the things that
we are looking for, but none of the things we are looking for is in
Senator Bryden’s bill, other than the penalties. We feel strongly

Le sénateur Downe : Les membres de votre organisme doivent
être très déçus, car de nombreux parlementaires qui ont pris la
parole dans la Chambre des communes et au Sénat ont parlé du
fait qu’ils s’opposent, bien sûr, à la cruauté envers les animaux—
comme quelqu’un l’a signalé, tout le monde est pour la vertu —,
mais les parlementaires font valoir qu’il faudrait accepter ce projet
de loi qui, comme vous l’avez dit, est considéré comme médiocre
et inefficace par de nombreuses personnes qui s’opposent à son
adoption, car on estime que c’est le mieux qu’on puisse faire pour
l’instant.

Êtes-vous déçus du fait que les parlementaires ne vont même
pas améliorer la loi et faire en sorte que soit considéré comme une
infraction le fait d’entraîner des animaux pour se battre avec
d’autres animaux et de faire de l’argent avec des combats
d’animaux? Je me demande — et les Canadiens se demanderont
peut-être — comment les parlementaires peuvent prétendre
s’opposer à la cruauté envers les animaux sans même proposer
un tel amendement, et vous dire de l’accepter tel quel? Êtes-vous
déçus par cela?

Mme MacDonald : Certainement. C’est une infraction qui
figurait dans le projet de loi du gouvernement précédent et que
nous ne changerions pas. Nous sommes certainement déçus de
constater que certaines choses ne figurent pas dans le projet de
loi S-213.

M. Draper : Concernant la disposition relative aux combats
d’animaux, les combats de chiens sont un grave problème ici en
Ontario, et partout au pays. Nous connaissons de nombreuses
installations destinées à entraîner les chiens en vue de combats
avec d’autres bêtes. Il est difficile de les prendre sur le fait, au
moment du combat, mais nous ne possédons pas actuellement les
outils dont nous avons besoin pour poursuivre les gens qui élèvent
ou entraînent des animaux, en particulier des chiens, en vue de
combats avec d’autres animaux. C’est très frustrant.

Le sénateur Joyal : J’ai deux ensembles de questions, l’un pour
la Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux,
et l’autre pour la Dre Borwein.

Madame MacDonald, si nous adoptons ce projet de loi tel quel
alors nous pourrions, l’an prochain ou l’année suivante, adopter
un projet de loi relatif à la négligence volontaire et considérer
comme une infraction le fait de tuer brutalement ou méchamment
un animal, et interdire la tenue de combats et l’entraînement
d’animaux aux fins que vous avez décrites au sénateur Downe.
Nous nous pencherions uniquement sur ces trois nouvelles
infractions, et nous vous inviterions à témoigner concernant ce
deuxième projet de loi. Si je comprends bien votre témoignage,
vous seriez toujours contre ce projet de loi, car il ne porte pas sur
les dispositions relatives aux crimes contre la propriété.
Autrement dit, vous vous opposez à l’adoption d’une approche
évolutive visant à améliorer la loi canadienne de la façon dont
vous voulez l’améliorer; c’est bien ça?

Mme MacDonald : Il est difficile de dire ce que nous
accepterions l’an prochain ou l’année suivante, en ne
mentionnant que certaines choses que nous cherchons à obtenir,
mais aucun de ces aspects que nous convoitons ne figure dans le
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about many problems in the current offences, some of which you
mentioned. It is hard to say for the future, if we picked and chose,
whether we would accept this one or these two changes. Today we
are saying there are so many problems that we cannot accept just
the penalties. If you were to change the penalties today and look
at one or two or three of those other problems a year or two down
the road, it is hard to say how we would respond then. There is
just so much that is wrong today.

Senator Joyal: I understand that you have objectives and you
have stated them quite clearly in your brief. Is your key objective
the property section?

Mr. Draper: I would not say that. Our key objective is to have
a better law in Canada that protects animals and does not provide
the numerous loopholes and problems that the current legislation
has. There are so many flaws in the current Criminal Code that
are repeated in Bill S-213. How could we accept the bill? It is just
the status quo that has been there for more than 100 years and
will continue. We are very frustrated. We need a better piece of
legislation that can provide the protection that animals truly need
in this country.

Senator Joyal: I am trying to find the way we should approach
this. To me, it is better to have a pragmatic approach and
start with where there is a consensus. There is a consensus, as
much as I can see, that those penalties seem to be in line with
what they were in the previous legislation. Thus far, from the
brief I have read and the letters that were handed to the clerk of
our committee, no one is asking for a higher level of penalties.
I do not know whether my colleagues have received letters stating
that this bill should have higher penalties in terms of summary
conviction or indictment. Consensus seems to have been reached
on that issue.

I understand there are new offences you think should be
addressed sooner rather than later. If you would assist us by
indicating the priorities we should be addressing according to
your experience dealing with animals, then I will support this
legislation with the idea that, sooner rather than later, we would
address another group of offences that we would want to deal
with as expeditiously as we want to deal with this bill.

There are other contentious issues. I do not want to hide or
ignore this. The property section is a major change in the
Criminal Code. We want to understand all the implications and
whether or not that will be the basis for stating that animals
have rights and, as the previous witness said, if that will be
the basis for personhood. Believe me, I want to think twice

projet de loi du sénateur Bryden, à part les pénalités. Nous avons
à cœur de régler de nombreux problèmes touchant les infractions
actuelles, et vous en avez mentionné quelques-uns. Il est difficile
de se prononcer sur l’avenir, si on ne s’en tenait qu’à certains
aspects, nous ne pourrions vous dire si nous accepterions ce
changement ou ces deux changements. Pour l’instant, nous disons
que les problèmes sont si nombreux que nous ne pouvons nous
contenter de sanctions accrues. Si vous changiez les sanctions
aujourd’hui et remettiez à un an ou deux l’examen d’un, de deux
ou de trois autres problèmes, il est difficile pour nous de
déterminer comment nous réagirions. Il y a tellement de choses
qui clochent maintenant.

Le sénateur Joyal : Je comprends que vous ayez des objectifs, et
vous les avez énoncés très clairement dans votre mémoire. Est-ce
que la section relative aux crimes contre la propriété est votre
principal objectif?

M. Draper : Je ne dirais pas cela. Notre principal objectif
consiste à veiller à ce que le Canada soit doté d’une meilleure loi
qui protège les animaux et qui n’offre pas une foule de problèmes
et d’échappatoires, comme à l’heure actuelle. Il y a tellement de
lacunes dans le Code criminel qui sont reprises dans le projet de
loi S-213. Comment pourrions-nous accepter ce projet de loi? Il ne
fait que maintenir le statu quo qui existe déjà depuis plus de 100
ans, et qui se poursuivra. Nous sommes très frustrés. Nous devons
promulguer une meilleure loi qui procurera aux animaux du
Canada la protection dont ils ont vraiment besoin.

Le sénateur Joyal : J’essaie de déterminer comment nous
devrions nous y prendre. Selon moi, il vaut mieux adopter une
approche pragmatique et commencer là où il y a consensus. Or,
d’après ce que je vois, nous nous entendons sur le fait que ces
sanctions semblent compatibles avec celles que prévoyait la loi
précédente. Jusqu’à maintenant, à la lumière du mémoire que j’ai
lu et des lettres qui ont été remises au greffier de notre comité,
personne ne demande des sanctions plus sévères. J’ignore si mes
collègues ont reçu des lettres de personnes qui estiment qu’on
devrait imposer des sanctions plus lourdes en ce qui concerne la
déclaration de culpabilité par procédure sommaire ou la mise en
accusation. Il semble y avoir consensus sur cette question.

Je crois comprendre que vous tenez à ce que nous nous
penchions dès maintenant sur certaines nouvelles infractions au
lieu de remettre l’examen à plus tard. Si vous nous aidiez en
décrivant les priorités auxquelles nous devrions nous attacher, à la
lumière de votre expérience avec les animaux, alors j’appuierais ce
projet de loi, et je conviendrais du fait que nous allons, dans les
plus brefs délais, nous pencher sur un autre groupe d’infractions
sur lesquelles nous devrons nous prononcer de façon expéditive,
comme nous voulons le faire avec le projet de loi dont nous
sommes saisis actuellement.

Il y a d’autres enjeux litigieux. Je ne veux ni occulter cette
réalité ni en faire fi. La section relative aux crimes contre la
propriété est un changement important dans le Code criminel.
Nous voulons comprendre tout ce que cela suppose, et déterminer
si cela permettra à certains de faire valoir que les animaux ont des
droits et, comme l’a déclaré le témoin précédent, de favoriser leur
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before legislating to put animals at the level of persons in
Canada. It is fair to say this. I am happy to debate it any time,
anywhere.

If we are to move to make the legislation of Canada reflective
of where we are as a society, that seems to be the way to go.
In the meantime, Dr. Borwein suggests that we improve the
codes of practice and improve the norms that apply in the farm
industry and in the research industry to have, perhaps, more
stringent codes and additional levels of care and of penalties.
That seems to be the proper and logical way to approach this
difficult issue.

I do not like to be told to accept something just because it is
what some people want and they are supportive. However,
there are many implications. My colleague Senator Baker has
raised the issue of the seal hunt. Many people are against that.
We all know it; we have read the ads in the press. We are also
concerned about the research industry. To tell you the truth,
if I have to choose to kill an animal in a research lab experiment
to try to find a cure for a major disease, if the animal is treated
properly without pain — and perhaps Dr. Borwein can explain
the treatment to us— then I must balance the situation and come
to a reasonable conclusion.

We want to assure ourselves about that we are being
reasonable in dealing with such a difficult and emotional
issue. We understand that there is a lot of emotion in this.
We know that people who care for their animals have a great
deal of feeling for them. We are trying to find an approach
that takes into account the situation and the greater good that
we want to achieve in Canada. I do not think one is opposed
to the other.

Ms. MacDonald: There are many things to respond to. We
reached a huge amount of consensus in 2003 that I think was
forgotten until the existence of Senator Bryden’s bill. The bill that
we came to then, with some changes from the Senate, was the
compromise. It was supported by the Liberal rural caucus on
behalf of 75 animal industry organizations. The consensus was
reached then on a bill that was accepted by all parties in the
House of Commons and all of those animal industry groups that
had originally been concerned.

I do not understand how taking animal crimes out of the
property section goes anywhere near giving animals rights or
personhood when we are not changing the crucial words that
describe the offences. That is really important. The previous
government’s bill did not use all kinds of new words; it
maintained those crucial words that describe the offences that
had been defined by Supreme Court of Canada cases over more
than 100 years — words such as ‘‘unnecessary pain and suffering
without lawful excuse.’’ It is not fair to say that that was a radical
bill making huge changes. It is not unique in the world to not have
animal cruelty in the property section and to not have animals

accession à la qualité de personne. Croyez-moi, je veux y penser à
deux fois avant d’appuyer une loi qui élèverait les animaux au
rang de personnes au Canada. Il est raisonnable de dire cela. Je
serai heureux d’en débattre n’importe quand, n’importe où.

Si nous voulons faire en sorte que la loi du Canada reflète
l’évolution de notre société, j’ai bien l’impression que c’est dans
cette voie que nous devons nous aventurer. En attendant,
la Dre Borwein suggère que nous améliorions les codes de
pratique et les normes qui s’appliquent à l’industrie agricole
et à la recherche afin qu’on impose, peut-être, des codes plus
rigoureux, un niveau de soin accru et des sanctions plus lourdes.
Cela me semble la façon convenable et logique d’aborder cette
question difficile.

Je n’aime pas qu’on me dise d’accepter quelque chose pour la
simple raison que certaines personnes y sont favorables et
manifestent leur appui. Cependant, il y a de nombreuses
incidences. Mon collègue le sénateur Baker a soulevé la
question de la chasse aux phoques. De nombreuses personnes
s’opposent à cela. Nous le savons tous; nous avons lu les annonces
dans les journaux. Nous sommes également préoccupés par le
secteur de la recherche. Pour tout dire, si je dois choisir de tuer un
animal dans un laboratoire de recherche pour tenter de trouver un
remède pour une maladie grave, si l’animal est traité de façon
convenable, sans douleur — et peut-être que la Dre Borwein
pourra nous expliquer comment on les traite—, alors je dois faire
la part des choses et en venir à une conclusion raisonnable.

Nous voulons veiller à ce que notre examen d’un enjeu qui
soulève tant de difficultés et de passions soit raisonnable. Nous
comprenons que cette question soulève de nombreuses passions.
Nous savons que les gens qui prennent soin de leurs animaux sont
très attachés à eux. Nous tentons d’adopter une approche qui
tient compte de la situation et du bien commun que nous tentons
de favoriser au Canada. Je ne crois pas que ces deux idées
s’excluent.

Mme MacDonald : Vous avez dit de nombreuses choses
auxquelles j’aimerais répondre. Nous avions établi un très solide
consensus en 2003, et je crois qu’on avait oublié cela jusqu’à ce
que le sénateur Bryden soumette son projet de loi. Le projet de loi
que nous avions obtenu, après quelques changements apportés au
Sénat, était le résultat d’un compromis. Le caucus des députés
libéraux des régions rurales l’a appuyé au nom de 75 organismes
de l’industrie des productions animales. On s’est ensuite entendu
sur un projet de loi qui a été accepté par tous les partis dans la
Chambre des communes et par tous ces groupes de l’industrie qui
s’étaient prononcés initialement.

Je ne comprends pas en quoi le fait de retirer les dispositions
relatives à la cruauté envers les animaux de la section portant sur
les crimes contre la propriété ouvre la voie à l’obtention de droits
ou de la qualité de personne par les animaux, alors que nous
n’avons rien changé aux mots cruciaux qui décrivent les
infractions. C’est vraiment important. Le projet de loi du
gouvernement précédent n’utilisait pas une foule de nouveaux
mots; il conservait ces mots cruciaux qui décrivent les infractions
définies sur une période de plus de 100 ans par la Cour suprême
du Canada — des expressions comme « sans nécessité »,
« douleur et souffrance » ou « sans excuse légitime ». Il n’est
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considered property under the law when that takes nothing away
from the ability of people to own their animals. People still have
ownership authority over their animals; that would not be
affected by taking animal crimes out of the property section.

As Mr. Draper indicated, taking animals crimes out of the
property section is probably not the biggest rock that we would
die on, because we think there are other aspects that are
important.

Dr. Borwein: Much that you would like to see I think I and
the people I represent could go along with. Training animals
to fight each other is an awful thing. I think there is broad
agreement in a humane country that cruelty to animals is not
tolerable, but there are differences as to what constitutes
cruelty. We kill rats in great numbers outside our towns
because they can be a large problem. Our different rules pertain
remarkably.

An American philosopher went to have a look at a research
institution to see what the model status of a mouse was. He said
that if it is a research mouse you must have veterinarians,
ethics committees, trained laboratory animal workers and
24-hour care for that mouse because it is called a research
mouse. But if that mouse escapes and runs around the building,
it instantly becomes a pest mouse and can be killed any way
you like.

Senator Nolin: Like the one I have at my cottage.

Dr. Borwein: Right. If you have a boa constrictor that must
eat live flesh, you can take one of those research mice — under
great care — and fling it to the boa to eat because then it is a
food mouse and there are no rules about food mice. He went
on to say that if your child has a pet mouse, you may work
very hard to see that the child looks after it, but there are no
rules. His moral judgment was that how you treat a mouse
depends on what you call it.

I really appreciated your remarks, Senator Joyal. I do think
that there is, for us, a huge significance in keeping animals in the
property section. All the rules we would like to see made more
stringent can be done under the property section. Removal is not
needed in order to increase the definitions of what we would like
to see in place. It is important. It is real. After all, cattle that
farmers buy can be used as collateral in the bank. The farmers
own them. You own your dog. You can buy and sell it, but most

pas raisonnable d’affirmer qu’il s’agissait d’un projet de loi radical
apportant des changements énormes. Il y a tout de même
plusieurs endroits dans le monde où la cruauté envers les
animaux n’est pas intégrée aux crimes contre la propriété, où le
fait de ne pas considérer les animaux comme des biens sous le
régime des lois n’influe aucunement sur la capacité des gens de
posséder des animaux. Les gens continuent d’exercer leurs droits
de propriété à l’égard de leurs animaux; il n’y aurait aucune
incidence sur cela si on retirait de la section relative aux crimes
contre la propriété les dispositions concernant la cruauté envers
les animaux.

Comme l’a signalé M. Draper, le retrait de ces dispositions de
la section relative aux crimes contre la propriété n’est
probablement pas le plus gros écueil, car nous croyons qu’il y a
d’autres aspects importants.

Dre Borwein : Je crois que les gens que je représente et moi-
même pourrions appuyer une grande part de ce que vous aimeriez
voir adopté. Il est horrible d’entraîner des animaux pour qu’ils se
battent entre eux. Je crois que l’ensemble de la population de
notre pays bienveillant convient du fait que la cruauté envers les
animaux est inacceptable, mais il y a divers points de vue en ce qui
concerne la nature de la cruauté. Nous tuons des rats en grand
nombre à l’extérieur de nos villes, car ils peuvent occasionner des
problèmes importants. Nos diverses règles sont remarquablement
pertinentes.

Un philosophe américain s’est rendu dans un établissement de
recherche dans le but de se pencher sur le statut d’une souris. Il a
dit que, s’il s’agit d’une souris destinée à la recherche, il faut
recourir à des vétérinaires, à des comités d’éthique et à des
préposés dûment formés pour s’occuper des animaux de
laboratoire, et il faut dispenser des soins à cette souris 24 heures
sur 24, car il s’agit d’une souris qui sert de cobaye. Mais si cette
souris s’échappe et se promène dans l’édifice, elle devient tout à
coup un parasite, et on peut la tuer de n’importe quelle façon.

Le sénateur Nolin : Comme celle que j’ai à mon chalet.

Dre Borwein : C’est ça. Si vous possédez un boa constricteur
qui doit se nourrir de chair vivante, vous pouvez prendre l’une de
ces souris destinées à la recherche — avec grand soin — et
l’utiliser pour nourrir votre boa, car elle devient une souris
destinée à nourrir un autre animal, et aucune règle ne régit ces
souris. Il a également ajouté que, si votre enfant a une souris, vous
avez beau déployer tous les efforts pour veiller à ce que l’enfant
s’en occupe et en prenne soin, mais il n’y a aucune règle. Il en est
arrivé à la conclusion que c’est la fonction de l’animal qui
détermine comment on le traite.

J’ai beaucoup apprécié vos remarques, sénateur Joyal. Je crois
effectivement que nous accordons beaucoup d’importance au
maintien des dispositions relatives à la cruauté envers les animaux
dans la section touchant les crimes contre la propriété. Toutes les
règles qui, selon nous, devraient être plus strictes peuvent être
renforcées dans cette section. Il n’est pas nécessaire de déplacer
ces dispositions pour étendre la portée des dispositions que nous
aimerions voir adoptées. C’est important. C’est bien réel. Après
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people absolutely adore their family dogs. They do think of them
as belonging to them but, nevertheless, they are property. As you
pointed out, the bill kept talking about owning and owners.

The significance that the animal extremists attach to the
concept of property, which is being overlooked by people who do
not see it, is enormous. In April 2000 the National Post reported
that animal rights lawyers in the U.S. were working to establish
great apes as legal persons. Joyce Tischler, the executive director
of the Animal Legal Defence Fund, was quoted as saying, ‘‘We’re
pushing the envelope until we can press a case in which the animal
is plaintiff.’’ Their aim is to bestow legal standing.

When the earlier bill originally came out of the Department of
Justice, when Anne McClellan was Minister of Justice, the animal
rights activists repeatedly said that they did not want animals to
be ‘‘mere property.’’ That is one of the phrases they use. Because
the dog is my property, I still treat it very well. It is not mere
property because I own the dog. They also used the phrase ‘‘the
interests of animals.’’

‘‘The interests of animals’’ and ‘‘mere property’’ become very
loaded terms. They are propaganda words because they move an
agenda in a certain direction.

Clayton Ruby, a very well-known lawyer in Toronto who has
worked for a number of animal rights organizations, predicts
that, ‘‘Over the next 10 years, the changes will be subtle,
masquerading as animal protection and continuing to develop
as a moralistic adjunct to human rights until some of them at
least get entrenched in law.’’ He says that ‘‘We will see the
development of animal rights in a hesitant way through
incremental changes in case law and judge attitudes, but we
need legislative regulations and legislative changes, but you
take what you can get. We are just at the beginning of this
movement.’’

There is no doubt that the Animal Alliance of Canada that
was so supportive of Anne McLellan understood exactly
that they wanted person-like status conferred on animals.
Joyce Tischler said, ‘‘Elevating of the status of animals from
property to person will be a step-by-step process involving
litigation, legislation and public education.’’ One activist claimed
that it heralded the emancipation of animals.

tout, le bétail que les éleveurs achètent peut être affecté en
garantie à la banque. Le bétail appartient à l’éleveur. Votre chien
vous appartient. Vous pouvez l’acheter ou le vendre, mais la
plupart des gens adorent leur chien familial. Même s’ils ne
perçoivent pas leur animal de compagnie de cette façon, il s’agit
néanmoins d’un bien. Comme vous l’avez signalé, on utilise
beaucoup les mots « posséder » et « propriétaire » dans le projet
de loi.

Les extrémistes de la protection des droits des animaux
attachent énormément d’importance à la notion de propriété,
chose qui échappe aux gens qui n’en voient pas l’importance. En
avril 2000, on pouvait lire dans le National Post que des avocats
du mouvement de défense des droits des animaux aux États-Unis
cherchaient à faire obtenir la personnalité juridique à de grands
singes. Joyce Tischler, directrice générale de l’Animal Legal
Defence Fund, a déclaré : « Nous allons redoubler d’audace
jusqu’à ce que nous arrivions à amorcer une procédure où
l’animal est le demandeur. » Ils cherchent à conférer une capacité
juridique aux animaux.

À l’époque où le ministère de la Justice a présenté le projet de
loi précédent, lorsqu’Anne McClellan était ministre de la Justice,
les militants pour la protection des droits des animaux ne
cessaient de dire qu’ils ne voulaient pas que les animaux soient
considérés comme de « simples possessions ». C’est l’une des
expressions qu’ils utilisent. Même si le chien m’appartient, il est
tout de même très bien traité. Le chien n’est pas une simple
possession juste parce qu’il m’appartient. Ils parlent également
des « intérêts des animaux ».

Les termes « intérêts des animaux » et « simples possessions »
deviennent alors très chargés. Il s’agit d’outils de propagande, car
on les utilise pour promouvoir une certaine vision des choses.

Clayton Ruby, célèbre avocat torontois qui a travaillé pour un
certain nombre d’organismes de défense des droits des animaux,
prédit que, « au cours des 10 prochaines années, des changements
subtils seront apportés au nom de la protection des animaux et
continueront, grâce à un discours moraliste, à se greffer aux droits
de la personne, jusqu’à ce que certains changements, au moins,
soient enchâssés dans la loi ». Il dit que « l’avancement de la
cause des droits des animaux se fera de façon hésitante, petit à
petit, au fil des changements dans la jurisprudence et de
l’évolution de l’attitude des juges, mais nous avons besoin de
règlements législatifs et de changements législatifs, mais on prend
ce qui passe. Notre mouvement n’en est qu’à ses premiers
balbutiements. »

Il n’y a aucun doute quant au fait que l’organisme Animal
Alliance, qui a soutenu si énergiquement la démarche d’Anne
McLellan, avait la ferme intention de veiller à ce que l’on confère
la qualité de personne aux animaux. Joyce Tischler a déclaré ce
qui suit : « Pour faire passer les animaux du statut de bien au
statut de personne, il faudra miser sur un processus graduel axé
sur le recours aux tribunaux, l’adoption de lois et la sensibilisation
du public. » Un militant a affirmé que cela allait ouvrir la voie à
l’émancipation des animaux.
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For those of us who work in the biological sciences, which is
not only medicine but also veterinary and general biological
sciences, these are very significant moves. In the medical research
domain, we are all waiting for cures for AIDS and muscular
dystrophy. Even the great father of animal liberation, Peter
Singer, quoted those words. However, in a recent interview he was
asked at point blank range about the use of animals to cure
Parkinson’s disease, and he actually said he would approve of
that. It crossed my mind, although of course I do not know,
whether he knows someone who has Parkinson’s disease and sees
what horrors it brings to people and so understands why we do
use animals to try to get a handle on these rather gruesome
diseases.

I cannot repeat enough that I and all the people I know are all
for the humane, kindly, appropriate treatment of animals, but not
for trying to confer personhood or assuming we can treat them
like people. We, as people, because we are decent, want to treat
animals as well as possible.

The Chairman: Bill S-213 deals with the penalties more than
the other bill did.

Dr. Borwein: Yes, but it deals with them under that same
rubric, under that heading. If other changes can be made later, so
be it. We would support the kind of changes that Ms. MacDonald
suggests.

Senator Joyal: Dr. Borwein, are you aware that there now
exists in Canada an animal rights party that is registered with the
Elections Canada?

Dr. Borwein: I am.

Senator Joyal: That party has as a platform the recognition of
animal rights, as you stated in your presentation.

Dr. Borwein: They do not call themselves an animal rights
party. It was the Animal Alliance of Canada that actually threw
their support and weight behind Anne McLellan when she was
running in one of her elections, and she promised them, they
wrote, to do something for animals. They put together a group
they call environmental voters. That is a powerful name these
days, because everyone wants to protect the environment. Who
does not? That party is not called an animal rights party, but you
are correct; they are masquerading under a different title. They
are registered, and they receive all the benefits of being a
registered political party. I think they got 49 votes in one election
in which they stood.

Senator Joyal: I would like to ask a question of the Canadian
Federation of Humane Societies. Ms. MacDonald, would you
take it upon yourself to come back with a list of offences that you
feel should be introduced in the Criminal Code to reflect what you
consider to be the most common situations that should be looked

Pour ceux d’entre nous qui travaillons dans le domaine des
sciences de la vie, ce qui regroupe non seulement la médecine mais
aussi la médecine vétérinaire et les sciences de la vie en général, il
s’agit de décisions très importantes. Dans le domaine de la
recherche médicale, nous attendons tous que soient découvert des
remèdes pour le sida et la dystrophie musculaire. Même Peter
Singer, grand précurseur du mouvement pour la libération des
animaux, a tenu de tels propos. D’ailleurs, dans une récente
entrevue au cours de laquelle on l’a interrogé de but en blanc au
sujet de l’utilisation d’animaux pour guérir la maladie de
Parkinson, il a déclaré que, de fait, il approuverait une telle
chose. Je me suis demandé— même si, bien sûr, je n’en ai aucune
idée — s’il connaît une personne souffrant de la maladie de
Parkinson, les effets dévastateurs de cette maladie sur les gens, et
si cela l’amène à comprendre pourquoi nous utilisons des animaux
pour venir à bout de ces maladies plutôt horribles.

Je ne dirai jamais assez que je suis, comme tous les gens que je
connais, tout à fait d’accord avec l’idée selon laquelle on doit
traiter les animaux de façon appropriée, avec bonté, sans cruauté,
mais que l’idée de leur conférer la qualité de personne ou de
supposer que nous pouvons les traiter comme des personnes va
trop loin. Parce que nous sommes des personnes décentes, nous
tenons à traiter les animaux de la meilleure façon possible.

Le président : Le projet de loi S-213 s’intéresse davantage aux
sanctions que l’autre projet de loi.

Dre Borwein : Oui, mais il les regroupe sous la même rubrique.
Si d’autres changements peuvent être apportés plus tard, ainsi
soit-il. Nous appuierions le genre de changements que
Mme MacDonald suggère.

Le sénateur Joyal : Docteure Borwein, savez-vous qu’il existe
actuellement au Canada un parti, inscrit auprès d’Élections
Canada, qui se consacre à la protection des droits des animaux?

Dre Borwein : Oui, je sais.

Le sénateur Joyal : Le programme de ce parti est axé sur la
reconnaissance des droits des animaux, comme vous l’avez déclaré
dans votre exposé.

Dre Borwein : Mais le nom de ce parti n’a rien à voir avec les
droits des animaux. C’est l’Animal Alliance of Canada qui a mis
son soutien et son influence au service d’Anne McLellan au cours
d’une campagne électorale, et elle leur a promis, dit-on, de faire
quelque chose pour les animaux. Ils ont établi un groupe qu’ils
appellent Environmental Voters. C’est un nom qui a beaucoup
d’impact de nos jours, car tout le monde veut protéger
l’environnement. Qui ne voudrait pas? Le parti ne porte pas le
nom de parti pour la protection des droits des animaux, mais vous
avez raison : ce n’est qu’une mascarade. Il est inscrit, et il jouit de
tous les avantages conférés à un parti politique inscrit. Je crois
qu’il a obtenu 49 votes dans le cadre d’une élection à laquelle il a
participé.

Le sénateur Joyal : J’aimerais poser une question à la
Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux.
Madame MacDonald, auriez-vous l’obligeance de dresser à notre
intention une liste d’infractions qui, selon vous, devraient être
enchâssées dans le Code criminel de façon à ce qu’il reflète ce que
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after in the Criminal Code with the kind of penalties that you feel
would be the proper level of punishment, so that we can have a
capacity to understand where we should be addressing our
priorities in the months and years to come?

Ms. MacDonald: We can do that. Do you mean to prioritize
our list?

Senator Joyal: No. You know very well the milieu, and you
talked about wilful neglect and about training animals to fight
other animals. As you have seen, there certainly is around the
table a conscience to address that. I do not need to list all the
concerns, because I think you know them. On the basis of your
experience, when you care about animals, what are the most
common concerns? I know that all of them should be the object of
Criminal Code sanctions, but I would like to know what you
think are the most common issues and pressing priorities to be
addressed, if it is possible to get that from you.

The Chairman: Do you agree?

Ms. MacDonald: Sure, yes.

Senator Nolin: Senator Joyal introduced my question.

Senator Joyal: I am sorry, I did not read your mind.

Senator Nolin: Thank God, not that time.

You used the words ‘‘the great compromise of 2003.’’ You
know what? We do not see legislating as compromising. We do
not look at our work that way. Have you read what we said in this
committee and in the Senate?

Ms. MacDonald: Yes.

Senator Nolin: When I was talking about a common ground, I
was talking about the penalties, and I am still convinced that I am
right. You agree with those penalties; right?

Ms. MacDonald: Yes.

Senator Nolin: On both side of the arguments, we all agree on
the penalties. It is minimal, but we all agree on it. That is exactly
what I was talking about.

Ms. MacDonald: Okay, sorry.

Senator Nolin: Coming back to the compromise, if you recall,
we had five amendments from this body, and the House accepted
two. Right?

Ms. MacDonald: And amended one.

Senator Nolin: They accepted two.

Ms. MacDonald: And amended one.

Senator Nolin: You had three outstanding problems. Referring
back to the introduction of Senator Joyal, why not go back to
those three and eliminate them from your list? You will probably

vous considérez comme les situations les plus courantes qui
devraient être prévues par le Code criminel, et nous proposer des
sanctions éventuelles que vous considérez comme convenables,
afin que nous soyons en mesure de comprendre à quels aspects
nous devrions nous attacher au cours des mois et des années à
venir?

Mme MacDonald : Nous pouvons faire cela. Vous nous
demandez d’établir l’ordre de priorité des éléments de notre liste?

Le sénateur Joyal : Non. Vous connaissez très bien le milieu, et
vous avez parlé de la négligence volontaire et de l’entraînement
d’animaux en vue de combats avec d’autres bêtes. Comme vous
l’avez constaté, les gens ici présents sont certainement disposés à
suivre leur conscience et à se pencher sur ces aspects. Je n’ai pas
besoin de nommer toutes les préoccupations, car je crois que vous
les connaissez. À la lumière de votre expérience, lorsque vous
prenez soin d’animaux, quelles sont les préoccupations les plus
courantes? Je sais qu’elles devraient toutes faire l’objet de
sanctions en vertu du Code criminel, mais j’aimerais savoir
quels sont, selon vous, les problèmes les plus courants et les plus
prioritaires, si c’est possible.

Le président : Êtes-vous d’accord?

Mme MacDonald : Certainement, oui.

Le sénateur Nolin : Le sénateur Joyal a posé la question que je
m’apprêtais à poser.

Le sénateur Joyal : Je suis désolé, je n’ai pas lu dans vos
pensées.

Le sénateur Nolin : Dieu merci, pas cette fois.

Vous avez parlé du « grand compromis de 2003 ». Vous savez
quoi? Nous ne percevons pas l’adoption d’une loi comme un
compromis. Nous n’envisageons pas notre travail de cette façon.
Avez-vous lu ce que nous avons dit au sein du comité et au Sénat?

Mme MacDonald : Oui.

Le sénateur Nolin : Lorsque je parlais d’un terrain d’entente, il
était question des sanctions, et je suis toujours convaincu d’avoir
raison. Vous êtes d’accord avec ces sanctions, n’est-ce pas?

Mme MacDonald : Oui.

Le sénateur Nolin : Les tenants des deux positions s’entendent
sur les sanctions. Ce n’est pas grand-chose, mais nous nous
entendons tous sur ce point. C’est exactement de cela que je
parlais.

Mme MacDonald : D’accord, je m’excuse.

Le sénateur Nolin : Je reviens à la question du compromis. Si
vous vous souvenez, notre comité a soumis cinq amendements, et
la Chambre en a retenu deux. N’est-ce pas?

Mme MacDonald : Et en a modifié un.

Le sénateur Nolin : Elle en a accepté deux.

Mme MacDonald : Et modifié un.

Le sénateur Nolin : Cela laisse trois problèmes en suspens. Pour
revenir à l’entrée en matière du sénateur Joyal, pourquoi ne pas
faire le point sur ces trois aspects et les éliminer de votre liste?
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find a very agreeable court here when you come back with your
list. I am suggesting that to you. In the list of all your concerns,
you will see that there are not many, but we do not see that as a
compromise. We cannot compromise with the decision of the
Supreme Court of Canada. We cannot compromise on the rights
of Aboriginals.

Ms. MacDonald: Do you not think Bill S-213 is a compromise?

Senator Nolin: No. You said 2003 was a compromise and every
party in the House of Commons had agreed. Well, it is a good
thing for them to agree to a compromise, but they just forgot to
read what we were saying.

Mr. Draper: I think that the compromise in 2003 was the first
time that all the animal protection groups and the industry groups
got together and agreed that one bill is the way to go. That was
the compromise we were discussing. You will find that the
agricultural organizations, the Canadian Council on Animal
Care, the Canadian Federation of Human Societies and most
groups across the nation finally agreed that that was the best bill
to move forward in 2003. That is the compromise we were talking
about.

Senator Nolin: What about the Aboriginals’ rights?

Ms. MacDonald: It was our position that —

Senator Nolin: You are lucky that none of our Aboriginal
colleagues are here. When you return with your list, we will invite
them to be here. You will see they have some concerns.

The Chairman: I want to hear Ms. MacDonald’s response to
that.

Mr. Draper:We understood that the legal opinion was that the
Constitution protected Aboriginal rights. We agreed with the
Department of Justice that it was therefore not necessary to
entrench those rights further in this piece of legislation, because,
of course, the Constitution is supreme.

We certainly were not arguing that Aboriginal rights were not
to be protected. We took the position, as the Department of
Justice did, that those rights were protected through the
Constitution. Therefore, those rights did not need to be enacted
within the bill.

Ms. MacDonald: That is right.

Senator Nolin: I urge you to go back to the various speeches
made in the Senate in 2003, and you will have a bit of a flavour of
the problems we still have.

On the rest, we all agree. We have no problem.

Ms. MacDonald:Why are we sitting here now, then, looking at
a bill that falls so far short?

Vous serez probablement très bien reçue lorsque vous reviendrez
avec votre liste. C’est une suggestion que je vous fais. Dans votre
liste de préoccupations, vous constaterez qu’il n’y en a pas
beaucoup, mais nous ne considérons pas cela comme un
compromis. Nous ne pouvons faire de compromis avec la
décision de la Cour suprême du Canada. Nous ne pouvons faire
de compromis en ce qui concerne les droits des Autochtones.

Mme MacDonald : Ne croyez-vous pas que le projet de
loi S-213 est un compromis?

Le sénateur Nolin : Non. Vous dites qu’il y a eu compromis en
2003, quand tous les partis de la Chambre des communes s’étaient
entendus. Eh bien, il est tout à fait louable qu’ils se soient
entendus sur un compromis, seulement ils ont oublié de lire ce que
nous disions.

M. Draper : Je crois que le compromis dont il était question en
2003 concerne la première fois que tous les groupes de protection
des animaux et les groupes industriels se réunissaient et
s’entendaient sur un projet de loi. C’est de ce compromis-là que
nous parlions. Vous constaterez que les organismes agricoles, le
Conseil canadien de protection des animaux, la Fédération des
sociétés canadiennes d’assistance aux animaux et la plupart des
groupes de partout au pays ont fini par convenir du fait que ce
projet de loi était celui qui nous permettrait d’aller de l’avant en
2003. C’est de ce compromis-là qu’il était question.

Le sénateur Nolin : Et les droits des Autochtones, alors?

Mme MacDonald : Nous étions d’avis que [...]

Le sénateur Nolin : Vous êtes chanceux qu’aucun de nos
collègues autochtones ne soit ici. Lorsque vous reviendrez avec
votre liste, nous les inviterons à se joindre à nous. Vous verrez
qu’ils ont des préoccupations.

Le président : J’aimerais entendre la réponse de
Mme MacDonald à cette question.

M. Draper : Nous croyons savoir, à la lumière d’un avis
juridique, que la Constitution protège les droits des Autochtones.
Nous avons convenu avec le ministère de la Justice qu’il n’était
pas nécessaire d’enchâsser ces droits dans ce projet de loi, car,
bien sûr, la Constitution l’emporte.

Nous n’avançons certainement pas qu’il ne faut pas protéger
les droits des Autochtones. Nous avons adopté, tout comme le
ministère de la Justice, la position selon laquelle ces droits sont
protégés par la Constitution. Par conséquent, ces droits n’ont pas
besoin d’être enchâssés dans le projet de loi.

Mme MacDonald : C’est ça.

Le sénateur Nolin : Je vous invite à prendre connaissance des
divers discours prononcés au Sénat en 2003, et cela va vous
donner une idée des problèmes auxquels nous sommes toujours
confrontés.

Du reste, nous sommes tous d’accord. Nous ne trouvons rien à
redire.

Mme MacDonald : Alors, pourquoi sommes-nous ici, à
examiner un projet de loi si lacunaire?
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Senator Nolin: That is the question. We were ready to accept
almost everything. We explained in three specific speeches in the
Senate why we still have those three problems.

It is not a compromise. We do not see that as a compromise.
Do not say that to my colleagues from the North. If you are in a
compromise, you have to accept it. No, we do not see it that way.

Ms. MacDonald: I do not think I meant it that way.

Senator Nolin: You used that word. That is fine.

Ms. MacDonald: I think Mr. Draper explained it very well.

The Chairman: A number of people today have raised a
question about an offence to train an animal to fight other
animals. I would not want people to think there is not something
in the law already. Bill S-213 re-enacts the current offence where,
‘‘Every one commits an offence who . . . in any manner
encourages, aids or assists at the fighting or baiting of animals
or birds.’’ That language is there. That offence could potentially
be interpreted to extend to acts such as training an animal to fight
another animal. That is open to the courts, depending on the
interpretation they want to put on it.

It is clear that if any pain is caused to an animal during
training, such pain or suffering would amount to an offence of
‘‘causing unnecessary pain to an animal.’’ It would be caught by
that section.

Mr. Draper: I would like to comment on that and on your
previous comment about protection of stray animals. You are
right, the current Criminal Code includes the words ‘‘aids or
assists at the fighting or baiting of animals.’’ In our prosecutions,
that is where we have lost.

Training is separate and apart from fighting or baiting of
animals because of the words ‘‘at the fighting’’ which are in the
current Criminal Code and which are repeated in Bill S-213. That
small word ‘‘at’’ requires you to be in attendance at a fight. That is
the legal interpretation we have received. In the cases we have
attempted to prosecute, the Crown has said that provision does
not apply to training the animals to fight. It applies only at the
fighting or baiting of animals.

The Chairman: Is there a case to that effect?

Mr. Draper: Yes, there are cases to that effect. The training in
itself may not be cruel, but the end purpose is to fight the animals
together.

The Chairman: If the training is cruel, it is caught by the
section.

Le sénateur Nolin : C’est ça, la question. Nous étions prêts à
accepter presque n’importe quoi. Nous avons expliqué, à
l’occasion de trois discours particuliers prononcés devant le
Sénat, pourquoi nous sommes toujours aux prises avec ces trois
problèmes.

Ce n’est pas un compromis. Je ne vois pas cela comme un
compromis. Ne dites pas cela à mes collègues du Nord. Si vous
êtes aux prises avec un compromis, vous devez l’accepter. Non,
nous ne voyons pas la chose de cette façon.

Mme MacDonald : Je ne crois pas l’avoir utilisé dans ce contexte.

Le sénateur Nolin : Vous aurez utilisé ce mot, un point c’est tout.

Mme MacDonald : Je crois que M. Draper a très bien expliqué
la chose.

Le président : Aujourd’hui, un certain nombre de personnes
ont évoqué la possibilité qu’on prévoie que l’entraînement d’un
animal en vue de combats contre d’autres animaux soit une
infraction. Je ne voudrais pas que les gens croient qu’il n’y a pas
déjà quelque chose dans la loi. Le projet de loi S-213 reprend la
disposition actuelle, en vertu de laquelle « commet une infraction
quiconque [...] de quelque façon encourage le combat ou le
harcèlement d’animaux ou d’oiseaux ou y aide ou assiste ». La
disposition est là. On pourrait étendre l’interprétation de cette
infraction afin qu’elle englobe l’entraînement d’un animal en vue
de combats avec d’autres bêtes. Les tribunaux ont la possibilité de
mettre de l’avant une telle interprétation, si c’est ce qu’ils veulent
faire.

Si un animal était blessé dans le cadre d’un tel entraînement,
cette douleur ou souffrance correspondrait manifestement à
l’infraction consistant à faire souffrir inutilement un animal. Cet
article englobe une telle chose.

M. Draper : J’aimerais commenter ce point et votre
commentaire précédent sur la protection d’animaux errants.
Vous avez raison, la version actuelle du Code criminel contient
la formule « encourage le combat ou le harcèlement d’animaux
[...] ou y aide ou assiste ». C’est en raison de cette disposition que
nous avons échoué devant les tribunaux.

L’entraînement de l’animal se distingue de la tenue de combats
ou du harcèlement d’animaux, car le libellé actuel dans le Code
criminel contient « y », et que le projet de loi S-213 reprend ce
libellé. Ce petit « y » suppose que vous assistez à un combat. C’est
l’interprétation juridique qu’on nous a donnée. Dans le cadre
d’affaires où nous avons intenté des poursuites, la Couronne a
déclaré que la disposition ne s’applique pas à l’entraînement
d’animaux en vue de combats. Elle s’applique uniquement à la
tenue de combats et au harcèlement d’animaux.

Le président : Y a-t-il une affaire où une telle conclusion a été
tirée?

M. Draper : Oui, il y en a plusieurs. L’entraînement n’est peut-
être pas cruel en soi, mais c’est une activité qui vise à préparer un
animal au combat.

Le président : Si l’entraînement est une activité cruelle, la
disposition s’applique.
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Mr. Draper: Yes. The difficulty is that we cannot usually find
these people fighting their dogs together. We know of the training
facilities and their training methods. They use steroids and heavy
weights.

We can identify the properties, but the current provisions, and
Bill S-213, do not allow us to address this.

Senator Nolin: We never had a problem with that. I relate to
the evidence problem. We raised some questions about the quality
of the evidence that was required to achieve that. We never had a
problem with that.

Mr. Draper: The other issue we talked about was stray animals
and their protection. Unfortunately, in proposed section 445 of
Bill S-213, we are again stuck with wording that prevents us from
protecting stray animals. The bill talks about killing, maiming,
wounding, poisoning or injuring dogs, birds or other animals that
are not cattle and are kept for a lawful purpose. It is the ‘‘kept for
a lawful purpose’’ that does not protect stray animals. The same
wording is used in the provision on poisoning.

The Chairman: We heard that last week from other witnesses.

Mr. Draper: That is where there is no protection for the stray
cat when someone puts poison out or decides to shoot the stray
cat that is not kept for a lawful purpose. We have been frustrated
by that in a number of cases. It is a significant weakness.

Senator Baker: Could we ask that where the witnesses are
referring to case law they provide examples of cases, if possible?

Mr. Draper: Certainly, if they are reported. You must realize
that not all animal cruelty cases are reported and therefore
accessible. I will give you the cases we are aware of.

Senator Baker: It is true that they are not all reported. In order
for you to get a legal opinion, I presume your lawyers would have
a copy of the unreported case.

Mr. Draper: It is not the society’s lawyers. We are dealing
with Crown attorneys here. They are our prosecutors. We do
not prosecute our own cases, contrary to what others have
said. Absolutely, we can supply you with the information
we have.

Senator Baker: Normally with an unreported case, someone
who has a concern will ask for the tape or transcript, then it
would be transcribed, a small amount would be charged, and the
person would have that to use as case law.

M. Draper : Oui. Le problème, c’est que nous ne trouvons pas
généralement ces personnes au moment où se tiennent les combats
de chiens. Nous sommes au courant de l’existence d’installations
d’entraînement, et nous connaissons leurs méthodes
d’entraînement. Ils utilisent des stéroïdes et des poids.

Nous savons où ces activités ont lieu, mais ni les dispositions
actuelles ni celles du projet de loi S-213 ne permettent de faire
quoi que ce soit.

Le sénateur Nolin : Nous n’avons jamais trouvé à redire à cette
question. Je compatis à votre problème de preuve. Nous avons
soulevé certaines questions à l’égard de la qualité de la preuve
exigée. Nous n’avons jamais trouvé à redire à cette question.

M. Draper : L’autre question dont nous avons parlé concerne
les animaux errants et leur protection. Malheureusement, le libellé
proposé à l’article 445 du projet de loi S-213 nous impose encore
une formulation qui nous empêche de protéger les animaux
errants. Le projet de loi interdit de tuer, de mutiler, de blesser,
d’empoisonner ou d’estropier des chiens, des oiseaux ou d’autres
animaux qui ne sont pas du bétail et qui sont gardés pour une fin
légitime. C’est le « gardés pour une fin légitime » qui ne protège
pas les animaux errants. On utilise la même formulation relative à
l’empoisonnement.

Le président : D’autres témoins nous ont dit cela la semaine
dernière.

M. Draper : C’est là que s’estompe toute forme de protection
pour le chat errant lorsqu’une personne cherche à l’empoisonner
ou décide de tirer sur le chat errant qui n’est pas gardé pour une
fin légitime. Nous avons été frustrés par cela dans un certain
nombre de cas. C’est une lacune importante.

Le sénateur Baker : Pourrions-nous demander aux témoins qui
parlent de jurisprudence de nous fournir des exemples, si c’est
possible?

M. Draper : Certainement, si les affaires ont fait l’objet d’un
rapport. Vous devez comprendre que les affaires relatives à la
cruauté envers les animaux ne font pas toutes l’objet d’un rapport,
de sorte qu’elles ne sont pas toutes accessibles. Je vais vous
fournir de l’information sur les affaires dont nous avons eu
connaissance.

Le sénateur Baker : Elles ne font pas toujours l’objet d’un
rapport, c’est vrai. Je présume que vos avocats ont dû obtenir
copie d’une affaire n’ayant pas fait l’objet d’un rapport en vue de
vous donner un avis juridique.

M. Draper : Il ne s’agit pas des avocats de la société. Il s’agit
plutôt des procureurs de la Couronne. Ce sont eux qui plaident en
notre nom. Contrairement à ce que d’autres témoins ont laissé
entendre, nous ne plaidons pas dans le cadre des poursuites que
nous engageons. Nous pouvons certainement vous fournir
l’information dont nous disposons.

Le sénateur Baker : En général, lorsqu’une affaire n’a pas fait
l’objet d’un rapport, une personne qui a des préoccupations
pourra demander une cassette ou une transcription, alors la
séance ferait l’objet d’une transcription, des frais modestes
seraient imposés au demandeur, et ce dernier pourrait utiliser la
transcription à titre de jurisprudence.
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Anything you have in that regard would be helpful to the
committee. This is our problem with a lot of this stuff.

We read a lot of case law. It comes out of our ears. In order to
understand a lot of what is said here about wilful neglect, for
example, the term ‘‘departing markedly from the standard of
care’’ is used, which you hope to introduce in Bill S-373. My
goodness, that is a standard expression of judgment of anything
that is not clearly marked ‘‘wilful’’ or covers a mens rea of any
offence like that.

Could you please supply us with any reported or unreported
case for which you have a transcript, so that we will have some
substance?

Mr. Draper: Absolutely.

Senator Milne: I have a fast question. You say this does
not cover stray animals. However, in the bill, proposed
section 445.1(1) states:

Every one commits an offence who

(a) wilfully causes or, being the owner, wilfully permits to
be caused unnecessary pain, suffering or injury to an animal
or a bird.

To me, that covers every animal.

Senator Nolin: That is the mens rea.

Senator Milne: It is the ‘‘wilfully’’ that they have a concern
with. Still, it covers every animal, whether they are tame, wild,
escaped, or anything.

Mr. Draper: You are correct. I was referring to proposed
section 445 and you are referring to proposed section 445.1(1)(a).
They are two separate sections.

Yes, I agree with you; the section that talks about causing
unnecessary pain, suffering and injury appears to apply to all
animals. However, it is very difficult in that case, without some
clarity, because of the Crown prosecutors, who often do not wish
to move ahead with the prosecutions.

You are right. On the face of it, that section does apply to all
animals. I was referring to a separate section.

Senator Milne: This would also apply to the animal rights
activists who release all kinds of mink that are being farmed. They
open up the cages and let them go. Ninety per cent of the poor
mink die within two days. They starve to death. They do not
know how to feed themselves.

Senator Downe: I have a comment rather than a question. The
discussion today was very interesting.

Your questions, in particular, raised some problems between
the current laws on the books and enforcement. I think there was
an appetite around the discussion today to address some of the

Notre comité se réjouira d’obtenir tout ce que vous lui
fournirez. C’est le problème auquel nous sommes souvent
confrontés avec ce genre de chose.

Nous lisons beaucoup de jurisprudence. Elle nous sort par les
oreilles. Pour comprendre une grande part de ce qui est dit ici au
sujet de la négligence volontaire, par exemple, on parle d’un
« comportement qui s’écarte de façon marquée du comportement
normal », formule que vous espérez faire adopter dans le projet de
loi S-373. Bonté divine, c’est une expression couramment utilisée
pour désigner toute chose qui n’est pas clairement qualifiée de
« délibérée » ou pour décrire l’intention criminelle liée à toute
infraction de ce genre.

Pourriez-vous s’il vous plaît, nous fournir la transcription
d’une affaire, qu’elle ait fait l’objet d’un rapport ou non, afin que
nous ayons un peu de matière?

M. Draper : Certainement.

Le sénateur Milne : J’aimerais poser une question, rapidement.
Vous dites que cela ne s’applique pas aux animaux errants.
Cependant, le paragraphe 445.1(1) du projet de loi prévoit ce qui
suit :

Commet une infraction quiconque

a) volontairement cause ou, s’il en est le propriétaire,
volontairement permet que soit causée à un animal ou un
oiseau une douleur, souffrance ou blessure, sans nécessité;

Selon moi, cela s’applique à tout animal.

Le sénateur Nolin : C’est l’intention criminelle.

Le sénateur Milne : C’est le « volontairement » qui les
préoccupe. Néanmoins, la disposition vise tout animal, qu’il soit
apprivoisé, sauvage, en fuite ou autre chose.

M. Draper : Vous avez raison. Je faisais référence à
l’article 445 proposé, et vous faites référence à l’alinéa 445.1(1)
a) proposé. Il s’agit de deux dispositions distinctes.

Oui, je suis d’accord avec vous; l’article relatif à la douleur, à la
souffrance et à la blessure causée sans nécessité s’applique à tous
les animaux. Toutefois, il est très difficile, dans le cas qui nous
occupe, de faire quoi que ce soit en l’absence d’un libellé plus
clair, car, bien souvent, les procureurs de la Couronne ne sont pas
disposés à engager des poursuites.

Vous avez raison. À première vue, cette disposition s’applique
effectivement à l’ensemble des animaux. Mais je parlais d’un autre
article.

Le sénateur Milne : Cela s’appliquerait également aux militants
pour la protection des droits des animaux qui libèrent des visons
d’élevage. Ils ouvrent les cages et les laissent partir. Or, 90 p. 100
de ces pauvres bêtes meurent dans les deux jours qui suivent. Elles
meurent de faim. Elles ne savent pas comment se nourrir.

Le sénateur Downe : J’aimerais non pas poser une question,
mais bien formuler un commentaire. La discussion d’aujourd’hui
est très intéressante.

Vos questions, en particulier, ont permis de mettre en relief
certains écarts entre les lois actuellement en vigueur et leur
exécution. J’ai cru percevoir, chez les intervenants ici présents, un
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concerns. I would hope that at some point, before this bill
proceeds, the committee would consider some amendments to
improve it.

Senator Joyal: Dr. Borwein, if I remember correctly, when you
testified previously, you mentioned that the code of practice that
applies to researchers in Canada was under review. Could you
explain to us the process through which the code is the object of
regular study, is developed through your professional
organization and is implemented?

Dr. Borwein: That is not done through the medical domain
only, because you would be aware of it. The Canadian Council on
Animal Care, CCAC, was originally set up about 40 years ago by
a renowned veterinarian, Dr. Harry Rowsell. He was concerned
that there was no organized guideline for how animals are treated
and transported. That council has since grown. It has two
volumes of guidelines, and there are regular assessments at any
institution that uses animals for research, not just medical ones.
The council is now quasi-recognized by government, though it is
not a government body, and it does encompass a broad number
of groups and people, including of course the Canadian
Federation of Humane Societies. The CCAC is constantly
evolving as other issues come to light.

The CCAC is of such repute and importance that funding
bodies like the Natural Sciences and Engineering Research
Council of Canada and the Canadian Institutes of Health
Research will withdraw funding from any organization that is
not in compliance with the CCAC’s guidelines. Reasonable
warning and time have to be given because an institution may
have to spend $1 million to fix something, but institutions do have
to follow those guidelines.

The influence of the council is enormous. People who
serve on it know that it is in everyone’s interest to keep
it working and to keep it appropriate. There are always
differences of opinion as to what exactly constitutes pain.
That was discussed during the previous meeting I attended
here. I think the CCAC is not only terribly significant for
the standards, education and protection of our medical
research, but it also has international repute and standing
now. It is a model, in fact.

We have learned from countries like Britain, where many of
these things are legislated, that it is harder to change legislation
than to change guidelines. The Canadian Council on Animal Care
can modify its guidelines with much less fuss and bother than
taking things through a legislative process. The important thing is
that it works. Whether everyone thinks it works perfectly— well,
that is a human situation.

désir d’examiner certaines de ces préoccupations. J’espère qu’à un
moment donné, avant que le projet ne soit adopté, le comité
envisagera des amendements visant à améliorer le projet de loi.

Le sénateur Joyal : Docteure Borwein, si je me souviens bien, à
l’occasion de votre témoignage antérieur, vous aviez mentionné
que le code de pratique s’appliquant aux chercheurs au Canada
faisait l’objet d’un examen. Pourriez-vous nous expliquer le
processus dans lequel s’inscrit l’examen périodique du code de
pratique, sa mise au point par l’entremise de votre organisme
professionnel, et son application?

Dre Borwein : Cela ne vise pas que le domaine médical, car
vous le sauriez. Le Conseil canadien de protection des animaux,
ou CCPA, a été mis sur pied par un vétérinaire de renom, le
Dr Harry Rowsell, il y a environ 40 ans. Il était préoccupé par
l’absence de directives reconnues relatives à la façon dont les
animaux sont traités et transportés. Le conseil a grandi depuis
cette époque. Nous avons deux volumes de directives, et tout
établissement qui utilise des animaux à des fins de recherche— et
pas seulement la recherche médicale — fait régulièrement
l’objet d’une évaluation. Le conseil jouit maintenant d’une
reconnaissance partielle de la part du gouvernement, même s’il
ne s’agit pas d’un organisme gouvernemental, et il regroupe un
large éventail d’organismes et de personnes, y compris, bien sûr, la
Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux. Le
CCPA évolue constamment lorsque de nouveaux enjeux prennent
de l’importance.

La réputation et l’importance du CCPA sont telles que des
organismes bailleurs de fonds, comme le Conseil de recherche en
sciences naturelles et en génie du Canada et les Instituts de
recherche en santé du Canada, vont retirer le financement
consenti à tout organisme qui ne se conforme pas aux directives
du CCPA. Il faut émettre un avertissement et consentir à un délai
raisonnable, car un établissement peut devoir dépenser un million
de dollars pour corriger quelque chose, mais les établissements
sont néanmoins tenus de se plier aux directives.

L’influence du conseil est énorme. Les gens qui y siègent savent
qu’il est dans l’intérêt de tout le monde d’en assurer la bonne
marche et de veiller à ce que ces activités soient appropriées. Il y a
toujours des divergences d’opinion lorsque vient le temps de
déterminer exactement ce qui constitue de la douleur. On a abordé
cette question à l’occasion de la rencontre précédente à laquelle
j’ai assisté ici. Je crois que le CCPA, en plus de son importance
énorme au chapitre de la normalisation, de l’éducation et de la
protection de nos activités de recherche médicale, jouit aussi d’une
réputation et d’une influence à l’échelle internationale. De fait, il
sert de modèle.

L’expérience de pays comme la Grande-Bretagne, où de
nombreuses choses font l’objet de lois, nous a permis
d’apprendre qu’il est plus difficile de modifier la loi que de
modifier des directives. Le Conseil canadien de protection des
animaux peut modifier ces directives avec beaucoup plus de
souplesse que si on devait amorcer un processus législatif.
L’important, c’est que cela fonctionne. Pour ce qui est de savoir
si tout le monde est d’avis que cela fonctionne parfaitement— eh
bien, il est tout à fait humain de critiquer.
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We are very proud of the work of the Canadian council
and very glad that a veterinarian set it up. He got the Order of
Canada for his work, and he richly deserved it. We are lucky
to have the Canadian Council of Animal Care and the standards
it sets for research animals.

The Chairman: Ms. MacDonald, you were nodding. Do you
want to comment on Dr. Borwein’s answer?

Ms. MacDonald: Certainly I would agree with Dr. Borwein
that the CCAC is very well recognized around the world and
has a good system of oversight for the use of animals in
research. As I mentioned before, though, they do not have a
problem with taking animals out of the property section in the
law, and they did support the previous government’s bill.

Dr. Borwein: I do not know whether or not they have a
problem. They decided not to comment, not to take a stand on
that. This is an evolving situation also; some of the earlier
discussions bypassed a number of medical bodies. That list of
those who approved the earlier bill did not involve them.

In any case, today we are dealing with the here and now and
the bill before us, and it was stated earlier that, in this imperfect
world, sometimes we settle for less than perfect.

The Chairman: That is a good note on which to end.
Mr. Draper, Ms. MacDonald, Dr. Borwein, on behalf of the
committee, I thank you very much for your interesting
interventions and explanations on this bill and on some of its
predecessors.

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, December 5, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 1:45 p.m. to give consideration to the
motion, together with the message from the House of Commons
dated November 21, 2006, concerning Bill C-2, providing for
conflict of interest rules, restrictions on election financing and
measures respecting administrative transparency, oversight and
accountability.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I would like to call this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs to order. Our order of reference today
requires us to consider the motion of the Honourable Senator
LeBreton in relation to the message from the House of Commons
concerning Bill C-2, providing for conflict of interest rules,

Nous sommes très fiers du travail du Conseil canadien, et nous
sommes très heureux qu’un vétérinaire l’ait créé. On l’a remercié
de son excellent travail en lui décernant l’Ordre du Canada, et
c’est un honneur tout à fait mérité. Nous sommes chanceux
d’avoir le Conseil canadien de protection des animaux et de
pouvoir miser sur les normes qu’il fixe pour le bien des animaux
destinés à la recherche.

Le président : Madame MacDonald, vous hochez la tête.
Voulez-vous ajouter quelque chose aux commentaires de la
Dre Borwein?

Mme MacDonald : Je suis certainement d’accord avec
l’affirmation de la Dre Borwein selon laquelle le CCPA est
reconnu partout dans le monde et est doté d’un système efficace
de surveillance de l’utilisation d’animaux en recherche. Toutefois,
comme je l’ai déjà mentionné, le conseil ne s’oppose pas au retrait
des dispositions relatives à la cruauté envers les animaux de la
section du Code criminel relative aux crimes contre la propriété, et
il a appuyé le projet de loi du gouvernement précédent.

Dre Borwein : J’ignore si le conseil est d’accord ou non. Il a
décidé de ne pas commenter, de ne pas prendre position sur cette
question. C’est également une situation en évolution; certaines des
discussions antérieures écartaient un certain nombre d’organismes
du domaine de la médecine. Le conseil ne figure pas dans la liste
des intervenants qui ont appuyé le projet de loi précédent.

De toute façon, nous nous intéressons aujourd’hui au projet de
loi qui nous a été présenté, et, comme quelqu’un l’a déclaré plus
tôt, nous vivons dans un monde imparfait, et nous devons parfois
nous contenter de choses imparfaites.

Le président : Cette dernière intervention nous permettra de
terminer sur une bonne note. Monsieur Draper, madame
MacDonald, docteure Borwein, au nom des membres du
comité, je vous remercie beaucoup de vos interventions
intéressantes et de vos explications à l’égard de ce projet de loi
et de certains projets de loi qui l’ont précédé.

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi le 5 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit ce jour à 13 h 45 pour examiner la
motion ainsi que le message de la Chambre des communes daté du
21 novembre 2006, concernant le projet de loi C-2, Loi prévoyant
des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions en
matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, la séance du Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles
est ouverte. Selon notre ordre de renvoi d’aujourd’hui, nous
examinons la motion de l’honorable sénateur LeBreton relative au
message de la Chambre des communes concernant le projet de
loi C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des
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restrictions on election financing and measures respecting
administrative transparency, oversight and accountability. The
act is more commonly known as the federal accountability act. An
amendment to that motion in the Senate referred the actual
message from the House of Commons to our committee as well as
a reporting date of December 7, 2006, which is this Thursday.

Let me begin with a little history on this bill. It received first
reading in the House of Commons on April 11, 2006 and was
passed by that House on June 21. It received first reading in the
Senate on June 22 and was referred to this committee on June 27,
the day we commenced our hearings. Over several months, the
committee heard from over 160 witnesses and spent more than
100 hours studying this bill. In our report presented on
October 26, this committee recommended 156 amendments to
the bill. Further amendments were made at report stage and at
third reading.

With respect to the message from the House of Commons, we
must remember that in the message, the amendment numbers
refer to the amendments adopted by the Senate at all stages. That
is a point that Senator Day has made repeatedly to us. As I have
stated in our fourth report, our committee made 156 amendments
to Bill C-2. Additional amendments were made to the report at
third reading. Therefore, the message from the House of
Commons deals with 158 amendments.

In its message, the House of Commons agreed with the Senate
amendments numbered 1, 3, 13, 16, 17, 21, 26, 27, 32, 33, 55(e)(i),
63, 64, 66, 67, 70, 72 to79, 81, 82, 84, 86, 87, 91, 93, 95, 97, 99, 10 3
to 106, 111, 112, 114, 117, 122, 124 to 127, 135, 144, 146, 152, 156
and 158. Consequently, honourable senators, these amendments
are no longer on the table. They have been agreed to.

The House of Commons rejected amendments 2, 4 to 12, 14,
15, 18 to 20, 22 to 25, 28, 30, 31, 34 to 54, 55(a) to (d), 55(e) (ii) to
(viii), 56 to 62, 65, 68, 69, 71, 80, 83, 85, 88 to 90, 92, 94, 96, 100 to
102, 107 to 110, 113, 115, 116, 118 to 121, 123, 128 to 134, 136 to
143, 145, 147 to 151, 154, 155 and 157. Senator LeBreton’s
motion asks that the Senate do not insist on these
amendments.

Finally, the House of Commons agreed with the principles set
out in parts of amendments 29, 98 and 153 but proposed revised
wording of these amendments. Senator LeBreton’s motion asked
that the Senate concur in the House of Commons’ amendments.

Our task, honourable senators, is to draft and adopt a report
that would recommend to the Senate the wording for the message
to be sent back to the House of Commons in response to its
message of November 21, 2006.

Today we will be hearing from two sets of witnesses in relation
to our order of reference.

restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation. Cette loi est plus couramment appelée la
loi fédérale sur la responsabilité. Un amendement apporté à cette
motion au Sénat faisait référence au message qu’avait transmis la
Chambre des communes à notre comité ainsi qu’à la date
du 7 décembre 2006 pour la remise du rapport, qui est jeudi
prochain.

Permettez-moi de faire un bref historique de ce projet de loi. Il
a été lu en première lecture à la Chambre des communes
le 11 avril 2006 et a été adopté par cette Chambre le 21 juin. Il
a été lu en première lecture au Sénat le 22 juin et a été renvoyé au
comité le 27 juin, le jour auquel nous avons commencé nos
audiences. Sur une période de plusieurs mois, le comité a entendu
plus de 160 témoins et consacré plus de 100 heures à l’étude de ce
projet de loi. Dans notre rapport déposé le 26 octobre, le comité
recommandait 156 amendements au projet de loi. D’autres
amendements ont été apportés à l’étape du rapport et en
troisième lecture.

Pour ce qui est du message émanant de la Chambre des
communes, il convient de rappeler que dans le message, les
numéros des amendements font référence aux amendements
adoptés par le Sénat, à quelque étape que ce soit. C’est un point
sur lequel le sénateur Day a insisté à plusieurs reprises. Comme je
l’ai déclaré dans notre quatrième rapport, notre comité a apporté
156 amendements au projet de loi C-2. Deux amendements
supplémentaires ont été introduits dans le rapport en troisième
lecture. Par conséquent, le message émanant de la Chambre des
communes porte sur 158 amendements.

Dans son message, la Chambre des communes déclare accepter
les amendements du Sénat portant les numéros 1, 3, 13, 16, 17, 21,
26, 27, 32, 33, 55e)(i), 63, 64, 66, 67, 70, 72 à 79, 81, 82, 84, 86, 87,
91, 93, 95, 97, 99, 103 à 106, 111, 112, 114, 117, 122, 124 à 127,
135, 144, 146, 152, 156 et 158. Par conséquent, honorables
sénateurs, ces amendements ne font plus l’objet de discussion. Ils
ont été adoptés.

La Chambre des communes a rejeté les amendements 2, 4 à 12,
14, 15, 18 à 20, 22 à 25, 28, 30, 31, 34 to 54, 55a) à d), 55e) (ii) à
(viii), 56 à 62, 65, 68, 69, 71, 80, 83, 85, 88 à 90, 92, 94, 96, 100 à
102, 107 à 110, 113, 115, 116, 118 à 121, 123, 128 à 134, 136 à 143,
145, 147 à 151, 154, 155 et 157. Dans sa motion, le sénateur
LeBreton demande que le Sénat n’insiste pas pour que ces
amendements soient adoptés.

Enfin, la Chambre des communes a souscrit aux principes
énoncés dans certaines parties des amendements 29, 98 et 153
mais a proposé une formulation révisée de ces amendements.
Dans sa motion, le sénateur LeBreton invite le Sénat à souscrire
aux amendements de la Chambre des communes.

Honorables sénateurs, notre tâche consiste à préparer et à
adopter un rapport qui recommanderait au Sénat d’adopter le
texte du message qui sera renvoyé à la Chambre des communes en
réponse à son message du 21 novembre 2006.

Nous allons entendre aujourd’hui deux séries de témoins au
sujet de notre ordre de renvoi.
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Tomorrow, we will be considering our report. I would like to
briefly outline the framework for these proceedings. Honourable
senators, as you know, we are permitted by the rules to go in
camera to discuss draft reports, should we believe it is necessary
to do so. However, unless I get a contrary view from the
committee, I believe that our general discussion tomorrow should
be in public.

Pursuant to parliamentary practice and procedure, for each of
the amendments we have three options. We can accept the
proposal made by the House of Commons, we can reject it by
insisting upon the Senate’s original amendment, or we can put
forth the same alternative wording to address our concerns with
respect to a given section.

Since we must report to the chamber by Thursday of this week,
I suggest that we be prepared to finalize our decisions tomorrow
so that the staff can proceed with drafting a report that evening.
Thus, when we gather tomorrow, we should proceed without
delay on the discussion of the substantive issues. We will have the
option of speaking to each amendment separately, or to
groupings of amendments on the same topic. We can then meet
on Thursday morning to adopt the draft report.

Honourable senators, I also suggest that for tomorrow, since
we have a number of senators interested in taking part in the
discussion, that on the first round, at least, we limit our comments
to five minutes. In that way, we can give everyone an opportunity.
We are familiar with these issues, and we have debated them at
great length, and we are here not so much with respect to the
substance of these issues but with respect to the reply we received
from the other place.

Honourable senators, I would now like to call upon the
officials from the Canadian Wheat Board. We have before us
Mr. Ken Ritter, the Chair of the Board of Directors, and Mr. Jim
McLandress, General Counsel.

Honourable senators will know that the Canadian Wheat
Board is a farmer-controlled organization that markets wheat and
barley grown by Western Canadian producers. It is based in
Winnipeg, Manitoba. It is the largest single seller of wheat and
barley in the world, holding more than 20 per cent of the
international market.

Ken Ritter, Chair of the Board of Directors, Canadian Wheat
Board: Thank you, Mr. Chairman. As you mentioned, my
colleague Jim McLandress is the general counsel to the
Canadian Wheat Board. My name is Ken Ritter; I am
chairman of the Canadian Wheat Board’s board of directors.
I farm in the Kindersley area of Western Saskatchewan and
in my third term as an elected representative of farmers in my
district.

On September 20, the Canadian Wheat Board appeared before
this same committee to request that it be removed from the list of
entities designated as ‘‘other government institutions’’ that are
subject to the Access to Information Act. Our argument then, as it

Demain, nous examinerons notre rapport. J’aimerais exposer
brièvement le cadre de ces délibérations. Honorables sénateurs,
comme vous le savez, le Règlement nous autorise à siéger à huis
clos pour discuter des projets de rapports, si nous estimons que
cela est nécessaire. Néanmoins, à moins que les membres du
comité soient d’avis contraire, je pense que nous devrions tenir en
public la discussion générale que nous aurons demain.

Conformément à la pratique et à la procédure parlementaires,
nous pouvons prendre trois décisions à l’égard de chacun des
amendements. Nous pouvons accepter la proposition présentée
par la Chambre des communes, nous pouvons la rejeter en
insistant pour conserver l’amendement original présenté par le
Sénat ou nous pouvons présenter la même formulation alternative
de façon à prendre en compte nos préoccupations à l’égard d’un
article donné.

Étant donné que nous devons présenter notre rapport à la
Chambre jeudi prochain au plus tard, je pense que nous devrions
être prêts à finaliser nos décisions demain pour que le personnel
du comité puisse élaborer un rapport demain soir. Ainsi, lorsque
nous nous réunirons demain, nous pourrons procéder sans délai à
une discussion portant sur les questions de fond. Nous pourrons
soit examiner chaque amendement séparément soit regrouper les
amendements qui portent sur le même sujet. Nous pourrons
ensuite nous réunir jeudi matin pour adopter le projet de rapport.

Honorables sénateurs, je propose également qu’étant donné
qu’un certain nombre de sénateurs souhaitent participer à la
discussion, nous limitions demain nos commentaires à cinq
minutes, pour le premier tour au moins. Tout le monde pourra
ainsi prendre la parole. Nous connaissons bien ces questions; nous
en avons débattu de façon approfondie et le débat d’aujourd’hui
ne porte pas tant sur le fond de ces questions mais que la réponse
que nous avons reçue de l’autre endroit.

Honorables sénateurs, j’aimerais maintenant vous présenter
les représentants de la Commission canadienne du blé.
Nous accueillons M. Ken Ritter, le président du conseil
d’administration, et M. Jim McLandress, avocat-conseil.

Les honorables sénateurs savent que la Commission
canadienne du blé est un organisme contrôlé par les agriculteurs
qui commercialise le blé et l’orge produits par les agriculteurs de
l’Ouest du Canada. Son siège est à Winnipeg, au Manitoba. C’est
le premier vendeur de blé et d’orge au monde, puisqu’il détient
plus de 20 p. 100 du marché international.

Ken Ritter, président du conseil d’administration, Commission
canadienne du blé : Merci, monsieur le président. Comme vous
l’avez mentionné, mon collègue Jim McLandress est l’avocat-
conseil de la Commission canadienne du blé. Je m’appelle Ken
Ritter; je suis le président du conseil d’administration de la
Commission canadienne du blé. J’exploite une ferme dans la
région de Kindersley dans l’ouest de la Saskatchewan et je remplis
mon troisième mandat de représentant élu des agriculteurs de
mon district.

Le 20 septembre, la Commission canadienne du blé a comparu
devant ce même comité pour demander que son nom soit
supprimé de la liste des entités visées par l’expression « autres
institutions fédérales » auxquelles s’applique la Loi sur l’accès à

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:91



is now, was that the CWB is not a government agency, that it
already has an information policy and that adding it to this list
would only add unnecessary cost to the Canadian Wheat Board’s
operations, costs which farmers bear in whole.

Barring outright removal, we requested at the time that the
Canadian Wheat Board at least be provided the same kind of
protection that is afforded to four other organizations listed in
proposed section 18.1(1) of the Access to Information Act,
namely, Canada Post, Export Development Canada, the Public
Sector Pension Investment Board, and VIA Rail.

The Canadian Wheat Board wishes to extend its gratitude to
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs for having proposed amendments to the Access to
Information Act that addressed our concerns. It was our hope
that the amended bill would pass in the House of Commons and
that we would be finished with this issue; unfortunately, that was
not the case. The House of Commons has put the Canadian
Wheat Board back on the list of other government institutions,
and it finds itself today in much the same position, as it was when
I spoke to you in September. While we are still of the opinion that
the CWB should not be subject to the Access to Information Act,
we realize that there are political realities. If these realities are
there, we believe that at this point the proposed legislation should
be amended to grant the CWB the extra protection to which I
earlier referred. Like the Canadian Wheat Board, VIA Rail
Incorporated, Export Development Canada, the Public Sector
Pension Investment Board and Canada Post, we are all engaged in
extensive commercial activities where the disclosure or possible
disclosure of commercially sensitive information could put the
organization at a commercial disadvantage.

However, the proposed section 18.1(1) will give these entities
additional protections for sensitive information. Specifically,
where the information contains trade secrets or financial,
commercial, scientific or technical information, the entity only
has to establish that it has consistently treated that information as
confidential. It will not have to establish that the information has
or may have substantial value. That is important, since despite the
fact that the information in question may clearly be commercially
sensitive, it may well be impossible to establish to the standards
required by the ATIA that the information has substantial value
in its own right.

The Canadian Wheat Board is in a similar situation. It deals
with hundreds of commercially sensitive transactions each day.
Viewed in isolation, the information related to any one of these
translations may or may not be considered to be of substantive

l’information. Notre argument à l’époque, et qui est toujours le
même aujourd’hui, était que la commission n’est pas une agence
gouvernementale, qu’elle a déjà adopté une politique en matière
d’information et que l’ajouter à cette liste ne ferait qu’alourdir
inutilement les coûts de fonctionnement de la Commission
canadienne du blé, coûts qui sont entièrement assumés par les
agriculteurs.

Dans le cas où la commission ne serait pas supprimée de cette
liste, nous demandions à l’époque que la Commission canadienne
du blé bénéficie au moins du même genre de protection que celle
qui est accordée à quatre autres organisations énumérées dans le
projet de paragraphe 18.1(1) de la Loi sur l’accès à l’information,
à savoir la Société canadienne des postes, Exportation et
Développement Canada, l’Office d’investissement des régimes de
pension du secteur public et VIA Rail Canada.

La Commission canadienne du blé souhaite exprimer au
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles sa reconnaissance pour avoir proposé
d’apporter à la Loi sur l’accès à l’information des amendements
qui répondent à nos préoccupations. Nous espérions que le projet
de loi modifié serait adopté par la Chambre des communes et que
cette question serait ainsi réglée; malheureusement, cela n’a pas
été le cas. La Chambre des communes a réinscrit la Commission
canadienne du blé sur la liste des autres institutions fédérales et
elle se retrouve aujourd’hui à peu près dans la même position que
celle qu’elle occupait lorsque je vous ai parlé en septembre. Nous
estimons toujours que la commission ne devrait pas être visée par
la Loi sur l’accès à l’information, mais nous comprenons qu’il faut
tenir compte de la situation politique. Compte tenu de cette
situation, nous estimons qu’il y aurait lieu maintenant de modifier
le projet de loi de façon à accorder à la commission la protection
supplémentaire à laquelle j’ai fait référence il y a un instant. Tout
comme la Commission canadienne du blé, la Société canadienne
des postes, Exportation et Développement Canada, l’Office
d’investissement des régimes de pension du secteur public et
VIA Rail Canada exercent tous principalement des activités
commerciales et la divulgation ou le risque d’avoir à divulguer des
renseignements commerciaux sensibles pourrait compromettre la
position commerciale de ces organismes.

Cependant, le projet de paragraphe 18.1(1) accordera à ces
entités une protection supplémentaire pour les renseignements
sensibles. Plus précisément, lorsque l’information contient des
secrets commerciaux ou des renseignements financiers,
commerciaux, scientifiques ou techniques, il suffit que l’entité
démontre qu’elle a toujours traité ce type de renseignements
comme confidentiels. Elle ne sera pas tenue de démontrer que
l’information a ou peut avoir une valeur importante. C’est une
réserve qui peut jouer un grand rôle, parce que, même si
l’information en question est manifestement une information
sensible sur le plan commercial, il pourrait être impossible
d’établir, selon les normes exigées par la LAI, que l’information
en question a, par sa nature même, une valeur importante.

La Commission canadienne du blé se trouve dans une situation
semblable. Elle effectue tous les jours des centaines d’opérations
commerciales sensibles. Considérée isolément, l’information
relative à une de ces opérations pourrait ne pas être considérée
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value. Collectively, however, the information could put at risk the
Canadian Wheat Board’s ability to act effectively on farmers’
behalf. Therefore, if it has to be made subject to Access to
Information Act, the Canadian Wheat Board asks that it be
added to the list of organizations currently protected under
proposed section 18.1(1).

It should also be noted that a similar request was made to the
Minister of Agriculture and Agri-food in a letter dated
September 19, 2006. The letter was copied to the President of
the Treasury Board.

I wish to again thank the members of the committee for the
attention you have given this issue. It is my sincere hope that the
request that the CWB is making here today will not only garner
your support and that of the Senate as a whole, but also yield a
bill that can successfully pass through the House of Commons.

Senator Baker: I would like to welcome our witnesses,
especially Mr. McLandress. One of his first reported cases
concerned the rules of the road 15 years ago in a case before
the Manitoba Court of Queen’s Bench. One might say he is still
fighting for the right rules of the road.

As the chair pointed out, the Canadian Wheat Board is a
farmer-controlled marketing organization. The CWB is
recognized in various judgments of the Competition Tribunal
hearings of which you have been a part, having had to fight to
become a part in some cases. In a recent case, it was stated,
‘‘All the sales revenue earned by the CWB, after deducting
operating costs, is returned to approximately 70,000 producers
of CWB grains.’’

Mr. McLandress, why is it be so difficult to convince people
that you are not and have not been for quite some time a
government agency, that you are in a highly competitive market
and that you continually have to display that before tribunals
and in discussions with the Competition Bureau? Why is it so
difficult for some people to understand that you are not a
government agency?

Jim McLandress, General Counsel, Canadian Wheat Board:
Thank you for your comments Senator Baker.

It is always difficult to speak for others. As you said, the
Canadian Wheat Board has regularly been involved with
entities such as the Competition Bureau and the Canadian
Transportation Agency. It requires a lot of explanation up front,
so you will see that type of language repeated quite regularly.
The Agricore United merger presented our first need to go to
the Competition Bureau. Under the rules, we have to intervene,
which means we need to explain who we are and what we do.
I cannot speak for the Canadian Transportation Agency,

comme ayant une valeur importante. Regroupées, ces
informations pourraient toutefois mettre en danger la capacité
de la Commission canadienne du blé d’agir efficacement pour le
compte des agriculteurs. Par conséquent, si la Commission
canadienne du blé est assujettie à la Loi sur l’accès à
l’information, elle demande d’être ajoutée à la liste des
organismes protégés actuellement aux termes du projet de
paragraphe 18.1(1).

Il convient également de noter que le ministre de l’Agriculture
et de l’Agroalimentaire a présenté une demande semblable dans
une lettre datée du 19 septembre 2006. Une copie de cette lettre a
été transmise au président du Conseil du Trésor.

Je tiens une fois de plus à remercier les membres du comité de
l’attention qu’ils ont accordée à cette question. J’espère
sincèrement que la demande que présente aujourd’hui la
commission va non seulement bénéficier de votre appui et de
celui de l’ensemble du Sénat, mais également se traduire par un
projet de loi qui pourra être adopté par la Chambre des
communes.

Le sénateur Baker : J’aimerais souhaiter la bienvenue à nos
témoins, en particulier à M. McLandress. Une des premières
affaires rapportées dont il s’est occupé portait sur le code de la
route et a été entendue par la Cour du Banc de la Reine du
Manitoba il y a une quinzaine d’années. On pourrait dire qu’il se
bat encore pour avoir un bon code de la route.

Comme le président l’a fait remarquer, la Commission
canadienne du blé est un organisme de commercialisation
contrôlé par les agriculteurs. La commission est mentionnée
dans divers jugements du Tribunal de la concurrence, dans des
affaires où elle était partie, ayant parfois été obligée de lutter pour
obtenir le statut d’intervenante. Dans une affaire récente, le
tribunal a déclaré : « Toutes les recettes provenant des ventes
effectuées par la commission sont retournées, après déduction des
coûts de fonctionnement, à près de 70 000 producteurs céréaliers
qui relèvent de la commission ».

Monsieur McLandress, pourquoi est-il si difficile de convaincre
les gens que la commission n’est pas, et n’est pas depuis très
longtemps, une agence gouvernementale, que vous oeuvrez dans
un marché hautement compétitif et que vous êtes constamment
obligé de le montrer devant les tribunaux administratifs et au
cours des discussions que vous avez avec le Bureau de la
concurrence? Pourquoi certaines personnes ont-elles autant de
mal à comprendre que vous n’êtes pas un organisme
gouvernemental?

Jim McLandress, avocat-conseil, Commission canadienne du
blé : Merci pour vos commentaires, sénateur Baker.

Il est toujours difficile de parler pour d’autres personnes.
Comme vous l’avez dit, la Commission canadienne du blé est
régulièrement en contact avec le Bureau de la concurrence et avec
l’Office des transports du Canada. Cela nous oblige à fournir
beaucoup d’explications au départ et c’est pourquoi vous allez
constater que nous répétons très fréquemment ce genre de
formule. La fusion d’Agricore United nous a obligés pour la
première fois à nous adresser au Bureau de la concurrence. Selon
les règles, nous étions obligés d’intervenir, ce qui veut dire que
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but that is an entity with which we have a longer history
and an entity that is familiar with what we are and it has a
better sense our role.

The bigger problem, in some ways, is not convincing these
agencies that we are not a government agency. It is clear in the
legislation that we are not, but we are still fighting that battle in
Ottawa.

Senator Baker: I understand that you were granted intervenor
status, the right to cross-examine and so on.

Mr. McLandress: In the Competition Bureau proceedings we
had intervenor status. There have been various proceedings
before the bureau. We worked very closely with the tribunal and
have been heavily involved in that exercise, which is still ongoing.

Senator Baker: You have always been very successful, with
reported cases anyway, as far as the courts are concerned.

Mr. McLandress: We have not lost yet.

Senator Baker: You have addressed the question in a general
sense, but why do you think the Government of Canada and the
House of Commons still believe that the CWB is a government
agency? Do you have any legal words of advice for the people in
the other place?

Mr. McLandress: I would say read the act. At the risk of
sounding flippant, it is clear to me. The legislation is clear;
the law is clear. I cannot explain the politics of why that debate
is taking place, but it clearly is taking place. I am not the
one to speak to the politics of it; Mr. Ritter is probably better
positioned to explain the politics involved in the debate.
However, from a purely legal perspective, to me there is no
question: We are not an agency of the Government of Canada.
We are not an arm of the government; we are not there to institute
government policy. That is a matter of law.

Senator Milne: It seems to me that lately the government is
deliberately attempting to undermine the Canadian Wheat Board.
How many of your 15 board members have been replaced
recently?

Mr. Ritter: The term of Lynne Pearson, a director, ran out in
June, so a replacement was made two or three months later.
Another director from Calgary resigned; she has now been
replaced. A third director was given a letter on November 29
similar to the one our CEO received, which basically asked for a
reply.

Senator Milne: The letter asked for a reply to what question?

nous avons dû expliquer la nature de notre organisme et notre
mission. Je ne peux pas parler pour l’Office des transports du
Canada, mais c’est un organisme avec lequel nous entretenons des
relations depuis longtemps et qui connaît bien qui nous sommes et
qui comprend également notre rôle.

D’une certain façon, le plus difficile n’est pas de convaincre ces
agences que nous ne sommes pas une agence du gouvernement.
La loi indique clairement que nous ne le sommes pas, mais nous
sommes toujours en train de nous opposer à Ottawa sur ce point.

Le sénateur Baker : Je crois savoir que vous avez obtenu le
statut d’intervenant, le droit de contre-interroger les témoins et
d’autres choses.

M. McLandress : Dans l’instance devant le Bureau de la
concurrence, nous avions le statut d’intervenant. Nous avons
participé à diverses instances devant le bureau. Nous travaillons
en étroite collaboration avec le tribunal et avons participé
activement à ses travaux, qui se poursuivent encore.

Le sénateur Baker : Vous avez toujours eu beaucoup de réussite
devant les tribunaux, du moins en ce qui concerne les décisions
rapportées.

M. McLandress : Nous n’avons encore jamais perdu.

Le sénateur Baker : Vous avez abordé cette question d’un point
de vue général, mais pourquoi pensez-vous que le gouvernement
du Canada et la Chambre des communes croient encore que la
commission est une agence gouvernementale? Auriez-vous
quelques conseils juridiques à fournir aux personnes qui siègent
dans l’autre endroit?

M. McLandress : Je leur dirais de lire la loi. Je ne veux pas
paraître cavalier, mais cela me paraît clair. La législation est
claire; la loi est claire. Je ne peux pas expliquer les raisons
politiques pour lesquelles ce débat a lieu, mais il est évident qu’il y
a un débat. Ce n’est pas à moi de parler des aspects politiques de
cette question; M. Ritter est probablement mieux placé que moi
pour expliquer les aspects politiques de ce débat. Cependant, d’un
point de vue purement juridique, il n’y a pour moi aucun doute :
nous ne sommes pas une agence du gouvernement du Canada.
Nous ne sommes pas une émanation du gouvernement; notre rôle
ne consiste pas à mettre en œuvre une politique gouvernementale.
C’est ce que dit la loi.

Le sénateur Milne : Il me semble que, depuis quelque temps, le
gouvernement essaie délibérément d’affaiblir la Commission
canadienne du blé. Parmi les 15 membres de votre conseil,
combien ont été remplacés récemment?

M. Ritter : Le mandat de Lynne Pearson, une administratrice,
a expiré au mois de juin, de sorte qu’un remplaçant a été nommé
deux ou trois mois plus tard. Une autre administratrice de
Calgary a démissionné; elle a maintenant été remplacée. Un
troisième administrateur a reçu une lettre le 29 novembre
semblable à celle qu’a reçue notre président-directeur général,
lettre qui, pour l’essentiel, demandait une réponse.

Le sénateur Milne : La lettre demandait une réponse à quelle
question?
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Mr. Ritter: A reply as to why his Order-in-Council
appointment should not be rescinded.

Mr. McLandress: That position has not yet been filled. We are
one director shy.

Senator Milne: You are one director short at this point, but
two of the three government appointees have been replaced
recently.

The Wheat Board is in Bill C-2; board members are being
replaced. The voters’ list has been, in my opinion, skewed by
taking approximately 16,000 voters off of it. The CEO has
received a letter saying that he is about to be fired.

I have great problems with including you, I believe illegally, in
Bill C-2. In my opinion, it is a further attempt to undermine the
effectiveness of the Canadian Wheat Board.

Has anything else happened to undermine your effectiveness?
Have you been gagged? Are you allowed to say what you want to
here today?

Mr. Ritter: I just want to clarify one thing, senator. All the
positions have been filled. Glen Findlay from the province of
Manitoba was the last to be appointed. Bruce Johnson was
appointed from the province of Saskatchewan and Ken Motiuk
was appointed from the province of Alberta. Those are the three
most recent appointments.

It is no secret that we have asked for a judicial review of the
minister’s Order-in-Council directive. It has been commonly
referred to in the press as a partial gag order. We feel that is
justified.

Our legislation sets out that the board of directors can
manage and control the organization; that is very clear.
Another section relates to the directive powers of the minister.
It is only reasonable and fair, when there is a gap in
understanding where powers begin and end, that you would ask
the court to adjudicate. It is something that the government
sees every day.

Mr. McLandress: That is entirely correct. It was no easy step to
file a challenge against the Government of Canada under the
circumstances. It is not a decision taken lightly. It has reached a
point where it is interfering with our ability to do our job.

It is a $4-billion to $6-billion corporation, a major marketing
organization, and we need some certainty. As Mr. Ritter says,
we need to have the lines drawn with clarity.

Senator Milne: How many members of your board are
appointed by the government? I thought it was three.

Mr. McLandress: There are four direct Governor-in-Council
appointees. The fifth, the president and CEO, is a government
appointee. That appointment is made in consultation with the

M. Ritter : Une réponse expliquant pourquoi la nomination
effectuée par décret ne devait pas être révoquée.

M. McLandress : Ce poste n’a pas encore été comblé. Il nous
manque un administrateur.

Le sénateur Milne : Il vous manque un administrateur en ce
moment, mais deux des trois administrateurs nommés par le
gouvernement ont été récemment remplacés.

La Commission canadienne du blé est mentionnée dans le
projet de loi C-2; des membres du conseil sont remplacés. La liste
des électeurs a été d’après moi modifiée irrégulièrement en
supprimant près de 16 000 électeurs. Le président a reçu une
lettre l’informant qu’il était sur le point d’être révoqué.

Je comprends très mal que la commission soit visée par le
projet de loi C-2, ce qui me paraît illégal. À mon avis, c’est une
autre façon d’affaiblir la position de la Commission canadienne
du blé.

Y a-t-il eu d’autres décisions visant à affaiblir la commission?
Vous a-t-on empêché de parler? Pouvez-vous dire ce que vous
voulez en ce moment?

M. Ritter : J’aimerais préciser une chose, madame le sénateur.
Tous les postes ont été comblés. Glen Findlay de la province du
Manitoba est le dernier à avoir été nommé. Bruce Johnson a été
nommé pour représenter la Saskatchewan et Ken Motiuk pour
représenter l’Alberta. Ce sont là les trois nominations les plus
récentes.

Ce n’est un secret pour personne que nous avons demandé le
contrôle judiciaire des instructions données par décret. La presse
en a fréquemment parlé comme d’une ordonnance d’interdiction
partielle; nous pensons que cette expression est justifiée.

La loi énonce que la direction et l’administration des affaires de
la commission sont assurées par le conseil d’administration; cela
est très clair. Un autre article parle du pouvoir du ministre de
donner des instructions à la commission. Lorsqu’il existe des
divergences d’opinions au sujet de la portée des pouvoirs d’une
commission de ce genre, il paraît tout à fait raisonnable et
équitable de demander à un tribunal de se prononcer. Le
gouvernement est habitué à ce genre de choses.

M. McLandress : Cela est tout à fait exact. La décision de
contester les mesures prises par le gouvernement du Canada n’a
pas été facile à prendre, dans ces circonstances. Ce n’est pas une
décision qui a été prise à la légère. Nous en sommes arrivés à un
point où nous avons du mal à effectuer notre travail.

C’est une société qui a un chiffre d’affaires de 4 à 6 milliards de
dollars, c’est un des principaux organismes de commercialisation,
et nous avons besoin de certitude. Comme le dit M. Ritter, il faut
que les choses soient précisées clairement.

Le sénateur Milne : Combien de membres de votre conseil
d’administration sont nommés par le gouvernement? Je pensais
qu’il y en avait trois.

M. McLandress : Il y a quatre administrateurs nommés
directement par le gouverneur en conseil. Le cinquième, le
président-directeur général, est nommé par le gouvernement.
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board and only after the board has fixed remuneration. In that
sense, it is the classic trade-off of the king controls the decision
but the Parliament controls the purse. It is a forced cooperation.

Senator Milne: To your knowledge, since the Wheat Board was
formed, has any other government in Canadian history attempted
to gag its members?

Mr. McLandress: Certainly not to my knowledge, but bear in
mind, up until the end of 1998, government-appointed
commissioners operated it, in effect, all direct government
appointees. It shifted to farmer control as a result of the
governance changes that came into effect January 1, 1999.
Certainly since then no such effort has been made.

Senator Milne: Does that act specifically say that you are not
an arm of government, that you are not a government body?

Mr. McLandress: It expressly says we are not an agent of the
Crown, nor are we a Crown corporation.

Senator Milne: Thank you.

Senator Hays: I think we need to get into the politics of
this matter in order to understand this situation more fully.
It is clear that the government of the day is committed to
changing the board and to taking away its single-desk selling
function. That was a commitment during the election. One would
expect that would be done in the normal course by a producer
plebiscite, which is provided for in the legislation. It could also be
done by introducing legislation into Parliament, which would
then have to be proceeded with through first and second
committee and third reading of a bill. That would give ample
opportunity for input through parliamentarians. The producer
plebiscite would give the producers an opportunity to be engaged.
I suppose another way that might happen would be 10 of
the 15 elected board members, in whom I think great weight
should be placed, may well reflect producer views on the evolution
of the board.

What we have happening is an attempt to achieve their purpose
through something totally outside of that, which is surprising to
me, and that is attempting to destroy the viability of the board. I
am not sure I am right on that. I would like your comment.

By changing the appointed directors and the chief executive
officer, this will have a great deal to do with the integrity of the
board and the continuity of what the board has been doing.
Creating an exposure to competitors and getting information that
would reduce the competitive position of the board will
undermine its ability to serve its producers.

Cette nomination est effectuée en consultation avec la commission
et uniquement après que celle-ci ait fixé sa rémunération. Dans ce
sens, cela reflète le compromis classique entre le roi qui prend la
décision et le Parlement qui accorde les fonds. C’est une
collaboration forcée.

Le sénateur Milne : À votre connaissance, depuis la création de
la Commission canadienne du blé, est-il déjà arrivé dans l’histoire
du Canada qu’un gouvernement tente d’interdire aux membres de
la commission de parler publiquement?

M. McLandress : Certainement pas à ma connaissance, mais
n’oubliez pas que jusqu’à la fin de 1998, c’était les commissaires
nommés par le gouvernement qui dirigeaient la commission, en
fait, tous les commissaires nommés par le gouvernement. Le
contrôle de la commission est passé aux agriculteurs à la suite des
changements dans la gouvernance qui sont entrés en vigueur
le 1er janvier 1999. Depuis lors, il est vrai qu’aucune mesure n’a
été prise en ce sens.

Le sénateur Milne : Est-ce que la loi précise que vous n’êtes pas
une émanation du gouvernement, que vous n’êtes pas un
organisme gouvernemental?

M. McLandress : La loi énonce expressément que la
commission n’est pas un mandataire de Sa Majesté ni une
société d’État.

Le sénateur Milne : Merci.

Le sénateur Hays : Je crois qu’il faut aborder les aspects
politiques de cette question si l’on veut vraiment comprendre la
situation. Il est clair que le gouvernement au pouvoir s’est engagé
à modifier la commission et à lui retirer son rôle de guichet unique
en matière de commercialisation du blé. C’est un engagement qu’il
a pris pendant la campagne électorale. On s’attendrait
normalement à ce qu’une telle mesure soit prise à la suite d’un
plébiscite auprès des agriculteurs, ce que prévoit la loi. On
pourrait également présenter un projet de loi au Parlement, qui
ferait l’objet d’une première, d’une deuxième et d’une troisième
lecture. Ce processus permettrait la participation des intéressés
par l’intermédiaire des parlementaires. Un plébiscite auprès des
producteurs donnerait à ces derniers la possibilité de faire
connaître leurs points de vue. On pourrait également envisager
que 10 des 15 membres élus de la commission, qui méritent, à mon
avis, toute notre confiance, se fassent les porte-parole des
producteurs au sujet de l’évolution de la commission.

Ce qui se passe, c’est que le gouvernement tente d’en arriver à
ses fins en utilisant d’autres moyens, ce qui me surprend, et qu’il
essaie de détruire la commission. Je ne suis pas certain d’avoir
bien compris cet aspect. J’aimerais avoir vos commentaires.

En remplaçant les administrateurs nommés ainsi que le
président-directeur général, le gouvernement prend une mesure
qui va influencer l’intégrité de la commission et la continuité
de son action. Ces mesures vont fragiliser la commission par
rapport à ses concurrents, ces derniers pourront obtenir des
renseignements qui vont compromettre la position concurrentielle
de la commission, et tout cela va nuire à sa capacité de défendre
les producteurs.
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As to the politics of it, it seems to me the government has
chosen the worst of all possible ways to proceed. The people who
will pay for this, the people who will be really hurt by using this
process to achieve their purposes, are the producers whom the
board serves. By being less competitive, by having disarray at the
level of the chief executive officer, and within the board, this is
like a poison pill. The people who will suffer from the
consequences of the poison pill are the people who will get less
money for the board grains. Am I right in my conclusion?

Mr. Ritter: Senator Hays, you would make a great newspaper
reporter. You ask these easy questions.

Let me answer in this way, senator: At the Wheat Board,
we do not feel that we should be embroiled in national politics.
There is an arena for changes to be made to the CWB Act,
and that is the House of Commons. We have a piece of legislation
that sets out how those changes can be made. As directors,
we are following the legislation, as it is presently constituted.
I am one of the 10 directors. We run for elections in our
district. The farmers elect us or not. Farmers are aware of
what everybody’s policy position is and how they act. Over
nearly eight years, we have made a number of changes to the way
things are done at the CWB. We respond to farmers’ wishes.
If we do not, we get unelected pretty darned fast.

All I can say is this, senator: We do not need what is happening
right now. At the end of the day, the head of an organization, the
administrative side of an organization, is the president and CEO.
Naturally, when a letter like this arrives, it causes angst within
management and staff.

We would call upon the minister to reconsider his apparent
intention and allow the board of directors to select Mr. Measner.
The board of directors evaluates him each and every year to
determine whether he is meeting, not only the rule of law under
the act, but also the strategic direction laid out for him by the
board. We would call for that to occur.

All I can say is we do not want to be a political football. We
feel that we have a different process that is clearly laid out in our
legislation as to how we are to act and function. We do not want
to enter the parliamentary arena, because we do not belong there
and it is not right that we should be there.

Senator Hays: You seem to be here and there. The paper ‘‘The
Canadian Wheat Board in an Open Market: The Impact of
Removing the Single-desk Selling Powers’’ is a result of a task

Quant aux aspects politiques de ces mesures, il me semble que
le gouvernement a choisi la pire façon de procéder. Les gens qui
vont payer le prix de ces décisions, l es gens qui vont vraiment
souffrir à cause du processus choisi par le gouvernement pour
atteindre ses objectifs, ce sont les producteurs qui sont les
clients de la commission. En la fragilisant, en brouillant les
responsabilités du président-directeur général et au sein de la
commission, le gouvernement tente de lui faire avaler une pilule
empoisonnée. Les gens qui vont souffrir des conséquences de cette
pilule empoisonnée sont les gens qui seront obligés de vendre à un
prix moindre les céréales confiées à la commission. Ma conclusion
est-elle juste?

M. Ritter : Sénateur Hays, vous feriez un excellent journaliste.
Vous posez des questions tellement faciles.

Permettez-moi de vous répondre ainsi : les dirigeants de la
Commission canadienne du blé estiment qu’ils ne doivent pas se
mêler de politique nationale. Il existe une instance qui a le pouvoir
d’apporter des changements à la Loi sur la Commission
canadienne du blé, et c’est la Chambre des communes. Il y a
une loi qui prévoit la façon dont ces changements peuvent être
introduits. Nous, les administrateurs, appliquons la loi, telle
qu’elle est rédigée actuellement. Je suis un des 10 administrateurs.
Nous nous présentons aux élections dans notre district. Les
agriculteurs nous élisent, s’ils le désirent. Les agriculteurs
connaissent notre point de vue sur les orientations de la
commission et savent comment nous agissons. Depuis bientôt
huit ans, nous avons apporté un certain nombre de changements à
la façon dont les choses se font à la commission. Nous tenons
compte des souhaits des agriculteurs. Si nous ne le faisons pas,
nous ne serons jamais réélus.

Voilà ce que je peux vous dire, sénateur : ce qui se passe en ce
moment n’est pas bon pour la commission. En fin de compte, le
chef de l’organisation, du côté administration de l’organisation,
est le président-directeur général. Naturellement, lorsqu’on reçoit
une lettre de ce genre, cela suscite de vives réactions au sein de
l’administration et du personnel.

Nous invitons le ministre à reconsidérer la décision qu’il semble
avoir prise et à autoriser le conseil d’administration à choisir
M. Measner. Le conseil d’administration examine tous les ans si
le président-directeur général respecte non seulement toutes les
dispositions de la loi, mais également les orientations stratégiques
que lui fournit le conseil d’administration. C’est ce que nous
souhaitons qu’il se passe.

Tout ce que je peux vous dire, c’est que nous ne voulons pas
être une patate chaude. Nous estimons que notre loi prévoit
clairement la façon dont nous devons agir et fonctionner et ce
n’est pas le processus choisi par le gouvernement. Nous ne
voulons pas intervenir au Parlement parce que ce n’est pas notre
place et il n’est pas normal que nous nous retrouvions là.

Le sénateur Hays : Vous semblez être ici et là. Le rapport
intitulé « The Canadian Wheat Board in an Open Market : The
Impact of Removing the Single-desk Selling Powers » (La
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force effort commission by the government minister. Professor
Murray Fulton wrote it from the University of Saskatchewan. It
states:

The purpose of this paper is to explore the impact of
removing the single desk selling powers of the Canadian
Wheat Board. The main conclusion of the paper is that it
will be very difficult, if not impossible, for the CWB to
survive as an organization. Thus, contrary to what the
recent task force report indicates, the most likely impact of
removing the single-desk selling powers is that the board will
cease to exist.

Do you agree with that?

Mr. Ritter: Certainly, the board looked at the task force work
and its view was that this was a piece of work that would not
result in the board having any commercial strength; it would be
seriously downgraded. I have made this statement in the press
that if you took this kind of a business outline to the bank and
asked for a substantial loan to become a world-class player in the
grain business, the bank would laugh you out the door. I noted
with interest that Minister Strahl has not embraced the report. He
indicated that was only advice to him and I would hope that is
where it would all end.

Senator Hays: If the board, as it is currently structured, did not
have its single-desk selling advantage on wheat and barley, could
it evolve, without more, into something that would be a viable
operation serving as an alternative marketing vehicle for
producers? Would you require capitalization or a different
structure?

Mr. Ritter: I am concerned about answering that question
because it could potentially be in breach of the Order-in-Council.

Senator Hays: I will conclude with a comment on the viability
of your current structure and its morale in terms of the
government’s decision to make the changes that I have read.
Perhaps, I have misread the news reports, correct me if I have.
The reports have as their sole purpose the objective of taking steps
that will take the single-desk selling function away from the board
and put into question its viability. The consequence will back up
into the various accounts that you clear every year with advance
payments or not, and under contract or not. I comment on this
issue of access to information, where a competitor, by whatever
means, can get special information that those accounts will
produce less return for the producers who use the board and until
such time as a single-desk selling function is in, have to use the
board.

Mr. McLandress: Being mindful of Mr. Ritter’s concern, I can
give you my opinion on this matter. I have been close to all the
recent trade cases and been involved in the competition
proceedings, so I have a fair, factual understanding of what is

Commission canadienne du blé dans un marché ouvert : Les
répercussions de la suppression de ses pouvoirs monopolistiques)
est une réponse au rapport d’un groupe de travail mis sur pied par
le ministre du gouvernement. M. Murray Fulton, de l’Université
de la Saskatchewan, l’a rédigée. On peut lire ceci :

La présente étude a pour but d’explorer les répercussions
de la suppression des pouvoirs monopolistiques de la
Commission canadienne du blé. La principale conclusion
de l’étude est qu’il sera très difficile, voire impossible,
que la Commission survive en tant qu’organisme. Ainsi,
contrairement à ce qui ressort du récent rapport du groupe
de travail, la conséquence la plus probable que va entraîner
la suppression des pouvoirs monopolistiques de la
Commission est sa disparition.

Êtes-vous d’accord avec cela?

M. Ritter : Tout à fait; la commission a examiné le rapport du
groupe de travail et elle a estimé que, selon les recommandations
de ce groupe de travail, la position commerciale de la commission
serait gravement compromise et celle-ci serait sérieusement
affaiblie. J’ai déclaré à la presse que si l’on présentait ce plan
d’affaires à un banquier pour demander un prêt important de
façon à devenir un acteur mondial sur le marché des céréales, le
banquier se moquerait de vous. J’ai noté avec beaucoup d’intérêt
que le ministre Strahl n’a pas adopté le rapport. Il a mentionné
que ce rapport ne visait qu’à l’informer et à le conseiller, et
j’espère que cela n’ira pas plus loin.

Le sénateur Hays : Si la commission, telle qu’elle est structurée
actuellement, ne bénéficiait pas de l’avantage que représente la
vente à guichet unique pour le blé et l’orge, pourrait-elle alors
évoluer et devenir un organisme viable qui offrirait un autre
mécanisme de commercialisation aux producteurs? Auriez-vous
besoin de capitaux ou d’une structure différente?

M. Ritter : Je crains de ne pouvoir répondre à cette question
parce que je risquerais d’aller à l’encontre du décret.

Le sénateur Hays : Je vais conclure en faisant un commentaire
sur la viabilité de votre structure actuelle et sur l’influence qu’a
eue sur le moral du personnel la décision du gouvernement
d’introduire les changements dont j’ai eu connaissance. J’ai peut-
être mal lu les nouvelles et je vous demande de me corriger si c’est
le cas. D’après ces nouvelles, le seul but de ces mesures est de
retirer à la commission sa fonction de vente à guichet unique et de
remettre en question sa viabilité. Les conséquences de ces mesures
vont se faire sentir sur les divers comptes que vous apurez tous les
ans, qu’il y ait eu des acomptes à la livraison ou non, et des
contrats ou non. Je mentionne cette question de l’accès à
l’information parce qu’un concurrent, par un moyen ou un
autre, pourrait obtenir des renseignements spéciaux indiquant que
ces acomptes vont être moins avantageux pour les producteurs
qui ont recours aux services de la commission et qui sont obligés
de le faire, tant que celle-ci conservera sa fonction de vente à
guichet unique.

M. McLandress : Je garde à l’esprit les préoccupations
exprimées par M. Ritter, mais je vais vous donner mon opinion
sur cette question. J’ai suivi de près toutes les affaires
commerciales récentes et participé aux instances du Bureau de
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going on. I can give you my opinion and I can give you what I
think is simple factual information. By doing that I think we can
avoid any concerns about the directive.

If I understand your question, your concern is the viability of
the proposal out of the task force report, what happens in the
absence of the single desk. It is my view that if you take away the
single desk and move down the path proposed by the task force
report, the best you will end up with is a very small grain
company. Leaving aside Mr. Ritter’s valid point of a bank’s lack
of interest when asking for a loan, it begs the question: Does
Western Canada need another very small grain company.

Considering the global situation, the Boston Consulting Group
came out with a study that four companies controlled 73 per cent
of the world’s grain trade. That is up 5 per cent from a number of
years before the study. Those four companies, or certainly a
significant subset of them, have recently commented on the
potential demise of the Australian Wheat Board and not
surprisingly, they are in favour of it.

Unless we are magically immune from global trade forces, I see
no reason why those same four basic players would not consume
the Western Canadian grain industry. That would just make
simple economic sense.

Then you are asking a very small grain company, this new
CWB, to attempt to exist in that environment. Again, in my
opinion, this makes no sense. Frankly, it is preposterous. It will
not survive; it cannot add value.

Senator Day: Gentlemen, thank you for being here. Just for the
record I would like you to go back over the history of how all of
this came about because I think this would be helpful for us to
understand. You appeared before this committee previously, and
I asked if you had you appeared in the House of Commons prior
to the bill coming here. Could you tell us if you had and if not,
why not?

Mr. McLandress: We were not in the original version of
this bill as originally drafted and introduced into the House.
The CWB was not caught by it. Needless to say, we followed it
but did not pay much attention beyond that. Then at some
point in the House we were introduced, by way of an amendment,
and that put us into it. Again, that was without consultation,
we ended up here. That ultimately led us to our September 20
appearance before this Senate committee, and then back down

la concurrence, de sorte que j’ai un point de vue objectif et
équitable de la situation. Je peux vous fournir mon opinion et
vous communiquer ce qui me paraît être de simples éléments
d’information. J’espère que j’éviterai ainsi tout conflit avec les
instructions.

Si j’ai bien compris votre question, vous posez des questions
sur la viabilité de la solution proposée par le rapport du groupe de
travail, et ce qui se passera s’il n’y a plus de guichet de vente
unique. À mon avis, si l’on supprime la vente à guichet unique et
si l’on s’engage dans la voie proposée dans le rapport du groupe
de travail, dans le meilleur des cas, la commission deviendra une
très petite société céréalière. Sans parler du commentaire très juste
qu’a fait M. Ritter au sujet de l’intérêt que pourrait avoir une
banque à prêter de l’argent à une entreprise de taille aussi
modeste, il faut se poser la question suivante : l’Ouest du Canada
a-t-il vraiment besoin d’une autre très petite société céréalière?

Si l’on considère la situation mondiale, le Boston Consulting
Group a effectué une étude qui montre que quatre sociétés
contrôlent 73 p. 100 du commerce mondial des céréales. Ce
pourcentage a augmenté de 5 p. 100 au cours des années qui ont
précédé l’étude. Ces quatre sociétés, ou du moins un sous-groupe
important de celles-ci, ont fait récemment des commentaires sur la
suppression possible de la commission australienne du blé, et il
n’est pas surprenant que ces commentaires soient favorables à sa
disparition.

À moins que nous ne soyons comme par magie immunisés
contre les forces du marché mondial, je ne vois pas pourquoi ces
quatre grands acteurs ne pourraient pas absorber l’industrie
céréalière de l’Ouest du Canada. Cela serait tout à fait logique sur
le plan économique.

Cela reviendrait à demander à une très petite société céréalière,
ce que deviendrait la Commission canadienne du blé, d’essayer de
survivre dans cet environnement. Là encore, à mon avis, cela défie
toute logique. C’est franchement incroyable. Elle ne pourra
survivre, elle ne pourra ajouter de la valeur.

Le sénateur Day : Messieurs, merci d’être ici. Pour le compte
rendu, j’aimerais que vous m’expliquiez à nouveau la façon dont
tout cela est arrivé, parce que cela pourrait, je crois, nous aider à
mieux comprendre la situation. Vous avez déjà comparu devant le
comité et je vous ai demandé si vous aviez comparu devant la
Chambre des communes avant que le projet de loi nous soit
renvoyé. Pourriez-vous nous dire si vous avez comparu, et sinon,
pourquoi pas?

M. McLandress : La commission n’était pas mentionnée dans
la version originale du projet de loi, tel qu’il était formulé au
départ et tel qu’il a été présenté à la Chambre. La commission
n’était pas mentionnée. Inutile de dire que nous avons suivi cette
mesure législative mais sans nous y intéresser particulièrement. À
un moment donné, la commission a été introduite, par voie
d’amendement, devant la Chambre, et c’est ainsi que la
commission a été mêlée à ces débats. Là encore, cela s’est fait
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to the House. It was reintroduced and to the best of my
knowledge, without consultation; just added in. I am not sure
who introduced it this time.

Senator Day: Do you know who introduced it the first time?

Mr. McLandress: I believe it was Mr. Pat Martin, NDP, from
Winnipeg.

Senator Day: Did Mr. Martin consult with you before he
proposed an amendment to the original federal government
Bill C-2 to include the Canadian Wheat Board?

Mr. McLandress: Not to the best of my knowledge.

Senator Day: Have you had any consultation with the NDP,
who proposed this amendment, or Mr. Martin or the government
who has maintained the inclusion of the Canadian Wheat Board
in Bill C-2?

Mr. McLandress: Certainly since that time, yes, there have
been discussions. I have not read the transcript, but I gather
Mr. Martin was in the House and opposed the inclusion; having
reviewed it in more detail he spoke against the inclusion.

Senator Day: His inclusion?

Mr. McLandress: Yes. This is after we had come back from the
Senate, down to the House.

Senator Day: I think we understand what happened. He put it
in, we tried to take it out for you, — ‘‘we’’ being the Senate — it
went back to the House of Commons and it is back here with us,
and you are still in the proposed legislation. You know we are
sympathetic to the points that you make.

If you look at pages 126 and 127 of Bill C-2, you can see that
quite a few different foundations and federal government
institutions have been added to the Access to Information Act.
If you thumb back through to that section you mentioned, the
new proposed section 18.1 is one of them. Virtually all of the
institutions that have been added have some provisos in there
depending on what type of business they are involved in. There is
nothing for you.

Mr. McLandress: Correct.

Senator Day: An amendment proposes that in the event of a
change to the corporation’s mandate, the minister shall review the
appropriateness of the corporation’s inclusion in section 1.

Mr. McLandress: Correct.

Senator Day: That does not warm you up a lot; that does not
help you?

Mr. Ritter: Not a whole bunch.

sans consultation, et nous nous sommes retrouvés dans la
situation dont je vous parle. Cela nous a finalement amenés à
comparaître le 20 septembre devant le comité du Sénat et ensuite
devant la Chambre. Le projet de loi a été présenté à nouveau et à
ma connaissance, sans consultation. Cet amendement a tout
simplement été ajouté. Je ne sais pas très bien qui l’a présenté cette
fois-ci.

Le sénateur Day : Savez-vous qui l’avait présenté la première
fois?

M. McLandress : Je pense que c’était M. Pat Martin, NPD, de
Winnipeg.

Le sénateur Day : Est-ce que M. Martin vous a consultés avant
de proposer un amendement au projet de loi original du
gouvernement fédéral, le projet de loi C-2, dans le but d’inclure
la Commission canadienne du blé?

M. McLandress : À ma connaissance, non.

Le sénateur Day : Avez-vous eu des discussions avec le NPD,
qui a proposé cet amendement, avec M. Martin ou avec le
gouvernement qui a maintenu la référence à la Commission
canadienne du blé dans le projet de loi C-2?

M. McLandress : Certainement, depuis lors, oui, nous avons
eu des discussions. Je n’ai pas lu le compte rendu, mais je pense
que M. Martin était à la Chambre et s’est opposé à l’inclusion de
la commission; après avoir examiné la question de façon détaillée,
il s’est déclaré contre l’inclusion.

Le sénateur Day : Son inclusion?

M. McLandress : Oui. C’est après que le projet de loi soit
revenu du Sénat et renvoyé à la Chambre.

Le sénateur Day : Je crois que nous comprenons ce qui est
arrivé. Il a inséré cet amendement, nous avons essayé de le retirer
pour vous — « nous » étant le Sénat —, le projet de loi a été
renvoyé à la Chambre des communes et il nous revient
maintenant, et vous êtes encore visé par le projet de loi. Vous
savez que nous sommes sensibles à vos arguments.

Si vous vous reportez aux pages 126 et 127 du projet de loi C-2,
vous pouvez voir qu’un bon nombre d’institutions fédérales et de
fondations très variées ont été assujetties à la Loi sur l’accès à
l’information. Si vous revenez à l’article que vous avez mentionné,
le projet d’article 18.1 est une de ces dispositions. Pratiquement
toutes les institutions qui ont été ajoutées font l’objet d’une
réserve selon le genre d’activités qu’elles exercent. Il n’y a rien
pour vous de ce genre.

M. McLandress : Exact.

Le sénateur Day : Un amendement propose qu’en cas de
modification du mandat de la commission, le ministre examine
l’opportunité de maintenir l’inclusion de celle-ci à l’article 1.

M. McLandress : Exact.

Le sénateur Day : Cela ne vous enthousiasme pas beaucoup;
cela ne vous aide pas?

M. Ritter : Pas beaucoup, effectivement.
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Mr. McLandress: I am not feeling particularly warm at the
moment.

Senator Day: There is also a provision in this act that says that
sometime in the future the government will let us know the rules
for adding entities into Schedule 1 as other government
institutions. However, we are not provided with that so we
cannot apply that test to your organization.

Mr. McLandress: Correct.

Senator Day: That is another difficulty we have. We agree with
you that you do not fit into the normal concept of another
government institution. That terminology appears here, ‘‘other
government institutions’’

You say you are not an agent of the Crown, and we understand
that. That is a test we would apply. You are formed under a
stand-alone piece of legislation that is the Revised Statutes of
Canada, chapter C-12, a federal government piece of legislation
that creates the Canadian Wheat Board Act, and therefore the
Canadian Wheat Board; is that correct?

Mr. McLandress: Correct.

Senator Day: Has there been any discussion about amending
this act to change it such that you would be deemed to be a
government institution, and that you would be subject to the
access to information legislation?

Mr. McLandress: No, the only related change proposed is the
consequential amendment to which you just referred that would
propose amending the Canadian Wheat Board Act. In the event
that the Canadian Wheat Board’s mandate changes, the
government will reconsider the appropriateness. That is the only
proposed related amendment.

Senator Day: Your board of directors has been told that each
of them should not exercise their responsibility to manage,
advocate and support the board and the institution that they have
taken a responsibility in relation to, is that correct?

Mr. McLandress: The specific language of the directive,
without quoting it verbatim, is to the effect that the CWB is
not to expend funds, directly or indirectly, for the purpose of
advocating the retention of monopoly powers. The difficulty is
the way that it appears to be interpreted by the minister and staff.
Because of the nature of our organization, everything we do really
is indirectly commenting on the single desk — it is the core of
what we are. In effect, it means we cannot communicate because
the corporation obviously does not communicate itself; it has
people do it and it pays those people.

Senator Day: Explain to me, how did the members of the board
of directors receive that directive?

Mr. McLandress: The directive was received at the corporation
late Friday afternoon of the Thanksgiving long weekend.

Senator Day: From whom?

M. McLandress : Je ne me sens pas très enthousiaste en ce
moment.

Le sénateur Day : Il y a également une disposition de cette loi
qui prévoit que le gouvernement nous fera connaître à l’avenir les
règles applicables à l’ajout d’une institution à l’annexe 1, à titre
d’autres institutions fédérales. Cependant, nous n’avons pas ces
règles et nous ne pouvons donc pas voir si elles s’appliquent à
votre organisme.

M. McLandress : Exact.

Le sénateur Day : C’est là une autre difficulté. Nous
reconnaissons avec vous que vous ne correspondez pas à la
notion habituelle d’institution fédérale. C’est la terminologie qui
est utilisée ici, « autres institutions fédérales ».

Vous dites que vous n’êtes pas un mandataire de la Couronne
et nous le comprenons. C’est un critère que nous appliquons.
Vous avez été constitué par une loi indépendante qui est le
chapitre C-12 des Lois révisées du Canada, une loi fédérale qui
crée la Loi sur la Commission canadienne du blé et, par
conséquent, la Commission canadienne du blé; est-ce bien exact?

M. McLandress : Exact.

Le sénateur Day : Y a-t-il eu des discussions en vue de modifier
cette loi pour que la commission soit réputée constituer une
institution fédérale et, donc, assujettie à la Loi sur l’accès à
l’information?

M. McLandress : Non, le seul changement proposé qui
concerne la commission est la modification corrélative à laquelle
vous venez de faire référence et qui propose de modifier la Loi sur
la Commission canadienne du blé. Dans le cas où le mandat de la
Commission canadienne du blé changerait, le gouvernement
examinerait l’opportunité de l’inclusion. C’est le seul amendement
proposé qui concerne la commission.

Le sénateur Day : On a rappelé à tous les membres de votre
conseil d’administration qu’ils ne devaient pas exercer leurs
attributions, ni défendre et appuyer la commission, l’institution
envers laquelle ils se sont engagés, est-ce bien exact?

M. McLandress : Selon les termes exacts des instructions, que
je ne vais pas citer mot à mot, il est interdit à la commission de
dépenser des fonds, directement ou indirectement, dans le but de
promouvoir la conservation de ses pouvoirs monopolistiques. Le
problème vient de l’interprétation que le ministre et ses
collaborateurs semblent vouloir donner à ces instructions. Tout
ce que nous faisons, à cause de la nature de notre organisme,
revient indirectement à faire des commentaires sur le guichet
unique — c’est l’aspect essentiel de notre mandat. En fait, cela
veut dire que nous ne pouvons pas communiquer avec qui que ce
soit parce qu’évidemment, la commission ne communique pas
elle-même; elle rémunère des gens pour le faire.

Le sénateur Day : Expliquez-moi comment les membres du
conseil d’administration ont pris connaissance de ces instructions?

M. McLandress : La commission a reçu ces instructions en fin
d’après-midi le vendredi de la longue fin de semaine de l’Action de
grâce.

Le sénateur Day : De qui venaient-elles?
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Mr. McLandress: The minister’s chief of staff.

Mr. Ritter: It was directed to me, as chair of the board, to
implement.

Senator Day: This comes from the minister’s chief of staff on a
long weekend, telling your board of directors to stop saying
anything.

Mr. Ritter: To implement the directive, yes.

Senator Day: Have you had any other follow-up from anyone
with a little bit more authority than the minister’s chief of staff?

Mr. McLandress: To be fair, what he was doing was merely
attaching the Order-in-Council.

Senator Day: So, it is an Order-in-Council that you received?

The Chairman: I would like to interrupt to say there are three
people talking at once. If we want to get a transcript to hear what
people say, only one person should ask and one person should
answer at one time, because I would like to know the answer.

Senator Day: It is such an outrageous thing that everyone was
speaking at once, Mr. Chair.

The Chairman: I would like to know the answer. Perhaps,
Mr. McLandress, you could give us your answer again because I
would like to hear it.

Mr. McLandress:We received the fax on the Friday afternoon.
It was a letter attaching the Order-in-Council — sorry, I cannot
remember the specific number. The Order-in-Council was dated
October 5, signed by the Governor-in-Council.

Senator Day: Are you able to send to our clerk a copy of that
Order-in-Council?

Mr. McLandress: Certainly, we can do that.

Senator Day: We will look forward to reviewing that
document. I would like to confirm your concerns by being
here without having the exception and the protection under
the proposed section 18.1 in this Bill C-2. Your concern, as I
understand it, is that some of your corporate and commercial
information could become available to competitors through
access to information request. That could put you and
therefore, your farmers at a disadvantage.

Mr. McLandress: Yes, because first and foremost, we are a
marketer of grain, as Mr. Ritter said. Hundreds of transactions
take place over the phone; we sell millions of tonnes of grain every
year. All those transactions involve highly commercially sensitive
conversations. How do you tie any bit of information to a specific
value? In the collective, yes, and any issues of what our marketing
plan is for the coming year, all of those are obviously highly
commercially sensitive.

M. McLandress : Du chef du cabinet du ministre.

M. Ritter : Elles m’étaient adressées, en qualité de président de
la commission, pour que je les mette en œuvre.

Le sénateur Day : Cela vient du chef du cabinet du ministre
juste avant une longue fin de semaine, pour vous dire que le
conseil d’administration ne doit plus rien dire.

M. Ritter : Pour mettre en œuvre les instructions, oui.

Le sénateur Day : Avez-vous communiqué par la suite avec qui
que ce soit qui ait un peu plus d’autorité que le chef de cabinet du
ministre?

M. McLandress : Pour être juste, je dois préciser qu’il ne faisait
que joindre le décret.

Le sénateur Day : C’est donc un décret que vous avez reçu?

Le président : Permettez-moi de vous interrompre pour vous
dire que vous êtes trois à parler en même temps. Si nous voulons
obtenir un compte rendu de ce qui se dit, il faudrait qu’une seule
personne pose la question et qu’une seule personne y réponde,
parce que j’aimerais connaître la réponse.

Le sénateur Day : C’est une situation tellement choquante,
monsieur le président, que tout le monde parlait en même temps.

Le président : J’aimerais entendre la réponse. J’aimerais
demander à M. McLandress de nous répéter sa réponse, parce
que j’aimerais l’entendre.

M. McLandress : Nous avons reçu la télécopie le vendredi
après-midi. C’était une lettre à laquelle était joint le décret —
excusez-moi, je ne me souviens pas du numéro exact. Le décret
était daté du 5 octobre et signé par le gouverneur en conseil.

Le sénateur Day : Pourriez-vous envoyer à notre greffier une
copie de ce décret?

M. McLandress : Certainement, nous pouvons le faire.

Le sénateur Day : Nous examinerons avec plaisir ce document.
J’aimerais que vous nous confirmiez les préoccupations qui vous
ont poussé à venir ici, parce que vous ne bénéficiez ni de
l’exception, ni de la protection de l’article 18.2 du projet de
loi C-2. Vous craignez, si j’ai bien compris, que vos concurrents
puissent obtenir des renseignements commerciaux et concernant
votre organisme en présentant une demande d’accès à
l’information. Cela risquerait de vous placer dans une situation
défavorable, et pourrait donc nuire aux agriculteurs.

M. McLandress : Oui, parce que nous sommes premièrement
et essentiellement des vendeurs de céréales, comme l’a dit
M. Ritter. Nous concluons par téléphone des centaines de
transactions; nous vendons des millions de tonnes de céréales
tous les ans. Toutes ces transactions s’accompagnent de
conversations commerciales extrêmement sensibles. Comment
donner une valeur précise à tous ces éléments d’information?
Mais regroupés, oui, avec tout ce qui touche notre plan de
commercialisation pour l’année prochaine, cela constitue bien
évidemment des renseignements commerciaux extrêmement
sensibles.
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You were talking about the test you might apply; admittedly,
you are operating in a vacuum that you do not have the standard
by which you will judge whether someone should or should
not be in the act. As Mr. Ritter pointed out, farmers pay for the
entire organization. The only time government money comes into
play is if there is a call on the initial payment guarantee. In that
sense, the government plays the role of a banker; it is a guarantor
of our initial payment that we make to producers. If there is a
shortfall, that guarantee is called on. Obviously, that would
generate a lot of government paperwork, all of which would be
available already under the Access to Information Act. That is
the only government money that ever comes to us and that
is exceedingly rare.

Senator Day: My final question is with respect to your
proposed alternative. You would rather not be in Bill C-2 at all,
in the way the government originally proposed that you were not
there. However, now that Mr. Martin has helped to get you into
Bill C-2, you are saying that as a fallback, if the Senate cannot get
you out of the proposed legislation, you would like to be under
section 18.1, which appears at page 119.

I just want to confirm that all of the information that you are
concerned about, do you treat that as trade secrets — financial,
commercial, scientific or technical information that belongs to
your organization and that has consistently been treated as
confidential by you?

Mr. McLandress: Yes.

Senator Day: If you were there, you would be satisfied that you
would be protected; is that correct?

Mr. McLandress: We would have as much protection as we
could reasonably hope to have. We would rather not be there but
if we have to be, that seems to be the most logical way to address
our concerns.

Senator Day: The other government institutions you will be
grouped with are the Canada Post Corporation, Export and
Development Canada, the Public Sector Pension Investment
Board and VIA Rail Canada.

Mr. McLandress: Correct.

The Chairman: Honourable senators, we are eight minutes over
our time and I still have honourable senators on the list who have
not had an opportunity to ask their questions. In addition,
officials from the Office of the Information Commissioner of
Canada, our next witnesses, are here. Do I have your permission
to extend this session another 10 minutes to give honourable
senators a chance? Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Ringuette: I am from New Brunswick, throughout my
career I have worked very closely with our farming community. I
must say that in Eastern Canada, you are envied because of the
good work that you are doing and the fact that you have managed

Vous parliez du critère qui pourrait être utilisé; il faut
reconnaître que nous fonctionnons dans un vide juridique
puisqu’il n’y a pas de norme qui permette de déterminer si une
institution doit être assujettie ou non à cette loi. Comme
M. Ritter l’a fait remarquer, ce sont les agriculteurs qui
assument la totalité des coûts de l’organisme. Le seul moment
où nous utilisons des fonds publics, c’est lorsque la garantie des
acomptes à la livraison est mise en œuvre. Dans ce sens, le
gouvernement joue le rôle d’un banquier; c’est la caution de
l’acompte à la livraison que nous versons aux producteurs. S’il y a
un déficit, la garantie est exercée. Bien évidemment, cela donne
lieu à la rédaction de nombreux documents administratifs, qui
peuvent tous être demandés déjà en vertu de la Loi sur l’accès à
l’information. Ce sont les seuls fonds publics qui nous sont
transmis et cela est extrêmement rare.

Le sénateur Day : Ma dernière question porte sur la solution
que vous proposez. Vous préféreriez que la commission ne soit
pas du tout mentionnée dans le projet de loi C-2, puisque dans la
proposition originale du gouvernement, vous n’étiez pas
mentionné. Cependant, maintenant que M. Martin a introduit
la commission dans le projet de loi C-2, vous dites qu’à tout le
moins, si le Sénat ne réussit pas à vous exclure du projet de loi,
vous aimeriez figurer sous l’article 18.1 qui se trouve à la
page 119.

Je tiens simplement à confirmer que vous traitez tous les
renseignements qui vous préoccupent comme des secrets
industriels, des renseignements financiers, commerciaux,
scientifiques ou techniques qui appartiennent à votre institution
qu’elle a toujours traités comme étant de nature confidentielle.

M. McLandress : Oui.

Le sénateur Day : Si vous étiez inclus dans cette disposition,
vous penseriez être protégé, est-ce bien exact?

M. McLandress : Nous aurions la meilleure protection que
nous pouvons raisonnablement espérer. Nous préférerions ne pas
être visé par ce projet de loi, mais si nous devons l’être, cela
semble la façon la plus logique de répondre à nos préoccupations.

Le sénateur Day : Les autres institutions fédérales avec
lesquelles vous seriez regroupé sont la Société canadienne des
postes, Exportation et Développement Canada, l’Office
d’investissement des régimes de pension du secteur public et
VIA Rail Canada.

M. McLandress : C’est exact.

Le président : Honorables sénateurs, nous avons pris huit
minutes de retard et il y a encore sur la liste des sénateurs qui
n’ont pas eu la possibilité de poser leurs questions. De plus, les
représentants du Commissariat à l’information du Canada, nos
prochains témoins, sont ici. Puis-je, avec votre permission,
prolonger cette séance de 10 minutes pour donner aux sénateurs
la possibilité d’intervenir? Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Ringuette : Je viens du Nouveau-Brunswick, mais
pendant toute ma carrière, j’ai gardé des liens étroits avec notre
communauté agricole. Je dois dire que dans l’Est du Canada, on
vous envie à cause de l’excellent travail que vous faites et parce

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:103



to be of such importance to the farmers in Western Canada. Yes,
it is partially because of the quantity, but I must admit that
farmers in Eastern Canada are very envious of how the Canadian
Wheat Board is structured, and also the success that you have
brought to the farming community in Western Canada.

In my view, you are not a monopoly because you do not cover
all the grain producers of Canada. You are not a government
institution. I was quite surprised that the amendment that our
committee has proposed, just as the amendment that we proposed
for the National Arts Centre not to be within the Access to
Information Act, was not agreed to.

The current minority government in the House of Commons
agreed that the National Arts Centre will not be subject to the
Access to Information Act because of the donors. I agree with
that but it is shallow in comparison to the businesses that the
CWB has to deal with. Being susceptible to the Access to
Information Act will mean that your corporate files and the data
from individual farmers will be open. In my view, that is a breach
of business privilege and a breach of rights.

How do you feel that the current government accepts that the
National Arts Centre will not be subject to the Access to
Information Act, and it is not a government institution? You are
not a government institution even though you are profoundly
funded by the government.

The CWB is doing a fantastic job, yet the government persists
with such destructive measures. How do you feel about that
situation?

Mr. Ritter: That is another easy question to answer. On the
Prairies, there is a great deal of political passion around the
Canadian Wheat Board. We feel that we should not be in Bill C-2.
We are in the reconstituted and amended act that was put in
place in 1998 and the reality is that the board of directors is
charged with the management and control of the organization
and, realistically, we should not be part of the proposed
legislation. As I said in my opening remarks, if that is not
possible then we at least need the protection of section 18.1(1),
along with these other quasi-commercial organizations. We are
completely commercial but at least allow us that position.

Senator Joyal: I will be quick. I have a very important technical
question. You claim that a section of your constituting statute
says that you are not an agent of the Crown and you are not a
Crown corporation. Could you give the exact wording in that
section please?

Mr. McLandress: If you give me a minute, I could give you the
word-for-word.

Senator Joyal: The important thing for me is to determine if
you are a government institution.

que vous avez réussi à devenir un organisme très important pour
les agriculteurs de l’Ouest du Canada. Oui, c’est en partie à cause
des volumes de production, mais je dois reconnaître que les
agriculteurs de l’Est du Canada envient beaucoup la façon dont la
Commission canadienne du blé est structurée et aussi le succès que
vous avez apporté à la communauté agricole de l’Ouest du
Canada.

À mon avis, vous n’êtes pas un monopole parce que vous ne
vous occupez pas de tous les producteurs céréaliers du Canada.
Vous n’êtes pas une institution fédérale. J’ai été très surpris de
constater que l’amendement que notre comité a proposé, tout
comme l’amendement que nous avions proposé selon lequel le
Centre national des Arts ne serait pas assujetti à la Loi sur l’accès
à l’information, n’a pas été accepté.

Le gouvernement actuel, qui est en minorité à la Chambre des
communes, a accepté que le Centre national des Arts ne soit pas
assujetti à la Loi sur l’accès à l’information à cause des donateurs.
J’approuve cette décision mais cet argument fait pâle figure
comparé aux activités commerciales qu’exerce la Commission
canadienne du blé. Si vous êtes visé par la Loi sur l’accès à
l’information, tous vos dossiers et toutes vos données concernant
tous les agriculteurs seront accessibles à tous. À mon avis, cela
constitue une violation de la confidentialité des transactions
commerciales et une violation de vos droits.

Que pensez-vous du fait que le gouvernement actuel accepte de
soustraire le Centre national des Arts à la Loi sur l’accès à
l’information alors que ce n’est pas une institution fédérale? Vous
n’êtes pas une institution fédérale, même si vous êtes
principalement financé par le gouvernement.

La Commission canadienne du blé fait un travail fantastique et
pourtant, le gouvernement persiste à prendre des mesures qui lui
sont très préjudiciables. Que pensez-vous de la situation?

M. Ritter : Voilà une autre question à laquelle il est facile de
répondre. Dans les Prairies, la Commission canadienne du blé
suscite de vives passions politiques. Nous estimons que nous ne
devrions pas être visé par le projet de loi C-2. La loi révisée et
modifiée qui a été introduite en 1998 est celle qui nous régit et la
réalité est qu’elle confie au conseil d’administration la gestion
et le contrôle de l’organisme et, de façon très concrète, nous
ne devrions pas être visé par le projet de loi. Comme je l’ai dit
dans mes remarques préliminaires, si cela n’est pas possible,
alors nous devrions au moins bénéficier de la protection du
paragraphe 18.1(1), comme ces autres organismes de nature quasi
commerciale. Nos activités sont exclusivement commerciales mais
il faudrait au moins nous placer dans cette catégorie.

Le sénateur Joyal : Je vais être bref. J’ai une question technique
très importante à vous poser. Vous affirmez qu’un article de votre
loi constitutive énonce que vous n’êtes pas un mandataire de la
Couronne ni une société d’État. Pourriez-vous me donner la
formulation exacte de cet article, s’il vous plaît?

M. McLandress : Si vous me donnez une minute, je pourrais
vous la citer mot à mot.

Le sénateur Joyal : Je cherche en fait à savoir si vous êtes une
institution fédérale.
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Mr. McLandress: The act says, and this is close to verbatim,
that the corporation is not an agency of Her Majesty, nor is it a
Crown corporation for the purposes of the Financial
Administration Act. That is close to the definition.

Senator Joyal: If I am a private citizen and I seek you in court
for a responsibility, will I sue you in the Federal Court within
those limits of procedure when citizens sue a government agency
or a Crown corporation, or will I go to the common law court in
the seat of your headquarters?

Mr. McLandress: You will sue me wherever it is most
appropriate.

Senator Joyal:Would it take place in the common law court or
in the Federal Court?

Mr. McLandress: For example, if you live in Saskatchewan,
you would sue in the Saskatchewan Court of Queen’s Bench.
There are some elements where it would be appropriate to take it
before the Federal Court. It would depend. Certainly, if you are
looking at a contractual dispute with us, you would pursue us in
whichever provincial court is most convenient to you.

Senator Joyal: Again, as you know well because you are a
lawyer, if you seek the Crown in responsibility, there is a specific
procedure that you have to follow in terms of giving notice to the
Attorney General. If I seek in responsibility a Crown corporation
or a Crown agency, I am subjected to a specific legal regime in
terms of procedure and the court to which I have to address
myself to receive the damages that I seek.

I ask you the same question again: If I seek responsibility, will I
seek you under the Federal Court system or will I seek you in
responsibility under the common law court where the accident or
the damages occurred?

Mr. McLandress: You would pursue the CWB in the regular
common law courts. The only area where it would be appropriate
to pursue in the Federal Court, and even then not with all of the
restrictions you are talking about, is with respect to a decision we
might make regarding export licences. We have the ability to issue
an export licence and that would be a reviewable decision in the
Federal Court. In that case, you would simply proceed under
section 18 of the Federal Court Act. That is about the only area.
Otherwise, you would pursue the CWB under common law in
whichever provincial court makes the most sense for you.

Senator Joyal: This is important because this is one of the
determining factors that any court of justice would look to
determine whether you are a government body. If you were a
government body, a citizen would have to take you to the Federal
Court and not to the common law court. That is normal process
unless there is a specific exception made in the constituting act.
Normally, the common law court would apply to you if you
contend that you are not a government institution based on that
section of your constituting act that states that you are neither an

M. McLandress : La loi dit, et cela est presque mot à mot, que
la commission n’est ni un mandataire de Sa Majesté, ni une
société d’État au sens de la Loi sur la gestion des finances
publiques. C’est très proche de la définition.

Le sénateur Joyal : Si je suis un citoyen privé et que je veuille
vous poursuivre en responsabilité, vais-je vous poursuivre devant
la Cour fédérale selon la procédure qui s’applique aux citoyens
qui poursuivent une agence gouvernementale ou une société
d’État, ou vais-je m’adresser à un tribunal de common law qui
siège dans la ville où vous avez votre siège social?

M. McLandress : Vous allez me poursuivre devant le tribunal
approprié.

Le sénateur Joyal : Serait-ce devant un tribunal de common
law ou devant la Cour fédérale?

M. McLandress : Par exemple, si vous habitez en
Saskatchewan, vous intenteriez votre action devant la Cour du
Banc de la Reine de la Saskatchewan. Il y a certains cas où il serait
approprié de saisir la Cour fédérale. Cela dépend. Bien
évidemment, s’il s’agit d’un litige contractuel auquel la
commission est partie, vous pourriez saisir le tribunal provincial
qui vous convient le mieux.

Le sénateur Joyal : Là encore, comme vous le savez fort bien
puisque vous êtes avocat, lorsqu’on poursuit la Couronne en
responsabilité, il faut suivre une procédure spéciale et notamment,
donner avis au procureur général. Lorsque je mets en jeu la
responsabilité d’une société d’État ou d’une agence de la
Couronne, je suis assujetti à un régime juridique spécial pour ce
qui est de la procédure et du tribunal à qui je dois m’adresser pour
obtenir des dommages-intérêts.

Je vous repose la même question : si je vous poursuis en
responsabilité, devrais-je le faire devant la Cour fédérale ou
devant le tribunal de common law du lieu où s’est produit
l’accident ou du lieu où le préjudice a été causé?

M. McLandress : Il faudrait poursuivre la Commission
canadienne du blé devant les tribunaux de common law
habituels. Le seul cas dans lequel il serait approprié de
s’adresser à la Cour fédérale, et même dans ce cas, sans toutes
les restrictions dont vous avez parlé, serait un litige qui
concernerait une décision prise par la commission à l’égard des
licences d’exportation. Nous avons le pouvoir d’attribuer des
licences d’exportation et ces décisions peuvent être révisées par la
Cour fédérale. Dans ce cas, il faudrait procéder aux termes de
l’article 18 de la Loi sur la Cour fédérale. C’est à peu près le seul
domaine. Autrement, il faudrait poursuivre la commission en
vertu des règles de la common law devant le tribunal provincial
qui vous convient le mieux.

Le sénateur Joyal : C’est un aspect important parce qu’il
s’agit là d’un des facteurs déterminants qui serait pris en compte
par une cour de justice pour savoir si vous êtes un organisme
gouvernemental ou non. Si vous êtes un organisme
gouvernemental, un citoyen devrait s’adresser à la Cour fédérale
et non pas à un tribunal de common law. C’est le processus
normal, sauf si la loi constitutive contient une exception
particulière. Habituellement, un tribunal de common law serait
saisi d’un tel litige si vous soutenez que vous n’êtes pas une
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agency of the Crown nor a Crown corporation for the purpose of
the act. By stating this, in your constituting act, it excludes you
from the legal regime that applies to a Crown corporation or to a
government agency. If you go to court, you should plead that you
are not a government agency in terms of understanding your legal
status. It is important if we decide not to include you on the same
footing as other government institutions listed in the act and yet
the government claims that you are a government institution
according to the message that we received from the House of
Commons. It states clearly that amendments 120, 121 and 123
apply to you as a government institution.

Mr. McLandress: You are entirely correct. There are no special
notice provisions. They do not have to notify the Attorney
General if they intend to sue the Canadian Wheat Board.

Senator Joyal: The government acts in terms of your operation
only as a side guarantor for a specific limit or financial
responsibility?

Mr. McLandress: From a financial perspective, yes, there are
the appointment provisions that we talked about with respect to
the board of directors. There are those links with the government.
However, we are not like an institution that you might want to
sue and be required to notify the Attorney General first and then
complete all the procedural requirements. Those steps are not
necessary for someone who wants to sue the CWB.

Senator Joyal: In terms of the application of the principle, the
one who pays is the one who calls the tune. Who pays in your
case? Is it the farmers?

Mr. McLandress: Yes, that is correct.

Senator Joyal: It is only as a collateral guarantor that the
Government of Canada intervenes in your financial operations.

Mr. McLandress: That is correct.

Senator Joyal: The government appoints only one-third of
your board membership.

Mr. McLandress: It is slightly less than one third. The
government would appoint four out of five and the fifth, the
president and CEO, is not an absolute appointment. It is that
forced cooperation that we talked about whereby the board, in
essence, has to agree to the nominee. The board has to be
consulted as to the nominee and the requirements, and has to
approve remuneration before the recommendation for the
appointment is made. That last position has to be a cooperative
exercise.

Senator Joyal: Are there other factors we should be taking into
consideration to determine your status?

Mr. McLandress: Between yourself and Senator Day, I think
we have covered all of the relevant factors.

institution gouvernementale en vous fondant sur l’article de votre
loi constitutive qui énonce que vous n’êtes ni un mandataire de Sa
Majesté ni une société d’État pour les fins de la loi. Le fait que
votre loi constitutive contienne cette disposition vous exclut du
régime juridique qui s’applique aux sociétés d’État et aux agences
gouvernementales. Si vous étiez poursuivi, vous devriez plaider que
vous n’êtes pas une agence gouvernementale pour ce qui est de
votre statut juridique. C’est un aspect important si nous décidons
de ne pas vous inclure de la même façon que les autres institutions
fédérales énumérées dans la loi, et pourtant, le gouvernement
prétend que vous êtes une institution fédérale, d’après le message
que nous avons reçu de la Chambre des communes. Ce message
énonce clairement que les amendements 120, 121 et 123
s’appliquent à vous, à titre d’institution fédérale.

M. McLandress : Vous avez tout à fait raison. Il n’y a pas de
disposition spéciale en matière d’avis. Il n’est pas obligatoire
d’aviser le procureur général que vous avez l’intention de
poursuivre la Commission canadienne du blé.

Le sénateur Joyal : Le gouvernement intervient dans vos
activités uniquement à titre de caution accessoire jusqu’à un
certain plafond ou jusqu’à un certain niveau de responsabilité
financière, n’est-ce pas?

M. McLandress : Du point de vue financier, oui, il y a les
dispositions en matière de nomination dont nous avons parlé au
sujet du conseil d’administration. Ce sont là les liens que nous
avons avec le gouvernement. Nous ne sommes pas toutefois une
institution que l’on ne peut poursuivre qu’en donnant avis au
procureur général et en respectant toutes les contraintes
procédurales. Ces étapes ne sont pas obligatoires pour
quelqu’un qui veut poursuivre la commission.

Le sénateur Joyal : Si l’on veut appliquer le principe que c’est
celui qui paie qui commande, j’aimerais savoir qui paie dans votre
cas. Est-ce que ce sont les agriculteurs?

M. McLandress : Oui, c’est exact.

Le sénateur Joyal : C’est uniquement en qualité de caution
accessoire que le gouvernement du Canada intervient dans vos
opérations financières.

M. McLandress : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Le gouvernement nomme uniquement un
tiers des membres de votre conseil d’administration.

M. McLandress : En fait, un peu moins d’un tiers. Le
gouvernement nomme quatre administrateurs sur cinq, et le
cinquième, le président et directeur général, n’est pas une
nomination qui relève uniquement de lui. Il y a cette
collaboration forcée dont nous avons parlé et selon laquelle le
conseil doit en fait accepter le candidat proposé. Le conseil doit
être consulté au sujet du candidat et des conditions et doit
approuver la rémunération avant que la nomination soit
recommandée. Ce dernier poste est comblé d’un commun accord.

Le sénateur Joyal : Y a-t-il d’autres facteurs dont nous
devrions tenir compte pour déterminer votre statut?

M. McLandress : Je crois que vous et le sénateur avez abordé
tous les facteurs pertinents.
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The Chairman: Senator Joyal, the Canadian Wheat Board is a
fairly hot commodity in Ottawa, and the witnesses have another
appointment in another building in nine minutes.

Senator Mitchell: It is clear that the government wants to open
the Canadian Wheat Board to competition, while at the same
time, insisting that you become subject to the Access to
Information Act. This will limit your ability to compete
effectively because your competitors will be getting information
that will be very helpful to them in competing against you. It may
well be that the government does not want to open you to
competition; it may be that the government wants to kill you
altogether.

Have you heard any suggestion from the government that if it
insists on making the CWB subject to the Access to Information
Act, it will in turn require that Cargill, ADM, and all your major
competitors will be subject to the act as well? That would level the
proverbial playing field.

Mr. McLandress: I have not heard that, and I would not want
to be the government messenger to deliver that message.

Senator Stratton: This debate is centred on the Access to
Information Act. The government contends that you are a
commercial operation and any sensitive commercial information
would not be released. Who determines whether that information
would be released if you come under the Access to Information
Act?

Mr. McLandress: It would depend on the way in which that
aspect comes into play. If it is left as is, there must be the
substantial-value threshold.

Senator Stratton: Who determines that?

Mr. McLandress: The corporation, if you will, would be
looking at that. Then it would be subject to an appeal through
the privacy regime.

Senator Stratton: Is it primarily the CWB that determines
whether or not that information would be released? On appeal,
would it then go to the Privacy Commissioner?

Mr. McLandress: That is my understanding.

Senator Stratton: Would you make the first determination?

Mr. McLandress: We would look at it in the first instance,
although there are rules limiting how far one can go in terms of
claiming confidentiality.

Senator Stratton: I appreciate that; however, in the first
instance, you have the say?

Mr. McLandress: Yes.

Senator Stratton:Does it cost, give or take $70 million a year in
administrative costs for your operation?

Mr. McLandress: Yes, $60 million to $70 million, ballpark.

Le président : Sénateur Joyal, la Commission canadienne du
blé est assez populaire en ce moment à Ottawa et les témoins ont
un autre rendez-vous dans un autre édifice dans neuf minutes.

Le sénateur Mitchell : Il est clair que le gouvernement veut
ouvrir la Commission canadienne du blé à la concurrence, tout en
exigeant que vous soyez assujettis à la Loi sur l’accès à
l’information. Cela vous empêchera d’être compétitifs parce que
vos concurrents vont obtenir des renseignements qui vont les
aider à vous faire concurrence. Il est très possible que le
gouvernement ne veuille pas ouvrir ce domaine à la
concurrence; il est possible que le gouvernement veuille
carrément vous supprimer.

Le gouvernement a-t-il mentionné que, s’il voulait assujettir la
commission à la Loi sur l’information, il exigerait également que
Cargill, ADM et tous vos principaux concurrents soient
également assujettis à la loi? Cela uniformiserait certainement
les règles du jeu.

M. McLandress : Je n’ai pas entendu cela et je ne voudrais pas
être le représentant du gouvernement qui leur transmettrait ce
message.

Le sénateur Stratton : Le débat porte principalement sur la Loi
sur l’accès à l’information. Le gouvernement soutient que vous
êtes un organisme commercial et que les renseignements
commerciaux sensibles ne seraient pas divulgués. Qui déciderait
de divulguer ces renseignements si vous étiez assujettis à la Loi sur
l’accès à l’information?

M. McLandress : Cela dépend de la façon dont cela serait
appliqué. Si les textes ne sont pas changés, il faudrait appliquer le
critère de la valeur importante.

Le sénateur Stratton : Qui en décide?

M. McLandress : La commission examinerait cet aspect. Sa
décision pourrait ensuite faire l’objet d’un appel dans le cadre du
régime de protection des renseignements personnels.

Le sénateur Stratton : Est-ce principalement la commission qui
détermine s’il y a lieu de divulguer l’information demandée? En
appel, est-ce que la décision serait soumise au commissaire à la
protection de la vie privée?

M. McLandress : C’est ce que je crois.

Le sénateur Stratton : Serait-ce vous qui prendrait la décision
initiale?

M. McLandress : Ce serait nous au départ, même s’il existe des
règles qui limitent les documents que l’on peut qualifier de
confidentiels.

Le sénateur Stratton : Je le comprends; cependant, au départ,
c’est vous qui prenez la décision?

M. McLandress : Oui.

Le sénateur Stratton : Est-ce que les coûts administratifs de
votre agence s’élèvent à près de 70 millions de dollars par an
environ?

M. McLandress : Oui, entre 60 et 70 millions, à peu près.
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Senator Stratton: Do you think farmers should know those
numbers?

Mr. McLandress: I would certainly have no qualms about
that. Bear in mind that the board already has an information
policy in place. Its basic view, since the elected board came in,
is that farmers are entitled to the information. We are entirely
open with farmers; however, we are not interested in providing
our information to everyone else. If farmers request information
on expenses and accounting, then that information is available
for them. Obviously, we will not provide private information
to other people.

Senator Stratton:Under the Access to Information Act, do you
control what would be provided to farmers, as well as how much
information is provided with respect to the $70 million in
administrative costs?

Mr. McLandress: There is a distinct difference, though. With
respect to the current regime where the board of directors has its
information policy prepared, the focus of it is that farmers should
get whatever information we can provide them that is not
commercially sensitive. That is appropriate.

Senator Stratton: That is my point.

Mr. McLandress: If you talk about moving us under the access
regime, you are no longer limited to providing that information to
farmers, who are our stakeholders and the ones to whom we are
responsible and accountable, you are now exposing that to any
Canadian citizen. Any Canadian citizen can file a request, in fact,
one does not have to be a Canadian citizen; a non-Canadian can
hire a Canadian citizen to make the request.

Senator Stratton: Could they do that through a farmer,
with respect to information relating to the $70 million?

Mr. McLandress: In theory, they could do that through a
farmer. However, if a person is a farmer, we will not look behind
that request to see their motives.

Senator Stratton: The information would be available through
a farmer, right.

Mr. McLandress: Yes.

Senator Stratton: With respect to the plebiscite on barley, can
you explain how that process would proceed? Senator Milne
alluded to the fact, and you responded, that 16,000 farmers would
be excluded. I will go through my understanding of this, and you
can correct me if I am wrong.

Le sénateur Stratton : Pensez-vous que les agriculteurs
devraient connaître ces chiffres?

M. McLandress : Je serais tout à fait d’accord pour leur
communiquer ces chiffres. N’oublions pas que la commission a
déjà adopté une politique en matière d’accès à l’information. Le
principe de base qui est appliqué depuis que le conseil
d’administration est élu est que les agriculteurs ont droit à cette
information. Nous sommes très ouverts avec les agriculteurs; par
contre, nous ne souhaitons pas fournir ces renseignements à qui
que ce soit d’autre. Si les agriculteurs demandent de l’information
sur les dépenses et sur la comptabilité, alors cette information leur
est transmise. Évidemment, nous ne fournissons pas des
renseignements privés à d’autres personnes.

Le sénateur Stratton : Aux termes de la Loi sur l’accès à
l’information, exerceriez-vous un contrôle sur les renseignements
fournis aux agriculteurs, ainsi que sur le genre de renseignements
qui pourraient être fournis au sujet des frais administratifs de
70 millions de dollars?

M. McLandress : Il y a toutefois une différence très nette.
Selon le régime actuel dans lequel le conseil d’administration a
adopté une politique en matière d’information, le principe est que
les agriculteurs doivent obtenir tous les renseignements que nous
possédons, pourvu qu’il ne s’agisse pas de renseignements
commerciaux sensibles. Cela est justifié.

Le sénateur Stratton : C’est là où je voulais en venir.

M. McLandress : Si nous passons à un régime d’accès à
l’information, nous ne serons plus seulement obligés de fournir
cette information aux agriculteurs, qui sont les intéressés et ceux
envers qui nous sommes responsables et comptables, mais nous
devrons maintenant les fournir à tout citoyen canadien qui la
demande. N’importe quel citoyen canadien peut déposer une
demande et, en fait, il n’est même pas nécessaire d’être citoyen
canadien; un non-Canadien peut demander à un citoyen canadien
de présenter une demande d’information.

Le sénateur Stratton : Cela pourrait-il se faire par
l’intermédiaire d’un agriculteur, pour ce qui est de l’information
concernant ces dépenses de 70 millions de dollars?

M. McLandress : En théorie, cela pourrait se faire par
l’intermédiaire d’un agriculteur. Cependant, si la personne qui
demande l’information est un agriculteur, nous n’allons pas
chercher à savoir quels sont les motifs qui le poussent à faire cette
demande.

Le sénateur Stratton : Cette information pourrait être obtenue
par l’intermédiaire d’un agriculteur, donc.

M. McLandress : Oui.

Le sénateur Stratton : Pour ce qui est du plébiscite au sujet de
l’orge, pourriez-vous nous expliquer comment cela se passerait?
Le sénateur Milne a fait allusion à ce sujet et vous avez répondu
que 16 000 agriculteurs avaient été rayés de la liste. Je vais vous
exposer ma façon de voir les choses et vous me direz si je me
trompe.
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The 16,000 excluded farmers are those farmers that have not
sold product for two years. If there is an exception through
sickness or whatever, one could claim they have not been able to
grow product beyond a couple of years, here are the reasons why,
and they would be added to the list. Is that correct so far?

Mr. McLandress: Just to be clear, the barley plebiscite you are
referring to has yet to take place. The rules and processes are
separate. The 16,000 voters referred to relates to the just-
concluded Canadian Wheat Board directors’ election.

Senator Stratton: Essentially, would the same rules likely apply
in a plebiscite?

Mr. McLandress: Yes, assuming they do apply in a plebiscite.
The most significant difficulty with respect to the 16,000 voters is
that process unfolded in the middle of an election. The election
period commenced September 1, I believe, and initial voter
confirmation lists had gone out and information had already
proceeded. Midstream of that process, that happened. That is a
key difficulty. Anything can be accommodated and managed with
enough lead time.

Senator Stratton: My point is, if you have not grown product
for five or ten years and are you still on the list, the question
became, should you have the right to vote. That became the issue.
Is that not correct?

Mr. McLandress: It is certainly more appropriate for
Mr. Ritter to answer that question. The whole issue of how the
voters’ list is developed and who should be voting has been the
subject of an extensive review already, and the Canadian Wheat
Board has submitted its comments. Certainly nobody is
suggesting what started out as the voters’ list is perfect. It
would be nice to be, but the reality is otherwise.

Senator Stratton: In Manitoba, there was a single desk for
selling pork, and there was a big fight similar to this. The province
has an open market on selling pork in Manitoba, and there has
not been a peep. It has been highly successful, marketing pork
openly rather than through a single desk.

This problem will not go away. You know that, and we said
have that before in this room. This problem will not go away. It is
like a sore tooth. In the short term, we can deal with these issues
and the new government will disagree and the opposition will
disagree; that is the job of the government. In the long term,
eventually this will be an open market. You can see it coming
down the track; as time goes on this will evolve into an open
market.

Would you not agree that you can see that happening? You
saw the former government taking the position of electing
10 members to the board. That in itself is a first stage in an
evolution.

Les 16 000 agriculteurs qui ont été rayés de la liste sont des
agriculteurs qui n’avaient pas vendu de produits depuis deux ans.
S’il y a une exception pour cause de maladie ou autre,
l’agriculteur peut affirmer qu’il n’a pas réussi à produire de
céréales pendant plus de deux ans, pour certaines raisons, et il doit
alors être ajouté à la liste. Est-ce bien exact jusqu’ici?

M. McLandress : Une précision; le plébiscite au sujet de l’orge
dont vous avez parlé n’a pas encore eu lieu. Les règles et le
processus sont distincts. Les 16 000 électeurs dont vous parlez
concernaient l’élection des administrateurs de la Commission
canadienne du blé qui vient d’avoir lieu.

Le sénateur Stratton : Ne peut-on pas dire que, pour l’essentiel,
les mêmes règles s’appliqueraient probablement à un plébiscite?

M. McLandress : Oui, si l’on tient pour acquis qu’elles
s’appliqueraient à un plébiscite. Le principal problème que pose
cette question des 16 000 électeurs vient du fait que cela s’est fait
en plein milieu de la campagne électorale. La période électorale
commençait le 1er septembre, je crois, et les premières listes de
confirmation des électeurs avaient déjà été publiées et
l’information avait déjà été transmise. Cela s’est fait en plein
milieu du processus. C’est là la principale difficulté. Il est toujours
possible de modifier les choses lorsqu’on a suffisamment de temps
pour le faire.

Le sénateur Stratton : Je me demande en fait si un agriculteur,
qui n’a pas produit de céréales depuis cinq ou dix ans et dont le
nom figure encore sur la liste, a encore le droit de voter. C’est là la
question, n’est-ce pas?

M. McLandress : Je pense qu’il serait préférable que M. Ritter
réponde à cette question. Toute la question de l’élaboration de la
liste des électeurs et des conditions à remplir pour voter a déjà fait
l’objet d’une étude approfondie, et la Commission canadienne du
blé a présenté ses commentaires à ce sujet. Personne n’affirme que
la liste des électeurs est parfaite. J’aimerais bien que ce soit le cas,
mais la réalité est différente.

Le sénateur Stratton : Au Manitoba, il y avait un guichet
unique pour la vente du porc et on a assisté à une lutte très vive,
semblable à celle-ci. La province du Manitoba a libéralisé le
marché de la viande de porc et personne n’a rien dit. Cela a été un
grand succès, le fait de libéraliser la vente de la viande de porc
plutôt que de la vendre par un guichet unique.

Ce problème ne va pas disparaître. Vous le savez et nous
l’avons déjà dit dans cette salle. Ce problème ne va pas
disparaître. C’est comme une dent malade; à court terme, il est
possible de régler ces questions, le nouveau gouvernement ne sera
pas d’accord et l’opposition ne sera pas d’accord; c’est le rôle du
gouvernement. À long terme, ce marché sera libéralisé. Vous
savez que c’est ce qui va se passer. Progressivement, ce marché va
être libéralisé.

Ne pensez-vous pas que c’est ce qui va arriver? Vous avez vu
que le gouvernement précédent a proposé que 10 membres du
conseil d’administration soient élus. Cela représente en fait la
première étape d’une évolution.
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We travelled the country on Bill C-4. I remember Senator Hays
was part of that group, and that was the conclusion. This is an
evolutionary process. The minister of agriculture at the time said
so. It is an evolving process. How would you comment on that?

Mr. Ritter: I would comment on it like this, senator: First of
all, concerning the sore tooth analogy, the tooth can be capped
quite easily. Quite simply the act sets out that this should be the
farmers’ decision as to where the mandate goes. It is a very simple
process; you have director elections where people can vote and we
will hear the results on Sunday evening, or Monday, in half of our
districts as to how people actually did vote, so let us hear the
results.

Second, there is a plebiscite provision in the act. If the farmers
of Western Canada want to change their minds as to what the
legislation says, we are not going to stand in their way. However,
they have not said that, sir. They have said something exactly
different and opposite to what you are saying.

Senator Stratton: I appreciate that. It is funny how the farmers
of Ontario and Quebec who sell wheat do not want a wheat
board.

Mr. Ritter: Senator, the Ontario farmers made that decision on
their own.

Senator Stratton: I appreciate that.

How much money did the Wheat Board receive from the
federal government and was it somewhere around $85 million?

Mr. McLandress: There was a deficit a couple of years ago, on
unusual circumstances, with respect to adjustment payments in
the fall that led to a deficit and a call on the initial payment
guarantee I was talking about of around $80 million, $85 million,
something like that.

Just for information’s sake in the 75-year history of
the CWB, there have only been 13 deficits. That is covering
all the pools, so that is not just 13 years. In some cases, and
usually when there were deficits, they often happened in more
than one pool.

Mr. Ritter: May I answer that question? We should
understand how these initial and adjustment payments work.
The CWB does not just pay out this money. We make
representations to the Department of Finance and say this is
the data that we see in the marketplace. The guarantor reviewed
the data independently and came to the same conclusion.

Senator Stratton: I am not suggesting you are loading the
books. That is not the point.

Nous nous sommes rendus dans différentes régions à propos
du projet de loi C-4. Je me souviens que le sénateur Hays faisait
partie de ce groupe et c’est la conclusion à laquelle nous en
sommes arrivés. C’est un processus évolutif. Le ministre de
l’Agriculture de l’époque l’a reconnu. C’est un processus en
évolution. Quels sont vos commentaires sur ce sujet?

M. Ritter : Voilà le commentaire que j’aimerais faire à ce sujet,
sénateur : premièrement, pour ce qui est de la dent malade, il est
facile de mettre un plombage sur une dent. Je dirais tout
simplement que la loi précise que c’est aux agriculteurs de
décider de la nature du mandat de la commission. C’est un
processus très simple; les administrateurs sont élus par les
agriculteurs et nous connaîtrons les résultats dimanche soir ou
lundi dans la moitié de nos districts et nous saurons comment les
gens ont en fait voté; il faut donc attendre les résultats.

Deuxièmement, la loi contient une disposition en matière de
plébiscite. Si les agriculteurs de l’Ouest du Canada veulent
changer d’idée au sujet de la loi, nous n’allons pas les en
empêcher. Cependant, ce n’est pas ce qu’ils ont dit, monsieur. Ils
ont dit en fait quelque chose de très différent et d’opposé à ce que
vous dites.

Le sénateur Stratton : Je comprends cela. Il y a quand même le
fait que les agriculteurs de l’Ontario et du Québec qui produisent
du blé ne veulent pas d’une commission du blé.

M. Ritter : Sénateur, les agriculteurs ontariens ont pris eux-
mêmes cette décision.

Le sénateur Stratton : Je le comprends.

Quelle est la somme que la Commission canadienne du blé a
reçue du gouvernement fédéral, n’était-ce pas autour
de 85 millions de dollars?

M. McLandress : Il y a eu un déficit il y a quelques années,
dans des circonstances inhabituelles, pour ce qui est des
ajustements en cours de campagne versés en automne qui ont
entraîné un déficit, et la mise en œuvre de la garantie des acomptes
à la livraison dont j’ai parlé, pour un montant de 80 à 85 millions,
ou quelque chose du genre.

À titre d’information, je vous signale que la Commission
canadienne du blé n’a connu que 13 déficits au cours de ses 75 ans
d’existence. Cela couvre tous les comptes de mise en commun, de
sorte que cela ne correspond pas seulement à 13 ans. Dans
certains cas, et habituellement lorsqu’il y avait des déficits, ces
déficits concernaient plusieurs comptes de mise en commun.

M. Ritter : Puis-je répondre à cette question? Il faut
comprendre comment fonctionnent les acomptes à la livraison
et les ajustements en cours de campagne. La commission ne se
contente pas de verser de l’argent. Nous présentons des analyses
au ministère des Finances et nous lui disons que ce sont là les
données qui proviennent du marché. La caution a examiné les
données de façon indépendante et en est arrivée à la même
conclusion.

Le sénateur Stratton : Je n’ai pas dit que vous aviez trafiqué la
comptabilité. Ce n’est pas ce que j’ai dit.
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Mr. Ritter: The guarantor came to the same conclusion and the
market went south in that particular year, and so that was the
result. There was a 13-year gap between the previous amount to
this one, so I figured out one day there was something like
180,000 tonnes of grain sold in that intervening time. When that
$85 million is applied to that number, it is a small number.

Senator Stratton: If the government was the banker, have you
paid the money back to the government?

Senator Mitchell: Who would have covered that if the Wheat
Board had not been there? It would have been the farmers, would
it not?

Mr. Ritter: Yes.

Senator Stratton: The farmers and the Government of Canada.

The Canadian Wheat Board is listed in the Public Accounts
of Canada 2005-06, table 9.4. It is listed under ‘‘Loans,
Investments and Advances,’’ in the public accounts. It looks
like a government institution to me, if it is listed in the public
accounts. The government guarantees the farmers. If they go in
the hole, the government pays the farmers. The government
has four or five members on the board, depending on how you
argue the point.

Mr. McLandress: The government used to have guarantees
with respect to major aircraft manufacturers in this country. That
did not make them the government institutions.

Senator Milne: How is your voters’ list made up? When they
took the 16,000 members off the list, they took them off because
they had not sold grains through the board for the past two years,
was it? Was it in 2005-06?

Mr. McLandress: What happens is the CWB creates an initial
voters’ list based on our producers. The ones who were ultimately
determined to be left off the list were those who had not delivered
in this crop year or the previous years of 2005-06, 2006-07.

Senator Milne: That means you really do not know whether or
not they are delivering this year, so that eliminates one of these
years as a valid year to judge on. If I recall correctly, I have been
told that 2005 was a very poor year for grains out West, and much
of it was not of high enough quality that it could be sold through
the Wheat Board. Am I correct?

Mr. McLandress: It was not a good year in certain areas.
Certainly there were many difficulties.

Senator Milne: Those 16,000 people, quite probably those
farmers were growing grain in those two years but were removed
from the board because of those two circumstances?

M. Ritter : La caution en est arrivée à la même conclusion mais
cette année-là, le marché s’est déplacé vers le sud, et c’est ce qui est
arrivé. Il s’est écoulé 13 ans entre les deux derniers déficits et le
précédent, et j’ai calculé un jour qu’on avait vendu près de
180 000 tonnes de blé entre-temps. Si l’on répartit ce montant de
85 millions de dollars sur ce volume de blé, on constate que cela
fait un chiffre très faible.

Le sénateur Stratton : Si le gouvernement a agi comme un
banquier, lui avez-vous remboursé cet argent?

Le sénateur Mitchell : Qui aurait assumé cette perte si la
Commission canadienne du blé n’avait pas été là? Cela aurait été
les agriculteurs, n’est-ce pas?

M. Ritter : Oui.

Le sénateur Stratton : Les agriculteurs et le gouvernement du
Canada.

La Commission canadienne du blé figure dans les Comptes
publics du Canada 2005-2006, dans le tableau 9.4. Elle figure sous
la catégorie « Prêts, investissements et avances » dans les comptes
publics. Elle semble bien être, d’après moi, une institution
fédérale, puisqu’elle figure dans les comptes publics. Le
gouvernement cautionne les agriculteurs. Si ces derniers
enregistrent une perte, le gouvernement les paient quand même.
Le gouvernement nomme quatre ou cinq membres du conseil
d’administration, dépendant de la façon dont on présente la
chose.

M. McLandress : Le gouvernement a déjà accordé des
garanties aux grandes sociétés d’aéronautique du Canada. Cela
ne voulait pas dire pour autant qu’elles étaient des institutions
fédérales.

Le sénateur Milne : Comment est élaborée votre liste
d’électeurs? Lorsqu’ils ont supprimé 16 000 membres de cette
liste, ils les ont supprimés parce que ces agriculteurs n’avaient pas
vendu de céréales par l’intermédiaire de la commission au cours
des deux dernières années, n’est-ce pas? Était-ce en 2005-2006?

M. McLandress : En fait, la commission élabore une liste
initiale des électeurs en se fondant sur nos producteurs. Ceux que
l’on a finalement décidé de rayer de la liste étaient ceux qui
n’avaient pas livré de céréales au cours de cette campagne ou au
cours des campagnes précédentes de 2005-2006 et de 2006-2007.

Le sénateur Milne : Cela veut dire que vous ne savez pas
vraiment s’ils vont produire des céréales cette année, de sorte
qu’ils perdent une des deux années qui est prise en compte selon ce
critère. Si je me souviens bien, on m’a dit que 2005 avait été une
très mauvaise année pour les céréaliers de l’Ouest et qu’une bonne
partie des céréales n’étaient pas de qualité suffisante pour pouvoir
être vendues par la commission. Est-ce bien exact?

M. McLandress : Dans certaines régions, ce n’a pas été une
bonne année. Il est vrai que nous avons connu de nombreuses
difficultés.

Le sénateur Milne : Ces 16 000 électeurs étaient probablement
des agriculteurs qui avaient cultivé des céréales pendant ces deux
années mais qui ont été supprimés par la commission pour ces
deux raisons?
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Mr. McLandress: I cannot speak to that specifically.
There certainly were difficulties. There was a process to enable
them to come back on. My understanding is that has been
taken up. Last I heard 1,000 had taken up out of the 16,000, so it
is hard to say.

The Chairman: Mr. Ritter and Mr. McLandress, you have
stayed an extra 37 minutes under intense questioning. I thank you
very much. We have appreciated your input into this important
issue. I am sorry you are late for your next meeting.

Mr. McLandress: Thank you, Mr. Chairman.

The Chairman: Honourable senators, I am pleased to welcome
officials from the Office of the Information Commissioner of
Canada. The Information Commissioner investigates complaints
from people who believe that they have been denied rights
under the Access to Information Act, Canada’s freedom of
information legislation. An independent ombudsman appointed
by Parliament, the Information Commissioner has strong
investigative powers. He mediates between dissatisfied
applicants and government institutions. I am therefore pleased
to welcome Alan Leadbeater, Deputy Information
Commissioner; Daniel Brunet, Director, Legal Services, Nadine
Gendron, Legal Counsel, and J.G.D. Dupuis, Director General,
Investigations and Review.

[Translation]

The committee wants to thank you for being here. I will let you
now your presentation and we will later have a period of
questions and answers, which will be most useful for committee
members.

[English]

Alan Leadbeater, Deputy Information Commissioner, Office
of the Information Commissioner of Canada: Thank you for
inviting me to appear before you for the second time to assist in
your deliberations on Bill C-2, more specifically in your
deliberations on the message received from the House of
Commons on November 21, informing senators of the House
position on amendments to Bill C-2 adopted by the Senate on
November 9.

This exchange of messages between the two chambers of
Parliament is unusual. It is an interesting development. It signals
the existence of important differences of opinion on matters of
policy. The last witness certainly was good evidence of that.

One general area of difference is certainly the sections dealings
with the changes to the public’s right of access to records held by
government institutions. Today, we will give you our best advice
as officers of Parliament, independent of government. We will try
to steer away from the politics of all this, if possible. We will
simply give our views to assist you in ensuring that Bill C-2 will
improve rather than diminish the accountability of government
through transparency.

M. McLandress : Je ne peux pas vous en parler précisément. Il
y a eu effectivement des difficultés. Il y avait un mécanisme qui
leur permettait de se réinscrire sur la liste. Je crois savoir que ce
mécanisme a été utilisé. Aux dernières nouvelles, je crois que
1 000 électeurs sur les 16 000 ont utilisé ce mécanisme. Il est donc
difficile de savoir ce qu’il en est exactement.

Le président : Monsieur Ritter et monsieur McLandress, vous
êtes restés avec nous 37 minutes de plus et avez subi un barrage de
questions. Je vous remercie beaucoup. Nous avons apprécié vos
commentaires sur cette question importante. Je suis désolé que
vous soyez en retard pour votre prochaine réunion.

M. McLandress : Merci, monsieur le président.

Le président : Honorables sénateurs, j’ai le plaisir de souhaiter
la bienvenue aux représentants du Commissariat à l’information
du Canada. Le Commissariat à l’information fait enquête sur les
plaintes que déposent les personnes qui estiment que les droits que
leur confère la Loi sur l’accès à l’information, la loi canadienne en
matière de liberté de l’information, n’ont pas été respectés. Le
commissaire à l’information, un ombudsman indépendant nommé
par le Parlement, possède de larges pouvoirs d’enquête. Il fait de
la médiation entre les auteurs de demandes d’information qui
n’ont pas été satisfaites et les institutions fédérales. J’ai le plaisir
d’accueillir Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information,
Daniel Brunet, directeur, Services juridiques, Nadine Gendron,
avocate, et J.G.D. Dupuis, directeur général, Enquêtes et
révisions.

[Français]

Le comité tient à vous remercier de votre présence. Je vous cède
maintenant la parole et, par la suite, nous passerons à une période
de questions et de discussion qui sera très utile pour les membres
du comité.

[Traduction]

Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information,
Commissariat à l’information du Canada : Je vous remercie de
m’avoir invité à me présenter devant vous une deuxième fois afin
de vous assister dans vos délibérations sur le projet de loi C-2, et
plus particulièrement dans votre examen du message que la
Chambre des communes vous a envoyé le 21 novembre et qui
informait les sénateurs de la position prise par la Chambre sur
les amendements au projet de loi C-2 adoptés par le Sénat
le 9 novembre.

De tels échanges de messages entre les deux Chambres du
Parlement sont rares. C’est un événement intéressant. Il signale
l’existence de divergences d’opinions importantes en matière de
politique. Le dernier témoin l’a très bien montré.

Il y a un sujet général sur lequel les Chambres ont des opinions
différentes, à savoir les articles qui traitent des changements
apportés au droit d’accès du public aux dossiers des institutions
fédérales. Nous allons vous fournir aujourd’hui des conseils que
nous vous donnons à titre de mandataires du Parlement,
indépendants du gouvernement. Nous allons essayer d’éviter le
plus possible les aspects politiques de cette question. Nous allons
simplement vous donner notre point de vue dans le but de
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On November 6, I provided to this committee an assessment of
the amendments to Bill C-2 that this committee proposed and
reported to the Senate on October 26. The content of that
assessment document, together with the evidence I gave during
my appearance on September 20, sets out our views, and I will not
repeat them in my opening statement. The documentation I have
passed you at tab b is a copy of that assessment.

However, to assist you in navigating through our views, I
propose to deal with 15 of the amendments where the House
disagrees with the Senate. Of those 15, the Office of the
Information Commissioner believes that the Senate’s position is
preferable in nine instances, the House position in six. The Senate
amendments supported by the Office of the Information
Commissioner are 92, 113(a), 113(b), 118, 119, 139, 140, 142
and 143.

The Chairman: Which tab should we look to in your book?

Mr. Leadbeater: The statement itself is at tab a, and at tab c is
the document or chart that will indicate the particular
amendments and our views thereon.

The six Senate amendments not supported by the Office of
the Information Commissioner are 115(a), 115(b), 116, 120, 121
and 123.

In one case, we have concerns even though both the House and
Senate agree, and I will take your direction at the beginning,
Mr. Chairman, that that matter will not be on the table for
discussion.

As I mentioned, the chart at tab c shows the provisions of
Bill C-2 on which I would like to offer comment, the rationale for
each provision offered in the message to the Senate from the
House of Commons and the views of the Office of the
Information Commissioner where they differ from those offered
by the House.

I have also included at tab d some information that will explain
why we agree with Senate amendments 139, 140, 142 and 143
concerning whistle-blowing. I am prepared to go through the
chart at tab c, or I could let it speak for itself and answer
questions. I am in your hands.

The Chairman: Please go through it briefly so we can get the
flavour of it.

Mr. Leadbeater: At tab c are contains the provisions where the
Office of the Information Commissioner agrees with the Senate.

The Chairman: This is amendment 92 in section 89.

vous aider à garantir que le projet de loi C-2 renforce la
responsabilisation du gouvernement par la transparence et non
le contraire.

Le 6 novembre 2006, j’ai fourni au comité une évaluation des
amendements au projet de loi C-2 proposés par ce comité et
rapportés au Sénat le 26 octobre 2006. Le contenu de l’évaluation
et les exemples cités au cours de ma comparution du 20 septembre
2006 exposaient nos différents points de vue que je ne vais pas
répéter aujourd’hui dans ma déclaration liminaire. Vous
trouverez à l’onglet b du document que j’ai distribué une copie
de cette évaluation.

Cependant, afin de vous aider à mieux cerner notre position, je
propose d’examiner les 15 amendements sur lesquels la Chambre
des communes est en désaccord avec le Sénat. Pour neuf de ces
amendements, le Commissariat à l’information adopte la position
du Sénat mais pour les six autres, il préfère celle de la Chambre
des communes. Le commissariat appuie les amendements 92,
113a), 113b), 118, 119, 139, 140, 142 et 143 présentés par le Sénat.

Le président : À quel onglet de votre document devrions-nous
nous référer?

M. Leadbeater : La déclaration elle-même se trouve à l’onglet a
et l’onglet c contient le document ou le tableau des différents
amendements et de notre point de vue sur eux.

Les six amendements du Sénat que le commissariat n’appuie
pas sont les amendements 115a), 115b), 116, 120, 121 et 123.

Dans un cas, nous nous posons certaines questions, même si la
Chambre des communes et le Sénat s’entendent sur ces
amendements, mais, monsieur le président, je vais suivre la
directive que vous avez donnée au début de la séance, dans
laquelle vous indiquiez que ces aspects ne seront pas discutés
aujourd’hui.

Comme je l’ai mentionné, le tableau qui se trouve à l’onglet c
montre que les dispositions du projet de loi C-2 que j’aimerais
aborder, ainsi que la justification présentée pour chacune des
dispositions mentionnées dans le message de la Chambre des
communes au Sénat ainsi que les points sur lesquels l’opinion du
Commissariat à l’information du Canada diffère de celle de la
Chambre des communes.

J’ai également ajouté à l’onglet d quelques renseignements qui
expliquent pourquoi nous approuvons les amendements 139, 140,
142 et 143 apportés par le Sénat et qui concernent les
dénonciateurs. Je suis disposé à passer en revue le tableau de
l’onglet c ou je peux vous le laisser lire et répondre à vos
questions. Je m’en remets à vous.

Le président : Je vous invite à le présenter brièvement pour que
nous puissions nous faire une idée.

M. Leadbeater : L’onglet c contient les dispositions pour
lesquelles le Commissariat à l’information est en accord avec le
Sénat.

Le président : C’est l’amendement 92 qui porte sur l’article 89.
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Mr. Leadbeater: Amendment 92, that is correct. The House of
Commons disagreed with this amendment because the House
was concerned that they would have some technical problems
about coming into force. We continue to feel that the drafting
of 16.1 as proposed by the Senate is the more rational
approach, especially given that all of the institutions will
have a coming-into-force period that will be at least one year in
duration, as it was when new institutions were added when the act
first came into force.

You will notice that there is a coming-into-force provision in
the statute that allows the Governor-in-Council to set that. The
argument that the drafting you proposed in 16.1 does not work
because of coming-into-force issues is a concern that we feel is
already taken care of and that the amendment that you propose
has an elegance of drafting without repeating the same sections in
two places in the statute.

With respect to 113(a), we agree with the amendment proposed
by the Senate for the same reason, and I will not repeat the
reason. That is 92 and 113(a). Sorry, 113(a) is the House disagrees
with the Senate’s proposal that all the officers of Parliament
will be treated the same. The House of Commons wants two of
the officers of Parliament to be given more secrecy than others.
We agree with the Senate’s version. There is no legitimate
basis for giving two of the five institutions, all of which have
investigative, audit and/or advisory functions, a broader zone
of secrecy.

As I mentioned in my last appearance here, why, for example,
should the investigative role of the Auditor General be immune
for all time from accountability through transparency?

I am thinking today of the appearance of the Commissioner of
the RCMP before a House committee. He presides over an
investigative agency that requires a substantial amount of
secrecy, but even his investigations at some point merit an
inquiry through transparency as circumstances warrant. Surely,
we cannot say that the Commissioner of Official Languages
and the Auditor General deserve a greater zone of secrecy than
even the RCMP.

With respect to proposed amendment 118, the Office of the
Information Commissioner agrees with the Senate that audit
working papers should become subject to the Access to
Information Act after the audits are complete, in the same way
as drafts are, subject to other exemptions. I remind you that there
are exemptions in the statute to protect commercially-sensitive
information, privacy of individual’s — whistle-blowers, for
example — and advice and recommendations to government.
Subject to those other exemptions, I do not think the Auditor
General or any other witness has provided you evidence of why it
is necessary to keep those secret forever. Justice Gomery rejected
that argument.

M. Leadbeater : L’amendement 92, c’est exact. La Chambre
des communes n’a pas accepté cet amendement parce qu’elle
pensait que son entrée en vigueur soulèverait quelques problèmes
techniques. Nous pensons toujours que la formulation de 16.1
telle que proposée par le Sénat reflète une approche plus
rationnelle, en particulier, compte tenu du fait que toutes les
institutions vont bénéficier d’une période d’entrée en vigueur d’au
moins un an, comme c’était le cas lorsque de nouvelles institutions
ont été ajoutées au moment où la loi est entrée en vigueur la
première fois.

Vous remarquerez que la loi contient une disposition d’entrée
en vigueur qui permet au gouverneur en conseil de fixer une telle
période. L’argument selon lequel la formulation que vous avez
proposée pour l’article 16.1 ne pouvait être utilisé à cause des
questions reliées à l’entrée en vigueur est une préoccupation à
laquelle il a déjà été répondu et la formulation de l’amendement
que vous proposez est élégante et évite de répéter les mêmes
articles dans deux endroits différents de la loi.

Pour ce qui est de l’alinéa 113a), nous approuvons
l’amendement proposé par le Sénat pour la même raison, et je
ne vais pas la répéter. Il y a donc l’article 92 et l’alinéa 113a).
Désolé, pour l’alinéa 113a), la Chambre n’accepte pas la
proposition du Sénat voulant que tous les mandataires du
Parlement soient traités de la même façon. La Chambre des
communes avait accordé à deux des mandataires du Parlement
une zone de confidentialité élargie. Nous acceptons la version du
Sénat. Il n’existe aucune raison légitime d’accorder à deux de ces
cinq institutions, qui ont toutes des pouvoirs d’enquête, de
vérification consultative, une zone de confidentialité plus large.

Comme je l’ai déclaré au cours de ma dernière comparution ici,
pourquoi, par exemple, devrait-on soustraire le rôle d’enquête du
vérificateur général de façon permanente et définitive au principe
de la responsabilisation par la transparence?

Je pense aujourd’hui au commissaire de la GRC qui a comparu
devant le comité de la Chambre. Il est à la tête d’une agence
d’investigation qui a besoin d’une zone de confidentialité étendue,
mais il arrive que ses investigations fassent l’objet d’une enquête
et elle doit donc faire preuve de transparence, lorsque les
circonstances le justifient. Il me paraît impossible d’affirmer que
le commissaire aux langues officielles ou le vérificateur général a
besoin d’une zone de confidentialité plus étendue que celle dont
bénéficie la GRC.

Pour ce qui est de l’amendement 118, le Commissariat à
l’information reconnaît avec le Sénat que les documents de travail
se rapportant à une vérification doivent être visés par la Loi sur
l’accès à l’information une fois la vérification terminée, tout
comme les rapports préliminaires, à certaines exceptions près. Je
vous rappelle que la loi prévoit certaines exceptions dans le but de
protéger les renseignements commerciaux sensibles, les
renseignements personnels des citoyens — des dénonciateurs,
par exemple— ainsi que les avis et les recommandations présentés
au gouvernement. Sous réserve de ces exceptions, je ne pense pas
que le vérificateur général ou un autre témoin vous ait démontré
qu’il était nécessaire de préserver à jamais le secret de ces
documents. Le juge Gomery a rejeté cet argument.
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You will recall that in the sponsorship inquiry the ability of the
public to get access to draft audit reports and working papers was
instrumental in bringing the situation to light, which eventually
led to the Auditor General’s review and the subsequent judicial
inquiry.

With respect to proposed amendment 119, we agree with the
Senate’s approach; this is the public interest override. The concern
expressed by the House is that this would in effect give the
Information Commissioner order powers by the back door,
because he could be investigating a complaint about refusal to
disclose records, he would then have those records, and someone
could apply to the commissioner and the commissioner would
decide in the public interest to give that information out.

The Chairman: Could you go to the area where you disagree? I
do not think there will be much of a debate on the things with
which you agree, but there may be on the things with which you
disagree.

Mr. Leadbeater: The section with which we disagree is at
page 7. The Senate added the Canada Foundation for
Sustainable Development Technology to 18.1(1) as an
institution that required a special protection that all
information that it has consistently treated as confidential
now become an exemption. We argued, as you will recall,
against all of those special exemptions, pointing out that there
was ample protection in the existing statute, but there was a
burden on institutions to demonstrate commercial harm from
disclosure. We have maintained that same concern with
respect to the Canada Foundation for Sustainable Development
Technology.

Proposed amendment 116 is on the same issue, the head of the
Canada Foundation for Sustainable Development Technology.
It imposes a mandatory exemption class forever. As we argued
before, there is no justification to keep anything secret forever
and in all circumstances. We agree with the House that that
is an overly broad exemption for secrecy.

I would like to remind you that it is not because we think the
information should be disclosed. We think that the information is
legitimately protected under existing sections of the statute, but
the burden is on the institution to demonstrate that it meets the
test. These tests that are forever with no burden mandatory do
not meet the public policy objective of accountability.

The Chairman: Could you please move to page 10, proposed
amendment 121?

Senator Milne: Let’s go through these one at a time.

Vous vous souviendrez qu’au cours de l’enquête sur les
commandites, le fait que le public ait pu avoir accès aux
rapports de vérification préliminaires et aux documents de
travail a permis de faire le jour sur cette situation, qui a par la
suite débouché sur l’examen de la vérificatrice générale et sur
l’enquête judiciaire tenue postérieurement.

Pour ce qui est de l’amendement 119, nous souscrivons à
l’approche adoptée par le Sénat; c’est le principe de la primauté de
l’intérêt public. La Chambre s’est inquiétée du fait que cet
amendement accorderait indirectement au commissaire à
l’information le pouvoir d’ordonner la communication de
certains documents, puisque dans le cas où il ferait enquête sur
une plainte portant sur le refus de divulguer des documents, il
aurait accès à ces documents et quelqu’un pourrait ensuite
demander au commissaire de les lui transmettre; celui-ci pourrait
le faire s’il décidait que cela était dans l’intérêt public.

Le président : Pourriez-vous passer aux points sur lesquels vous
êtes en désaccord? Je ne pense pas que nous allons vraiment
débattre des sujets sur lesquels nous sommes d’accord, mais il y en
aura peut-être un sur les points sur lesquels vous n’êtes pas
d’accord.

M. Leadbeater : La section qui traite des points de désaccord
se trouve à la page 7. Le Sénat a ajouté la Fondation du Canada
pour l’appui technologique au développement durable au
paragraphe 18.1(1), à titre d’institution ayant besoin d’une
protection spéciale, à savoir que tous les renseignements qu’elle
a traités de façon constante comme étant de nature confidentielle
sont maintenant visés par une exception. Nous avons soutenu,
comme vous vous en souvenez, qu’il n’était pas souhaitable
d’adopter toutes ces exceptions spéciales, en faisant remarquer
que la loi actuelle accordait déjà une protection largement
suffisante et qu’il incombait aux institutions en question de
démontrer que la divulgation des renseignements demandés
causerait un préjudice commercial. Nous avons exprimé la
même préoccupation au sujet de la Fondation canadienne pour
l’appui technologique au développement durable.

L’amendement 116 proposé porte sur le même sujet, le
responsable de la Fondation du Canada pour l’appui
technologique au développement durable. Cet amendement crée
un type d’exception obligatoire et permanente. Comme nous
l’avons déjà mentionné, il n’est jamais justifié de préserver le
secret d’un document dans toutes circonstances et à jamais. Nous
convenons avec la Chambre que cette exception est beaucoup trop
large.

Je tiens à vous rappeler que nous n’avons pas adopté cette
position parce que nous pensions qu’il y avait lieu de divulguer ce
genre d’information. Nous pensons que cette information est déjà
protégée par les articles de la loi actuelle, et que c’est à l’institution
de démontrer que l’information demandée répond aux critères
prévus par la loi. Les exceptions permanentes qui ne sont pas
assorties d’un fardeau obligatoire ne répondent pas à l’objectif
général de responsabilisation.

Le président : Pourriez-vous passer à la page 10, à
l’amendement 121?

Le sénateur Milne : Je préfère les examiner un à la fois.
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The Chairman: All right.

Mr. Leadbeater: I am in your hands, Mr. Chairman. Where
would you like me to proceed?

Senator Milne: Amendment 120.

Mr. Leadbeater: We disagree with the Senate on
amendment 120. I believe the Senate argued that there should
not be a retroactive effect to the statute and, therefore,
information that was created or came into being before the
statute is passed should not be subject to the right of access.

First, it is technically incorrect to say that is a retroactive
effect. A retroactive effect would be that institutions would
have to answer access requests made before the statute came
into force. This amendment is simply saying that as of the
date the statute comes into force all records held are subject.
That is the approach that was taken with all institutions when
the act came into force and it is the approach taken with
all the Crown corporations you have added to the statute.
Saying that foundations and officers of Parliament would have
special treatment, that all records they created prior to this would
not be subject to the right of access is not consistent with the
policy of improving accountability of government institutions.
It raises the spectre of why all information created by the
foundations since they came into being would suddenly be off the
table for public scrutiny unless it was created after the date this
act came into force.

Amendment 121 concerns the Wheat Board. The commission
disagrees with the Senate amendment. The Canadian Wheat
Board has a national mandate and significant impact on
Canadians and the Canadian economy. It has $6 billion of
Canadian-guaranteed borrowings. Five members of its board of
directors are appointed by the Government of Canada. We
repeatedly receive calls from the public asking why they
cannot get information the administration of the Canadian
Wheat Board.

I remind you that it is not because we think sensitive
information held by the Wheat Board should be disclosed, and
it would not be. There are vibrant exemptions in the statute that
protect that disclosure. We have fish marketing boards and port
authorities that are already covered. The Canadian Grain
Commission and the Canadian Dairy Commission are already
covered. Governments choose various modes of carrying out
public interest functions in areas of their jurisdiction. The point of
this accountability bill was to sweep back in institutions in
different guises that are carrying out public functions but are not
under traditional departmental structures.

The Wheat Board admits it has a duty of transparency to the
public. It has its own access to information policy, which you can
see on its website. For all of the information it says it must keep
secret there are exemptions in the Access to Information Act.
Yet, you will also see in its access to information provisions

Le président : Très bien.

M. Leadbeater : Je m’en remets à vous, monsieur le président.
Comment voulez-vous que je poursuive?

Le sénateur Milne : L’amendement 120.

M. Leadbeater : Nous sommes en désaccord avec le Sénat au
sujet de l’amendement 120. Je crois que le Sénat a soutenu que la
loi ne devait pas avoir d’effet rétroactif et que, par conséquent,
l’information qui a été créée avant l’adoption de la loi ne devrait
pas être assujettie à un droit d’accès.

Premièrement, il n’est pas exact sur le plan technique d’affirmer
que la loi a un effet rétroactif. Il y aurait effet rétroactif si les
institutions étaient tenues de répondre aux demandes d’accès
faites avant l’entrée en vigueur de la loi. Cet amendement énonce
simplement qu’à la date de l’entrée en vigueur de la loi, celle-ci
vise tous les documents en la possession d’une institution. C’est
l’approche qui a été adoptée pour toutes les institutions au
moment où la loi est entrée en vigueur et c’est l’approche qui a été
adoptée pour toutes les sociétés d’État que vous avez ajoutées à la
loi. Affirmer que les fondations et les mandataires du Parlement
doivent bénéficier d’un traitement spécial, que tous les dossiers
qu’ils ont créés avant cette entrée en vigueur ne sont pas visés par
le droit d’accès n’est pas conforme à la politique qui vise à
renforcer la responsabilisation des institutions gouvernementales.
Cela soulève la question de savoir pourquoi toute l’information
créée par les fondations depuis leur création serait soustraite à
l’examen de la population, à la différence de l’information créée
après la date d’entrée en vigueur de cette loi.

L’amendement 121 concerne la Commission du blé. La
commission n’est pas d’accord avec l’amendement du Sénat. La
Commission canadienne du blé a un mandat national qui a des
répercussions importantes sur les Canadiens et l’économie
canadienne. Elle bénéficie de 6 milliards d’emprunts garantis
par le Canada. Cinq des membres de son conseil d’administration
sont nommés par le gouvernement du Canada. Nous recevons
constamment des appels émanant de citoyens qui nous demandent
pourquoi ils ne peuvent obtenir des renseignements concernant
l’administration de la Commission canadienne du blé.

Je vous rappelle que notre position n’est pas fondée sur le fait
que nous estimons que les renseignements sensibles que possède la
commission du blé devraient être divulgués, et ces renseignements
ne le seraient pas. La loi contient des exceptions très efficaces qui
éviteraient cette divulgation. La loi s’applique déjà à des offices de
commercialisation du poisson et à des autorités portuaires. Le
Commission canadienne des grains et la Commission canadienne
du lait sont déjà visées par cette loi. Les gouvernements adoptent
divers mécanismes pour exercer leurs fonctions d’intérêt public
dans les domaines de leur compétence. L’objectif de ce projet de
loi sur la responsabilité était de viser les institutions, quelle que
soit la forme sous laquelle elles exercent des fonctions publiques,
qui ne relevaient pas des structures ministérielles traditionnelles.

La Commission du blé reconnaît qu’elle a une obligation de
transparence envers le public. Elle a adopté sa propre politique en
matière d’information, qui est affichée sur son site web. Tous les
renseignements qu’elle souhaite ne pas divulguer sont déjà visés
par les exceptions de la Loi sur l’accès à l’information. Et

18:116 Legal and Constitutional Affairs 7-12-2006



that it demands to know the reason any access requester wants
information. That is entirely contrary to the scheme of
transparency through openness that is at the heart of the policy
of the access to information regime.

The argument, why do we need coverage under access to
information if we already have a policy, it is a policy that operates
by grace and favour of the Canadian Wheat Board. It is not a
policy as a right.

With respect to amendment 123, the Office of the Information
Commissioner of Canada disagrees with this Senate amendment
for the same reason. That is simply the provision that allows
review at the time of a change of mandate. It would make sense if
there is a change of mandate.

The Chairman: Amendment 117 deals with the National Arts
Centre.

Mr. Leadbeater: We are disagreeing with both the House of
Commons and the Senate. I take it you do not want
representations on that provision. Am I correct?

Senator Day: The House of Commons has accepted that
amendment.

Mr. Leadbeater: If I could go to one or two that are of
particular interest to us.

The Chairman: Can you give us the page and a section number?

Mr. Leadbeater: Yes. I would like to refer you to page 3,
amendment 139, 140, 142 and 143. These are all relating to
whistle-blowing.

You will recall you had evidence from the Public Service
Integrity Officer in the first round. He argued that too much
secrecy was being imposed on the whistle-blowing environment
under Bill C-2. As a result of that, you proposed an amendment
whereby only such secrecy as necessary to protect the identities of
whistle-blowers, and those who cooperate in investigations,
should be protected. The House did not support that amendment.

I am urging you to stick to your guns on this. To help you
understand why I am puzzled by what the House is doing is why I
have information in tab d for your reference.

I have two statements made by the parliamentary secretary to
the sponsoring minister that can help you understand what the
minister intended for these whistle-blowing sections. The first is a
transcript from the May 10 appearance before the legislative
committee on Bill C-2. If you look at the sidebar provisions at
pages 7 and 12, you will see that Mr. Poilievre is talking about
this issue of how much secrecy is required under the whistle-
blowing statute.

I will just read the provision at page 7. It states:

pourtant, vous constaterez que ses directives en matière d’accès à
l’information exigent que l’auteur d’une demande justifie
pourquoi il veut obtenir les renseignements demandés. Cela va
tout à fait à l’encontre de l’objectif de transparence et d’ouverture
qui est au cœur de la politique du régime d’accès à l’information.

La réponse à l’argument selon lequel il n’est pas nécessaire que
la commission soit visée par la Loi sur l’accès à l’information
puisqu’elle a déjà adopté une politique est que cette politique
n’existe que parce que la Commission canadienne du blé le veut
bien. Cette politique n’accorde aucun droit.

Pour ce qui est de l’amendement 123, le Commissariat à
l’information du Canada ne souscrit pas à l’amendement du Sénat
pour la même raison. C’est simplement la disposition qui prévoit
la révision de cette décision en cas de changement du mandat. Elle
se justifierait si l’on envisageait de modifier ce mandat.

Le président : L’amendement 117 traite du Centre national des
Arts.

M. Leadbeater : Nous sommes en désaccord à la fois avec la
Chambre des communes et avec le Sénat. Je pensais que vous ne
vouliez pas entendre de commentaires sur cette disposition. Est-ce
exact?

Le sénateur Day : La Chambre des communes a accepté cet
amendement.

M. Leadbeater : Si je pouvais passer à un ou deux
amendements qui nous intéressent particulièrement.

Le président : Pourriez-vous nous donner la page et le numéro
d’article?

M. Leadbeater : Oui. Je vous renvoie à la page 3,
amendements 139, 140, 142 et 143. Tous ces amendements
concernent les dénonciations.

Vous vous souvenez que vous avez entendu le témoignage du
commissaire à l’intégrité du secteur public au cours du premier
examen. Il soutenait que le projet de loi C-2 imposait une zone de
confidentialité trop vaste dans le cas des dénonciations. C’est
pourquoi vous avez proposé un amendement qui visait
uniquement à protéger l’identité des dénonciateurs et de ceux
qui collaborent aux enquêtes. La Chambre n’a pas appuyé cet
amendement.

Je vous invite vivement à demeurer fermes sur votre position.
Pour vous aider à comprendre les raisons pour lesquelles je ne
saisis pas très bien ce que la Chambre veut faire, j’ai inclus
certaines citations dans l’onglet d, à titre de référence,

J’ai inclus deux déclarations faites par le secrétaire
parlementaire du ministre qui a parrainé le projet de loi, qui
peuvent vous aider à comprendre quelle était l’intention du
ministre au sujet des articles concernant les dénonciateurs. La
première déclaration est le compte rendu de la comparution
du 10 mai devant le comité législatif au sujet du projet de loi C-2.
Si vous regardez les passages indiqués dans la marge des pages 7
et 12, vous verrez que M. Poilievre parle de la zone de
confidentialité que doit accorder la loi relative aux dénonciateurs.

Je vais simplement vous lire le passage de la page 7. Il énonce
ceci :
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On the issue of access to information, we should clarify
that no documents whatsoever will be exempt from access to
information under this bill. All documents, every single
document related to a prospective scandal, are accessible to
the department. So you can make your ATI request to the
department, just as you would have been able to without the
presence of this bill. We have removed all exemptions that
existed under the previous Bill C-11. Exemptions only exist
for the commissioner’s office during an investigation so that
the investigation is not interrupted by constant ATIs and so
the identities of the whistle-blowers are essentially protected
in order to defend against reprisals.

On page 12 Mr. Poilievre is speaking again. The Mr. Cutler he
is referring to is the whistle-blower in the sponsorship scandal. He
states:

Thank you, Mr. Cutler, for all the work you and whistle-
blowers like Joanna have done for the cause over the years.

On the issue of the Access to Information Act,
Mr. Martin has raised this issue, comparing it to clause 55
of Bill C-11.

You will recall that clause 55 maintains secrecy for five years
over whistle-blowing information.

Clause 55 would have allowed departments to conceal
any information related to a disclosure for many, many
years. The section we have replaced it with removes that
exemption altogether. All information related to a
disclosure, all of it, is perfectly accessible under ATI if the
Accountability Act is passed, with the sole exception of the
disclosure itself — that is to say, what the whistle-blower
created and gave over to the commissioner. So there are no
new exemptions whatsoever in the Accountability Act for
the government or any of its institutions.

I already see the stress the level you’re under diminishing
and you’re looking more relaxed now you’ve learned that,
because that is a very important point and I’m glad you have
made it.

Additionally, as it relates to the commissioner himself,
the commissioner may refuse ATIs on his investigation. But
those are the same exemptions that exist for any
investigatory body. All sorts of other bodies that conduct
investigations have exactly the same exemptions. So there
are no new exemptions in the Accountability Act.

I wanted to put your mind at ease, because I know
Mr. Martin’s question would have caused you considerable
distress. So are you happy to see that clause 55 of the
previous Liberal bill has been removed entirely?

Mr. Cutler says:

Pour ce qui est de l’accès à l’information, il faudrait
indiquer expressément qu’aucun document quel qu’il soit ne
pourra être exempté de consultation par les citoyens. Tous
les documents, chaque document individuel concernant un
scandale potentiel, seront accessibles au ministère. Donc,
vous pourrez adresser votre demande d’accès à l’information
au ministère, comme vous auriez pu le faire même sans cette
loi. Nous avons supprimé toutes les exemptions prévues par
l’ancien projet de loi C-11. Les exemptions s’appliquent
uniquement durant les enquêtes menées par le bureau du
commissaire pour que le travail d’enquête ne soit pas
constamment interrompu par des demandes d’information
et pour protéger suffisamment les dénonciateurs contre les
risques de représailles.

À la page 12, M. Poilievre intervient encore une fois. Le
M. Cutler auquel il fait référence est le dénonciateur à l’origine du
scandale des commandites. Il déclare :

Merci, monsieur Cutler, pour tout le travail que vous-
même et les dénonciateurs comme Joanna ont accompli
pour cette cause au cours des années.

Pour ce qui est de la Loi sur l’accès à l’information,
M. Martin a soulevé ce problème, en faisant une
comparaison avec la clause 55 du projet de loi C-11.

Vous vous souvenez que la clause 55 préservait le secret
pendant cinq ans sur les renseignements fournis par les
dénonciateurs.

La clause 55 aurait permis aux ministères de garder
confidentielle pendant de nombreuses années toute
information concernant une dénonciation. L’article par
lequel on l’a remplacée élimine carrément cette exemption.
Chacun pourra consulter facilement tous les renseignements
correspondants en vertu de la Loi sur l’accès à l’information
si la loi sur l’imputabilité est adoptée, sauf pour la
divulgation elle-même, c’est-à-dire les renseignements
produits et remis par les dénonciateurs au commissaire.
Donc, il n’y a pas de nouvelles exemptions dans la loi sur
l’imputabilité pour le gouvernement ou pour aucun de ses
organes.

Je vois déjà que vous décompressez et vous avez l’air plus
détendu à présent que vous savez cela, parce que c’est un
aspect très important et je suis content que vous l’ayez
compris.

De plus, le commissaire lui-même pourra refuser de
fournir des informations demandées sur son enquête. Mais
ce sont les mêmes exemptions qui s’appliquent à n’importe
quel organisme d’enquête. On trouve les mêmes exceptions
pour toutes sortes d’autres organismes enquêteurs. Par
conséquent, la loi sur l’imputabilité ne contient pas de
nouvelles exemptions.

Je tenais à vous rassurer, parce que je sais que la question
de M. Martin vous a beaucoup troublé. Donc, êtes-vous
satisfait de voir que la clause 55 du défunt projet de loi
libéral a été entièrement éliminée?

M. Cutler répond :
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If clause 55 is gone and the information is more open, I’m
quite happy.

We know clause 55 is not gone. Clause 55 is strengthened.

I am puzzled by what it is that the government thinks it is
accomplishing by this provision. I think the Senate got it right.
The words we are hearing from the minister’s parliamentary
secretary are interpreted well in the Senate’s amendment. They are
not interpreted well in the House proposal.

If you look in the same tab, the next document, I have a speech
there that Mr. Poilievre gave on November 21, just two weeks
ago. On page 11, there is a sidebar portion. Speaking of Bill C-2,
he states:

Finally, the bill erases two cover-up clauses contained in
the previous Liberal bill— and this is what I wanted to talk
to you about with respect to privacy.

There was a clause in the previous bill, passed by the last
Parliament, [Bill] C-11, which would have caused
information related to a disclosure by a whistleblower to
be kept secret for up to five years. The goal was ostensibly to
keep the identity of the whistleblower confidential.

We did not believe, nor did the public sector unions or the
whistle-blowers who testified before a committee, that in
most cases confidentiality would be a likelihood anyway.
Furthermore, we believe that the public deserves to know
about information related to a disclosure.

So what our bill does is, it creates an exclusion under
Access to Information for the disclosure itself. Those are the
words written in the disclosure by the whistleblower. That
cannot be accessed by ATI. But all documents related to
that disclosure and in evidence that demonstrates its truth or
falsehood, all of that information will be accessible under
Access to Information. That is the balance that we sought to
strike and, generally speaking, we have had support from
whistleblowers in so doing.

If you want to compare the words, look in that same tab at the
last section. I have reproduced the side-by-side of Bill C-11, which
is the previous part of the Public Service Disclosure Act. It is
amended by Bill C-2.

I will ask you to look at page two of Section 55. This is what
the bill now says will be protected. 16.5 states:

The head of a government institution shall refuse to
disclose any record requested under this Act that contains
information created for the purpose of making a disclosure
under the Public Servants Disclosure Protection Act or in
the course of an investigation into a disclosure . . .

Si la clause 55 a sauté et si la diffusion de l’information
est facilitée, je suis très satisfait.

Nous savons que la clause 55 n’a pas disparu. La clause 55 est
renforcée.

Je ne comprends pas très bien ce que le gouvernement souhaite
accomplir en adoptant cette disposition. Je pense que le Sénat a
raison. L’amendement du Sénat propose une bonne interprétation
des paroles prononcées par le secrétaire parlementaire du
ministre, ce qui n’est pas le cas de la proposition de la Chambre.

Si vous regardez dans le même onglet, le document suivant,
vous verrez un discours qu’a prononcé M. Poilievre le
21 novembre, il y a tout juste deux semaines. À la page 11, il y
a une indication dans la marge. Il a déclaré ceci au sujet du projet
de loi C-2 :

Enfin, le projet de loi supprime deux clauses de
confidentialité que contenait le projet de loi libéral
précédent — et c’est de cela dont je voulais vous parler au
sujet des renseignements personnels.

Le projet de loi précédent, qui a été adopté par le dernier
Parlement, [le projet de loi] C-11, contenait une clause qui
aurait permis de garder secrets pendant une période
maximale de cinq ans les renseignements concernant les
divulgations faites par un dénonciateur. Le but était
apparemment de préserver l’anonymat du dénonciateur.

Nous ne pensons pas, tout comme les syndicats du secteur
public ou les dénonciateurs qui ont témoigné devant un
comité, que dans la plupart des cas la confidentialité serait
probablement respectée. En outre, nous pensons que la
population a le droit de connaître les renseignements se
rapportant à une divulgation.

Notre projet de loi crée donc une exception à la Loi sur
l’accès à l’information pour ce qui est de la divulgation elle-
même. Elle vise les mots que contient la divulgation faite par
le dénonciateur. Il n’est pas possible d’y avoir accès avec la
LAI. Mais tous les documents reliés à cette divulgation et
qui démontrent sa véracité ou sa fausseté, tous ces
renseignements pourront être communiqués aux termes de
la Loi sur l’accès à l’information. C’est l’équilibre que nous
avons recherché, et d’une façon générale, nous avons obtenu
le soutien des dénonciateurs à ce sujet.

Si vous voulez comparer le libellé, je vous invite à regarder la
dernière section de l’onglet. J’ai reproduit côte à côte le projet
de loi C-11, qui constitue la partie de la Loi sur la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles qui a été
adoptée antérieurement. Elle est modifiée par le projet de loi C-2.

Je vous invite à examiner la page 2 de l’article 55. Cette
disposition énonce ce qui sera maintenant protégé grâce à ce
projet de loi. L’article 16.5 énonce :

Le responsable d’une institution fédérale est tenu de
refuser de communiquer les documents qui contiennent des
renseignements créés en vue de faire une divulgation au titre
de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs
d’actes répréhensibles ou dans le cadre d’une enquête menée
sur une divulgation [...]
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You will see that this makes it mandatory forever, no time
limit, to protect all information created for the purpose of making
a disclosure or created in the course of an investigation into a
disclosure.

That is far broader than those statements I have read to you.
Those statements I have read to you I think capture what you
heard from the integrity commissioner and whistle-blowers, what
they want is their identities protected. That is what your
amendment does.

We strongly support your amendment; it is critical to ongoing
accountability and transparency with respect to wrongdoings in
government.

Senator Milne: Which amendment number is this?

Mr. Leadbeater: If you look at tab c, page 3, it is
amendments 139, 140, 142, and 143.

Senator Day : For c la r i f i ca t ion , Mr . Cha i rman,
amendments 139, 142, 143, all relate to the issue concerning
Mr. Poilievre, in the House of Commons. Mr. Poilievre the
parliamentary secretary of the minister responsible for this bill
was speaking, exaggerated and, I do not want to say ‘‘purposely
misled,’’ because I do not know if he was purposeful or not, said
that certain things were being accomplished that were not. All of
these sections relate to that comment; is that correct?

Mr. Leadbeater: That is correct.

Senator Day: Thank you. I will have a chance to look at it later
but I appreciate your bringing that to our attention.

Mr. Leadbeater: I had begun a few comments about the public
interest override and I am not sure if I finished them.

In reference to amendment 119, there is a statutory scheme in
the Access to Information Act as to how the commissioner
conducts himself with respect to complaints. If the commissioner
believes that a government is overly secretive and that
information should be released and if the government
institution does not agree, he has the right to go to the Federal
Court and the Federal Court will order disclosure.

I do not believe that the concern raised by the House that the
commissioner would nevertheless invoke the public interest
override and disclose without following the procedure in his
statute is realistic. I do not think it could ever be in the public
interest for the Information Commissioner to go against the
scheme of his own statute and disclose information without going
to the Federal Court. For that reason, we do not support the
rationale of the House of Commons with respect to the public
interest override.

Vous pouvez constater qu’avec ces dispositions, il est
obligatoire à tout jamais, sans aucune limite de temps, de
protéger tous les documents créés en vue de faire une
divulgation ou dans le cadre d’une enquête menée sur une
divulgation.

Cette disposition est beaucoup plus large que les déclarations
que je vous ai lues. Les déclarations que je vous ai lues reflètent,
d’après moi, ce que vous ont dit le commissaire à l’intégrité et les
dénonciateurs, à savoir qu’ils souhaitent que leur identité soit
protégée. C’est l’effet qu’a votre amendement.

Nous sommes tout à fait en faveur de votre amendement; il est
essentiel qu’il soit adopté si l’on veut préserver la
responsabilisation et la transparence lorsqu’il s’agit d’actes
répréhensibles commis par le gouvernement.

Le sénateur Milne : Quel est le numéro de cet amendement?

M. Leadbeater : Si vous regardez à l’onglet c, page 3, ce sont
les amendements 139, 140, 142 et 143.

Le sénateur Day : Une précision, monsieur le président. Les
amendements 139, 142 et 143 portent tous sur une question qui
concerne M. Poilievre, devant la Chambre des communes.
M. Poilievre, le secrétaire parlementaire du ministre responsable
de ce projet de loi qui intervenait, a exagéré et, je ne voudrais pas
dire « a trompé volontairement » parce que je ne sais pas s’il l’a
fait volontairement, mais il a dit que certaines choses étaient faites
alors qu’elles ne l’étaient pas. Tous ces articles concernent ce
commentaire, est-ce bien exact?

M. Leadbeater : C’est exact.

Le sénateur Day : Merci. J’examinerai tout cela un peu plus
tard mais je suis content que vous ayez attiré notre attention sur
ce point.

M. Leadbeater : J’avais commencé à faire quelques
commentaires sur la primauté de l’intérêt public et je ne pense
pas que j’avais terminé.

Pour ce qui est de l’amendement 119, la Loi sur l’accès à
l’information contient un mécanisme qui régit la façon dont le
commissaire doit traiter les plaintes. Si le commissaire estime
qu’un gouvernement est trop opaque et que l’information en
question doit être divulguée alors que l’institution
gouvernementale s’y refuse, il a le droit de s’adresser à la Cour
fédérale et celle-ci peut ordonner la divulgation de l’information
demandée.

Je ne pense pas que la possibilité qu’a soulevée la Chambre, à
savoir que le commissaire pourrait invoquer la primauté de
l’intérêt public et divulguer l’information demandée sans suivre la
procédure prévue par la loi, soit réaliste. Je ne pense pas qu’il soit
jamais dans l’intérêt public que le commissaire à l’information
aille à l’encontre du mécanisme prévu par sa loi constitutive et
divulgue de l’information sans s’adresser à la Cour fédérale. C’est
pourquoi nous ne souscrivons pas aux arguments présentés par la
Chambre des communes au sujet de la primauté de l’intérêt
public.
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Senator Milne:Mr. Leadbeater has pretty well answered all my
questions. I was so busy following what he was saying that I did
not have a chance to look at my concerns.

One of the big issues is the fact that you do not agree with our
amendment on the Canadian Wheat Board. Were you here when
the gentlemen were here from the Canadian Wheat Board?

Mr. Leadbeater: Yes.

Senator Milne: Why are they wrong and are they wrong,
because I do not believe they are wrong.

Mr. Leadbeater: This issue of what is a government institution,
for the purposes of the Access to Information Act, is the whole
problem. I do not think there is any set of criterion. We proposed
that a set of criterion should be included in the bill and that it
should not be left to the government to make the decision. There
would be factors like powers of appointment to the board,
funding and whether or not the subject matter of the activity of
the institution was a matter within federal jurisdiction that affects
the public interest with respect to the public health, public safety
or the conduct of the economy.

The Canadian Wheat Board, whether it would fall within the
definition of a government institution or not depends on the
definition of a government institution. It would fall within the
definition that we propose.

Governments have a tendency to take public functions and put
them into all types of different delivery vehicles. At one time the
functions of the Canadian Wheat Board were much closer to the
government, then it would move farther away. It did not change
the function. Governments remove functions from themselves for
many reasons because arm’s length is in the public interest and
some are simply for political cover.

For example, for many years in this country the air traffic
control system was run by the Department of Transport,
and all of its activities were subject to access to information.
Then the government moved it out into another delivery
vehicle, NAV CANADA, a private firm. It did not change the
fact that it is a monopoly activity in an area of public safety.
It is of concern to the Canadian public, and a definition of
government institution might need to be broad enough to
bring that in. We have a similar situation with the Canadian
Blood Services.

When you look down the list of several hundred institutions
that are covered by the Access to Information Act, many of them
are not traditional government institutions but they play
important functions in Canadian society that are in areas of
federal jurisdiction that demand accountability through
transparency. That is the issue, I think. It is not whether or not
they are responsible to a minister. We are not responsible
to a minister, but it is the will of the House that we be made

Le sénateur Milne : M. Leadbeater a à peu près répondu à
toutes mes questions. J’étais tellement attentive à ce qu’il disait
que je n’ai pas eu le temps de regarder les sujets qui
m’intéressaient.

Un des points importants est le fait que vous n’êtes pas
d’accord avec notre amendement au sujet de la Commission
canadienne du blé. Étiez-vous ici lorsque les représentants de la
Commission canadienne du blé était ici?

M. Leadbeater : Oui.

Le sénateur Milne : Pourquoi ont-ils tort, et ont-ils vraiment
tort, parce que je ne pense pas qu’ils aient tort?

M. Leadbeater : La grande question est de savoir ce qu’est une
institution fédérale aux fins de la Loi sur l’accès à l’information.
Je ne pense pas qu’il existe un ensemble de critères. Nous avons
proposé d’inclure dans le projet de loi un série de critères pour que
cette décision ne soit pas laissée au gouvernement. Il y aurait des
facteurs comme le pouvoir de nomination des membres du conseil
d’administration, le financement, le fait que l’institution exerce
une activité dans un domaine de compétence fédérale qui touche
l’intérêt public en matière de santé publique, de sécurité publique
ou de gestion de l’économie.

Quant à savoir si la Commission canadienne du blé serait visée
par la définition d’institution fédérale, cela dépend de la définition
retenue. Cette commission serait visée par la définition que nous
proposons.

Les gouvernements ont tendance à confier des fonctions
publiques à toutes sortes d’entités. À une époque, la
Commission canadienne du blé exerçait des fonctions qui
étaient beaucoup plus proches du gouvernement, même si par la
suite elle est devenue plus indépendante. Mais cela n’a pas changé
la fonction. Les gouvernements cessent d’exercer des fonctions
pour de nombreuses raisons, parfois parce qu’il est dans l’intérêt
public que ces fonctions soient exercées par un organisme
indépendant, parfois c’est tout simplement pour diluer la
responsabilité politique.

Par exemple, pendant des années au Canada, le contrôle du
trafic aérien relevait du ministère des Transports et toutes ces
activités étaient assujetties à la Loi sur l’accès à l’information. Par
la suite, le gouvernement a confié cette fonction à une autre entité,
NAV CANADA, une entreprise privée. Cela n’a pas changé le fait
qu’il s’agissait d’une activité monopolistique dans un domaine
touchant la sécurité publique. C’est un domaine important pour le
public canadien et il serait peut-être souhaitable que la définition
d’institution fédérale soit suffisamment large pour viser une telle
entité. La Société canadienne du sang se trouve dans une situation
comparable.

Lorsqu’on passe en revue les centaines d’institutions qui sont
visées par la Loi sur l’accès à l’information, on constate que la
plupart d’entre elles ne sont pas des institutions fédérales
traditionnelles mais qu’elles jouent un rôle important dans la
société canadienne dans des domaines de compétence fédérale qui
exigent qu’il y ait transparence et donc, responsabilisation. C’est
là, je crois, la principale question. Il ne s’agit pas de savoir si ces
institutions relèvent d’un ministre. Nous ne relevons pas d’un
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subject to access to information. There is a similar situation
with the Canadian Radio-Television and Telecommunications
Commission.

It is a long-winded answer but that is why we feel the Canadian
Wheat Board is properly within the coverage of the statute.

Senator Milne: Would not it be better therefore then to leave
Bill C-2 as it was originally written, not including the Canadian
Wheat Board? That is the way it was originally written and it was
stuck in there clause-by-clause by an NDP member of the House
of Commons. Now that NDP member has apparently seen the
light and is thinking that it should not be in there, but the
government will not take it out.

I understand that there is a committee charged with review of
these issues in the other place and maybe it would be better to
leave it out as it was originally intended and then let this
committee deal with it in due course.

Mr. Leadbeater: That is a legitimate position to take. I believe
that it is unfortunate that the whole package of access to
information reform is not being dealt with as a whole. I agree with
little bits of pieces here versus what will be done in the other place.

I simply would like to say that the political issue of single desk
and whether it should persist is severable entirely from this issue
of subject to the Access to Information Act. The idea that
becoming subject to the Access to Information Act undermines
the ability of a commercial entity to function is not correct. There
are many that function under the Access to Information Act; the
Mint, for example.

Carefully crafted exemptions to protect this information are in
the statute. All of the major regulated businesses in this country
provide their sensitive data to the regulators; it is all protectable
under the hands of the regulators under the statute. I know the
concern expressed by the representatives of the Canadian Wheat
Board had, at their foundation, a belief that becoming subject to
access rendered them incapable of effectively carrying out their
mandate. I am here to tell you that is absolutely wrong.

Senator Milne: You quote the Mint as an example, and the
Mint is not exactly in direct competition with large American
firms.

Mr. Leadbeater: It is certainly in great competition with other
firms of the same business throughout the world.

Senator Milne: Yes, but they are not selling exactly the same
product, because no one else is selling Canadian coins.

ministre, mais la Chambre a voulu que nous soyons assujettis à la
Loi sur l’accès à l’information. Le Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes se trouve dans une situation
comparable.

C’est une réponse un peu longue mais c’est la raison pour
laquelle nous estimons que la Commission canadienne du blé
devrait être assujettie à cette loi.

Le sénateur Milne : Ne serait-il donc pas préférable de revenir
au libellé initial du projet de loi C-2 qui ne mentionnait pas la
Commission canadienne du blé? C’est la façon dont le projet de
loi était rédigé au départ et cet amendement a été inséré par un
député NPD de la Chambre des communes au moment de
l’examen article par article. Il semble qu’aujourd’hui, le député
NPD ait compris la situation et pense que cet amendement ne
devrait pas figurer dans le projet de loi, mais le gouvernement
refuse de le supprimer.

Je crois savoir qu’un comité de l’autre endroit a été chargé
d’examiner ces questions et il serait peut-être préférable que le
projet de loi ne mentionne pas la commission, comme cela était
prévu initialement, et laisser ce comité examiner cette question.

M. Leadbeater : C’est une position tout à fait légitime. Il me
paraît regrettable qu’il ne soit pas procédé à un examen global de
la réforme de l’accès à l’information. J’approuve les modifications
mineures qui sont apportées ici par rapport à ce qui se fera dans
l’autre endroit.

J’aimerais simplement dire que la question du guichet unique,
qui est une question politique, n’a absolument rien à voir avec
l’assujettissement de la commission à la Loi sur l’accès à
l’information. Il n’est pas exact de dire que le fait d’assujettir la
commission à la Loi sur l’accès à l’information compromettra sa
capacité de fonctionner comme un organisme commercial. Il y en
a beaucoup qui fonctionnent et qui sont visés par la Loi sur l’accès
à l’information; la Monnaie, par exemple.

La loi contient déjà des exceptions soigneusement formulées et
destinées à protéger ce genre d’information. Au Canada, toutes
les grandes entreprises réglementées fournissent des données
sensibles aux organismes de régulation; la loi protège ces données
lorsqu’elles sont remises aux organismes de régulation. Je sais que
les représentants de la Commission canadienne du blé ont exprimé
leurs préoccupations parce que, à l’origine, ils pensent que le fait
d’être assujettis à la Loi sur l’accès à l’information les empêchera
de mettre en œuvre leur mandat de façon efficace. Je vous dis que
c’est tout à fait faux.

Le sénateur Milne : Vous donnez la Monnaie comme exemple,
mais la Monnaie n’est pas vraiment en concurrence directe avec
de grandes sociétés américaines.

M. Leadbeater : Elle subit en tout cas une vive concurrence de
la part d’entreprises mondiales qui travaillent dans le même
secteur.

Le sénateur Milne : Oui, mais ces entreprises ne vendent pas
exactement le même produit, parce que personne d’autre ne vend
des pièces de monnaie canadiennes.
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Mr. Leadbeater: Other firms in the world would be happy to
make Canadian coins. If the Mint did not come up with an
effective bid they would be happy to make them for us. Other
marketing boards, freshwater fish marketing, are already covered
by the statute. You are proposing to put Atomic Energy of
Canada Limited into the statute. That is a competitive business. It
will be subject to the statute.

Senator Cowan: Just to follow along on what you said a
moment ago, I would take it that for that reason — we are
looking here at page 7, the reference to Canada Post, Export
Development, Public Sector Pension Investment Board and
VIA Rail — it is your position that they do not need to
have this sort of blanket exemption, and that they would be
adequately covered by the existing exemptions in the Access
to Information Act.

Mr. Leadbeater: Exactly, because if you read that exemption,
what you are saying is these institutions can from now and ever
more keep secret what they have always kept secret. Therefore,
why make them subject to access?

Senator Cowan: I think you make that clear in your comment
in the rationale section that there is no justification for that
additional exemption.

Mr. Leadbeater: Exactly.

Senator Ringuette: I am interested in your comments
concerning the Canadian Wheat Board being a monopoly; it is
not a monopoly. In order to constitute a monopoly, you have to
be the sole provider throughout the territory of Canada.

Mr. Leadbeater: I did not use the word ‘‘monopoly,’’ senator.

Senator Ringuette: You said the Wheat Board is engaged in
‘‘monopoly activity.’’ Those are your specific words.

Mr. Leadbeater: Not with respect to the Canadian Wheat
Board; I was talking about the Mint and certainly, Canada Post is
engaged in some monopoly activities. With respect to the
Canadian Wheat Board, it certainly has the single-desk model,
which is a way of organizing the market that puts it in significant
control of a sector of the Canadian economy.

Senator Ringuette: They are not in exclusive control of a
product provided within Canada for internal use or export.

Mr. Leadbeater: You could be correct because it does not go to
my argument. My argument has nothing to do with the manner in
which the Wheat Board conducts itself.

M. Leadbeater : Il y a d’autres sociétés dans le monde qui
seraient heureuses de fabriquer les pièces de monnaie
canadiennes. Si la Monnaie ne faisait pas une offre intéressante,
ces sociétés seraient heureuses de les fabriquer pour nous.
Il y a d’autres offices de commercialisation, l’Office de
commercialisation du poisson d’eau douce, qui sont déjà visés
par cette loi. Vous proposez d’inclure dans cette loi Énergie
atomique du Canada limitée. C’est une entreprise qui est en
concurrence avec d’autres. Elle sera assujettie à cette loi.

Le sénateur Cowan : J’aimerais revenir sur ce que vous avez dit
il y a un moment, et je crois comprendre que c’est pour cette
raison— nous regardons à la page 7, où se trouve la référence à la
Société canadienne des postes, à Exportation et Développement
Canada, à l’Office d’investissement des régimes de pension du
secteur public et à VIA Rail — que vous soutenez que ces
organismes n’ont pas besoin de ce genre d’exception générale et
qu’ils sont déjà suffisamment protégés par les exceptions que
prévoit la Loi sur l’accès à l’information.

M. Leadbeater : Exactement, parce que si vous lisez cette
exception, vous constatez que, grâce à elle, ces institutions
pourront désormais et à jamais préserver la confidentialité des
documents qu’elles ont toujours traités de façon confidentielle. Je
me demande alors pourquoi on veut les assujettir à la Loi sur
l’accès à l’information.

Le sénateur Cowan : Je crois que vous exposez cela clairement
dans le commentaire que vous faites dans la section des
explications, lorsque vous dites que cette exception
supplémentaire n’est aucunement justifiée.

M. Leadbeater : Exactement.

Le sénateur Ringuette : Je m’intéresse aux commentaires que
vous avez faits lorsque vous avez dit que la Commission
canadienne du blé était un monopole; ce n’est pas un
monopole. Pour être un monopole, il faudrait être le seul
fournisseur d’un produit sur tout le territoire canadien.

M. Leadbeater : Je n’ai pas utilisé le mot « monopole »,
monsieur le sénateur.

Le sénateur Ringuette : Vous avez déclaré que la commission
du blé exerçait des « activités monopolistiques ». Ce sont là les
mots que vous avez utilisés.

M. Leadbeater : Pas au sujet de la Commission canadienne du
blé, je parlais de la Monnaie; et je dirais que la Société canadienne
des postes exerce aussi certaines activités monopolistiques. Pour
ce qui est de la Commission canadienne du blé, elle constitue un
guichet de vente unique, ce qui constitue une façon de structurer
le marché et lui accorde un pouvoir important sur un secteur de
l’économie canadienne.

Le sénateur Ringuette : La commission n’exerce pas un
contrôle exclusif sur un produit fabriqué au Canada et destiné à
la consommation interne ou à l’exportation.

M. Leadbeater : Vous avez peut-être raison, parce que cela ne
touche pas mon argument. Mon argument n’a rien à voir avec la
façon dont la commission du blé exerce ses activités.
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Senator Ringuette: Tell me, under the current act that you are
administering, notwithstanding Bill C-2, what are the lists of
private Canadian citizens or private corporate entities that are
subject to your act?

Mr. Leadbeater: There is no private Canadian citizen subject to
the act.

Senator Ringuette: And no private corporation?

Mr. Leadbeater: I am not sure what you mean by private
corporations. The list of institutions covered by the statute is
attached as an annex to the Access to Information Act. There are
institutions of all different shapes, sizes and forms — board
commissions, tribunals and marketing boards.

Senator Ringuette: You know very well what I mean by private
corporate entities.

Mr. Leadbeater: Private corporations listed —

Senator Ringuette: Bell Canada is not subject to —

Mr. Leadbeater: No; that is a publicly traded corporation.

Senator Ringuette: That is right. There are not any of them
under your act.

Mr. Leadbeater: No.

Senator Ringuette: So why should the Canadian Wheat Board
be there? The Wheat Board is not a monopoly. It is not a Crown
corporation. It is not an agency of government, so why should it
be in the act?

Mr. Leadbeater: I think I gave my reasons; the reasons that we
feel they should be is they have a public Crown guarantee,
at the moment, of $6 billion. The federal Crown has the power
of appointment of five individuals to its board. It engages in
an area of activity that has a significant effect on the Canadian
economy.

Senator Ringuette: The New Brunswick Potato Agency has
similar guarantees to help New Brunswick farmers — similar to
the Prince Edward Island farmers, potato farmers and so forth—
in their exports, to make sure that there is survival for the crop.
There is no monopoly there or Crown agency. Furthermore, the
Mint is a monopoly; it is a Canadian monopoly that competes
globally, and you have to make sure to understand that
difference.

You did say, sir, that the Canadian Wheat Board was a
‘‘monopoly activity’’ in your statement, and I disagree. I totally
disagree with you, so I guess we agree to disagree.

Mr. Leadbeater: May I respond to one of your statements?
I am not sure if the Potato Marketing Agency in New Brunswick
is subject to the New Brunswick access to information statute.
I am not sure, but —

Le sénateur Ringuette : Pouvez-vous me donner la liste des
citoyens canadiens privés ou des sociétés privées qui sont
assujettis à votre loi, tel que vous l’administrez et malgré le
projet de loi C-2?

M. Leadbeater : Aucun citoyen privé n’est assujetti à la loi.

Le sénateur Ringuette : Et aucune société privée?

M. Leadbeater : Je ne sais pas très bien ce que vous entendez
par société privée. La liste des institutions visées par la loi figure
dans une annexe à la Loi sur l’accès à l’information. Cette liste
comprend des institutions de forme, de structure et de taille très
différentes — des offices, des commissions, des tribunaux, des
offices de commercialisation.

Le sénateur Ringuette : Vous savez très bien ce que je veux dire
par société privée.

M. Leadbeater : Les sociétés privées cotées ...

Le sénateur Ringuette : Bell Canada n’est pas assujettie à ...

M. Leadbeater : Non, c’est une société cotée en bourse.

Le sénateur Ringuette : C’est exact. Il n’y en a aucune qui soit
assujettie à votre loi.

M. Leadbeater : Non.

Le sénateur Ringuette : Alors pourquoi la Commission
canadienne du blé devrait-elle l’être? La Commission du blé
n’est pas une monopole. Ce n’est pas une société d’État. Ce n’est
pas une agence du gouvernement, alors pourquoi devrait-elle être
visée par la loi?

M. Leadbeater : Je pense que j’ai fourni mes raisons; nous
pensons qu’elle devrait l’être parce que cette commission bénéficie
d’une garantie de la Couronne qui s’élève à l’heure actuelle à
6 milliards de dollars. La Couronne fédérale a le pouvoir de
nommer cinq membres de son conseil d’administration. Elle
s’occupe d’un secteur d’activité qui a un effet important sur
l’économie canadienne.

Le sénateur Ringuette : L’Agence de la pomme de terre du
Nouveau-Brunswick offre des garanties semblables pour aider les
agriculteurs du Nouveau-Brunswick — qui sont semblables aux
agriculteurs de l’Île-du-Prince-Édouard, des producteurs de
pommes de terre — à exporter leurs produits et pour préserver
cette culture. Il n’y a pas de monopole ni d’agence de la
Couronne. De plus, la Monnaie n’est pas une monopole; c’est un
monopole canadien qui subit la concurrence internationale et il
faut être sûr de bien comprendre la différence.

Vous avez effectivement dit, monsieur, que la Commission
canadienne du blé exerçait une « activité monopolistique » dans
votre déclaration et je ne suis pas d’accord avec vous. Je suis en
total désaccord avec vous, de sorte que nous allons être d’accord
pour dire que nous ne sommes pas d’accord.

M. Leadbeater : Puis-je répondre à une de vos affirmations? Je
ne suis pas sûr que l’Agence de la pomme de terre du Nouveau-
Brunswick soit assujettie à la Loi sur l’accès à l’information du
Nouveau-Brunswick. Je n’en suis pas sûr, mais ...
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Senator Ringuette:No, it is not and it is not a provincial Crown
corporation either. It belongs to the stakeholders, just as the
Canadian Wheat Board belongs to the stakeholders. The New
Brunswick Potato Agency has government guarantees to help
farmers with putting in the crop in the springtime and bridging
between the time that they put in their crop until September or
early October, when their crop is out.

Mr. Leadbeater: I imagine that some of the public in New
Brunswick would want to know what they are up to and some
may not.

Senator Ringuette: The stakeholders know what is going on.
They have regular annual meetings; they have rules and so forth.
In any event, thank you very much.

Senator Baker: Just so I understand your position exactly
because we just heard from the Canadian Wheat Board, as I
understood what you said, your two main points were that the
government has four or five appointees to the board of
15 members. Farmers elect 10, but since the government has
that jurisdiction on the board to appoint four or five members
and because there is a guarantee by the government within the
agency itself, and because it fulfils a function, that is a public
concern then its material should be disclosable.

Am I correct in that general rundown of those three main
points?

Mr. Leadbeater: The power of appointment, the financial
involvement implications for the government and the effect on the
public economy, yes.

Senator Joyal: According to which statute?

Mr. Leadbeater: Pardon me?

Senator Joyal: According to which section of which statute do
you come to that conclusion?

Mr. Leadbeater: That there is a power of appointment?

Senator Joyal: No, you come to the conclusion — I am sorry,
Senator Baker —

Senator Baker: I yield the floor.

Senator Joyal: This is my first question, so I will give you back
my time afterwards. You concluded it is a government institution
and you said earlier on, in relation to the Canadian Wheat Board,
‘‘it depends on the definition of government institution.’’ Those
are your exact words.

In order not to be discretionary in our conclusion on what is
and what is not a government institution, identify for me in which
statute a government institution is defined for the purpose of the
Access to Information Act?

Mr. Leadbeater: The way it is defined in the Access to
Information Act is a government institution is any institution
listed in the schedule to the statute. We are debating now
whether this should be listed in the schedule to the statute.

Le sénateur Ringuette : Non, elle ne l’est pas, et ce n’est pas non
plus une société d’État provinciale. Elle appartient aux intéressés,
tout comme la Commission canadienne du blé appartient aux
intéressés. L’Agence de la pomme de terre du Nouveau-
Brunswick bénéficie de garanties du gouvernement pour aider
les agriculteurs à planter leurs pommes de terre au printemps et
pour faire le pont entre le moment où ils plantent jusqu’en
septembre ou au début octobre, l’époque de la récolte.

M. Leadbeater : J’imagine qu’il y a des gens au Nouveau-
Brunswick qui aimeraient savoir ce que fait cette agence et que
d’autres ne s’en soucient pas.

Le sénateur Ringuette : Les intéressés savent ce qui se passe. Ils
tiennent des assemblées annuelles; ils ont des règles et ainsi de
suite. Quoi qu’il en soit, je vous remercie.

Le sénateur Baker : J’aimerais bien comprendre votre position,
parce que nous venons d’entendre les représentants de la
Commission canadienne du blé, et j’ai compris que vous aviez
dit que vos deux principaux arguments était que le gouvernement
nommait quatre ou cinq personnes sur un conseil
d’administration de 15 membres. Les agriculteurs en élisent 10,
mais parce que le gouvernement a le pouvoir de nommer quatre
ou cinq membres du conseil d’administration et parce qu’il
accorde une caution à l’agence elle-même, et parce que celle-ci
exerce une fonction d’intérêt public, alors ses documents
devraient être divulgués.

Ai-je exposé correctement vos trois principaux arguments?

M. Leadbeater : Le pouvoir de nomination, les implications
financières pour le gouvernement et l’effet sur l’économie
publique, oui.

Le sénateur Joyal : D’après quelle loi?

M. Leadbeater : Excusez-moi?

Le sénateur Joyal : Sur quel article de quelle loi repose cette
conclusion?

M. Leadbeater : Qu’il y a un pouvoir de nomination?

Le sénateur Joyal : Non, vous en arrivez à la conclusion —
excusez-moi, sénateur Baker ...

Le sénateur Baker : Je vous laisse la parole.

Le sénateur Joyal : C’est ma première question, je vous rendrai
donc plus tard de mon temps. Vous avez conclu qu’il s’agissait
d’une institution fédérale et vous avez dit il y a un moment, au
sujet de la Commission canadienne du blé, « cela dépend de la
définition d’institution fédérale que l’on applique ». Ce sont là vos
termes exacts.

Pour que notre conclusion sur ce qui constitue ou non une
institution fédérale ne soit pas arbitraire, veuillez me dire quelle
est la loi qui définit ce qu’est une institution fédérale aux fins de la
Loi sur l’accès à l’information.

M. Leadbeater : Cette notion est définie dans la Loi sur l’accès
à l’information de la façon suivante : une institution fédérale est
une institution qui est énumérée dans l’annexe de la loi. Nous
examinons en ce moment la question de savoir si cette commission
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It does not have any criteria and I agree with you 100 per cent
there should be. We have proposed some criteria. However,
those are not part of this.

Senator Joyal: To whom did you make that proposal?

Mr. Leadbeater: We proposed to the Standing Committee on
Access to Information, Privacy and Ethics in the form of a
proposed open government act, which we have put forward as a
comprehensive way of amending and strengthening the Access to
Information Act. We encouraged this committee, when we
appeared before, to not adopt the provision of Bill C-2 that
makes it cabinet’s prerogative to define those and to make it
Parliament’s prerogative by putting it in the statute. This
committee has already accepted that it will be the cabinet’s
prerogative to do that, and it is not one of the provisions that I
have commented on today.

You are right— you can play with the definition all day but, in
the end, we think Parliament should play with the definition.

Senator Joyal: I understand that. That has cleared the issue. I
apologize, Senator Baker, but I think it has been helpful to our
discussion.

The Chairman: That was a useful clarification.

Senator Baker: Yes, I agree. You gave some examples of those
three factors. Immediately I thought of government involvement
in many corporations. An example could be when there is a bail-
out in the fishing industry. As you will recall, that happened with
National Sea Products Limited. The government, because of the
bail-out, appointed a certain number of persons to the board.

Would you suggest that a private company having government
appointments to its board because of the guarantees by the
Government of Canada should be subject to disclosure?

Mr. Leadbeater: Without knowing more details, my initial
instinct is to say, no, because it would not fall within the proposed
criteria for government institutions.

Senator Baker: Why is that? It covers the government financial
guarantee and government-appointed members to the board.
I suppose that the third element in your standard of review is
missing. The third element is of great public concern and you
would say that it is missing in the example that I used above.

Mr. Leadbeater: Yes, and one of the elements of the definition
that we have proposed in the open government act in the other
place, is that there be a requirement of the Governor-in-Council
to add to the schedule and make subject to the act, (a) all
departments and ministries of the Government of Canada; (b) all
bodies or offices funded in whole or in part from Parliamentary

devrait figurer dans l’annexe à la loi. Cette loi ne contient aucun
critère et je suis 100 p. 100 d’accord avec vous pour dire qu’il
devrait y en avoir. Nous avons proposé des critères. Cependant,
ces critères ne font pas partie de cette loi.

Le sénateur Joyal : À qui avez-vous présenté cette proposition?

M. Leadbeater : Nous l’avons présentée au Comité permanent
de l’accès à l’information, de la protection des renseignements
personnels et de l’éthique sous la forme d’un projet de loi sur la
transparence du gouvernement, que nous avons présenté comme
un moyen général de modifier et de renforcer la Loi sur l’accès à
l’information. Nous avons invité le comité, lorsque nous avons
comparu devant vous, à ne pas adopter la disposition du projet de
loi C-2 qui confie au conseil des ministres la prérogative de définir
ces institutions et d’en faire une prérogative du Parlement en
insérant une disposition en ce sens dans la loi. Le comité a déjà
accepté de confier cette prérogative au cabinet, mais ce n’est pas
une des dispositions que j’ai commentées aujourd’hui.

Vous avez raison— on pourrait réfléchir longtemps à une telle
définition, mais en fin de compte, nous pensons que c’est le
Parlement qui devrait la formuler.

Le sénateur Joyal : Je le comprends. Voilà qui a éclairci cette
question. Je vous prie de m’excusez, sénateur Baker, mais je crois
que cela a été utile pour notre discussion.

Le président : C’était une précision utile.

Le sénateur Baker : Oui, j’en conviens. Vous avez donné
quelques exemples de ces trois facteurs. J’ai immédiatement pensé
au fait que le gouvernement intervenait souvent dans les activités
des sociétés. Je pense au cas où le gouvernement apporte une aide
financière d’urgence à l’industrie de la pêche. Comme vous vous
en souvenez, c’est ce qui s’est produit avec la Compagnie
nationale des produits de la mer Ltée. Le gouvernement avait
nommé un certain nombre de membres du conseil
d’administration, parce qu’il avait accordé un prêt d’urgence à
cette société.

Pensez-vous qu’une société privée dont certains membres du
conseil d’administration sont nommés par le gouvernement, parce
que celui-ci agit à titre de caution pour cette société, devrait être
assujettie à l’obligation de divulguer ses documents?

M. Leadbeater : Sans avoir d’autres détails, ma première
réaction serait de dire non, parce qu’elle ne répond pas aux
critères proposés pour la définition d’institution fédérale.

Le sénateur Baker : Et pourquoi? Le critère de la garantie
financière accordée par le gouvernement est rempli, tout comme
celui de la nomination des membres du conseil d’administration
par le gouvernement. Je suppose que c’est le troisième élément de
votre norme de contrôle qui manque. Le troisième élément est
d’une grande importance et vous diriez qu’il manque dans
l’exemple que j’ai donné ci-dessus.

M. Leadbeater : Oui, et l’un des éléments de la définition que
nous avons proposé dans la loi sur la transparence du
gouvernement est que le gouverneur en conseil soit tenu de
compléter l’annexe et d’assujettir à la loi, a) tous les ministères et
ministères d’État du gouvernement du Canada, b) tous les
organismes financés en tout ou en partie par des crédits du
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appropriations; (c) all bodies or offices wholly or majority-owned
by the Government of Canada; (d) all bodies or offices listed in
Schedule l.1, 1.2 and 1.3 of the Financial Administration Act —
Crown corporations and so forth; and (e) all bodies or offices
performing functions or providing services in an area of federal
jurisdiction that are essential to the public interest as it relates to
health, safety or the environment.

Senator Baker: The public interest element is missing in the
example that I gave you whereby the Government of Canada
would appoint a certain number of members to a board and
would guarantee their financial viability.

Mr. Leadbeater: Yes.

Senator Baker: You gave an example earlier using
NAV CANADA when you said that some should be open
to disclosure.

Mr. Leadbeater: Yes.

Senator Baker: However, NAV CANADA is not similar to
the Canadian Wheat Board in that it does not seek the same
protections.

Mr. Leadbeater: There are many different and complex
examples. There have been no others exactly like the CWB.
Canada Mortgage and Housing Corporation is engaged in a
significant amount of competition in the commercial sector
involving highly sensitive information, and it is covered by the
statute.

Senator Baker: You mentioned another example of fish
marketing boards. The only fish marketing board that I know
of in Canada is the Freshwater Fish Marketing Corporation and
that is a Crown corporation.

Mr. Leadbeater: I am saying that we are not looking at the
form of the institution, which is one element only.

Senator Baker: My problem is that in every example you gave,
not one had the same elements for consideration as the Canadian
Wheat Board. Your general premise that anything needing to be
protected is protected anyway. Why are you seeking an
amendment to protect your investigations and your audits?

Mr. Leadbeater: We are not doing that.

Senator Baker: You are not? You do not agree with some of
the amendments that we made that gave you greater protection
and that the House turned down.

Mr. Leadbeater: No, we think there is sufficient protection in
the statute for our operations and the operations of the other
offices of Parliament. If the government were to put in special
exemptions for the offices of Parliament, then it would provide
even more protection to two of them: the Auditor General and the

Parlement, c) tous les organismes qui sont des filiales à 100 p. 100
du gouvernement du Canada ou dans lesquels celui-ci est
majoritaire, d) tous les organismes énumérés à l’annexe 1.1, 1.2
et 1.3 de la Loi sur la gestion des finances publiques— les sociétés
d’État et autres et e) tous les organismes qui exercent leurs
fonctions ou fournissent des services dans des domaines de
compétence fédérale d’intérêt public reliés à la santé, à la sécurité
ou à l’environnement.

Le sénateur Baker : L’élément d’intérêt public manque dans
l’exemple que je vous ai donné même si le gouvernement du
Canada nomme un certain nombre de membres du conseil
d’administration et garantit la viabilité financière de l’organisme.

M. Leadbeater : Oui.

Le sénateur Baker : Vous avez utilisé plus tôt l’exemple de
NAV CANADA lorsque vous avez parlé du genre d’organisme
qui devrait également assumer une obligation de divulgation.

M. Leadbeater : Oui.

Le sénateur Baker : Cependant, NAV CANADA ne ressemble
pas à la Commission canadienne du blé dans la mesure où cet
organisme n’a pas besoin de la même protection.

M. Leadbeater : On pourrait donner beaucoup d’exemples
différents et complexes. Il n’y a aucun autre organisme qui
ressemble exactement à la commission du blé. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement fait face à une
concurrence relativement vive dans un secteur commercial et
possède des renseignements très sensibles, et elle est visée par
cette loi.

Le sénateur Baker : Vous avez parlé à titre d’exemple des
offices de commercialisation du poisson. Le seul office de
commercialisation du poisson que je connaisse au Canada est
l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce et c’est une
société d’État.

M. Leadbeater : Je dis qu’il ne suffit pas de regarder la forme
juridique de l’institution, parce que cela ne constitue qu’un
élément parmi d’autres.

Le sénateur Baker : Je constate qu’aucun des organismes que
vous avez cités à titre d’exemple ne soulevait le genre de
considérations que soulève la Commission canadienne du blé.
Votre hypothèse de base est que tout ce qui doit être protégé est
de toute façon déjà protégé. Pourquoi demandez-vous un
amendement pour protéger vos enquêtes et vos vérifications?

M. Leadbeater : Ce n’est pas ce que nous faisons.

Le sénateur Baker : Non? Vous n’approuvez pas certains
amendements que nous avons apportés pour renforcer votre
protection et que la Chambre a rejetés?

M. Leadbeater : Non; nous pensons que la loi protège déjà
suffisamment nos activités et celles des autres mandataires du
Parlement. Si le gouvernement voulait accorder des exceptions
spéciales aux mandataires du gouvernement, alors il devrait
renforcer la protection à deux d’entre elles : le vérificateur général
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Commissioner of Official Languages. We are saying that at least
all of us should be on the same level playing field — the more
open part and not the more secret part of the playing field.

Senator Baker: You do not agree with 113(a).

Mr. Leadbeater: We agree with the Senate amendment
on 113(a).

Senator Baker: That includes the Office of the Information
Commissioner.

Mr. Leadbeater: It includes the Commissioner of Lobbying.

Senator Baker: It includes the Information Commissioner.

Mr. Leadbeater: That was already in the House version.

Senator Baker: Do you agree with inclusion of the Information
Commissioner?

Mr. Leadbeater: Yes.

Senator Baker: Why would you agree with that?

Mr. Leadbeater: We have powers to order people to produce
records for us. If government institutions thought that we would
then be subject to giving them out, it would inhibit their
cooperation with our investigations. If we did not have an
exemption for the material that we collected during our
investigation, then government institutions would be concerned
that we would give it out. We did not agree with that but
government institutions said that if we are to come under the
Access to Information Act, then it would make it mandatory that
we not disclose what it gives to us.

Yes, we are prepared to accept that, if that makes government
institutions more comfortable. However, we did not ask for that,
and we are happy to live without it.

Senator Baker: You do not think it is necessary to include that?

Mr. Leadbeater: No, I do not.

Senator Baker: You do not agree with 113(a).

Mr. Leadbeater: Well, there were several things with which we
disagreed when we came before this committee in the first round.
We will not now argue the points that we have already lost.
However, we are prepared to live with an exemption for the
Information Commissioner to protect the information that we
collect from other departments in the course of our investigation.

Senator Baker: I can understand your reasoning. I am
wondering why you would not understand the reasoning of the
Canadian Wheat Board not being an example of any other body
and that it is certainly not equal to any of the bodies that you
mentioned in your examples a few moments ago. Why would you
not agree that perhaps they have a special case as well?

et le commissaire aux langues officielles. Nous disons que les
mêmes règles devraient s’appliquer à tous ces organismes — non
pas les règles qui renforcent la confidentialité mais celles qui
renforcent la transparence.

Le sénateur Baker : Vous n’approuvez pas l’amendement 113a).

M. Leadbeater : Nous approuvons l’amendement du
Sénat 113a).

Le sénateur Baker : Cela comprend le Commissariat à
l’information.

M. Leadbeater : Cela comprend le commissaire au lobbying.

Le sénateur Baker : Il comprend le commissaire à
l’information.

M. Leadbeater : Cela était déjà prévu dans la version de la
Chambre des communes.

Le sénateur Baker : Approuvez-vous l’inclusion du commissaire
à l’information?

M. Leadbeater : Oui.

Le sénateur Baker : Pourquoi approuvez-vous cet amendement?

M. Leadbeater : Nous avons le pouvoir d’ordonner que des
documents nous soient remis. Si les institutions fédérales
pensaient que nous pourrions être ensuite obligés de les
divulguer, elles seraient plus réticentes à collaborer pleinement à
nos enquêtes. Si nous n’avions pas une exception pour les
documents obtenus au cours d’une enquête, alors les institutions
fédérales craindraient que nous les divulguions. Nous
n’approuvions pas cet amendement, mais les institutions
fédérales nous ont dit que si elles devaient être visées par la Loi
sur l’accès à l’information, alors il fallait nous interdire de
divulguer les documents qu’elles nous fournissaient.

Oui, nous sommes disposés à accepter cet amendement, si les
institutions fédérales se sentent ainsi plus à l’aise. Cependant,
nous n’avons pas demandé cet amendement, et nous serions
satisfaits s’il était supprimé.

Le sénateur Baker : Vous ne pensez pas qu’il soit nécessaire?

M. Leadbeater : Non.

Le sénateur Baker : Vous n’approuvez pas le 113a).

M. Leadbeater : Eh bien, il y avait plusieurs choses que nous
n’approuvions pas lorsque nous avons comparu devant le comité
la première fois. Nous n’allons pas discuter des points sur lesquels
nous avons déjà perdu. Nous sommes toutefois disposés à vivre
avec l’exception relative au commissaire à l’information qui vise à
protéger les renseignements que nous obtenons des autres
ministères au cours de nos enquêtes.

Le sénateur Baker : Je comprends votre raisonnement. Je me
demande pourquoi vous ne comprenez pas le raisonnement de la
Commission canadienne du blé parce qu’elle ne ressemble à aucun
autre organisme et qu’elle n’est pas sur le même pied que les
organismes que vous avez mentionnés à titre d’exemples il y a
quelques instants. Pourquoi n’admettez-vous pas que le cas de la
commission est également un cas particulier?
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Mr. Leadbeater: I would make this point: Do you think the
Canadian Wheat Board has information that is more sensitive
than the information held by the Bank of Canada?

Senator Baker: I do not know. You tell us.

Mr. Leadbeater: Do think they have information that is more
sensitive than the information held by the Canadian Security
Intelligence Service?

My point is that Parliament takes great care when initially
crafting these exemptions. The exemptions are in the statute to
protect all of the sensitive information that falls into the
categories of national security, commercial sensitivity, privacy,
protection of advice giving, all of these things.

If you look on the CWB website there is a list of the
information that it will not disclose including personal farmer
or employee information. There is an exemption in the statute;
it is mandatory for personal information. The list goes on to
include commercially or strategically sensitive information,
there is a provision in the statute; advice or recommendations
to government, there is a provision in the statute; information
subject to solicitor-client or litigation privilege, there is a
provision in the statute; information that if released would
undermine efficient business function; there is a provision in
the statute and it is section 18. That is what they say they
will not disclose. That is protected by the statute.

Senator Baker: Yes.

Mr. Leadbeater: This is not a situation where the CWB is going
to be into a radically new regime, but the difference is that people
will have as of right the ability to get this information, not by
grace and favour. That is the difference.

Senator Baker: Therefore no one needs really to be protected,
not even you?

Mr. Leadbeater: That is why we argued against so many of
these special exemptions that were included in Bill C-2 when we
first came before you, including this particular provision that we
have been talking to, 18.1, we argued against that. We said these
provisions impose blankets of secrecy with no requirement to
demonstrate injury forever.

Senator Joyal: I will just add to your last answer that the
Wheat Board would not fit the definition that you propose in an
open act that you have tabled with Parliament. That is the way I
read the various classes of institutions that you have listed. Maybe
it is a good case to review those definitions, but as far as I can

M. Leadbeater : Je vous répondrais ainsi : pensez-vous que les
renseignements que possède la Commission canadienne du blé
sont plus sensibles que ceux que détient la Banque du Canada?

Le sénateur Baker : Je n’en sais rien. Qu’en pensez-vous?

M. Leadbeater : Pensez-vous que ces renseignements sont plus
sensibles que ceux possède le Service canadien du renseignement
de sécurité?

Le fait est que le Parlement a soigneusement formulé les
exceptions prévues initialement. La loi contient ces exceptions
pour protéger tous les renseignements sensibles qui font partie des
catégories suivantes : sécurité nationale, renseignements
commerciaux, renseignements personnels, protection des
conseils, ce genre de choses.

Si vous allez sur le site web de la Commission du blé, vous
trouverez une liste des renseignements qu’elle ne divulgue pas,
notamment les renseignements personnels concernant les
agriculteurs et les employés. Il y a déjà une exception dans la loi;
elle est obligatoire pour les renseignements personnels. La liste
continue en mentionnant les renseignements commerciaux ou
stratégiques sensibles, il y a une disposition dans la loi; les conseils
ou recommandations présentés au gouvernement, il y a une
disposition dans la loi; les renseignements visés par le secret
professionnel de l’avocat ou du contentieux, il y a une disposition
dans la loi; les renseignements qui, s’ils étaient communiqués,
causeraient un préjudice à l’exercice efficace de fonctions
commerciales, il y a une disposition dans la loi et c’est
l’article 18. Ce sont les catégories de renseignements que la
commission déclare ne pas vouloir divulguer. Tout cela est
protégé par la loi.

Le sénateur Baker : Oui.

M. Leadbeater : Il ne s’agit pas d’imposer à la Commission
canadienne du blé un régime radicalement nouveau, mais la
différence est que désormais, les gens auront le droit d’avoir accès
à ces renseignements, et ce ne sera pas un privilège pour eux. C’est
la différence.

Le sénateur Baker : Il n’est donc pas nécessaire de protéger qui
que ce soit, même pas vous?

M. Leadbeater : C’est la raison pour laquelle nous nous
sommes opposés à toutes ces exceptions spéciales qui figuraient
dans le projet de loi C-2 lorsque nous avons comparu pour la
première fois devant vous; nous nous sommes opposés à la
disposition particulière dont nous sommes en train de parler,
l’article 18.1. Nous pensons que ces dispositions imposent des
zones de confidentialité générale sans que l’organisme concerné
soit jamais tenu de démontrer qu’il subirait un préjudice en cas de
divulgation.

Le sénateur Joyal : J’ajouterais simplement à votre dernière
réponse que la commission du blé ne serait pas visée par la
définition que vous proposez dans la loi sur la transparence que
vous avez déposée au Parlement. C’est ainsi que je lis les
différentes catégories d’institutions que vous énumérez. Cela
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read from what you have already given us, the Wheat Board does
not qualify in any of the classes of institution that you have
described in your proposed draft bill.

Mr. Leadbeater: I certainly agree with you that I wish we could
have a legislative process to talk about the definition of
government institution. That is one part of Bill C-2 I regret will
go off to be dealt with in the hallways of PCO.

Senator Joyal: My only question to you deals with page 2 of
the list of amendments to which you agree.

Mr. Leadbeater: Yes.

Senator Joyal: You refute the rationale of the House of
Commons on amendment 118, the famous section 150.

The Auditor General was quite adamant when she testified that
she knows the business, you do not know how to audit, that in
terms of concluding on what should be made available and not
available, she is the authority.

I cannot question the authority of the Auditor General to be
the best judge in her own case. The only thing that concerns
me in relation to that amendment is that no one ever proved
to us that the previous regime was inimical to the performance of
the mandate of the Auditor General. No one has been able to
prove to us any single compelling case whereby the fact that
the draft audit or draft working paper would, if they were
released as they are released now because I understand that
is the present situation — they are being released now. We
are closing that access now. It is the reverse procedure, if I
understand correctly.

Mr. Leadbeater: That is right.

Senator Joyal: No one has been able to prove to us that this
would make the mandate of the Auditor General more difficult in
future if we maintain the present situation. The Auditor General
has taken the other way around. She said to close that because it
will expose her office to greater difficulty in performing her
mandate because it will create a chilling effect. Well, the chilling
effect has been there for 50 years or so that we have had an
Auditor General.

Mr. Leadbeater: Yes.

Senator Joyal: Are there any other arguments that we do not
know about that we should be made aware of in order to stick to
that amendment or yield to the arguments of the Auditor
General?

Mr. Leadbeater: The argument was tried out on Justice
Gomery in spades and Justice Gomery did not buy it. He felt it
was too important to the accountability of the government
institutions through transparency to at least at some point allow
drafts to become accessible.

The reason he concluded that was because of what he saw in
evidence before him, that drafts very critical of government
programs were watered down, changed and became more positive

veut peut-être dire qu’il serait souhaitable de réviser ces
définitions, mais si je me base sur ce que vous nous avez dit, la
commission du blé ne fait pas partie des catégories d’institutions
que vous décrivez dans le projet de loi que vous proposez.

M. Leadbeater : Je reconnais avec vous qu’il serait bon que la
définition d’institution fédérale soit examinée dans le cadre du
processus législatif. Je regrette que le contenu de cette partie du
projet de loi C-2 sera sans doute décidé dans les couloirs du BCP.

Le sénateur Joyal : La seule question que je voulais poser
concerne la page 2 de la liste des amendements que vous
approuvez.

M. Leadbeater : Oui.

Le sénateur Joyal : Vous ne souscrivez pas aux explications
fournies par la Chambre des communes au sujet de
l’amendement 118, le fameux article 150.

La vérificatrice générale a été tout à fait catégorique lorsqu’elle
a déclaré qu’elle savait ce qu’elle faisait, que vous ne saviez pas ce
qu’était une vérification et que c’était à elle de décider ce qui serait
divulgué ou non.

Je ne suis pas en mesure de contester le fait que la vérificatrice
générale est la mieux placée pour prendre ce genre de décision. La
seule chose qui me préoccupe au sujet de cet amendement est que
personne ne m’a jamais prouvé que le régime antérieur nuisait à
l’exécution du mandat du vérificateur général. Personne n’a réussi
à nous prouver, ne serait-ce que dans un seul cas, que la
publication d’un projet de vérification ou d’un document de
travail causerait un préjudice, parce que je sais que c’est la
situation actuelle, ces documents sont actuellement divulgués.
Nous fermons la porte aujourd’hui à cette possibilité. Nous
faisons marche arrière, si j’ai bien compris.

M. Leadbeater : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Personne n’a réussi à nous prouver qu’en
préservant la situation actuelle, le vérificateur général aurait plus
de difficulté à exécuter son mandat. La vérificatrice générale a
abordé la chose d’une autre façon. Elle a demandé de supprimer
cette divulgation parce que sinon, son bureau éprouverait plus de
difficulté à exercer son mandat à cause de l’effet paralysant
qu’aurait cette divulgation. Eh bien, cet effet paralysant existe
depuis 50 ans ou à peu près, depuis la création du poste de
vérificateur général.

M. Leadbeater : Oui.

Le sénateur Joyal : Y a-t-il d’autres arguments que nous ne
connaissons pas et que nous devrions connaître pour décider s’il
faut conserver cet amendement ou nous rendre aux arguments de
la vérificatrice générale?

M. Leadbeater : On a essayé d’opposer cet argument au juge
Gomery et celui-ci l’a rejeté. Il a déclaré qu’il était essentiel que les
projets de rapports soient divulgués, de façon à obliger les
institutions fédérales à rendre des comptes par le biais de la
transparence.

Il en est arrivé à cette conclusion parce que les preuves dont il
disposait montraient que les projets de rapports qui critiquaient
vivement les programmes du gouvernement étaient ensuite
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as they went up through the approval process. If only finals were
released then the development of the problem, the interference
with the audits for example would never come to light.

The argument that was made to Justice Gomery that auditors
would never keep proper working papers if they thought they
were going to be released or auditors would somehow or other
have more difficulty in preparing their audits, was disproved by
23 years of history. We have had 23 years under the present
regime, where auditors who are professionals put together their
working papers in a professional manner and if they do not that is
discovered through subsequent disclosure.

The system is now built to ensure quality of audit work, not the
reverse. That is the position that Justice Gomery took, and that is
the position we have seen in our own work over 23 years. There is
an improved level of professionalism in the audit work, there is
less gossip and innuendo and unsubstantiated comment in the
audit work, and that overall it has greatly improved the
accountability of government institutions.

Senator Day: The Auditor General does not want the internal
audit papers. You will remember proposed section 16.1, at
page 118 of Bill C-2. The Auditor General wanted to be
exempted along with the Commissioner of Official Languages.
The Auditor General indicated that her department would be
hampered in performing its audit functions because people
would not be forthright and they would not cooperate if they
thought some of the things they said might become subject to
the Access to Information Act.

She wanted a blanket as you will recall, and we changed that.
The concern of the Commissioner of Official Languages was that
people complain French is not being used in a particular area, and
he said people would not complain any more if they think their
names will potentially become known. What is Air Canada going
to do if they get to know that someone is complaining, but every
time they fly to Calgary there is someone on that flight every
Friday afternoon who is complaining that there is not proper
French being used on the plane?

There are legitimate concerns and I would like you to tell me
how we can satisfy them if we are not able to achieve the
amendments that we have sought and the House of Commons has
refused. Tell me what we can do here to put the minds of the
Auditor General and the Official Languages Commissioner at
ease?

Mr. Leadbeater: I will answer this way: If this committee is
satisfied and convinced by the Auditor General and the
Commissioner of Official Languages that people will not
complain to them and that they cannot properly do their job,
then you better give us, the Information Commissioner and the
Privacy Commissioner and the Commissioner of Lobbying, the

affaiblis, modifiés et devenaient de plus en plus positifs à mesure
qu’ils suivaient le processus d’approbation. Si l’on divulguait
uniquement les rapports définitifs, alors la façon dont a été
découvert le problème, les interventions extérieures dans le
processus de vérification, tout cela, nous ne le saurions jamais.

Il a été soutenu devant le juge Gomery que les vérificateurs se
refuseraient à préparer des documents de travail appropriés s’ils
pensaient qu’ils seraient divulgués et que les vérificateurs seraient
entravés dans leurs vérifications; cet argument a été réfuté par les
23 ans d’histoire de cette institution. Le régime actuel a été utilisé
pendant 23 ans; les vérificateurs sont des professionnels qui
préparent des documents de travail de façon professionnelle, et
s’ils ne le font pas, cela sera découvert lorsqu’ils seront divulgués
par la suite.

Le système actuel vise à assurer la qualité des opérations de
vérification, et non le contraire. C’est la position qu’a adoptée le
juge Gomery et c’est la nôtre depuis 23 ans. Cela renforce la
qualité des opérations de vérification, il y a moins de sous-
entendus et de commentaires dénués de fondement dans les
opérations de vérification et, dans l’ensemble, cela a grandement
renforcé la responsabilisation des institutions fédérales.

Le sénateur Day : La vérificatrice générale ne veut pas les
documents de vérification interne soient divulgués. Je vous
rappelle qu’il s’agit de l’article 16.1, à la page 118 du projet de
loi C-2. La vérificatrice générale veut bénéficier d’une exception,
tout comme le commissaire aux langues officielles. La vérificatrice
générale a déclaré que son ministère ne pourrait pas exercer ses
fonctions de vérification de façon appropriée parce qu’elle
n’obtiendrait pas les renseignements demandés, que les
ministères ne collaboreraient pas avec elle s’ils pensaient que
ce qu’ils disaient pourrait être visé par la Loi sur l’accès à
l’information.

Elle demandait une exception générale comme vous vous en
souvenez, et nous avons modifié cela. Pour ce qui est du
commissaire aux langues officielles, il craignait que les
personnes qui se plaignaient du fait qu’il n’y avait pas de
français dans certains domaines ne se plaindraient plus si elles
pensaient que leurs noms risquaient d’être divulgués. Que pensez-
vous qu’Air Canada va faire si cette compagnie apprend que
quelqu’un se plaint et qu’il y a quelqu’un sur les vols du vendredi
après-midi à destination de Calgary qui se plaint toujours qu’il n’y
a pas suffisamment de français dans cet avion?

Ce sont là des préoccupations légitimes et j’aimerais que vous
me disiez comment nous pouvons y répondre si nous ne pouvons
pas faire adopter les amendements que nous avons présentés et
que la Chambre des communes a rejetés. Dites-moi ce que nous
pouvons faire pour rassurer la vérificatrice et le commissaire aux
langues officielles.

M. Leadbeater : Je vais vous répondre ainsi : si le comité a
vraiment été convaincu par la vérificatrice générale et par le
commissaire aux langues officielles que les gens cesseront de
déposer des plaintes et que ces organismes ne pourront pas faire
leur travail correctement, alors il faudrait que vous nous donniez,
à nous le commissaire à l’information et le commissaire à la vie
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same treatment, because we do the same work. We receive
complaints; we conduct investigations; we seek information; we
interview witnesses.

In my previous presentation to this committee, I mentioned
that the Commissioner of Official Languages tried this argument
out on the Supreme Court of Canada. ‘‘Supreme Court, we
cannot do our job if we have to give out information under the
Privacy Act,’’ because they are subject to the privacy act now. ‘‘In
order to protect future investigations, we must keep everything
secret.’’ The Supreme Court said we do not buy it. You have not
shown us that these harms would happen. You have been in
business how many years, and you have not shown us.

We are saying that even officers of Parliament surely have to
have a measure of accountability over how they do their work and
how competent they are, at some point in history, and this says
after investigations are over with, that there must be a measure of
openness and transparency.

Senator Day: I believe it refers to two years.

Mr. Leadbeater: Someone, surely at some point will want to
write the history of how the Auditor General conducted the
sponsorship audit. That will be important to do. If this goes
through, that will never be written.

Senator Day: The Auditor General says that after 16 years, she
sends all that over to Library and Archives, and you can talk to
archives about getting that information.

Mr. Leadbeater: The archivist will have to maintain that in
confidence too. It is a mandatory exemption. She is a wonderful
Auditor General. We are very lucky in this country to have her.

Senator Day: Agreed.

Mr. Leadbeater: You do not write laws assuming that the
institutions will be run by saints. You write laws for institutions
that will be run by human beings. That is why we have
accountability through transparency. At some point, you might
get an Auditor General who does nothing but approve everything
the government does. Would you not want to find that out
through being able to get access at some point and seeing the
audits?

It is time that officers of Parliament get down into the real
world along with everybody else. If the RCMP and CSIS and the
other investigative bodies in this country can make do with the
injury-test exemptions in the statute, surely we can too.

privée et au commissaire au lobbying le même traitement, parce
que nous faisons le même travail. Nous recevons des plaintes,
nous effectuons des enquêtes; nous demandons des
renseignements; nous interrogeons des témoins.

Dans l’exposé précédent que j’ai présenté au comité, j’ai
mentionné que le commissaire aux langues officielles avait
invoqué cet argument devant la Cour suprême du Canada.
« Cour suprême, nous ne pourrons pas faire notre travail si nous
devons fournir des renseignements aux termes de la Loi sur la
protection des renseignements personnels » parce qu’ils sont
assujettis à cette loi à l’heure actuelle. « Pour protéger nos
enquêtes à l’avenir, il faut que tout cela reste secret. » La Cour
suprême a répondu qu’elle ne pouvait retenir cet argument. Elle
leur a dit qu’il n’avait pas démontré qu’il rencontrerait de telles
difficultés. Cela fait des années que le commissariat effectue ce
travail et il n’a pas démontré qu’il ne pouvait pas l’exécuter
correctement.

Nous pensons que les mandataires du Parlement doivent eux
aussi rendre des comptes sur la façon dont ils exécutent leur
travail et sur la qualité de leur travail, à un moment donné, et cet
amendement précise que c’est après que les enquêtes sont
terminées qu’il faut qu’il y ait une certaine transparence.

Le sénateur Day : Je pense que l’amendement parle de deux ans.

M. Leadbeater : Je pense que quelqu’un voudra certainement,
à un moment donné, écrire l’histoire de la vérification que la
vérificatrice générale a effectuée sur la question des commandites.
Il serait important que cela se fasse. Si cet amendement est
adopté, cette histoire ne sera jamais écrite.

Le sénateur Day : La vérificatrice générale a mentionné
qu’après 16 ans, elle envoie tous les documents à Bibliothèque
et Archives et que vous pouvez vous adresser aux Archives pour
obtenir cette information.

M. Leadbeater : L’archiviste sera également tenu de préserver
le secret de ces document. C’est une exception obligatoire. C’est
une vérificatrice générale extraordinaire. Notre pays a beaucoup
de chance de l’avoir.

Le sénateur Day : D’accord.

M. Leadbeater : Il ne faut pas rédiger les lois en partant du
principe que ceux qui dirigent les institutions sont des saints. Il
faut écrire les lois en sachant que ces institutions seront dirigées
par des êtres humains. C’est pourquoi nous avons adopté le
principe de la responsabilisation par la transparence. À un
moment donné, il pourrait y avoir un vérificateur général qui se
contenterait d’approuver tout ce que fait le gouvernement. Ne
serait-il pas souhaitable de pouvoir le constater en ayant accès à
un certain moment aux documents et en examinant les
vérifications?

Il est temps que les mandataires du Parlement vivent dans la
réalité comme tout le monde. Si la GRC et le SCRS et les autres
organismes d’enquête canadiens peuvent fonctionner grâce à
l’exception fondée sur l’existence d’un préjudice et prévu par la
loi, alors nous pouvons certainement le faire aussi.
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Senator Day: I referred to that two-year issue, and that is over
on page 120, clause 150 of Bill C-2. We proposed an amendment
after section 22. Internal audits of the government are
distinguished from related audit working papers, and the related
audit working papers did not appear in the second portion. It
says, ‘‘However the government shall not refuse.’’

Can you think of a logical reason why there would be a
restriction on an internal audit of a government institution, a
draft report of an internal audit, and any related working papers
if the record came into existence, et cetera? There are two
different things, and you go down to the second section, and it
says however, after the job is done, or within two years, some of it
can be made available after the final report is out. It does not talk
about the related working papers, or if it does, I cannot locate it.
It only deals with half of it. Can you help us as to why only part of
it would become available under Access to Information? What is
the policy reason for keeping the related working papers secret
forever?

Mr. Leadbeater: I think that the proponent of this, the Auditor
General, felt that the work product of internal auditors needed a
zone of secrecy in order for them to do their work effectively. As I
mentioned in my previous answer, that is something with which
my office disagrees, as did Justice Gomery.

Senator Day: This is not just the Auditor General. This is
internal audits of any government institution.

Mr. Leadbeater: The Auditor General was the proponent
before this committee on this provision. That is all I meant to say.

Senator Day: You are not able to help us any on that one.

At page 123, you mentioned Atomic Energy of Canada
Limited, and you noted proposed section 68.2 of your
legislation. That is clause 159 of Bill C-2. You say that Atomic
Energy of Canada Limited is now under the Access to
Information Act, but look at what it says:

This Act does not apply to any information that is under
the control of Atomic Energy of Canada Limited other than
information that relates to

(a) its general administration or its operation:

Only these two aspects are available. That was one of
the CWB points; that proposed section is fine in some
instances, but for other items the CWB must offer greater
protection.

Le sénateur Day : J’ai mentionné la question des deux ans, cela
se trouve à la page 120, article 150 du projet de loi C-2. Nous
avons proposé d’introduire un amendement après l’article 22. La
disposition fait une différence entre les vérifications internes du
gouvernement et les documents de travail se rapportant à une
vérification; ces derniers documents ne figurent pas dans la
deuxième partie. On peut lire : « toutefois, le gouvernement ne
peut [...] refuser ».

Pensez-vous qu’il existe une raison logique pour que l’on fasse
une exception pour la vérification interne d’une institution
fédérale, pour le rapport préliminaire d’une vérification interne
ou pour les documents de travail qui ont été créés à cette occasion,
et le reste? Il y a deux choses différentes et si l’on examine la
deuxième partie, on peut lire que, cependant, une fois la
vérification terminée, ou dans les deux ans de son achèvement,
une partie de ces documents peut être divulguée une fois le
rapport final publié. On ne parle plus des documents de travail
reliés à la vérification ou si la disposition le fait, je ne vois pas où
elle en traite. Elle mentionne uniquement la moitié de ces
documents. Pouvez-vous nous expliquer pourquoi la Loi sur
l’accès à l’information s’applique uniquement à une partie de ces
documents? Quel est le motif général qui justifie que les
documents de travail reliés à une vérification demeurent
confidentiels à jamais?

M. Leadbeater : Je pense que la personne qui a proposé cet
amendement, la vérificatrice générale, estimait que les
vérificateurs internes avaient besoin d’une zone de
confidentialité pour pouvoir faire leur travail efficacement.
Comme je l’ai mentionné dans ma réponse précédente, c’est un
argument que n’accepte pas mon bureau, tout comme l’a fait le
juge Gomery.

Le sénateur Day : Il ne s’agit pas simplement du vérificateur
général. Il s’agit des vérifications internes de toutes les institutions
fédérales.

M. Leadbeater : La vérificatrice générale a présenté cette
disposition au comité. C’est tout ce que je voulais dire.

Le sénateur Day : Vous n’êtes pas d’un grand secours sur ce
point.

À la page 123, vous parlez d’Énergie atomique du Canada
limitée et vous mentionnez l’article 68.2 de votre projet de loi.
C’est l’article 159 du projet de loi C-2. Vous dites qu’à l’heure
actuelle, Énergie atomique du Canada limitée est assujettie à la
Loi sur l’accès à l’information, mais voyez ce que dit cette
disposition :

La présente loi ne s’applique pas aux renseignements qui
relèvent d’Énergie atomique du Canada, limitée, à
l’exception de ceux qui ont trait :

a) à son administration ou à son exploitation :

Seuls ces deux aspects sont visés. C’était là un des arguments
de la Commission canadienne du blé; ce projet d’article est
acceptable dans certains cas mais sur d’autres points, la
Commission canadienne du blé doit bénéficier d’une protection
plus étendue.
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Many of the proposed sections include new institutions, but
exceptions are created at the same time. I understood you to say
that you thought that they do not need those exceptions. We want
to bring them in, but they do not need the exceptions because the
existing legislation has enough exceptions.

Mr. Leadbeater: That is correct.

Senator Day: That is your position?

Mr. Leadbeater: That is my position, yes.

Senator Day: That is what I thought you were saying. I look at
how to protect the information. Going back to the Official
Languages Commissioner, how can we protect the complainant’s
name? The personal information is protected, and I presume that
is under section 19 of your existing act; is that correct?

Mr. Leadbeater: That is correct.

Senator Day: It refers to section 3 of the Privacy Act. I spent
my time thumbing through all these different acts to see what is
protected, and I cannot for the life of me find how the name of the
individual would be protected under section 3. This is a
complainant who is complaining. How would that name be
protected under section 3 of the Privacy Act, which is then
incorporated into section 19 of your act? I think that is part of the
problem. Nobody is comfortable with going through all of these
things when you apply it to a specific problem.

Mr. Leadbeater: I have the definition of ‘‘personal
information’’ from the Privacy Act.

Senator Day: Yes, so have I.

Mr. Leadbeater: It says that personal information means
information about an identifiable individual that is recorded in
any form, including, without restricting the generality of the
foregoing, and then if you look at paragraph (i), the name of the
individual where it appears with other personal information.

Senator Day: Where it appears with other personal
information.

Mr. Leadbeater: With the name of a complainant, you get the
name and the fact they are a complainant. Correct?

Senator Day: The question is who has been complaining?

Mr. Leadbeater: Yes. That is two pieces of information, the
name and the fact that the person has complained.

Senator Day: Suppose they just send back the name with no
other information?

Mr. Leadbeater: It is implied in the question.

Senator Day: If the Commissioner of Official Languages
thought as you do, he would not be concerned about this
amendment to Bill C-2. He obviously feels that the name of an
individual, when it is associated with other information, is not
clear.

La plupart des articles proposés visent de nouvelles
institutions, mais ils créent en même temps des exceptions. J’ai
cru comprendre que vous pensiez que ces exceptions n’étaient pas
nécessaires. Nous voulons que ces organismes en bénéficient, mais
ils n’ont pas besoin de ces exceptions parce que la loi actuelle en
contient déjà suffisamment.

M. Leadbeater : C’est exact.

Le sénateur Day : C’est votre position?

M. Leadbeater : C’est ma position, oui.

Le sénateur Day : C’est bien ce que je pensais que vous disiez.
J’essaie de trouver le moyen de protéger cette information.
Pour en revenir au commissaire aux langues officielles, comment
pouvons-nous protéger le nom du plaignant? Les renseignements
personnels sont protégés et je présume que c’est aux termes de
l’article 19 de la loi actuelle; est-ce bien exact?

M. Leadbeater : C’est exact.

Le sénateur Day : Cet article fait référence à l’article 3 de la Loi
sur la protection des renseignements personnels. J’ai passé mon
temps à feuilleter toutes ces différentes lois pour essayer de voir ce
qui était protégé, et je n’ai pas réussi à voir comment l’article 3
pouvait protéger le nom de la personne qui se plaint. Il s’agit bien
là d’un plaignant. Expliquez-moi comment le nom de cette
personne est protégé aux termes de l’article 3 de la Loi sur la
protection des renseignements personnels, qui est ensuite
incorporé dans l’article 19 de votre loi. Je pense que c’est là une
partie du problème. Personne n’aime avoir à examiner toutes ces
choses lorsqu’il s’agit de les appliquer à un problème particulier.

M. Leadbeater : J’ai la définition de « renseignements
personnels » tirée de la Loi sur la protection des renseignements
personnels.

Le sénateur Day : Oui, moi aussi.

M. Leadbeater : On peut lire que « renseignements
personnels » comprend les renseignements, quels que soient leur
forme et leur support, concernant un individu identifiable,
notamment, et si on passe à l’alinéa i), son nom lorsque celui-ci
est mentionné avec d’autres renseignements personnels.

Le sénateur Day : Lorsqu’il est mentionné avec d’autres
renseignements personnels.

M. Leadbeater : Avec le nom du plaignant, vous obtenez le
nom et le fait qu’il a déposé une plainte. Exact?

Le sénateur Day : La question est de savoir qui a porté plainte?

M. Leadbeater : Oui. Il y a deux éléments d’information : le
nom et le fait que la personne a porté plainte.

Le sénateur Day : Supposez que l’organisme se contente de
divulguer le nom sans ajouter aucune autre information.

M. Leadbeater : C’est implicite dans la question.

Le sénateur Day : Si le commissaire aux langues officielles
pensait comme vous, il ne s’inquièterait pas de cet amendement au
projet de loi C-2. Il pense manifestement qu’il demeure un doute
au sujet du nom d’une personne, surtout lorsqu’il est associé à
d’autres renseignements personnels.
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Mr. Leadbeater: Let me just put it this way: The Commissioner
of Official Languages is subject to the Privacy Act and has been
ever since 1983. The Commissioner of Official Languages surely
would have one example of a complainant whose name the
commissioner had to disclose.

Senator Day: He has not brought one to your attention.

Mr. Leadbeater: No.

Senator Day: He has not brought one to my attention.

Mr. Leadbeater: I believe it is clear that it is personal
information.

Senator Day: Exactly.

Mr. Leadbeater: That is a mandatory exemption.

Senator Day: I will ask my final question. That series of
amendments— 139, 140, 142 and 143— all relate to the issue you
brought to our attention with regard to section 55 and
Mr. Poilievre, parliamentary secretary to the minister
responsible for this.

You support what the Senate has done. You point out here
that these are recommendations of the Public Service Integrity
Officer and you support them. Two officers of Parliament support
the amendments that we have proposed and that have been
rejected by the government.

Mr. Leadbeater: I think Mr. Poilievre supports you, too, if you
read his words.

Senator Day: I understand your point. That is tab d of your
material and we will read that with interest.

My final issue is with respect to retroactivity. We get into
a debate about retrospective legislation and retroactive
legislation, which is not awfully convincing. It will potentially
apply to information that was provided to a government
institution when it was not subject to the Access to Information
Act. I could disclose some commercial information to an
organization from which I want to get a loan. It could be very
sensitive commercial information, not technological information.
It could be my entire business plan for starting a new business
under the Export Development Corporation or a number of
other government business-related organizations. I might be
looking for a loan. If I knew when I was dealing with that
government institution that the information would potentially
be disclosed to whomever under access to information, then
I might not have disclosed it, or I might have disclosed it in
another manner. That is our concern.

We agree going forward, because everyone knows what
the rules are going forward. We are concerned about new
rules applying retrospectively. That is our concern with this
legislation.

M. Leadbeater : Voilà comment je vais vous répondre : le
commissaire aux langues officielles est assujetti à la Loi sur la
protection des renseignements personnels depuis 1983. Le
commissaire aux langues officielles devrait certainement pouvoir
citer un cas où le commissaire a été obligé de divulguer le nom
d’un plaignant.

Le sénateur Day : Il ne vous pas cité un de ces cas.

M. Leadbeater : Non.

Le sénateur Day : Il ne m’a pas cité un de ces cas.

M. Leadbeater : Je pense qu’il est clair qu’il s’agit là de
renseignements personnels.

Le sénateur Day : Exactement.

M. Leadbeater : C’est une exception obligatoire.

Le sénateur Day : Je vais poser ma dernière question. La série
d’amendements suivante — 139, 140, 142 et 143 — concerne la
question sur laquelle vous avez attiré notre attention au sujet de
l’article 55 et de M. Poilievre, le secrétaire parlementaire du
ministre responsable du projet de loi.

Vous appuyez ce qu’a fait le Sénat. Vous mentionnez ici qu’il
s’agit là des recommandations présentées par le commissaire à
l’intégrité du secteur public et que vous les appuyez. Deux
mandataires du Parlement appuient les amendements que nous
avons proposés et qui ont été rejetés par le gouvernement.

M. Leadbeater : Je pense que M. Poilievre vous appuie
également, si vous lisez ce qu’il a dit.

Le sénateur Day : Je comprends ce que vous voulez dire. C’est à
l’onglet d de votre document et nous lirons cela avec intérêt.

Ma dernière question concerne la rétroactivité. Cela nous
amène à débattre de la différence qui existe entre une loi
rétroactive et une loi rétrospective, ce qui n’est pas très
convaincant. Le projet de loi risque de s’appliquer à des
renseignements qui ont été fournis à une institution fédérale
qui n’était pas assujettie à la Loi sur l’accès à l’information.
Supposons que je communique des renseignements commerciaux
à un organisme à qui je demande un prêt. Cela pourrait être des
renseignements commerciaux très sensibles et non pas des
renseignements techniques. Il pourrait s’agir d’un plan d’affaires
pour démarrer une nouvelle entreprise, destiné à Exportation et
Développement Canada ou à un certain nombre d’organismes
gouvernementaux qui s’occupent des entreprises. Supposons que
je demande un prêt. Si je savais, au moment où je communique
avec cette institution fédérale, que l’information fournie pourrait
être divulguée à des tiers aux termes de la Loi sur l’accès à
l’information, je ne l’aurais peut-être pas communiquée ou je
l’aurais peut-être communiquée différemment. C’est là notre
préoccupation.

Pour l’avenir, il n’y a pas de problème parce que tout le
monde sait quelles seront les règles applicables pour l’avenir.
Nous nous intéressons aux nouvelles règles qui s’appliquent
rétrospectivement. C’est l’aspect de ce projet qui nous inquiète.
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When the Access to Information Act first came in, there were
significant delays in bringing in the rules to allow for adjustment
to these new rules. There is no adjustment provided for this
expansion. That is our concern. Would you like to rethink your
answer based on understanding our concern?

Mr. Leadbeater: I would like to address your question. It is
very interesting that you used the example of the Export
Development Corporation. Why do you not have that
organization on this list? Why do you not have Canada Post in
this list? Why is VIA Rail not on this list?

Senator Day: What list are you talking about?

Mr. Leadbeater: I refer to the list in proposed section 68.3.
These are newly-added institutions.

Senator Day: These are new institutions that are being brought
in that are dealing with sensitive information that might possibly
be dealt with differently. If people knew, when they were dealing
with the Canada Foundation for Sustainable Development
Technology, that that organization would be subject to the
Access to Information Act, they might have dealt with that
organization differently. They might not have applied for the
loan. They might have withheld some of the technical
information. They could have done many things differently.

Mr. Leadbeater: I understand your argument and I am
answering it in two ways. One is, if your argument has merit,
why only these organizations and why not for all the newly added
organizations?

Senator Day: If you are suggesting we should expand it,
I accept that.

Mr. Leadbeater: Second, I am saying the exemptions also
apply retrospectively. The exemptions are still there for all that
information. The exemptions are vibrant enough to capture that.

Senator Day: Are these the existing exemptions, section 18,
for example, in your current legislation?

Mr. Leadbeater: Exactly.

Senator Day: We tried to create some specific exemptions.

Mr. Leadbeater: There are many new ones added.

Senator Day: Many of them were rejected, too, by the
government. For example, we tried to give the Canada
Foundation for Sustainable Development the same type of
exemption that some others were given, and that was rejected,
but the argument of the government in rejecting it is difficult to
understand. I thought maybe you could help us with that.

Mr. Leadbeater: I just happen to agree with the government on
this one, that this is overkill. Do you want more accountability
through transparency? Is that not what this bill is about?
Accountability through transparency means that institutions

Lorsque la Loi sur l’accès à l’information est entrée en vigueur,
l’application des nouvelles règles a été retardée considérablement
de façon à permettre aux institutions de s’y adapter. Aucune
période d’adaptation n’est prévue pour cet élargissement. Voilà ce
qui me préoccupe. Aimeriez-vous réexaminer votre réponse en
tenant compte de notre préoccupation?

M. Leadbeater : J’aimerais répondre à votre question. Il est
très intéressant que vous ayez pris l’exemple d’Exportation et
Développement Canada. Pourquoi cet organisme ne figure-t-il
pas sur cette liste? Pourquoi la Société canadienne des postes ne
figure-t-elle pas sur cette liste? Pourquoi est-ce que VIA Rail n’est
pas sur cette liste?

Le sénateur Day : De quelle liste parlez-vous?

M. Leadbeater : Je fais référence à la liste de l’article 68.3. Ce
sont des institutions qui ont été nouvellement ajoutées.

Le sénateur Day : Ce sont de nouvelles institutions qui ont été
inscrites sur cette liste et qui possèdent des renseignements
sensibles qu’il conviendrait peut-être de traiter différemment. Si
les gens qui communiquent avec la Fondation du Canada pour
l’appui technologique au développement durable savaient que cet
organisme serait assujetti à la Loi sur l’accès à l’information, ils
agiraient peut-être différemment avec cet organisme. Ils ne
demanderaient peut-être pas de prêt. Ils refuseraient peut-être
de fournir certains renseignements techniques. Ils feraient peut-
être certaines choses différemment.

M. Leadbeater : Je comprends votre argument et je vais y
répondre de deux façons. Premièrement, si votre argument est
fondé, pourquoi l’appliquer uniquement à ces organismes et pas à
tous les organismes nouvellement ajoutés?

Le sénateur Day : Si vous proposez que cette liste soit élargie, je
l’accepte.

M. Leadbeater : Deuxièmement, je dirais que les exceptions
s’appliquent également de façon rétrospective. Les exceptions
visent toujours tous ces renseignements. Les exceptions sont
suffisamment dynamiques pour englober ces renseignements.

Le sénateur Day : Parlez-vous des exceptions actuelles de
l’article 18, par exemple, dans la loi qui est en vigueur?

M. Leadbeater : Exactement.

Le sénateur Day : Nous avons essayé de créer des exceptions
particulières.

M. Leadbeater : On en a ajouté un grand nombre.

Le sénateur Day : Il y en a aussi un grand nombre qui ont été
rejetées par le gouvernement. Par exemple, nous avons essayé
d’accorder à la Fondation du Canada pour l’appui technologique
au développement durable le même type d’exception qui avait été
accordé à certains autres organismes et cela a été rejeté. Mais
l’argument qu’a fourni le gouvernement pour rejeter cet
amendement est difficile à comprendre. Je me demandais si
vous ne pourriez pas nous aider sur ce point.

M. Leadbeater : Il se trouve que je suis d’accord avec le
gouvernement sur ce point, lorsqu’il dit que cela n’est absolument
pas nécessaire. Ne recherchez-vous pas la responsabilisation par
la transparence? N’est-ce pas là l’objectif principal de ce projet de
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have to discharge a burden of proving that they need secrecy
before they get secrecy. They do not just get blankets given to
them by Parliament saying, ‘‘Everything you have ever kept secret
before, go ahead, keep it secret for the future, forever.’’

Senator Day: We are looking for fairness and for an
adjustment.

The Chairman: He has answered that, in fairness, Senator Day.
You are just arguing with the witness.

Senator Day: He asked me a question, so I had to answer. I
never want to leave questions unanswered.

The Chairman: Let me speak for once.

Senator Day: For once?

The Chairman: You put a question to the witness and the
witness responded. You did not like his answer, but you do not
have to argue with him. The witnesses are here to answer the
questions fairly, which they are doing. In fairness to the witnesses,
they are doing a good and honourable job and we should let them
continue to do that.

Senator Day: Mr. Chairman, I bow to your gavel.

Senator Cowan: I wanted to follow up on Senator Day’s
question, but I do not dare do that now.

The Chairman: Mr. Leadbeater, on behalf of the committee, I
would like to thank you and your associates very much for
coming here and answering questions on some areas that are
troublesome and that are difficult, but you have acquitted
yourselves very well in doing so.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, December 6, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-213, to amend the Criminal
Code (cruelty to animals); and Bill S-1001, respecting Scouts
Canada, met this day at 10:02 a.m. to give clause-by-clause
consideration to the bills.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call this session of the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs
to order. We have before us clause-by-clause consideration of
Bill S-213, to amend the Criminal Code (cruelty to animals).
Honourable senators, is it agreed that the committee proceed to
clause-by-clause consideration of the bill?

Hon. Senators: Agreed.

loi? Si l’on vise la responsabilisation par la transparence, il faut
que les institutions s’acquittent du fardeau d’établir qu’elles ont
besoin d’une certaine zone de confidentialité avant de l’obtenir. Il
ne faut pas que le Parlement leur accorde une exception générale
et leur dise : « Tout ce que vous avez traité jusqu’ici de façon
confidentielle sera désormais traité de la même façon pour toute
l’éternité. »

Le sénateur Day : Nous voulons agir de façon équitable et tenir
compte des circonstances.

Le président : Il a répondu à cette question, il faut le
reconnaître, sénateur Day. Vous êtes en train de débattre avec
le témoin.

Le sénateur Day : Il m’a posé une question et j’ai été obligé d’y
répondre. Je n’aime pas laisser les questions sans réponses.

Le président : Laissez-moi parler pour une fois.

Le sénateur Day : Pour une fois?

Le président : Vous avez posé une question au témoin et le
témoin vous a répondu. Vous n’aimez pas sa réponse mais vous
n’avez pas à entamer une discussion avec lui. Les témoins sont ici
pour répondre aux questions du mieux qu’ils le peuvent, et c’est ce
qu’ils font. Je dois dire, pour être juste avec les témoins, qu’ils font
de l’excellent travail et que nous devrions les laisser faire leur
travail.

Le sénateur Day : Monsieur le président, je m’incline devant
votre autorité.

Le sénateur Cowan : Je voulais prolonger la question du
sénateur Day, mais je n’ose plus le faire maintenant.

Le président : Monsieur Leadbeater, au nom du comité,
j’aimerais vous remercier, ainsi que vos collaborateurs, d’être
venus ici et d’avoir répondu à des questions sur des sujets
complexes et difficiles; vous vous êtes très bien acquittés de votre
tâche.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 6 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi S-213, Loi
modifiant le Code criminel (cruauté envers les animaux) et le
projet de loi S-1001, Loi concernant Scouts Canada, se réunit
aujourd’hui, à 10 h 2, pour procéder à l’étude article par article
desdits projets de loi.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare ouverte cette
séance du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles. Vous plaît-il que le comité procède à l’étude
article par article du projet de loi S-213, Loi modifiant le Code
criminel (cruauté envers les animaux)?

Des voix : Oui.
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The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Senator Bryden: Are we talking about clause 2 of the bill?
Clause 2 is the provision for coming into force.

The Chairman: Yes, it is.

Senator Bryden: I believe there was a consensus that clause 2 is
not necessary and that it would be deleted.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Senator Bryden: No.

The Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the bill carry as amended by the deletion?

Senator Bryden: With that deletion, agreed.

The Chairman: It is agreed that the bill shall carry with the
deletion amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Does the committee wish to discuss appending
observations to report?

Hon. Senators: No.

The Chairman:Honourable senators, is it agreed that the bill be
reported with amendment and without observations?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

Honourable senators, we now have before us clause-by-clause
consideration of Bill S-1001, respecting Scouts Canada. Is it
agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the preamble stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 4 carry?

Le président : L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Le sénateur Bryden : Parlons-nous de l’article 2 du projet de
loi? Celui-ci vise l’entrée en vigueur des dispositions de la présente
loi.

Le président : Oui, tout à fait.

Le sénateur Bryden : Je pense que nous avons convenu que
l’article 2 est inutile et qu’il serait supprimé.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Le sénateur Bryden : Non.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le projet de loi modifié est-il adopté?

Le sénateur Bryden : Avec la suppression, oui.

Le président : Le projet de loi modifié par suppression est-il
adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Souhaitez-vous joindre des observations au
rapport?

Des voix : Non.

Le président : Honorables sénateurs, vous plaît-il que je fasse
rapport du projet de loi au Sénat avec un amendement, mais
aucune observation?

Des voix : Oui.

Le président : Adopté.

Honorables sénateurs, nous allons maintenant procéder à
l’étude article par article du projet de loi S-1001, Loi concernant
Scouts Canada. Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : Oui.

Le président : L’étude du préambule est-elle réservée?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 4 est-il adopté?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 6 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 8 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 9 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 10 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 11 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 12 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 13 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 14 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Does the committee wish to discuss the
possibility of appending observations to this report?

Senator Milne: I would like to append a sentence or two stating
that we are concerned about the closed circle that Scouts eh!
presented to us, and how ordinary members can break through
and become voting members. I would agree to have the Library of
Parliament draft a sentence or two on that.

Senator Di Nino: Do you mean as an observation?

Senator Milne: Yes.

Senator Di Nino: I have no problem with that. You will have
noticed that you are not receiving a lot of email in support of the
bill, and that is because I told them not to send any.

Senator Milne: We have passed the bill.

Des voix : Oui.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 6 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 7 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 8 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 9 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 10 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 11 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 12 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 13 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 14 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le préambule est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le comité souhaite-t-il discuter de la possibilité
d’annexer des observations à ce rapport?

Le sénateur Milne : J’aimerais joindre une ou deux phrases
pour indiquer que nous avons tenu compte des préoccupations du
groupe nommé Scouts eh! à propos du cercle des membres votants
de Scouts Canada et du fait qu’un membre ordinaire non votant
puisse pénétrer ce cercle. J’aimerais que la Bibliothèque du
Parlement rédige une phrase ou deux à ce sujet.

Le sénateur Di Nino : À titre d’observation?

Le sénateur Milne : Oui.

Le sénateur Di Nino : Je n’ai aucune objection. Vous avez
probablement remarqué que nous ne recevons pas beaucoup de
courriels en faveur du projet de loi; c’est parce que j’ai demandé
qu’on ne nous en envoie pas.

Le sénateur Milne : Nous avons adopté le projet de loi.
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Senator Bryden: Is there another way to make that point? It is
getting close to Christmas and the rumour mill is running
rampant on the Hill. If making an observation will delay the
opportunity to report the bill in the Senate, it might be better to
deal with this matter at third reading debate.

Senator Di Nino: I would appreciate if it were done in
debate. I have been talking to Mr. Claxton about this issue for
two or three years. As I said in committee, he and a few others do
not agree. The fact remains that I was a national vice-president
when the process of discussions to change the bylaw began
in 1995. There were years of discussions. When it was finally
brought up, when I was no longer there, it was rejected by the
members. They set up a committee that consulted widely across
the country and came up with a new bylaw, which then was
amended. The opposition was led by Glenn Armstrong, who is
now Chief Commissioner of Scouts Canada.

I think democracy exists, although they feel it does not. I think
it would hurt Scouts to go into a debate on that.

Senator Stratton: I believe this issue should be dealt with in
debate rather than as an attachment to the bill. We are entering
into an area with which I do not feel comfortable. This is
infighting and nothing to do with the bill.

Senator Jaffer: I will not repeat what has been said. Many
people have spoken to me about this bill, especially young
women who have benefited, but they are discouraged that
we do not have sufficient time. We have only heard half
the story. Therefore, it would be better to deal with this matter
in debate.

Senator Milne: I will subside.

Senator Joyal: I apologize for being late.

Senator Milne: We have passed the report.

Senator Joyal: I understand that.

When we heard from the witnesses earlier this week, we did not
receive an answer with regard to clause 3, which states:

The Corporation has the capacity of a natural person
and, subject to this Act, all the powers, rights and privileges
of a natural person.

When that clause was raised, one senator mentioned that
therefore the corporation has the right to vote.

We did not ask the legal adviser of the corporation about that
point of view. I would like to get an answer, for third reading
debate, as to why they want to have that particular provision. It
seems odd to me that the corporation has the capacity of a natural
person.

Senator Stratton: We passed the bill.

Le sénateur Bryden : Y a-t-il une autre façon de souligner ce
point? Noël arrive à grands pas et une rumeur circule sur la
Colline. Si c’est pour retarder le rapport de ce projet de loi au
Sénat, il serait peut-être préférable de régler cette question à
l’étape de la troisième lecture.

Le sénateur Di Nino : Je préférerais que cela fasse l’objet d’un
débat. Cela fait deux ou trois ans que je parle de ce problème à
M. Claxton. Comme je l’ai dit en comité, lui et quelques autres ne
sont pas d’accord. Il n’en reste pas moins que j’étais un vice-
président national lorsqu’on a commencé à parler de modifier le
règlement administratif, en 1995. Les discussions ont duré des
années. Lorsqu’on a finalement déposé le règlement, alors que je
n’étais plus en poste, celui-ci a été rejeté par les membres. Ces
derniers ont formé un comité qui a tenu des consultations à
l’échelle nationale et en sont arrivés à un nouveau règlement
administratif, qui a ensuite été modifié. À l’époque, le principal
opposant était Glenn Armstrong, qui occupe maintenant le poste
de commissaire en chef de Scouts Canada.

Contrairement à eux, je crois en la démocratie. Je pense que
cela ferait du tort à Scouts Canada si nous engagions un débat
là-dessus.

Le sénateur Stratton : J’estime que cette question devrait faire
l’objet d’un débat plutôt qu’être annexée au projet de loi. Nous
nous aventurons sur un terrain glissant et cela me dérange. Ces
luttes intestines n’ont rien à voir avec le projet de loi.

Le sénateur Jaffer : Je ne répèterai pas ce qui a déjà été dit.
Beaucoup de gens m’ont parlé de ce projet de loi — surtout des
jeunes femmes — et ils sont déçus que nous n’ayons pas eu
suffisamment de temps pour en discuter. Nous n’avons entendu
que la moitié de l’histoire. Par conséquent, il serait préférable de
régler cette question au cours d’un débat.

Le sénateur Milne : Je n’insisterai plus alors.

Le sénateur Joyal : Je vous prie d’excuser mon retard.

Le sénateur Milne : Nous avons adopté le rapport.

Le sénateur Joyal : Je comprends.

Les témoins qui ont comparu plus tôt cette semaine ne nous
ont pas donné de réponse concernant l’article 3, qui se lit comme
suit :

L’association a la capacité d’une personne physique et,
sous réserve des autres dispositions de la présente loi, elle en
possède les pouvoirs, les droits et les privilèges.

Lorsqu’on a soulevé la question concernant cet article, un
sénateur a mentionné que l’association avait donc le droit de
vote.

Nous n’avons pas demandé l’avis du conseiller juridique de
l’association là-dessus. Pour le débat en troisième lecture,
j’aimerais qu’on m’explique pourquoi on tient tant à cette
disposition particulière. Je trouve étrange qu’une association
puisse avoir la capacité d’une personne physique.

Le sénateur Stratton : Nous avons adopté le projet de loi.
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Senator Di Nino: Senator Joyal is asking if I would deal with
that question at third reading debate of the bill.

Senator Joyal: Yes, we have passed the bill, but I would like to
have this explained at third reading.

The Chairman: Senator Di Nino has undertaken to do that.

Senator Joyal: I will put the issue to you. As the witnesses
said, Part III of the Corporations Act applies. Therefore,
they have all the powers in Part III of the Corporations Act.
However, the Corporations Act does not refer to the rights
of a corporation on the same basis as a natural person.

Senator Di Nino: I will ask you to give me the precise question
and I will provide an answer.

Senator Joyal: I would appreciate that.

The Chairman: Honourable senators, is it agreed that this bill
be reported without amendment and without observations?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Honourable senators, there is no further
business before the meeting at this time, but we will be meeting
later today on other matters.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, December 6, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-16, to amend the Canada
Elections Act, met this day at 5 p.m. to give consideration to the
bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call to order this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs. This is our first meeting in relation to
Bill C-16, an act to amend the Canada Elections Act. The purpose
of this bill is quite straightforward. It amends the Canada
Elections Act to bring in fixed election dates at the federal level in
Canada. It provides that, subject to an earlier dissolution of
Parliament, a general election must be held on the third Monday
in October in the fourth calendar year following polling day for
the last general election, with the first general election after the bill
comes into force to be held on Monday, October 19, 2009.

To begin our consideration of this bill, we are pleased to have
before us this evening the Honourable Robert Douglas
Nicholson, the Leader of the Government in the House of
Commons and the Minister for Democratic Reform.
Mr. Nicholson is from the province of Ontario and represents
the riding of Niagara Falls. He is joined today by Mr. Dan
McDougall, Director of Operations, Legislation and House

Le sénateur Di Nino : Le sénateur Joyal me demande si j’allais
aborder le sujet durant le débat en troisième lecture du projet de
loi.

Le sénateur Joyal : Oui, je sais que nous avons adopté le projet
de loi, mais j’aimerais obtenir une explication au moment de sa
troisième lecture.

Le président : Le sénateur Di Nino a entrepris de le faire.

Le sénateur Joyal : C’est à vous que je soumettrai la question.
Comme les témoins l’ont dit, la partie III de la Loi sur les
corporations canadiennes s’applique. Par conséquent,
l’association détient tous les pouvoirs conférés dans la partie III
de la loi. Toutefois, la Loi sur les corporations canadiennes ne
considère pas les droits d’une corporation au même titre que ceux
d’une personne physique.

Le sénateur Di Nino : Posez-moi une question précise et je vous
répondrai.

Le sénateur Joyal : Merci bien.

Le président : Honorables sénateurs, vous plaît-il que je fasse
rapport de ce projet de loi au Sénat sans amendement ni
observation?

Des voix : Oui.

Le président : Honorables sénateurs, nous avons épuisé l’ordre
du jour de la séance, mais nous allons nous réunir plus tard dans
la journée pour discuter d’autres questions.

Le comité poursuit ses travaux à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 6 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit ce jour à 17 heures pour étudier le
projet de loi C-16, Loi modifiant la Loi électorale du Canada.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, cette séance du Comité
sénatorial des affaires juridiques et constitutionnelles est ouverte.
Il s’agit de notre première séance au sujet du projet de loi C-16,
Loi modifiant la Loi électorale du Canada, dont l’objectif est
assez simple : instaurer un régime d’élections à date fixe au palier
fédéral. Le projet de loi dispose que, sous réserve d’une
dissolution antérieure du Parlement, des élections générales
doivent se tenir le troisième lundi d’octobre de la quatrième
année civile suivant le jour des dernières élections générales, ce qui
signifie que les premières élections générales après l’entrée en
vigueur du projet de loi se tiendraient le lundi 19 octobre 2009.

Pour entreprendre notre étude de ce projet de loi, nous avons
le plaisir d’accueillir l’honorable Robert Douglas Nicholson,
leader du gouvernement à la Chambre des communes et ministre
de la réforme démocratique. M. Nicholson représente la
circonscription de Niagara Falls en Ontario. Il est accompagné
de Dan McDougall, directeur des opérations, Législation et
planification parlementaire, et de Douglas Wolfe, conseiller
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Planning, and Mr. Douglas Wolfe, Senior Policy Adviser,
Legislation and House Planning, both from the Privy Council
office, and by Mr. Warren J. Newman, General Counsel,
Constitutional and Administrative Law Section, Department of
Justice.

Minister, we thank you very much for your cooperation in
agreeing to appear before us today with such short notice.

Please proceed with your presentation.

Hon. Robert Nicholson, P.C., M.P., Leader of the Government
in the House of Commons and Minister for Democratic Reform:
I am pleased to be here as you begin your discussions on
Bill C-16, which provides for fixed dates for general elections.

Fixed dates for general elections was an electoral commitment
of the government. Moreover, I am pleased to note that after
being thoroughly debated in the House of Commons and
thoroughly scrutinized by the Standing Committee on
Procedure and House Affairs, Bill C-16 was passed without
amendment and with all-party support.

I will begin with a description of the current process for
calling general elections and discuss some of the difficulties
that we see associated with it. I will then present some specifics of
the bill and some of the reasons I believe it will be beneficial.
I will also talk about why the government chose to draft the
bill in the way it did, and why the route we took was both
necessary and effective. Finally, I will be glad to answer any
questions.

As you know, today it is the prerogative of a prime minister
whose government has not lost the confidence of the House of
Commons to select what he or she regards as a propitious time for
on election to renew the government’s mandate. The Prime
Minister requests the dissolution of the House of Commons from
the Governor General. If the Governor General agrees, he or she
proclaims the date of the election. This is a situation in which the
Prime Minister is able to choose the date of the general election,
not necessarily based on what is in the best interests of the
country, but based on what is in the best interests of his or her
party. Bill C-16 will address this problem and will, I think,
produce a number of other benefits.

As set out in the government’s platform, this bill is modeled
after existing provincial fixed-date elections legislation. It is
similar to the approach taken in British Columbia, Ontario, and
Newfoundland and Labrador. British Columbia held its first
fixed-date election on May 17, 2005, and Ontario and
Newfoundland and Labrador will soon have their first fixed-
date elections on October 4, 2007 and October 9, 2007
respectively.

During House committee hearings, the Deputy Chief Electoral
Office for British Columbia indicated how well the
B.C. legislation is working and that it actually saved the
B.C. taxpayers a significant amount of money in the last election.

principal en politiques, Législation et planification parlementaire,
tous les deux du Bureau du Conseil privé, et de Warren J.
Newman, avocat général, Section du droit constitutionnel et
administratif, du ministère de la Justice.

Monsieur le ministre, nous vous remercions beaucoup d’avoir
accepté de venir devant notre comité à si court préavis.

Vous avez la parole.

L’honorable Robert Nicholson, C.P., député, leader du
gouvernement à la Chambre des communes et ministre de la
réforme démocratique : Je suis très heureux d’être avec vous
pour commencer cette étude du projet de loi C-16 prévoyant
des élections à date fixe.

L’établissement de dates fixes pour les élections générales était
un engagement électoral du gouvernement. Je suis heureux de
souligner que le projet de loi C-16 a été adopté par les députés
sans modification et avec l’appui de tous les partis après un débat
exhaustif en Chambre et un examen attentif au Comité permanent
de la procédure et des affaires de la Chambre.

Pour commencer, je voudrais décrire le processus actuel de
déclenchement des élections générales et souligner certaines des
difficultés qui en découlent. Je présenterai ensuite certains des
éléments du projet de loi et les raisons pour lesquelles j’estime
qu’il sera bénéfique et j’expliquerai pourquoi le gouvernement a
choisi de formuler le projet tel qu’il vous est soumis et pourquoi la
méthode que nous avons retenue était nécessaire et sera efficace.
Finalement, je serai à votre disposition pour répondre à vos
questions.

Comme vous le savez, dans le régime actuel, le premier ministre
dont le gouvernement n’a pas perdu la confiance de la Chambre
des communes a la prérogative de choisir le moment qu’il juge le
plus adéquat pour déclencher des élections afin de renouveler le
mandat de son gouvernement. Dans ce cas, il demande la
dissolution de la Chambre des communes au gouverneur
général et celui-ci proclame la date des élections s’il est
d’accord. Autrement dit, le premier ministre peut choisir la date
des élections générales pas nécessairement en fonction de l’intérêt
supérieur du pays mais en fonction de l’intérêt de son parti. Le
projet de loi C-16 permettra de résoudre ce problème tout en
offrant, à mon avis, plusieurs autres avantages.

Comme l’indiquait le programme électoral du gouvernement,
ce projet de loi s’inspire de divers régimes provinciaux d’élections
à date fixe. Il est similaire aux régimes établis en Colombie-
Britannique, en Ontario et à Terre-Neuve-et-Labrador. La
Colombie-Britannique a tenu ses premières élections à date fixe
le 17 mai 2005 et l’Ontario et Terre-Neuve-et-Labrador feront
bientôt de même, respectivement les 4 et 9 octobre 2007.

Durant les audiences du comité de la Chambre, le directeur
général adjoint des élections de la Colombie-Britannique est venu
expliquer combien la loi provinciale est efficace, en ajoutant que
les contribuables de la province ont réalisé d’importantes
économies lors des dernières élections.
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The government’s bill provides that the date for the next
general election will be Monday, October 19, 2009. Of course,
that will be the date only if the government is able to retain the
confidence of the House until then. The bill does not affect the
powers of the Governor General to call an election sooner if a
government loses the confidence of the House.

For example, if the government were to be defeated tomorrow,
a general election would be held according to the normal practice.
However, the subsequent election would be scheduled for the
third Monday in October in the fourth calendar year after the
next election. That is the normal model that would be established
by this bill. General elections will occur on the third Monday of
October in the fourth calendar year following the previous
general election.

We chose the third Monday of October because it is a date that
is likely to maximize voter turnout and will be least likely to
conflict with cultural or religious holidays or elections in other
jurisdictions. That raises an additional feature of the bill to which
I want to draw your attention: it provides for an alternate election
date in the event of a conflict with a date of religious or cultural
significance or an election in another jurisdiction.

In the current system, the date of the general election is chosen
by the government, so it is rare that a polling date is chosen
that comes into conflict with a date of cultural or religious
significance.

However, with the introduction of legislation providing for
fixed dates, there is some possibility that in the future the
stipulated dates will occasionally be the same day as a cultural or
religious day of significance.

The Ontario fixed-date elections provide that if there is a
conflict with a day of cultural or religious significance, the Chief
Electoral Officer may recommend an alternate polling day to the
Lieutenant Governor-in-Council up to seven days following the
day that would otherwise be polling day.

Using a variation of the Ontario legislation providing for fixed-
date elections, our bill empowers the Chief Electoral Officer to
recommend an alternate polling date to the Governor-in-Council,
should he or she find that the polling day is not suitable for that
purpose. The alternate day would be either the Tuesday or the
Monday following the Monday that would otherwise be polling
day. Allowing alternate polling days to be held on the following
Tuesday or Monday is consistent with the current practice of
holding elections on a Monday or Tuesday.

As to the benefits of this bill, fixed-date elections will provide
numerous benefits to our political system. With fixed-date
elections, the timing of general elections will be known to all,
which will provide for greater fairness. Instead of the governing
party having the advantage of determining when the next election
will take place and being the single party that may know for up to
several months when it will occur, all parties will be on an equal
footing.

Le projet de loi du gouvernement dispose que les prochaines
élections générales se tiendront le lundi 19 octobre 2009.
Évidemment, cette date ne vaut que si le gouvernement
conserve jusqu’alors la confiance de la Chambre. Le projet de
loi ne touche en rien le pouvoir du gouverneur général de
déclencher des élections plus tôt si le gouvernement perd la
confiance de la Chambre.

Par exemple, si le gouvernement était défait demain, les
élections générales se tiendraient selon la pratique habituelle.
Toutefois, les élections suivantes se tiendraient alors le troisième
lundi d’octobre de la quatrième année civile suivant ces élections.
Tel est le système qui s’établirait avec ce projet de loi. Les
élections générales se tiendraient le troisième lundi d’octobre de la
quatrième année civile suivant les dernières élections générales.

Nous avons choisi le troisième lundi d’octobre parce que c’est
la date la plus susceptible de maximiser le taux de participation et
la moins susceptible d’entrer en conflit avec un congé culturel ou
religieux ou avec des élections à un autre palier. Cela m’amène
d’ailleurs à attirer votre attention sur une autre caractéristique du
projet de loi : une autre date est prévue en cas de conflit avec un
congé religieux ou culturel important ou avec une élection à un
autre palier.

Dans le système actuel, la date des élections générales est
choisie par le gouvernement et il se pourrait qu’elle entre en
conflit avec un congé culturel ou religieux important.

Avec l’établissement d’une date fixe, il se pourrait aussi que
cette date entre en conflit avec un congé culturel ou religieux
important.

Dans la loi ontarienne sur les élections à date fixe, le directeur
général des élections peut recommander au lieutenant-gouverneur
en conseil de fixer une autre date pouvant aller jusqu’à sept jours
après la date fixe en cas de conflit et avec un congé culturel ou
religieux important.

Notre projet de loi, qui comprend une variante de la loi
ontarienne, accorde au directeur général des élections le pouvoir
de recommander au gouverneur en conseil une autre date de
scrutin si la date fixe ne convient pas. Cette autre date serait le
mardi ou le lundi suivant la date fixe prévue. Cette disposition
correspondrait à la pratique actuelle consistant à tenir le scrutin
un lundi ou un mardi.

En ce qui concerne les avantages du projet de loi, ils sont
nombreux. Si les élections se tiennent à date fixe, chacun
connaîtra la date à l’avance, ce qui sera plus équitable. Tous les
partis politiques seront placés sur un pied d’égalité puisque le
parti de gouvernement n’aura plus l’avantage de déterminer
quand se tiendront les prochaines élections en étant seul à le
savoir, parfois plusieurs mois à l’avance.
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Another key advantage of fixed dates for general elections is
that this measure will provide transparency as to when the general
elections will be held, rather than decisions about election dates
being made behind closed doors. General election dates will be
public knowledge.

Fixed dates for elections will also allow for improved
governance. For example, fixed dates for general elections will
allow for better parliamentary planning. Members of
parliamentary committees will be able to set out their agendas
well in advance, which will make the work of committees and
Parliament as a whole more efficient.

Yet another reason for adopting fixed-date elections is that the
measure will likely improve voter turnout because the elections
will be held in October, except when a government loses the
confidence of the House. The weather then is generally favourable
in most parts of the country, and fewer people are transient. For
example, most students will not be in transition from home to
school in October and will therefore be able to vote. Moreover,
seniors will not be deterred from voting in October, whereas they
might possibly be deterred in the winter months.

Honourable senators, I should like to speak on an issue raised
during Senator Joyal’s debate on Bill C-16 on Tuesday,
November 21. Senator Joyal argued that, should Bill C-16 be
enacted, we would be changing section 50 of the Constitution and
section 4 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. He
indicated that this is so because ‘‘ . . . we would reduce the
maximum life of Parliament to four years while both in section 50
of the Constitution and in section 4 of the Canadian Charter of
Rights and Freedoms, the maximum life of the House of
Commons is five years.’’

I want to assure honourable senators that Bill C-16 in no way
contravenes section 50 of the Constitution Act or section 4 of the
Canadian Charter of Rights and freedoms. Section 50 and
section 4 contain provisions that are similar in scope, purpose
and effect in relation to the House of Commons. Section 50
provides that the life of a House of Commons is five years and no
longer, but expressly preserves the Governor General’s power to
dissolve the house sooner than that. Section 4 creates a maximum
term of five years for the House of Commons and provincial
legislative assemblies. These provisions ensure that, barring an
emergency, no House of Commons will continue for longer than
five years. Their evident purpose is to guarantee that there will be
elections of the House at least every five years.

That intent and the constitutional maximum provided by these
sections are respected by Bill C-16. Nothing proposed in the bill
in any way impairs or contravenes the five-year limit. Quite the
opposite: The bill works within the constitutional limit,
contemplating that elections be held every four years.

En outre, cette mesure rendra le processus plus transparent
puisque la décision concernant la tenue des prochaines élections
ne sera plus prise en secret. La date des élections générales sera
connue de tout le monde.

Les élections à date fixe permettront également d’améliorer la
gouvernance. Par exemple, elles permettront de mieux planifier
l’activité parlementaire. Les comités parlementaires seront à
même de dresser leur programme de travail bien à l’avance, ce
qui rendra le travail des comités et du Parlement plus efficace.

Une autre raison d’adopter des élections à date fixe est que cela
rehaussera le taux de participation électorale puisque les élections
se tiendront en octobre, sauf si le gouvernement perd la confiance
de la Chambre. Le climat est généralement favorable dans la
plupart des régions du pays et il y a moins de gens qui se trouvent
en transition. Par exemple, la plupart des étudiants ne sont alors
plus en transition entre le domicile familial et l’université, ce qui
leur permettra de voter. Les personnes âgées seront également
plus susceptibles d’aller voter alors qu’elles pourraient en être
dissuadées en hiver.

Honorables sénateurs, j’aimerais dire quelques mots d’une
question soulevée par le sénateur Joyal le mardi 21 novembre lors
du débat sur le projet de loi C-16. À cette occasion, le sénateur
Joyal a dit qu’il faudrait modifier l’article 50 de la Constitution et
l’article 4 de la Charte canadienne des droits et libertés si le projet
de loi était adopté. En effet, a-t-il dit, « les modifications [...]
réduiraient la durée maximale d’une législature à quatre ans [alors
que] l’article 50 de la Constitution et l’article 4 de la Charte
canadienne des droits et libertés disent tous deux que le mandat
maximal de la Chambre des communes est de cinq ans ».

Je tiens à assurer les honorables sénateurs que le projet de
loi C-16 ne porte aucunement atteinte à l’article 50 de la
Constitution ou à l’article 4 de la Charte canadienne des droits
et libertés. En effet, ces deux articles contiennent des dispositions
dont la portée, le but et l’effet sont similaires en ce qui concerne la
Chambre des communes. L’article 50 dispose que la durée d’une
législature ne peut pas être supérieure à cinq ans mais il préserve
explicitement le pouvoir du gouverneur général de dissoudre les
Chambres plus tôt. Quant à l’article 4, il prévoit une durée
maximum de cinq ans pour les législatures de la Chambre des
communes et des assemblées provinciales. Donc, ces deux
dispositions signifient que, sauf en cas d’urgence, le mandat de
la Chambre des communes ne peut pas durer plus de cinq ans.
Leur objectif évident est de garantir que des élections se tiennent
au moins une fois tous les cinq ans.

L’objectif de ces dispositions et le maximum constitutionnel
sont respectés dans le projet de loi C-16. Aucune de ses
dispositions ne porte atteinte ou ne contrevient à la limite de
cinq ans. Bien au contraire, le projet de loi respecte la limite
constitutionnelle en prévoyant des élections au moins une fois
tous les quatre ans.
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The Constitution does not require that the House continue for
as long as five years. As constitutional scholar Peter Hogg notes
in his treatise, Constitutional Law of Canada, the five-year period
‘‘is a maximum term, not a fixed term.’’

Indeed, section 50 makes it clear that the Governor General
retains the ability to dissolve the House at any time sooner than
its five-year maximum life. The Constitution does not require, or
even create the expectation, that the House of Commons will
actually continue for a full five years.

Bill C-16, which contemplates that elections be held every four
years, contravenes no constitutional requirement or expectation
of a longer term. It expressly preserves the Governor General’s
powers. The bill makes it clear that nothing in it affects those
powers, including the power to dissolve Parliament at the
Governor General’s discretion.

The Governor General’s powers remain those that are held
under the Constitution: to dissolve Parliament at any time within
the five-year constitutional limit. However, by providing that
elections are to be held every four years in October, the bill
establishes a statutory expectation that the relevant political and
administrative officers will govern themselves accordingly to
accomplish this end — working within the rules and conventions
of parliamentary and responsible government.

The aim of the bill is to ensure, to the extent possible within the
framework of our constitutional system, that the date on which an
election will be held may be known in advance, thereby increasing
fairness, transparency, predictability, efficiency and forward
planning.

In summary, Bill C-16 respects both the purpose and the
provisions of section 50 of the Constitution Act, 1867 and
section 4 of the Charter. It does not affect the maximum term
or life of a Parliament. It does not contravene that maximum.

By providing that, subject to the discretion of the Governor
General, elections will be held at four-year intervals within that
maximum period, the bill will give rise to a reasonable expectation
of regular and certain election dates. That will not only respect the
Constitution, but will enhance the quality of our parliamentary
democracy. We are committed to making this modest but
important change to improve Canadian democratic institutions
and practices.

In conclusion, I would point out that the third week in
October is citizenship week in this country, a time when we
celebrate what it means to be a Canadian citizen. It is fitting,
therefore, that the general elections will be set for the third
Monday in October, a most fitting and fundamental expression of
our citizenship.

Fixed-date elections will provide for greater fairness, increased
transparency, improved policy planning and increased voter
turnout. In June of this year Ipsos-Reid released the results of a
poll which showed that 78 per cent of Canadians support the
government’s plan to provide for fixed-date elections.

Rien dans la Constitution n’oblige la Chambre des communes
à siéger au moins cinq ans. Comme l’affirme le constitutionnaliste
Peter Hogg dans son ouvrage intitulé Constitutional Law of
Canada, la période de cinq ans est un mandat maximum, pas un
mandat fixe.

De fait, l’article 50 dispose clairement que le gouverneur
général conserve le pouvoir de dissoudre la Chambre à n’importe
quel moment pendant son mandat maximum de cinq ans. La
Constitution n’exige pas qu’une législature dure pendant la
totalité des cinq ans et elle n’en crée aucunement l’attente.

Le projet de loi C-16, en vertu duquel les élections se tiendront
tous les quatre ans, ne contrevient à aucune exigence ni attente
constitutionnelle d’un mandat plus long. Il préserve explicitement
les pouvoirs du gouverneur général. Il indique clairement
qu’aucune de ses dispositions n’a le moindre effet sur ces
pouvoirs, notamment celui de dissoudre le Parlement à sa
convenance.

Les pouvoirs du gouverneur général restent tels qu’ils sont
prévus dans la Constitution : dissoudre le Parlement à n’importe
quel moment pendant la limite constitutionnelle de cinq ans.
Toutefois, en prévoyant que les élections se tiendront tous les
quatre ans en octobre, il établit l’attente législative que les
autorités politiques et administratives se comporteront en
conséquence — agiront en respectant les règles et conventions
d’un gouvernement parlementaire et responsable.

Le but du projet de loi est de faire en sorte que, dans toute la
mesure du possible dans le cadre de notre régime constitutionnel,
la date des élections soit connue à l’avance de façon à rehausser
l’équité, la transparence, la prévisibilité, l’efficience et la
planification.

En résumé, le projet de loi C-16 est conforme à l’objectif et aux
dispositions de l’article 50 de la Loi constitutionnelle de 1867 et de
l’article 4 de la Charte. Il ne concerne en rien la durée maximum
d’une législature. Il ne va pas à l’encontre de ce maximum.

En prévoyant que, sous réserve des pouvoirs du gouverneur
général, les élections se tiendront à intervalles de quatre ans à
l’intérieur de cette période maximale, le projet de loi crée une
attente raisonnable d’élections à date régulière et certaine. Cela
respecte les dispositions de la Constitution tout en rehaussant la
qualité de notre démocratie parlementaire. Nous sommes
déterminés à apporter ce changement modeste mais important
pour améliorer nos institutions et pratiques démocratiques.

En conclusion, j’ajoute que la troisième semaine d’octobre est
la semaine de la citoyenneté au Canada, durant laquelle nous
célébrons ce que signifie le fait d’être citoyen du Canada. Il est
donc particulièrement approprié de tenir les élections le troisième
lundi d’octobre puisque celles-ci sont l’expression la plus haute et
la plus fondamentale de notre citoyenneté.

Des élections à date fixe garantiront plus d’équité et de
transparence, permettront de mieux planifier les travaux
parlementaires et rehausserons le taux de participation aux
élections. Ipsos-Reid a publié les résultats d’un sondage
indiquant que 78 p. 100 des Canadiens appuient le projet du
gouvernement de tenir des élections à date fixe.
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Moreover, I would stress again that the House of Commons
passed this bill, an electoral commitment, with all-party support
without a single amendment. I hope that senators will also look
favourably upon this important piece of legislation, and I truly
hope it receives your support.

The Chairman: Thank you for that overview.

I have a very simple question. In Canada we celebrate
Thanksgiving in the month of October; can you tell us what the
fixed date is for the Thanksgiving Day break and holiday and
whether this bill will conflict with the celebration?

Mr. Nicholson: I do not think so. One of the advantages of the
date that we have chosen is that Thanksgiving, as you know, is the
second Monday in October, whereas our election date is the third
Monday. Inasmuch as there will be advance polls available in the
previous week, it seems to me that, for those individuals who for
any reason could not be there on the third Monday of October,
the opportunity would be there for them to vote at the advance
polls. Also, because Thanksgiving is a time when people generally
get together, that again will enhance voter turnout. For those
reasons I think the third Monday is a good date.

Senator Milne: Minister, welcome to the committee. I
apologize for holding you up a little bit at the beginning by
being late.

You said that when there is a conflict with a day of religious or
cultural significance the ‘‘Chief Elections Officer may recommend
an alternate polling day . . . up to seven days following the
day . . . ’’. I am concerned that seven days may not be enough,
because we do have religious festivals and celebrations in this
country that are constantly changing every year. I am thinking
particularly of Ramadan, the dates of which change every year. I
am concerned about that limit of seven days.

Mr. Nicholson: It is a reasonable balance that we try to strike.
There is an acknowledgement that, whatever date you pick, you
cannot completely exclude the possibility that you will conflict
with some group, some religion or some cultural festival. We
cannot guarantee that we will always be able to avoid that.

That being said, when I discussed this with our departmental
officials one of the first items of business was to ask them to
please scour the calendar to pick a date that would least likely
conflict with any other cultural or religious festival, at the same
time being consistent with our goal to provide a date that works
well in a secular society in terms of students coming and going,
and keeping an eye on things like the weather and some of the
established holidays. We did provide the flexibility that, if there is
a problem with the Monday, the Chief Electoral Officer can
recommend it go over to the Tuesday. If there is something wrong
with the whole week for some reason, the recommendation should
come that it would be a week later. We could have given
discretion for a month or two months, or something like that, but
in terms of planning for the nation and knowing that

En outre, je souligne à nouveau que la Chambre des communes
a adopté ce projet de loi — un engagement électoral du
gouvernement — sans un seul amendement et avec l’appui de
tous les partis. J’espère que les sénateurs réagiront aussi de
manière favorable à ce projet important en lui accordant leur
appui.

Le président : Merci de cet aperçu.

J’ai une question très simple à vous poser. Au Canada, nous
célébrons l’Action de grâces en octobre. Pouvez-vous me dire
quelle est la date fixe du congé de l’Action de grâces et si ce projet
de loi entrera en conflit avec cette célébration?

M. Nicholson : Je ne le pense pas. L’un des avantages de la date
que nous avons choisie est que l’Action de grâces, comme vous le
savez, est célébrée le deuxième lundi d’octobre alors que nos
élections se tiendraient le troisième lundi. Dans la mesure où il y
aura un vote par anticipation la semaine précédente, il me semble
que les personnes qui pourraient ne pas pouvoir voter le troisième
lundi d’octobre pourront le faire la semaine précédente. En outre,
comme l’Action de grâces est généralement une période durant
laquelle les familles se réunissent, cela rehaussera d’autant la
participation électorale. Pour ces raisons, je crois que le troisième
lundi est une bonne date.

Le sénateur Milne : Bienvenue devant le comité, monsieur le
ministre. Je m’excuse d’avoir fait tarder le début de la séance en
arrivant en retard.

Vous avez dit qu’en cas de conflit avec un congé religieux ou
culturel important, le directeur général des élections pourra
recommander de tenir le scrutin un autre jour pendant les sept
jours suivant la date fixe prévue. Je crains que cette période de
sept jours ne soit pas suffisante car il y a au Canada des fêtes et
célébrations religieuses dont la date change chaque année. Je
songe en particulier au ramadan, qui est célébré à des dates
différentes chaque année.

M. Nicholson : Nous avons tenté de trouver un équilibre
raisonnable. Évidemment, quelle que soit la date choisie, on ne
pourra jamais exclure complètement la possibilité de conflit avec
un groupe, une religion ou un festival culturel. Nous ne pourrons
jamais le garantir.

Cela dit, quand j’en ai discuté avec mes collaborateurs du
ministère, la première chose que je leur ai demandée a été de
choisir la date le moins susceptible d’entrer en conflit avec une fête
religieuse ou culturelle tout en préservant notre souci de trouver
une date convenable dans une société séculière, eu égard aux
périodes de transition des étudiants, à nos caractéristiques
climatiques et à certains des congés établis. Nous avons prévu
une certaine souplesse dans la mesure où, s’il y a un problème
avec le lundi choisi, le directeur général des élections pourra
recommander de reporter le scrutin au mardi. S’il y a un problème
avec la semaine au complet, il pourra recommander de passer au
lundi suivant. Certes, nous aurions pu lui donner la latitude de
reporter le scrutin d’un mois ou de deux mois mais, comme nous
voulions faciliter la planification pour la nation et comme nous

18:146 Legal and Constitutional Affairs 7-12-2006



Thanksgiving is the previous week, we believe the third Monday
will work, with a bit of room. This is consistent with provincial
legislation as well.

Senator Milne: Minister, there has been some comment that
this bill is in violation of the preamble to the Constitution Act,
1867, where the provinces of Canada were three colonies at the
time, including Nova Scotia and New Brunswick, united
‘‘. . . with a Constitution similar in principle to that of the
United Kingdom.’’ Since the United Kingdom has the confidence
convention, it is a fundamental part of our Constitution. I am a
little concerned about that.

Mr. Nicholson: There is quite a bit in the preamble. I notice
that the union would be conducive to the welfare of the provinces
that promote the interests of the British Empire. I am aware of
that, and I do not think that what we are doing departs from the
tenets of British parliamentary democracy or in any way violates
the spirit of the Constitution. I cannot see, senator, where it
would be that much of a departure. It is perfectly consistent that
we can set dates for elections. Perhaps Mr. Newman could
comment.

Warren J. Newman, General Counsel, Constitutional and
Administrative Law Section, Department of Justice Canada:
The preamble, in speaking of a Constitution similar in principle
to the United Kingdom, reflects the principles of parliamentary
and responsible government. Although the preamble has no
enacting force, it can be used to interpret the provisions of the
Constitution. I think the minister is correct in saying that there is
nothing in the bill that in principle violates parliamentary
government. On your specific point about whether the
confidence rule remains, it does in fact; it remains entirely intact
because it is preserved expressly, insofar as legislation can
preserve a constitutional convention, which is an unwritten rule.
It is preserved in the opening provision, section 56.1(1), which
states that: ‘‘Nothing in this section affects the powers of the
Governor General, including the power to dissolve Parliament at
the Governor General’s discretion.’’ If confidence is lacking in the
government, it is always open to the opposition parties to move a
vote of non-confidence, and the legislation takes that into
account.

Senator Milne:Why, then, when the Lortie commission in 1992
was looking at all this, did they comment that this type of system
in Bill C-16 would not work because the government could
always orchestrate its own defeat under such a system. They felt
that the proposal for fixed terms presented several major
problems. How does this bill address that concern?

Mr. Nicholson: I am not quite sure. Ultimately, if a
government were orchestrating its own defeat it would have to
be a decision of the House. Again, it would be a situation in which

savons que l’Action de grâces se tient la semaine précédente, nous
avons pensé que le troisième lundi serait convenable, avec une
certaine marge. Cela correspond également à la législation
provinciale.

Le sénateur Milne : Comme vous le savez, monsieur le ministre,
d’aucuns disent que ce projet de loi enfreint le préambule de la Loi
constitutionnelle de 1867, qui dispose que les provinces du
Canada, qui étaient trois colonies à l’époque, dont la Nouvelle-
Écosse et le Nouveau-Brunswick, ont décidé de s’unir « avec une
constitution reposant sur les mêmes principes que celle du
Royaume-Uni ». Comme il existe au Royaume-Uni une
convention de confiance parlementaire, c’est aussi un aspect
fondamental de notre Constitution et cela me préoccupe un peu.

M. Nicholson : Il y a beaucoup de choses dans le préambule.
On y dit notamment que cette union aura pour effet de développer
la prospérité des provinces et de favoriser les intérêts de l’empire
britannique. J’en suis conscient et je ne pense pas que notre projet
s’écarte des principes fondamentaux de la démocratie
parlementaire britannique ou porte atteinte de quelque manière
que ce soit à l’esprit de la Constitution. Je ne vois pas, sénateur,
comment on pourrait tirer cette conclusion. Il est parfaitement
acceptable que nous puissions fixer les dates de nos élections.
M. Newman a peut-être quelque chose à ajouter.

Warren J. Newman, avocat-conseil, Section du droit
constitutionnel et administratif, ministère de la Justice Canada :
Le préambule, qui mentionne une constitution reposant sur les
mêmes principes que celle du Royaume-Uni, reflète les principes
de gouvernement parlementaire et responsable. Bien que le
préambule n’ait pas force de loi, on peut l’utiliser pour
interpréter les dispositions de la Constitution. Je pense que le
ministre a raison de dire qu’il n’y a dans ce projet de loi rien qui
porte atteinte au principe de gouvernement parlementaire. Pour
ce qui est de votre remarque concernant la règle de la confiance,
elle reste totalement intacte car elle est explicitement préservée,
dans la mesure où une loi peut préserver une convention
constitutionnelle, qui est une règle non écrite. Elle est préservée
dans la première disposition, le paragraphe 56.1(1), qui dispose
que : « Le présent article n’a pas pour effet de porter atteinte aux
pouvoirs du gouverneur général, notamment celui de dissoudre le
Parlement lorsqu’il le juge opportun ». Si le gouvernement n’a
plus la confiance de la Chambre, les partis d’opposition auront
toujours le loisir de déposer une motion de censure, ce qui est
envisagé dans le projet de loi.

Le sénateur Milne : Si tel est le cas, comment se fait-il que la
Commission Lortie, quand elle s’est penchée sur cette question en
1992, a dit que le type de système envisagé par le projet de
loi C-16 ne fonctionnerait pas car le gouvernement aurait
toujours le loisir d’orchestrer sa propre défaite? Elle pensait
qu’il y aurait plusieurs problèmes importants avec un système
d’élections à date fixe. Comment cette préoccupation est-elle prise
en compte dans le projet de loi?

M. Nicholson : Je ne sais pas vraiment. Si un gouvernement
voulait orchestrer sa propre défaite, ce serait quand même une
décision de la Chambre. Autrement dit, il s’agirait d’un cas où le
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the government, for whatever reason, had lost the confidence of
the House. There would have to be non-confidence votes taken by
the opposition parties. I cannot see that.

Senator Milne: Yes, but you and I know it can be orchestrated.

Mr. Nicholson: I would expect that any government, in
presenting legislation that it hoped would be passed by the
House of Commons, would do so believing it to be in the best
interests of the country; and that should certainly be its guiding
principle. If it was the decision of the opposition parties to defeat
the government, the confidence convention as preserved by this
bill would apply and, again, it would be within the discretion of
the Governor General.

Senator Milne: I will subside.

Senator Cowan: Welcome, Mr. Minister. I spoke in support of
this bill when it was introduced in the Senate, but I did express
some concerns, a couple of which I would bring to your attention
and invite your comment on, if I may.

First, perhaps I could follow up on the point that my colleague
Senator Milne introduced, namely, this business of a government
orchestrating its own defeat in order to call an election. As I
understand it, the special joint committee that studied this issue in
1972 suggested that any legislation that would bring into being a
fixed-date election would try to define in some way the concept of
‘‘lack of confidence.’’ Did you look at trying to do that in this
legislation? If not, why not? Could you just expand on that?
Perhaps I could give you the three quick points.

I can easily see how this would work and would add
predictability, transparency and openness in a majority
government situation, but at least for the moment we seem to
be in an age of minority governments.

Mr. Nicholson: I hope that does not last very long, senator.

Senator Cowan: I hope it does not last very long either, but
perhaps for different reasons. It is easier for me to see how it
could operate within this predictability and promote
predictability in a majority situation than in a minority; I think
you probably agree with that.

Mr. Nicholson: Yes.

Senator Cowan: The second point is this: when we get fixed-
date elections, are we not condemning ourselves to a constant
state of election readiness. I think our friends in the U.S. see that,
at least in the House of Representatives, where it seems to me that
they are constantly campaigning for re-election or raising money
for re-election.

Third, is there anything that indicates that a beneficial side
effect of bringing in this scheme is an increase in voter turnout
and an increase in candidates for minorities in our situation? As I
understand it, in British Columbia there was no indication that
there were more women candidates who presented themselves for
office in a fixed-date election. That is something that all of our
parties are committed to doing, but thus far they have not found a

gouvernement, pour une raison quelconque, aurait perdu la
confiance de la Chambre. Il faudrait qu’il y ait une motion de
censure des partis d’opposition. Je n’envisage pas cela.

Le sénateur Milne : Certes, mais vous et moi savons que ça peut
être orchestré.

M. Nicholson : Je suppose que n’importe quel gouvernement,
lorsqu’il dépose un projet de loi dans l’espoir qu’il sera adopté par
la Chambre des communes, le fait en croyant que c’est dans
l’intérêt du pays, et cela restera certainement le principe
fondamental. Si les partis d’opposition décidaient de renverser
le gouvernement, la convention de confiance parlementaire
préservée par ce projet de loi entrerait en jeu et, je le répète,
cela nous ramènerait au pouvoir du gouverneur général.

Le sénateur Milne : Je laisse la parole à quelqu’un d’autre.

Le sénateur Cowan : Bienvenue, monsieur le ministre. Quand
ce projet de loi a été déposé au Sénat, j’ai exprimé mon appui tout
en signalant quelques préoccupations que je veux maintenant
porter à votre attention en vous demandant votre avis.

Premièrement, je voudrais rester sur le sujet soulevé par ma
collègue le sénateur Milne, c’est-à-dire cette possibilité qu’un
gouvernement orchestre sa défaite pour déclencher les élections.
Si je comprends bien, le comité spécial mixte qui s’était penché sur
la question en 1972 avait dit qu’il faudrait essayer de définir la
notion de « manque de confiance » dans tout projet de loi
concernant des élections à date fixe. Avez-vous envisagé de le faire
dans ce projet de loi? Sinon, pourquoi? Avant de vous laisser
répondre, je pourrais peut-être mentionner tout de suite mes
autres préoccupations.

Je n’ai aucun mal à conclure que le projet serait un facteur de
prévisibilité, de transparence et d’ouverture dans une situation de
gouvernement majoritaire mais, pour le moment, nous semblons
être entrés dans une ère de gouvernements minoritaires.

M. Nicholson : J’espère que ça ne durera pas, sénateur.

Le sénateur Cowan :Moi aussi, mais peut-être pour des raisons
différentes. Il est plus facile pour moi de voir comment le projet de
loi pourrait fonctionner sur le plan de cette prévisibilité et de
promouvoir la prévisibilité dans un contexte de majorité plutôt
que de minorité. Vous êtes probablement d’accord avec moi.

M. Nicholson : Oui.

Le sénateur Cowan : Voici ma deuxième remarque. Avec des
élections à date fixe, ne serons-nous pas condamnés à être
constamment sur le pied de guerre électoral? C’est ce que
constatent nos amis américains, du moins à la Chambre des
représentants, où j’ai l’impression qu’on est continuellement en
campagne pour se faire réélire ou pour recueillir de l’argent afin
de se faire réélire.

Troisièmement, avez-vous des données concrètes indiquant que
l’un des avantages de ce système sera une hausse du taux de
participation et une augmentation des candidatures des groupes
minoritaires? Si je ne me trompe, il n’y a pas eu plus de candidates
en Colombie-Britannique après l’entrée en vigueur d’élections à
date fixe. C’est un objectif que partagent tous les partis mais,
jusqu’à présent, aucun n’a trouvé la bonne formule. Votre
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way to do it. It may well be that this helps, but I have not found
anything that would support that that would happen. I invite
your comments on those three points.

Mr. Nicholson: If you do not mind, senator, I will take them in
the reverse order. You asked about what are the chances of an
increased voter turnout and what this would mean, and you
specifically mentioned minorities.

The present system, in which Parliament could last any time up
to five years, acts as a discouragement to some people. There are
many people who have other considerations in their lives or
employment considerations. Not being able to have a fixed date
as to when they will be called upon to present themselves to the
public is problematic. Many years ago, in the riding of
St. Catharines, one individual put his name forward, received
the nomination, and the election of 1974 took five years. That was
a five-year term. He gave up around 1978. He said, ‘‘I must get on
with my life. I cannot put my life on hold.’’ He actually declined
to be the candidate for my then political party.

In terms of people who want to enter public life, it adds a little
more predictability, and it seems to me that over the long run that
would be an advantage.

With respect to the increase in voter turnout, interestingly
enough, despite predictions to the contrary, one of the highest
turnouts we have had in recent times was the election at the end of
January of this year. That was for reasons of its own, but overall,
for people who are planning trips or for students, having people
know will work out.

On your second question, you said we will be in a state of
constant election readiness. I do not believe that is what happened
in British Columbia. You mentioned the American system. The
system of primaries that the Americans have somewhat extends
the electioneering period. I would say that there are some
advantages to it. You would know that for the Chief Electoral
Officer, in trying to come up with polling stations and booths, it is
very difficult when you are constantly trying to guess exactly
when the election is.

It puts everyone on notice. We have had a couple of elections in
the last two decades that were at around the three-and-a-half-year
mark. I was part of a government that went within a few weeks of
the whole five years back in 1993. That in and of itself put people
on increased election footing for a period of time of almost two
years, so I am not overly concerned about that.

Your first question was whether we had considered defining
the confidence convention. It seems to me that if we tried to define
what the confidence convention is and put it on paper, we would
then be subject to having that interpreted by the courts. I have no
problem with the courts interpreting the legislation of the
Parliament of Canada, but it seems to me the confidence
convention by its very nature is something that is difficult to
define precisely. We would not want to get into an argument that

proposition sera peut-être utile à cet égard mais je n’ai encore rien
vu qui permette de tirer cette conclusion. Je voudrais connaître
votre position sur ces trois points.

M. Nicholson : Si vous me le permettez, sénateur, je vais y
répondre dans l’ordre inverse. Vous demandez quelles sont les
chances d’accroissement de la participation électorale et
d’augmentation des candidatures de certains groupes,
notamment minoritaires.

Le régime actuel, dans lequel une législature pourrait durer
jusqu’à cinq ans, a un effet dissuasif sur certaines personnes. Bien
des gens ont d’autres facteurs à prendre en considération,
concernant leur vie familiale et leur emploi, ce qui peut leur
causer des difficultés avec des élections à date variable. Il y a bien
des années, dans la circonscription de St. Catharines, un homme
s’était présenté pour être candidat et avait obtenu l’investiture de
son parti mais l’élection de 1974 a donné un gouvernement qui a
duré cinq ans. La législature a duré cinq ans. Cet homme a
renoncé en 1978. Il m’a dit : « Je dois continuer ma vie. Je ne peux
pas mettre ma vie en suspens indéfiniment. » De ce fait, il a refusé
d’être candidat pour mon parti de l’époque.

Si quelqu’un veut entrer dans la vie publique, notre projet
rendra la chose un peu plus prévisible et il me semble que ce sera
positif à longue échéance.

Pour ce qui est de la hausse du taux de participation, il est
intéressant de constater que, malgré toutes les prévisions
contraires, c’est en janvier de cette année que nous avons connu
l’un des taux de participation les plus élevés de ces dernières
années. C’était pour des raisons particulières mais, globalement,
pour les gens qui prévoient un voyage et pour les étudiants, notre
projet sera avantageux.

En ce qui concerne votre deuxième question, elle portait sur le
pied de guerre électoral permanent. Je ne pense pas que ce soit ce
qui s’est passé en Colombie-Britannique. Vous avez parlé du
système américain mais il faut dire que ce sont les primaires qui
prolongent les campagnes aux États-Unis. Je dois dire qu’il y a
certains avantages. Par exemple, comme le directeur général des
éditions doit organiser les bureaux de scrutin, cela lui est très
difficile quand il doit continuellement essayer de deviner à quelle
date nous irons voter.

Tout le monde saura à quoi s’en tenir. Ces dernières années, il y
a eu deux élections au bout de trois ans et demi. Moi-même, j’ai
fait partie d’un gouvernement qui a duré quelques semaines de
moins seulement que la période complète de cinq ans, en 1993.
Dans ce cas, nous avions été sur le pied de guerre électoral
pendant près de deux ans et cette question ne m’inquiète donc pas
particulièrement.

Finalement, votre première question portait sur la convention
de la confiance. Si nous tentions de la définir précisément, nous
serions exposés à son interprétation par les tribunaux. Je n’ai
aucun problème avec le fait que les tribunaux interprètent les lois
mais il me semble que la convention de la confiance parlementaire
est en soi quelque chose qu’il serait très difficile de définir
précisément. Je crois que personne ne souhaite se retrouver à ce
sujet dans un débat risquant d’être porté devant les tribunaux

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:149



could be tested in court as to whether the confidence convention is
in effect or not. We did consider it, but we feel leaving the
confidence convention as it is now is a better way to go.

Senator Cowan: I understand why you did not move to put a
definition in, and those are all very valid and good arguments
about predictability, arguments I agree with in respect to a
majority government situation. Like you, I have talked to people,
and I know of examples in my own province where candidates
have stepped aside because they cannot wait any longer and have
to get on with their lives. However, I do not know how, in our
current political environment, this will give them any more
comfort.

Mr. Nicholson: You are right. In a minority situation, in a
sense, all political parties and individuals are in a constant state of
election readiness. As I indicated in my opening remarks, if we are
defeated on our budget implementation bill next week, everyone
recognizes that that is a confidence measure and we could
therefore be into an election again, similar to last year, over the
Christmas holidays. There is nothing we can do, or should be able
to do, about it. As the senator indicated earlier, we have a
Constitution similar in principle to that of the United Kingdom,
and this is one of the principles of it. Governments must maintain
the confidence of the House.

Senator Zimmer: Welcome, Mr. Minister, to you and your
colleagues. My questions are in the area of the vote of confidence
or the interpretation of a loss of confidence. It is my
understanding that the bill ensures that an election could be
held before the end of a four-year period in the event that the
government clearly does not have the support of the majority of
the House of Commons. Would this be determined only through
a vote of confidence, or does this bill provide for other means of
interpreting a loss of confidence?

Mr. Nicholson: It could be done in several ways, senator. You
are quite correct that on what we call opposition days, there could
be a motion specifically that the government has lost the
confidence of the House. On the other hand, in the example I
gave to you of the budget implementation bill that we intend to
call on Friday of this week, if at some point that bill is rejected by
the House of Commons, that will be a clear indication that the
government has lost the confidence of the house and an election
will ensue.

Senator Zimmer: Turning to another area of interpretation or
definition, it is argued by some opponents of fixed election dates
that stability and accountability are inherently in conflict.
Give me your thoughts on this notion.

Mr. Nicholson: Fixed election dates provide a certain stability
and predictability within a majority government. Senator Cowan
pointed out that that does not exist within a minority situation. In
terms of accountability, it is an improvement in that it opens up to
Canadians the predictability and the certainty of when that
election is. The huge amount of power that is in the Prime

pour savoir si la convention s’applique ou non dans telle ou telle
circonstance. Nous avons réfléchi au problème et avons conclu
qu’il est préférable de s’en tenir au système actuel à ce sujet.

Le sénateur Cowan : Je comprends que vous n’ayez pas voulu
la définir et j’accepte tous les arguments que vous présentez au
sujet du caractère prévisible qu’offre votre projet de loi, mais dans
un contexte de gouvernement majoritaire. Comme vous, je parle
aux gens et je sais qu’il y a eu dans ma propre province des gens
qui ont retiré leur candidature parce qu’ils ne pouvaient plus
attendre et ne voulaient pas continuer de mettre leur vie en
suspens. Toutefois, dans le contexte politique actuel, je ne vois pas
comment votre projet pourra les rasséréner.

M. Nicholson : Vous avez raison, dans une situation de
gouvernement minoritaire, tous les partis politiques et candidats
sont constamment sur le pied de guerre électoral. Comme je l’ai
dit dans mes remarques liminaires, si nous sommes défaits la
semaine prochaine au sujet du projet de loi de mise en œuvre de
notre budget, tout le monde sait qu’il s’agira là d’une question de
confiance et que nous pourrions donc encore une fois, comme l’an
dernier, nous retrouver en campagne électorale à Noël. Il n’y a
rien que nous puissions faire à ce sujet, ni rien que nous devions
faire. Comme l’a dit plus tôt le sénateur, nous avons une
Constitution qui repose sur les mêmes principes que celle du
Royaume-Uni, et celui-là en est un. Le gouvernement se doit
d’avoir la confiance de la Chambre.

Le sénateur Zimmer : Je vous souhaite la bienvenue, monsieur
le ministre, à vous et à vos collaborateurs. Mes questions
porteront sur le vote de confiance et l’interprétation d’un vote
négatif. Si je comprends bien, il est prévu dans le projet de loi
qu’une élection pourrait se tenir avant la fin d’une période de
quatre ans si le gouvernement n’avait plus l’appui d’une majorité
à la Chambre des communes. Cette situation ne pourrait-elle être
déterminée que par un vote de confiance ou a-t-on prévu dans le
projet de loi un autre moyen d’interpréter la perte de confiance?

M. Nicholson : Cela pourrait se faire de plusieurs manières,
sénateur. Durant ce que nous appelons les journées de
l’opposition, il se pourrait qu’une motion soit présentée pour
dire explicitement que le gouvernement a perdu la confiance de la
Chambre. En outre, dans l’exemple que j’ai mentionné du projet
de loi de mise en œuvre du budget, que nous avons l’intention de
soumettre au vote vendredi de cette semaine, il se pourrait que ce
projet de loi soit rejeté par la Chambre, ce qui serait l’indication
claire que le gouvernement a perdu sa confiance et qu’une élection
doit être déclenchée.

Le sénateur Zimmer : Passons à une autre question
d’interprétation ou de définition. Certains adversaires des
élections à date fixe affirment qu’il y a foncièrement une
contradiction entre la stabilité et la responsabilité
gouvernementales. Qu’en pensez-vous?

M. Nicholson : Des élections à date fixe assureraient une
certaine stabilité et une prévisibilité avec un gouvernement
majoritaire. Selon le sénateur Cowan, cela ne serait pas le cas
dans une situation minoritaire. Sur le plan de la responsabilité, le
projet constitue une amélioration dans la mesure où il offre aux
Canadiens la prévisibilité et la certitude des prochaines élections.
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Minister’s prerogative to recommend to the Governor General
basically at any time to pull the plug is a power that I believe
should be curtailed. This restriction makes it more democratic in
the sense that other people are able to plan and to participate in
public life. I think it is an improvement over what we have, and I
am certain that is why British Columbia, Ontario and
Newfoundland have moved in that direction.

Senator Zimmer: On the confidence vote, given that this bill
would not affect the powers of the Governor General, including
the power to dissolve Parliament at his or her discretion, is there
any possibility that under this bill an election could be called
before the four years were up in a situation where the government
had not been defeated in a confidence vote?

Mr. Nicholson: Any prime minister who attempted that would
do so at his or her peril. Once having told Canadians, and put it
into writing, that that date will be, in this case, the third Monday,
a prime minister who called an election for no reason, after not
having lost the confidence, would be into a very difficult
constitutional situation that would require perusal by the
Governor General. Even if that difficulty was overcome, I am
sure the Canadian public would have something to say about it. It
is a true restriction of the powers of the Prime Minister, and a
good one.

Senator Joyal: Mr. Minister, I have two points to raise with
you. The first is on the interpretation of section 50 of the
Constitution. You referred to that in your opening remarks. I
understand that Bill C-16 changes section 50 by putting in a
statutory limit of four years instead of five years for the life of a
Parliament. Am I right or wrong on this?

Mr. Nicholson: Senator, you asked if it puts the limit on the
length of a Parliament at four years? Yes.

Senator Joyal: Section 50 reads:

Every House of Commons shall continue for Five Years
from the Day of the Return of the Writs for choosing the
House . . .

Mr. Nicholson: We know that that has not been the case,
except in rare circumstances, since 1867. That is the maximum,
and most elections have been called prior to the five-year period.

Senator Joyal: I understand that. The practice in the use of
section 50 is essentially that it is within five years. As you stated,
Parliaments have lasted two years, others three years, others four
and a half years, others three and a half and so forth. However,
the essential effect of Bill C-16 would be, in practice, to state that
from then on, after Royal Assent, no House of Commons would
continue for more than four years.

Mr. Nicholson: That is the essential effect of it.

Senator Joyal: Yes. In other words, it would change the
substance of section 50.

À mon avis, c’est le pouvoir énorme que détient le premier
ministre en ayant la possibilité de recommander à n’importe quel
moment au gouverneur général de déclencher des élections qu’il
convient de circonscrire. Notre proposition rend la chose plus
démocratique au sens où les autres pourront planifier et participer
à la vie publique. J’estime que c’est une amélioration par rapport
au système actuel et je suis sûr que c’est pour cette raison que la
Colombie-Britannique, l’Ontario et Terre-Neuve ont adopté des
élections à date fixe.

Le sénateur Zimmer : Au sujet du vote de confiance, étant
donné que ce projet de loi n’aurait aucun effet sur les pouvoirs du
gouverneur général, dont celui de dissoudre le Parlement à sa
convenance, se pourrait-il, en vertu de ce projet de loi, qu’une
élection soit déclenchée avant la fin de la période de quatre ans
même si le gouvernement n’était pas battu sur un vote de
confiance?

M. Nicholson : Tout premier ministre qui tenterait d’agir ainsi
le ferait à son péril. Après avoir dit aux Canadiens quelle serait la
date, c’est-à-dire, dans le cas présent, le troisième lundi, et après
l’avoir inscrit dans un texte de loi, le premier ministre qui
déclencherait des élections sans raison et sans avoir perdu la
confiance de la Chambre serait dans une situation
constitutionnelle très difficile qui justifierait une profonde
réflexion de la part du gouverneur général. En outre, même si
cette difficulté était surmontée, je suis sûr que la population
canadienne aurait son mot à dire. Nous parlons ici d’une
limitation réelle des pouvoirs du premier ministre, et d’une
bonne limitation.

Le sénateur Joyal : Monsieur le ministre, j’ai deux questions à
vous poser. La première concerne l’interprétation de l’article 50 de
la Constitution. Vous y avez fait allusion dans vos remarques
liminaires. Je crois comprendre que le projet de loi C-16 modifie
l’article 50 en fixant une limite légale de quatre ans au lieu de cinq
à la durée d’une législature. Ai-je tort ou raison?

M. Nicholson : Sénateur, me demandez-vous si le projet de loi
limite à quatre ans la durée d’une législature?

Le sénateur Joyal : L’article 50 dispose que :

La durée de la Chambre des Communes ne sera que de
cinq ans à compter du jour du rapport des brefs
d’élection [...]

M. Nicholson : Nous savons que cela a rarement été le cas
depuis 1867. Il s’agit là d’un maximum et la plupart des élections
ont été déclenchés avant la fin de la période de cinq ans.

Le sénateur Joyal : J’entends bien. La pratique énoncée par
l’article 50 est essentiellement de cinq ans. Comme vous le dites,
certaines législatures ont duré deux ans, d’autres trois, d’autres
quatre et demi, d’autres trois et demi, et cetera. Toutefois, l’effet
essentiel du projet de loi C-16 sera qu’aucune législature ne durera
plus de quatre ans.

M. Nicholson : En effet.

Le sénateur Joyal : Autrement dit, son effet sera de modifier
l’article 50.
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Mr. Nicholson: I am not sure about that, senator. It seems to
me that the admonishment or the directive of section 50 of the
Constitution is that no Parliament can be longer than five years. It
seems to me that some future Parliament could amend the
legislation and could make it three years or four and a half years,
or indeed remove it and make a fixed term of five years. The
interpretation of section 50 has been that it provides a maximum
number of what Parliament can be, unless there were other
circumstances you would be aware of under the apprehension of a
war or that sort of thing. That is an exception to this. I think this
provides a maximum, but it would be open to some future
Parliament to decide to make it four and a half or three years, as
is sometimes the case in municipal government, but again we are
setting it at four years and that is within the five year maximum
set out in section 50.

Senator Joyal: I understand.

Dan McDougall, Director of Operations, Legislation and House
Planning, Privy Council Office: In a certain sense, it relates to the
previous question as well, relating to accountability and what
happens. As the minister indicated in his opening remarks, it
creates a reasonable expectation that the Prime Minister will act
in a certain way. As has been said, the Prime Minister would then
be held accountable to the public if he were to, as has been
suggested, engineer his own defeat or do something to contravene
the express wishes of Parliament to have the fixed election date. It
goes back to the basic question of accountability rather than to a
constitutional issue related to the exercise of section 50.

Senator Joyal: That is the prerogative of the Prime Minister.
That is the other issue I want to tackle, but the first one is with
regard to section 50. The net effect of Bill C-16 is to limit the life
of Parliament to four years while in the Constitution it provides
that it could go as long as five years. That is essentially the limit.
It curtails the 12 more months that we can have over and above
four years. That is the net effect of Bill C-16 in relation to
section 50; so you change the impact of section 50.

Mr. Newman: I would respectfully disagree, senator. I clearly
see your point of view in terms of the opening wording of
section 50, which says that every House of Commons shall
continue for five years; however, had the government wished to
change section 50, it would have been open to the government to
do so under section 44 of the Constitution Act, 1982. The
Parliament of Canada may amend the Constitution of Canada in
relation to the Senate and the House of Commons in areas such as
this, so long as it is not an amendment going to six years, if we
remain within the constitutional maximum.

However, the intention was not to do that. There is no
provision in Bill C-16 that says every House of Commons shall
continue for four years. In other words, there was no attempt to
amend section 50 because it was not thought necessary to open
the text of the Constitution Act, 1867 to achieve the ends of
Bill C-16. This bill does not address itself to the life of the House
of Commons. All it does is simply create, as the minister said, an
expectation that political actors and administrative officials will

M. Nicholson : Je n’en suis pas sûr, sénateur. Il me semble que
le sens de l’article 50 de la Constitution est qu’aucune législature
ne peut durer plus de cinq ans. Je crois qu’un autre Parlement, à
l’avenir, pourrait modifier la loi pour fixer une limite de trois ans
ou de quatre ans et demi, voire une limite fixe de cinq ans. Le sens
de l’article 50 est qu’il fixe une limite maximale à la durée d’une
législature, limite qui ne peut pas être dépassée sauf dans des
circonstances exceptionnelles comme un risque de guerre. Cette
exception existe. Donc, cet article établit un maximum mais un
Parlement futur pourrait fort bien décider de fixer une limite de
quatre ans et demi ou de trois ans, comme cela se fait parfois au
palier municipal. Quant à nous, nous la fixons à quatre ans et cela
respecte le maximum de cinq ans énoncé à l’article 50.

Le sénateur Joyal : Je comprends.

Dan McDougall, directeur des opérations, Législation et
planification parlementaire, Bureau du Conseil privé : Dans un
sens, cette question est reliée à une question précédente
concernant la responsabilité gouvernementale. Comme l’a dit le
ministre dans ses remarques liminaires, le projet de loi crée
l’attente raisonnable que le premier ministre se comportera d’une
certaine manière. Comme on l’a dit, le premier ministre devra
rendre des comptes à la population s’il choisit d’orchestrer
sa propre défaite ou d’aller à l’encontre de la volonté exprimée
par le Parlement d’avoir des élections à date fixe. Cela nous
ramène donc à la question fondamentale de la responsabilité
gouvernementale plutôt qu’à une question d’ordre constitutionnel
reliée à l’application de l’article 50.

Le sénateur Joyal : C’est la prérogative du premier ministre et
c’est la deuxième question que je souhaite aborder quand j’en
aurai fini avec l’article 50. Le résultat net du projet de loi C-16
sera de limiter la durée d’une législature à quatre ans alors qu’il
est prévu dans la Constitution qu’une législature peut durer
jusqu’à cinq ans. Voilà la vraie limite. Le projet de loi élimine
les 12 mois supplémentaires que l’on pourrait avoir après
quatre ans. Tel est le résultat net du projet de loi en ce qui
concerne l’article 50 : il en modifie le sens.

Mr. Newman : Respectueusement, je ne partage pas votre
opinion, sénateur. Je comprends parfaitement votre interprétation
de l’article 50, qui dispose que chaque législature durera cinq ans
mais, si le gouvernement avait voulu modifier l’article 50, il aurait
eu la possibilité de le faire au moyen de l’article 44 de la Loi
constitutionnelle de 1982. Le Parlement du Canada peut modifier
la Constitution du Canada en ce qui concerne le Sénat et la
Chambre des communes dans des domaines comme celui-ci, à
condition de ne pas proposer de fixer la limite à six ans et de rester
dans le cadre du maximum constitutionnel.

Telle n’est pas son intention. Il n’est dit nulle part dans le projet
de loi C-16 que chaque législature doit durer quatre ans.
Autrement dit, le gouvernement n’a pas tenté de modifier
l’article 50 car il n’a pas jugé nécessaire de revenir sur la Loi
constitutionnelle de 1867 pour atteindre l’objectif visé par le
projet de loi. En fait, celui-ci ne porte aucunement sur la durée
d’une législature. Tout ce qu’il fait, comme l’a dit le ministre, c’est
qu’il crée l’attente que les acteurs politiques et les agents
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govern themselves in accordance with a rule, which has been
stated as emphatically as any constitutional convention, that there
will be elections every four years.

That is about as far as one can go within section 50 without
changing it, but there is no change to section 50. I would argue
that the meaning of section 50, if it is taken in terms of its full
context, is very similar to section 4 of the Constitution Act, 1982,
which you invoked as well; that is, that the purpose of section 50
and section 4 is to ensure that as a rule the House of Commons
will not continue beyond five years. That is the purpose. It is to
protect against long Parliaments. That purpose is respected by an
act that says we will have elections every four years. If one reads
section 50 all the way through — ‘‘Every House of Commons
shall continue for five years, subject to being sooner dissolved by
the Governor General and no longer’’— that is the full import of
section 50. I would argue that that is also the way section 50 was
interpreted in the old section 91(1), which you will recall very
well. That was the earlier power to amend the Constitution that
the United Kingdom Parliament gave to the Parliament of
Canada in 1949, and it said that Parliament had the power to
amend the Constitution from time to time except as regards the
rule that no House of Commons shall continue for more than five
years. That is the way section 50 was being interpreted.

I do believe that that is the way to read this legislation, and one
has to take into account the presumption of constitutionality. The
government did not intend to amend section 50. The provisions
do not purport to amend section 50, and there is certainly a
plausible way to read Bill C-16 as coming within the terms of
section 50. That is the approach that the government is putting
forward.

Senator Joyal: I am glad you are quoting the interpretation
given by the court in the Senate reference on the interpretation of
section 91(1), because that is essentially one of the key arguments
that we have to study in relation to Bill S-4, with respect to the
interpretation of the scope of section 44 of the Constitution, as
you know.

Mr. Newman: Yes.

Senator Joyal:We might have the opportunity to debate that in
another meeting in the future.

The net effect of Bill C-16 is essentially to limit by statute the
maximum life of a Parliament to four years, while in the
Constitution it could go up to five. There is no question about
that. We cannot negate the evidence of the effect of this bill. It is
to limit from then on the capacity for a Parliament to survive for
more than four years. Now it can survive up to four years and two
months, four years and three months, or four years and nine or
even 11 months. The net effect of the bill is essentially to prevent
the fifth year of the existence of Parliament.

The Chairman: Senator Joyal, you have put that question to the
minister and you have put it to the lawyer. They have both
responded to it. I gather that you are not satisfied with the

administratifs se comporteront conformément à une règle voulant
que des élections se tiennent tous les quatre ans, ce qui correspond
à l’évidence à la convention constitutionnelle.

C’est tout ce qu’on peut faire avec l’article 50 sans le modifier
et le gouvernement n’en propose aucune modification. À mes
yeux, le sens de l’article 50, si on l’examine dans la plénitude de
son contexte, est très similaire à celui de l’article 4 de la Loi
constitutionnelle de 1982, que vous avez également invoqué,
c’est-à-dire que le but de l’article 50 et de l’article 4 est de veiller à
ce que la législature ne dure pas plus de cinq ans. Voilà l’objectif
visé. C’est une protection contre de longues législatures. Cet
objectif est respecté par un projet de loi disant qu’il y aura des
élections tous les quatre ans. Quand on lit l’article 50 dans sa
totalité — « La durée de la Chambre des Communes ne sera que
de cinq ans, à compter du jour du rapport des brefs d’élection, à
moins qu’elle ne soit plus tôt dissoute par le gouverneur-
général » — c’est ce que dit l’article 50. J’affirme que c’est
également la manière dont cet article était interprété dans l’ancien
paragraphe 91(1) que vous connaissez très bien. C’était l’ancien
pouvoir de modifier la Constitution que le Parlement du
Royaume-Uni avait donné au Parlement du Canada en 1949,
selon lequel le Parlement détenait le pouvoir de modifier la
Constitution de temps à autre sauf en ce qui concerne la règle
qu’aucune législature ne durerait plus de cinq ans. C’est ainsi que
l’article 50 était interprété.

Je pense que c’est de cette manière qu’il faut interpréter ce
projet de loi, en tenant compte de la présomption de
constitutionnalité. Le gouvernement n’avait pas l’intention de
modifier l’article 50. Le projet de loi ne propose aucunement de
modifier l’article 50 et il est certainement possible de l’interpréter
comme étant conforme à l’article 50. C’est l’approche que défend
le gouvernement.

Le sénateur Joyal : Je suis heureux de vous entendre citer
l’interprétation judiciaire du renvoi du Sénat sur l’interprétation
du paragraphe 91(1) car c’est essentiellement l’un des arguments
clés que nous devons étudier au sujet du projet de loi S-4 en ce qui
concerne l’interprétation de la portée de l’article 44 de la
Constitution, comme vous le savez.

Mr. Newman : Oui.

Le sénateur Joyal : Nous aurons peut-être l’occasion d’y
revenir lors d’une autre séance.

Le résultat net du projet de loi C-16 est essentiellement de
limiter législativement la durée d’une législature à quatre ans,
alors qu’il est prévu dans la Constitution que ça pourrait être cinq
ans. Il n’y a aucun doute là-dessus. On ne peut pas nier l’évidence
quant à l’effet de ce projet de loi. Il limitera à partir de maintenant
la possibilité pour le Parlement de survivre au-delà de quatre ans.
À l’heure actuelle, il peut survivre quatre ans et deux mois, quatre
ans et trois mois, ou quatre ans et neuf ou même 11 mois. Le
résultat net du projet de loi est en fin de compte de supprimer la
cinquième année de vie possible d’une législature.

Le président : Sénateur Joyal, vous avez posé ces questions au
ministre et à l’avocat. Tous deux vous ont répondu. Je suppose que
vous n’acceptez aucune des réponses qu’il vous ont données sur
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responses that either of them have given you to the suggestion
that this bill, in putting in a limit of four years, is not allowing the
full five years now permitted in the Constitution. You are not
accepting that.

Senator Joyal: No, I am not accepting that. I think that the
very existence of the wording of section 50 provides for an
additional possible 12 months that will not be possible with the
amendments contained in Bill C-16. That is my point. It limits the
possible life of a Parliament of an additional possible 12 months.
That is essentially the impact of this bill.

We can agree to disagree on your interpretation of section 50,
and I submit to you that, if the government wants to change
that, it could go through section 44 of the Constitution in
relation to this very section of the Constitution, because it
pertains to the House of Commons only and does not affect the
institutions of Parliament per se, or the essential characteristics
of Parliament.

That being said, I would like to continue on the other issue, the
prerogative of the executive. As the minister said properly, the net
effect of this bill is to remove the prerogative of the Prime
Minister to go and seek dissolution of Parliament at any time
before four years, and not after four years because now he will be
prevented from doing this with Bill C-16. It is essentially to fetter
the prerogative of the Prime Minister, after three and a half years
or three years and nine months, to go to the Governor General
and seek dissolution. The Governor General would be put in a
very difficult position if the Governor General received a visit
from the Prime Minister with a request to dissolve Parliament
after three years and nine months, according to this bill.

In other words, for the Prime Minister to be able to go to the
Governor General and request dissolution, the Prime Minister
would have to have a vote of non-confidence formally registered
in Parliament, if I understand the way the prerogative will be
acted upon. Am I right or wrong?

Mr. Nicholson: I did not want to leave the impression that only
a four-year period of time could take place. If, in fact, Parliament
is dissolved by reason of a minority government, that will leave
four years and six or eight months, but less than five years. You
say the only way would be by a motion of non-confidence. I think
I indicated that, for instance, if the government lost the
confidence of the House of Commons by reason of the defeat
of the budget implementation bill, that is not a resolution of the
House of Commons. Nonetheless, it affects the confidence
convention, and the Prime Minister would be within his or her
right of attending upon the Governor General and asking for
dissolution of Parliament on that basis.

Senator Joyal: With respect to any other issue, if the
government —

Mr. Nicholson: If there was no reason, you are right. I
indicated that if for no reason the Prime Minister went after
three years and nine months and asked the Governor General to
dissolve in the face of legislation, that would be a very difficult
constitutional question facing the Governor General. Depending

votre interprétation voulant que ce projet de loi, en fixant une
limite de quatre ans, ne respecte pas la pleine limite de cinq ans
actuellement autorisée par la Constitution. Vous n’acceptez pas ça.

Le sénateur Joyal : Non, je n’accepte pas ça. Je pense que le
texte même de l’article 50 permet 12 mois supplémentaires qui ne
seront plus possibles avec les modifications du projet de loi C-16.
Voilà mon argument. Ce projet réduit de 12 mois la durée possible
d’une législature. Tel est son effet concret.

Nous pouvons convenir que nous ne sommes pas d’accord sur
votre interprétation de l’article 50 et j’affirme que, si le
gouvernement veut changer cela, il pourrait le faire par le
truchement de l’article 44 de la Constitution en ce qui concerne
cette disposition précise de celle-ci, car il porte uniquement sur la
Chambre des communes et n’affecte en rien les institutions du
Parlement ou les caractéristiques essentielles du Parlement.

Cela dit, j’aimerais maintenant aborder l’autre question, la
prérogative du pouvoir exécutif. Comme l’a dit fort justement le
ministre, le résultat net de ce projet de loi est d’abolir la
prérogative du premier ministre de demander la dissolution du
Parlement n’importe quand avant la fin de la période de quatre
ans, et non pas après quatre ans car il en sera maintenant empêché
par le projet de loi. Autrement dit, il s’agit de limiter la
prérogative du premier ministre de demander la dissolution au
gouverneur général après trois ans et demi ou trois ans et neuf
mois. Avec ce projet de loi, le gouverneur général serait placé dans
une situation très difficile s’il recevait la visite d’un premier
ministre lui demandant de dissoudre le Parlement après trois ans
et neuf mois.

Autrement dit, pour que le premier ministre puisse aller
demander la dissolution au gouverneur général, il faudrait qu’il y
ait eu un vote de censure officiel au Parlement, si j’ai bien
compris. Ai-je tort ou raison?

M. Nicholson : Je ne voulais pas donner l’impression qu’il ne
pourrait y avoir qu’une période de quatre ans. En fait, si le
Parlement était dissous parce qu’il s’agit d’un gouvernement
minoritaire, cela laisserait quatre ans et six ou huit mois mais
moins de cinq ans. Vous dites que la seule manière serait une
motion de censure. Je pense avoir expliqué que, par exemple, si le
gouvernement perdait la confiance de la Chambre des communes
parce qu’il était battu sur le projet de loi de mise en œuvre du
budget, cela ne serait pas une résolution de la Chambre des
communes. Toutefois, conformément à la convention sur la
confiance parlementaire, le premier ministre serait parfaitement
dans son droit de demander au gouverneur général de dissoudre le
Parlement.

Le sénateur Joyal : En ce qui concerne n’importe quelle autre
question, si le gouvernement [...]

M. Nicholson : S’il y avait aucune raison, vous auriez raison.
J’ai dit que si le premier ministre demandait la dissolution au
gouverneur général au bout de trois ans et neuf mois, le
gouverneur général serait placé dans une situation très difficile
sur le plan constitutionnel. Si le premier ministre parvenait à
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on how the Prime Minister survived that hurdle, it would seem to
be an issue for the public of Canada, because it would fly in the
face of the legislation before you today.

Senator Joyal: In other words, if you claim that the prerogative
of the Governor General would not be impaired by this bill, in
that context, the Governor General could send back the Prime
Minister asking him to return with a clear vote of non-confidence
from the House of Commons?

Mr. Nicholson: Again, I will not presuppose the Governor
General’s actions, but I imagine that the Governor General, any
Governor General, would want to be satisfied that the Prime
Minister had lost the confidence of the House. Whether that was
by means of a resolution or by the defeat of an important piece of
legislation, as in the example I provided, the Governor General
would be within his or her right to ask those questions.

Senator Joyal: I am not talking about a money bill. The
convention in that is essential to the principle of responsible
government.

As Senator Milne suggested in her question, it is rooted in the
preamble of the Constitution. That is the fundamental principle
of responsible government and the fundamental character of a
Westminster-style Parliament versus a presidential system. We are
all aware of that.

The very point I want to understand is this: The Prime Minister
who calls an election, not on a money bill in which they would be
defeated, but on another issue, would have to request from the
House a vote of confidence, which the Prime Minister or the
government party would lose in order to allow the Prime Minister
to seek dissolution of Parliament from the Governor General.

Mr. Nicholson: We would have to see the set of facts that came
together. Again, we are not trying to affect the confidence
convention. We made that very clear.

The confidence convention itself has evolved somewhat over
the last couple of hundred years. If you are asking me under what
circumstances the government has lost confidence in the House,
again, it is not precisely defined anywhere in our Constitution as
to what the confidence convention is. It is one of those things you
know when you see them; you understand it when it is before you.
That will continue.

Senator Di Nino: I think this is an opportune time for those in
opposition to ask questions on this issue.

Three other provinces have enacted legislation that this
legislation is modeled after. They all did it for the same reason,
to curtail the power of the First Minister to his or her own will
and for their party’s benefit. They have gone through this process
and, to my knowledge, no challenges have been raised by anyone,
constitutional or otherwise. I do not believe there have been.

Do you know whether any challenges have been raised, and if
so, what have the results been?

surmonter cet obstacle, c’est la population canadienne qui serait
appelée à porter un jugement car cela irait manifestement à
l’encontre du projet de loi dont vous êtes saisis.

Le sénateur Joyal : Autrement dit, si vous prétendez que la
prérogative du gouverneur général n’est aucunement affectée par
ce projet de loi, le gouverneur général pourrait renvoyer le
premier ministre en lui disant de revenir avec un vote clair sur une
motion de censure de la Chambre des communes?

M. Nicholson : Je ne saurais présumer de la décision du
gouverneur général mais j’imagine que celui-ci, quel qu’il soit,
tiendrait à s’assurer que le premier ministre a perdu la confiance
de la Chambre. Que ce soit au moyen d’une résolution ou d’une
défaite sur un projet de loi important, comme dans l’exemple que
j’ai donné, le gouverneur général aurait parfaitement le droit de
poser cette question.

Le sénateur Joyal : Je ne parle pas d’un projet de loi à caractère
financier. Dans ce cas, en effet, il existe une convention qui est
essentielle pour le principe de gouvernement responsable.

Comme l’a laissé entendre le sénateur Milne, elle est ancrée
dans le préambule de la Constitution. C’est le principe
fondamental d’un gouvernement responsable, et c’est aussi le
caractère fondamental d’un Parlement de type Westminster, par
opposition à un régime présidentiel. Nous le savons tous.

Voici ce que j’essaie de comprendre. Un premier ministre
déclenchant une élection à cause d’une défaite non pas sur un
projet de loi à caractère financier mais sur une autre question
devrait demander à la Chambre un vote de confiance et il faudrait
qu’il le perde pour pouvoir demander la dissolution au
gouverneur général.

M. Nicholson : Il faudrait voir quelles sont toutes les
circonstances. Je le répète, nous ne voulons toucher en rien à la
convention sur la confiance. Nous l’avons dit très clairement.

Cette convention a évolué au cours des siècles. Si vous me
demandez dans quelles circonstances le gouvernement perd la
confiance de la Chambre, je vous réponds que cette convention
n’est définie nulle part dans notre Constitution. Disons que c’est
une chose qu’on sait quand on la voit. On la comprend quand elle
est invoquée. Il n’y aura rien de changé à ce chapitre.

Le sénateur Di Nino : Je pense que le moment est bien choisi
pour que l’opposition pose des questions sur ce thème.

Trois autres provinces ont adopté des lois dont ce projet
s’inspire. Toutes l’ont fait pour la même raison : circonscrire le
pouvoir du premier ministre d’agir dans son seul intérêt ou celui
de son parti. Après ce processus, à ma connaissance, personne n’a
contesté la légitimité, constitutionnelle ou autre, de leur décision.
Je crois qu’il n’y a eu aucune contestation.

Savez-vous s’il y a eu des contestations et, dans l’affirmative,
quel en a été le résultat?
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Mr. Nicholson: I know of no challenge to any of the three
provincial legislatures, on constitutional or other grounds, with
respect to the legislation they have passed. My understanding is
that their legislation is as carefully drafted as ours is and would
withstand any constitutional challenge.

The Chairman: I would ask Mr. Newman to respond to the
same question.

Mr. Newman: I am not aware of any challenges, and I verily
believe there have not been any raised to the constitutionality,
legality or propriety of the other provincial legislative initiatives in
this area.

Senator Bryden: Thank you for being present, Mr. Minister.

Our Parliament is different from those of the provinces.
The provinces have one legislative body. We have two. It is
easier for me to understand why, when the parliaments in the
provinces have non-confidence in their government, their
government must resign. However, in the Parliament of Canada
the Senate, although it is not a confidence chamber, can have an
effect on what the government does. If, for instance, in the
Parliament of Canada a government has been elected and after
two years it sees an opportunity, for example, for free trade —
going back to the free trade debate— but runs into a recalcitrant
Senate — which in fact is what happened on that occasion,
the Senate, although it is not a confidence chamber, holds
all of the powers that the House of Commons holds, including
the powers to amend and delay and indeed to veto. In the
actual instance of the free trade debate, the solution of the
government of that day was to call an election and go to the
people to resolve the issue. They did that and won. With
that mandate, they were able to proceed with the free trade
situation.

My question is this: Presented with the same situation, how
would the government under this bill dissolve Parliament and go
to the people?

Mr. Nicholson: That is a very interesting question. I was there
during the free trade debate. Without having been privy to the
discussions between the Prime Minister and the Governor
General, the Prime Minister may have made the case that it was
necessary to go to the people to obtain a mandate, because he
believed that he was unable to maintain the confidence of
Parliament. My guess is that he perhaps extended that to the
upper chamber. I am not sure.

Senator Bryden: However, powerful as prime ministers are,
they are not able to extend beyond the constitutional position.
A similar situation happened in the GST debate. A different
solution was ultimately reached.

Mr. Nicholson: I remember that. I think we created another
eight senators at that time.

M. Nicholson : Je n’ai connaissance d’aucune contestation des
trois lois provinciales, pour des motifs constitutionnels ou autres.
Je crois comprendre que ces lois ont été rédigées aussi
attentivement que la nôtre et pourraient résister à n’importe
quelle contestation d’ordre constitutionnel.

Le président : Puis-je demander à M. Newman de répondre à la
même question?

M. Newman : Je n’ai connaissance d’aucune contestation et je
crois sincèrement qu’aucune réserve n’est été exprimée quant à la
constitutionnalité, à la légalité ou à la légitimité de ces lois
provinciales.

Le sénateur Bryden : Merci de votre présence, monsieur le
ministre.

Notre Parlement est différent des assemblées législatives
provinciales. Dans les provinces, il n’y a qu’une seule Chambre
alors qu’il y en a deux au palier fédéral. Les provinces n’ont qu’un
seul organisme législatif alors que nous en avons deux. Il m’est
plus facile de comprendre pourquoi un gouvernement provincial
doit démissionner s’il n’a plus la confiance de son assemblée
législative. Au palier fédéral, par contre, le Sénat, même s’il n’a
pas à accorder sa confiance au gouvernement, peut avoir une
incidence sur l’action gouvernementale. Par exemple, si un
gouvernement fédéral élu depuis deux ans voyait l’occasion de
proposer le libre-échange, par exemple — c’est l’exemple qui me
vient en tête —, et qu’il faisait face à un Sénat récalcitrant — ce
qui fut le cas à cette occasion —, le Sénat, même s’il n’a pas à
exprimer sa confiance envers le gouvernement, détient tous les
pouvoirs que détient la Chambre des communes, y compris celui
de modifier ou de retarder un projet de loi, voire d’y opposer son
veto. Dans le cas du débat sur le libre-échange, la solution choisie
par le gouvernement fut de déclencher des élections pour
demander à la population de régler le différend et il obtint gain
de cause. Avec ce mandat, il put mettre en œuvre son projet de
libre-échange.

Voici ma question : face à la même situation, comment le
gouvernement pourrait-il dissoudre les Chambres et déclencher
des élections après l’adoption de ce projet de loi?

M. Nicholson : C’est une question très intéressante. J’étais ici
lors du débat sur le libre-échange. Je ne sais évidemment pas
quelle fut la teneur des discussions entre le premier ministre et le
gouverneur général mais je soupçonne que le premier ministre
expliqua qu’il lui était nécessaire de s’adresser à la population
pour obtenir un mandat car il estimait être incapable de conserver
la confiance du Parlement. Je suppose qu’il incluait le Sénat dans
ce contexte. Je n’en suis pas sûr.

Le sénateur Bryden : Toutefois, malgré toute leur puissance, les
premiers ministres ne peuvent pas outrepasser leur pouvoir
constitutionnel. La même situation s’est produite lors du débat
sur la TPS et le gouvernement a trouvé une autre solution.

M. Nicholson : Je me souviens de ce cas. Je pense que nous
avons alors nommé huit nouveaux sénateurs.
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Senator Bryden: Yes. It was rather an extraordinary measure.
Really, the point is that situations develop in which opportunities
present themselves and the government feels that it really does
need the mandate of the people in order to carry out what may be
a very controversial and difficult thing, but one which the
government of the day knows is the right thing to do.

That is not a confidence matter, because the government
probably has the support of the majority. Let us say it is a
majority government of the House of Commons. It is not an
answer to say, ‘‘We have lost the confidence of Parliament,’’
because we are not a confidence chamber; but we can get in the
way sometimes. I do not see, really, any way that there is
discretion, or an opportunity for the government of the day or the
Prime Minister of the day, to be able to do that, to deal with that.

The other side of that coin is that a government may be in
office for two years, say, and because it is really inept there are
outcries across the nation that nothing is being done, or there may
be suspicions of all kinds of things, but the government is able to
last because it has a majority. As we all know, and we have been
in this game a long time, there are ways in which you can keep
people in line in the House of Commons, particularly in your own
party. If there is really a demand, then, short of a revolution and
of people going and hitting the streets, how do the people, in fact,
get an opportunity to get rid of this government? There is no
constitutional basis. So long as he can handle the confidence in his
own House, the Prime Minister can stay there.

If we look south of the border, at the moment there are some
folks who would be very happy to get rid of the Chief Executive
Officer in the U.S. Our system, up until now, has been able to
accommodate those types of situations. In the U.S. they can
accommodate it too, but it is a very difficult procedure to go
through impeachment and so on.

I am concerned that this bill, because of the bicameral system
that we have. Of course, I realize that some of your colleagues
might suggest that the easy answer would be to get rid of the
Senate. That might not be as easy as you would think.
Nevertheless, what I have described is what we have now, and
it may tie the hands of a good government one way or the other,
or tie the hands of the people in order to force a government to
come back for another mandate before doing whatever
controversial thing it wants to do — let us say joining the star
wars situation.

The Chairman: Those are two excellent questions and we will
have the answers, but first could you just answer this one
question? You said the other side of the coin is what if there were
a government that was totally inept and things were not
happening and nothing was being done and they were there for
two years, and you suggested that under our present system
something could be done. If it were a majority government, what
could be done for an inept government that had been there for
two years, with nothing happening? What could we do under our
present system?

Senator Bryden: You are right.

Le sénateur Bryden : En effet, c’était assez extraordinaire. Cela
m’indique que chaque situation est différente et qu’il peut arriver
que le gouvernement n’estime pas avoir besoin de demander un
nouveau mandat au peuple pour réaliser une chose peut-être très
controversée et difficile mais qu’il sait être la bonne.

Il ne s’agissait pas d’une question de confiance car le
gouvernement avait probablement l’appui de la majorité. Si le
gouvernement est majoritaire, il ne peut pas dire qu’il a perdu la
confiance du Parlement car le Sénat n’est pas une Chambre
habilitée à accorder ou à refuser cette confiance mais plutôt à
mettre des bâtons dans les roues de temps en temps. Je ne pense
donc pas que le gouvernement ou le premier ministre ait la
latitude ou la possibilité de faire ça, de régler ça comme ça.

Le revers de cette médaille est qu’un gouvernement au pouvoir
depuis deux ans, par exemple, pourrait se comporter de manière
tellement inepte que des clameurs s’élèveraient dans la population
pour lui reprocher d’être inefficace sans que cela l’empêche d’aller
au bout de son mandat puisqu’il aurait la majorité. Comme nous
le savons, puisque nous ne sommes pas des enfants de chœur en la
matière, il y a des méthodes pour mettre les députés au pas,
notamment ceux de son propre parti. Donc, à moins d’une révolte
populaire amenant les gens à descendre dans la rue, comment
peut-on se débarrasser d’un tel gouvernement? Il n’y a aucun
moyen constitutionnel. Tant que le gouvernement peut garder la
confiance de la Chambre, le premier ministre peut garder le
pouvoir.

Voyons ce qui se passe aux États-Unis où certaines personnes
seraient actuellement très heureuses de pouvoir se débarrasser de
leur président. Jusqu’à présent, notre système a permis de faire
face à ce genre de situation. Aux États-Unis aussi mais la
procédure nécessaire pour chasser un président est très difficile,
avec le mécanisme de destitution.

Ce projet de loi suscite chez moi certaines inquiétudes à cause
de notre système bicaméral. Certes, je sais bien que certains de vos
collègues vous diront peut-être que la solution la plus facile serait
d’abolir le Sénat mais ça risque de ne pas être aussi facile qu’ils le
pensent. Quoi qu’il en soit, ce que je viens de décrire correspond à
la situation actuelle et cela risque de lier les mains d’un bon
gouvernement ou de lier les mains d’un peuple désireux de forcer
le gouvernement à obtenir un nouveau mandat avant de prendre
une mesure controversée — d’adhérer à la guerre des étoiles, par
exemple.

Le président : Ce sont là deux excellentes questions auxquelles
nous aurons des réponses mais, avant de vous donner la parole,
puis-je vous demander de répondre à celle-ci? Vous avez soulevé le
cas d’un gouvernement de deux ans qui serait totalement inepte et
incapable de faire quoi que ce soit et vous avez dit que le système
actuel permettrait d’y faire quelque chose. S’il s’agissait d’un
gouvernement majoritaire mais au demeurant totalement inepte,
que pourrait-on faire pour s’en débarrasser? Quelle serait la
solution dans le régime actuel?

Le sénateur Bryden : Vous avez raison.
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The Chairman: I would like the minister to answer that. I
would also like to hear from the Privy Council Office.

Mr. Nicholson: Senator, you raise a very interesting
constitutional point. I think what you are asking me is what
would happen if there was a majority government that had the
confidence of the House of Commons but there was a recalcitrant
Senate. It seems to me the better question would be why would
the Senate, against all constitutional principles, then stand in the
way of the will of the people and the majority of the House of
Commons? That would be an interesting constitutional question
in and of itself. The reverse of that is what would happen if you
had a party that, as in your example, had a majority government
and was two years into its mandate; it would be less likely that
something would happen to displace that government. I would
suggest to you that the people’s ability to displace that
government would actually come sooner as opposed to later. A
government that was hugely unpopular or incompetent would
probably wait the whole five years, and usually we have found
that when governments have gone the whole five years the people
have had a very strong opinion about that.

Again, with respect to our system of government, as
Senator Milne was pointing out, it is in part unwritten and
these are the things we deal with. You are right: a Senate that
refused to pass legislation from a majority of the will of the
House of Commons would present its own constitutional
challenges. On the other hand, if a government, in the opinion
of some or perhaps most people, is incompetent after two years
into its majority, it could very well continue unless there was
some cause, of a nature that would be very difficult for me to
describe, for which the Governor General intervened; but those
latent powers are always there with the Crown. I do not see how
this bill would alter that, but in your specific example people
would be able to get at that government about 12 months earlier
than they might otherwise.

Senator Bryden: I have one comment, which is on the free trade
debate. As I understand it, the government that was elected
basically campaigned, not pushing free trade, indeed against the
point of free trade. However, once it was in for two years, there
was a change of opportunity and a change of mind, and it decided
that it would go after a free trade agreement with the U.S. The
Senate did what it was supposed to do and basically said, ‘‘That is
not the will of the people. You just tested the will of the people
two years ago and they said no. They voted you in but not with
that mandate.’’

Mr. Nicholson: It seems to me that on the free trade debate the
government, and I was a member of the government, had actually
been in office for four years; so there are those who could make
the argument that it was reasonable, and it was actually suggested
to us that there was a constitutional convention, quite apart from
the five-year maximum, that suggested we actually should go after
four years. It seems to me that the election of 1988 was called at or

Le président : J’aimerais demander au ministre de répondre,
puis au représentant du Bureau du Conseil privé.

M. Nicholson : Sénateur, vous soulevez une question très
intéressante du point de vue constitutionnel. Si je comprends
bien, vous me demandez ce qui se passerait avec un gouvernement
majoritaire ayant la confiance de la Chambre des communes mais
confronté à un Sénat récalcitrant. Il me semble que la bonne
question serait de demander pourquoi le Sénat, à l’encontre de
tous les principes constitutionnels, voudrait s’opposer à la volonté
du peuple et de la majorité de la Chambre des communes. Ce
serait une question constitutionnelle intéressante en soi. La
contrepartie serait de savoir ce qui se passerait si vous aviez
un parti, comme dans votre exemple, ayant la majorité
gouvernementale et occupant le pouvoir depuis deux ans. Il
serait moins probable que quelque chose puisse arriver pour le
faire tomber. À mon avis, la possibilité pour le peuple de se
débarrasser de ce gouvernement arriverait sans doute plus tôt que
vous ne le pensez. Un gouvernement extrêmement impopulaire ou
incompétent attendrait probablement la fin de la période de cinq
ans et nous avons généralement constaté que le peuple voit
rarement d’un bon œil les gouvernements qui s’accrochent
pendant cinq ans.

Si je reviens sur notre système de gouvernement, comme le
disait le sénateur Milne, certains éléments n’existent dans aucun
texte et relèvent plutôt de conventions. Vous avez raison, un Sénat
qui refuserait d’adopter un projet de loi approuvé par la majorité
de la Chambre des communes soulèverait un problème
constitutionnel en soi. En contrepartie, si le gouvernement,
selon l’avis de certaines personnes, ou peut-être d’une majorité
de la population, se révélait incompétent avoir gouverné
majoritairement pendant deux ans, il pourrait fort bien
conserver le pouvoir tant qu’il n’y aurait pas un événement
particulier, qu’il m’est au demeurant difficile de concevoir,
justifiant l’intervention du gouverneur général. Mais ce pouvoir
latent de la Couronne est toujours là. Je ne vois pas ce que ce
projet de loi pourrait y changer mais, dans votre exemple, le
peuple pourrait rendre un jugement sur ce gouvernement 12 mois
plus tôt que maintenant.

Le sénateur Bryden : Je voudrais faire une remarque sur le
débat du libre-échange. Si je comprends bien, le gouvernement de
l’époque à l’effet campagne sans défendre le libre-échange, et
même en s’y opposant, mais, deux ans plus tard, il estima que la
situation avait changé et qu’une occasion se présentait et il décida
de négocier un accord de libre-échange avec les États-Unis. Le
Sénat réagit comme il était censé le faire en disant
essentiellement : « Ce n’est pas la volonté du peuple. Vous vous
êtes adressés au peuple il y a deux ans et il vous a dit non. Il vous a
donné le pouvoir mais pas avec ce mandat-là. »

M. Nicholson : Au sujet du libre-échange, comme je faisais
partie de ce gouvernement, il me semble que nous étions au
pouvoir depuis quatre ans. On pouvait donc légitimement dire
que c’était raisonnable et certains nous ont d’ailleurs dit qu’il y
avait une convention constitutionnelle— cela n’a rien à voir avec
le maximum de cinq ans— exigeant que nous retournions devant
le peuple au bout de quatre ans. Si je me souviens bien, l’élection
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about two weeks, or within several days or a couple of weeks, shy
of a four-year term, and the government did receive another
mandate.

Senator Bryden: Yes, they did and that was the famous free
trade election.

Mr. Nicholson: I appreciate that.

The Chairman: Senator Bryden, your question was so good I
really would like to hear a response from the Privy Council Office
on the fascinating point that you raised.

Mr. McDougall:What we have tried to do in crafting this bill is
to stay within the conventions of responsible government and
within the parameters of the Constitution as they exist now. As
has been indicated, there will always be these ‘‘difficult’’ areas that
come up when one is trying to interpret the conventions and how
they have been applied over the years — and indeed what
constitutes the convention as of this very day. Those problems
will not disappear because of the passage of this bill. Issues will
undoubtedly arise that will require interpretation and some
discernment as to what is the correct application of the
convention.

The Chairman: His question was more than that though. With
this bill are we cutting off and removing something that was
essential to the way our democracy works? That was the way I
understood his question, and it was a good one.

Mr. Nicholson: Indeed, it is a very good question and we do
not think that that is what is happening with this bill. What this
bill is trying to do is address the opposite situation. It is not the
situation where the government is going on a clear question with a
clear mandate seeking a new mandate from the people, as is the
example on your free trade. What this bill is intended to do is to
address the situation where, for political expediency and because
of public opinion polls or another issue that may be driving the
public and the expectation is that a new mandate can be had, the
government will pull the plug at a whim to try to deal with public
opinion polls, when there is not a real issue, which is what
arguably should be the focus of a compaign. It is trying to address
that situation more than outlying issues that we are dealing with
in trying to orchestrate a defeat.

Senator Bryden: Sometimes when you cast a net to catch
certain fish, you get some that you really do not want. I believe
that there is a possibility of that here.

The Chairman: That is the bycatch.

Douglas Wolfe, Senior Policy Advisor, Legislation and House
Planning, Privy Council Office: The situation in which an election
is called to decide what will happen on a question such as the free
trade agreement is very rare. That situation has only arisen on
that occasion, at least in recent memory.

Generally, as my colleague indicated, elections are called on the
basis of the interests of the political party in power. Of course we
do not know exactly what is in the mind of a Prime Minister when
he or she requests dissolution, but the situation that the
honourable senator has outlined is fairly rare, at least in recent
history.

de 1988 a été déclenchée à quatre ans moins deux semaines ou
quelques jours et le gouvernement a effectivement obtenu un
autre mandat.

Le sénateur Bryden : En effet, lors des fameuses élections sur le
libre-échange.

M. Nicholson : C’est bien ça.

Le président : Sénateur Bryden, votre question était tellement
bonne que j’aimerais vraiment avoir la réponse du Bureau du
Conseil privé.

Mr. McDougall : Notre objectif, en rédigeant ce projet de loi, a
été de respecter les conventions de gouvernement responsable et
les paramètres de la Constitution. Comme on l’a dit, il y aura
toujours des situations « difficiles » qui surgiront, dans lesquelles
on sera obligé d’interpréter les conventions et la manière dont
elles ont été appliquées au cours des années— et de déterminer ce
que sont ces conventions au moment considéré. Ces problèmes ne
disparaîtront pas avec l’adoption de ce projet de loi. Il est
inévitable que certaines situations exigent une interprétation et un
certain discernement quant à la bonne application de la
convention.

Le président : Sa question allait plus loin, cependant. Ce projet
de loi entraîne-t-il ou non l’élimination de quelque chose qui est
essentiel au bon fonctionnement de notre démocratie? C’est
comme ça que je l’ai interprétée et je pense que c’est une bonne
question.

M. Nicholson : Certes, c’est une très bonne question et nous ne
pensons pas que ce soit l’effet du projet de loi. En fait, c’est
exactement le contraire que nous essayons de faire. Nous ne
parlons pas ici d’une situation où le gouvernement demanderait
au peuple un nouveau mandat clair sur une question claire comme
dans l’exemple du libre-échange. Il s’agit plutôt de la situation
dans laquelle le gouvernement, pour des raisons d’avantage
politique et parce que les sondages d’opinion ou d’autres facteurs
l’amènent à penser qu’il pourra obtenir un nouveau mandat,
décide de dissoudre les Chambres à sa guise alors qu’il n’a aucune
raison valable de le faire. C’est pour faire face à cette situation
plutôt que pour régler des questions accessoires reliées à un
gouvernement essayant d’orchestrer sa défaite.

Le sénateur Bryden : Parfois, quand on lance son filet pour
attraper un certain poisson, on en remonte d’autres qu’on ne
voulait pas vraiment. Je crois que c’est ce qui risque d’arriver ici.

Le président : C’est ce qu’on appelle une prise accessoire.

Douglas Wolfe, conseiller principal en politiques, Législation et
planification parlementaire, Bureau du Conseil privé : Il est très
rare que des élections soient déclenchées pour obtenir une
décision sur une question aussi claire que le libre-échange. Ce
n’est arrivé que dans ce cas, de mémoire d’homme.

En règle générale, comme le disait mon collègue, les élections
sont déclenchées en fonction des intérêts du parti politique au
pouvoir. Certes, nous ne savons pas toujours ce que le premier
ministre peut avoir en tête quand il demande la dissolution mais la
situation évoquée par l’honorable sénateur est extrêmement rare,
si l’on en juge par l’histoire récente.
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Senator Stratton: If a government was two years into its
mandate and something like the GST issue or the free trade
agreement came up, where there was an impasse, would the Prime
Minister not go to the Governor General and say that due to the
perceived problem the House should be dissolved and an election
called? Would that not be the appropriate route to take?

Mr. Nicholson: That is a possibility, of course. If the Senate
were refusing to abide by the will of the elected House, that would
be a constitutional crisis and perhaps cause for a meeting between
the Governor General and the Prime Minister.

Senator Ringuette: Mr. Minister, you said that this bill should
curtail the power of the Prime Minister. When you were saying
that, I was recalling the last 10 months of federal politics. You
indicated that a defeat on a motion or resolution could also
trigger an early election.

I thought back to motions before the House. There was the
motion on Afghanistan and the motion on the softwood
agreement, as well as a motion dealing with Kyoto. I recall that
the Prime Minister said publicly that on at least two of the three
motions he was ready to call an election. He was not speaking of
money bills; he was speaking of motions.

Therefore, I conclude, although I hope you can prove to me
that I am wrong, that this bill is window-dressing, because it does
not curtail the power of the Prime Minister to decide, from his
perspective, what is a confidence or a non-confidence issue. The
matter is left to his power of persuasion on the Governor General.
Therefore, this bill is nothing but window-dressing.

In addition, it gives the impression to the Canadian population
and the opposition parties that the Prime Minister has no
intention of calling an early election. However, that is not the
reality.

If you amended this bill so that it would curtail the power of
the Prime Minister to persuade the Governor General that a vote
against sending troops to Afghanistan for an additional nine
years or a vote in favour of Kyoto is a vote of lack of confidence
in the government, that would be reasonable. However, looking
back at the last 10 months of this government, I see this bill as
window-dressing.

Mr. Nicholson: Senator, a bill like this is another matter on
which the government or the prime minister of the day can be
judged. In your hypothetical example, a prime minister commits
Canadian troops for nine years. A prime minister committing this
country to a theatre of war would raise an interesting discussion. I
believe that a prime minister has lost the confidence of the House
of Commons if there is a fundamental disagreement in the House
on whether this country is going to war or is committing troops to
a theatre of war.

You may argue that that is not a confidence matter, but again
the confidence convention is preserved vis-à-vis the Governor
General. It is not intended to do that. It is intended to provide
more predictability. In the example Senator Joyal gave, a prime

Le sénateur Stratton : Si le gouvernement était au pouvoir
depuis deux ans et que surgissait un problème comme la TPS ou le
libre-échange, ne pensez-vous pas que le premier ministre
demanderait au gouverneur général de dissoudre les Chambres
et de déclencher des élections? Ne serait-ce pas la solution légitime
dans ce cas?

M. Nicholson : Certes, ce serait une possibilité. Si le Sénat
refusait d’accéder à la volonté de la Chambre élue, il y aurait une
crise constitutionnelle qui justifierait peut-être une réunion entre
le gouverneur général et le premier ministre.

Le sénateur Ringuette : Monsieur le ministre, vous avez dit que
ce projet de loi devrait limiter le pouvoir du premier ministre. En
vous écoutant, je me suis mise à penser aux 10 derniers mois de
politique fédérale. Vous avez dit qu’une défaite du gouvernement
sur une motion ou une résolution pourrait aussi déclencher une
élection anticipée.

Cela me fait penser aux motions dont la Chambre a été saisie. Il
y a eu une motion sur l’Afghanistan, une motion sur l’accord du
bois d’œuvre et une motion sur Kyoto. Je me souviens que le
premier ministre avait dit publiquement qu’il était prêt à
déclencher des élections sur au moins deux de ces motions. Il ne
s’agissait pas ici de projets de loi à caractère financier mais de
motions.

Donc, je conclus, tout en espérant que vous pourrez me
prouver que je me trompe, que ce projet de loi n’est que de la
poudre aux yeux car il ne limite pas le pouvoir du premier
ministre de décider ce qu’est à ses yeux une motion de confiance.
Cela continuera de dépendre de son pouvoir de persuasion du
gouverneur général et, par conséquent, ce projet de loi n’est que
de la frime.

En outre, il veut donner à la population canadienne et aux
partis d’opposition l’impression que le premier ministre n’a
aucune intention de déclencher des élections précoces mais telle
n’est pas la réalité.

Si ce projet de loi était modifié pour limiter le pouvoir du
premier ministre de persuader le gouverneur général qu’un vote
contre l’envoi de soldats en Afghanistan pendant neuf années de
plus ou un vote en faveur de Kyoto est un vote de censure du
gouvernement, ce serait raisonnable mais, si je me penche sur les
10 derniers mois de l’action du gouvernement actuel, je conclus
que ce projet de loi est de la poudre aux yeux.

M. Nicholson : Sénateur, un projet de loi comme celui-ci
constitue une action permettant de juger le gouvernement ou le
premier ministre. Dans votre exemple théorique, le premier
ministre se serait engagé à envoyer des soldats canadiens
pendant neuf ans. Un premier ministre qui engagerait le pays de
cette manière sur un théâtre de guerre soulèverait un débat
intéressant. À mon avis, le premier ministre perdrait la confiance
de la Chambre des communes s’il y avait un désaccord
fondamental entre lui-même et de la Chambre sur une telle
décision.

Vous pourriez dire que ce n’est pas une question de confiance
mais, je le répète, la convention à ce sujet est préservée en ce qui
concerne le gouverneur général. L’objectif n’est pas de
l’abandonner. Dans son exemple, le sénateur Joyal envisageait
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minister who is three years and nine months into his mandate
decides to ask the Governor General for a dissolution. Such a
prime minister would have some difficulty persuading the
Governor General that he or she had lost the confidence of the
House or that the public should go to the polls three or six
months hence. I believe it is a step in the right direction, senator.

Senator Ringuette: You have reinforced your earlier comment
that an election can be called at any time so long as the Prime
Minister can make the case to the Governor General. These are
your words. I stand by what I am saying. Unless this bill is
amended to provide measures to curtail the power of the Prime
Minister, it is window dressing.

Mr. Nicholson: If it was the will of Parliament, the House of
Commons and the Senate, to leave the prerogative of the Prime
Minister completely intact, that would have been a decision for
this Parliament to make. I have made the point to you that the
House of Commons has unanimously accepted this as a step
forward, as a good and important piece of legislation, and I am
urging you to study it and to ask questions, but to enact it in the
form in which the House of Commons passed it.

In your example, if a prime minister, after three and a half
years, for no reason understandable to the public, demanded a
dissolution of Parliament by the Governor General, I believe that
under this legislation the Governor General would be within his
or her rights to deny that. At this time, there is nothing stopping
any prime minister who sees an electoral advantage from asking
the Governor General to dissolve Parliament and call an election,
even though there is no issue that could in any way be described
as a confidence matter. However, under this bill a prime minister
would be restricted in that situation.

In your example, if a prime minister was committing troops for
nine years to a theatre of war, I believe that a pretty good case
could be made by that prime minister, if he or she did not get the
approval of Parliament, that he or she had lost the confidence of
the House. I do not believe it is confined only to money bills.

Senator Ringuette: In my political experience, both provincially
and federally, knowing many of the players on all sides of the
political spectrum, I believe that any political issue can become a
confidence issue if declared so by the Prime Minister.

You have not convinced me.

Mr. Nicholson: I cannot answer for the people that you know
or for your experience, but in my experience and from my belief I
think that this will work. It is a step forward.

Mr. Wolfe: If I might add something to that, the legislation
before us was drafted really with a view to the provincial
legislation in British Columbia, Ontario and Newfoundland and
Labrador. If we look at the British Columbia legislation, it
created a firm expectation that the election would take place on
May 17, 2005. The expectation was created very firmly in the

un premier ministre demandant la dissolution au gouverneur
général après trois ans et neuf mois de pouvoir. Ce premier
ministre aurait du mal à convaincre le gouverneur général qu’il a
perdu la confiance de la Chambre ou que la population devrait se
rendre aux urnes dans les trois ou six mois suivants. Je pense que
c’est un pas dans la bonne voie, sénateur.

Le sénateur Ringuette : Vous venez de renforcer votre
commentaire précédent voulant qu’une élection puisse être
déclenchée à n’importe quel moment tant que le premier
ministre peut convaincre le gouverneur général. C’est ce que
vous venez de dire et je reste donc sur ma position. À moins que ce
projet de loi ne soit modifié pour limiter le pouvoir du premier
ministre, c’est de la frime.

M. Nicholson : Si la volonté du Parlement, de la Chambre des
communes et du Sénat, était de laisser complètement intacte la
prérogative du premier ministre, c’est une décision que le
Parlement pourrait prendre. Or, je vous ai dit que la Chambre
des communes a accepté ce projet à l’unanimité comme étant un
pas en avant, un projet de loi positif et important, et je vous invite
à l’étudier attentivement et à poser des questions mais à l’adopter
tel qu’il l’a été par la Chambre des communes.

Dans votre exemple, si le premier ministre demandait la
dissolution du Parlement au gouverneur général au bout de trois
ans et demi, sans aucune raison valable aux yeux du public, je
crois que le gouverneur général pourrait légitimement refuser
d’accéder à sa demande, en vertu de ce projet de loi. Toutefois,
rien ne peut empêcher un premier ministre qui y voit un avantage
électoral de demander au gouverneur général de dissoudre les
Chambres et de déclencher des élections, même s’il n’y a à ce
moment-là aucune question en jeu qui puisse être considérée
comme un vote de confiance. Toutefois, avec ce projet de loi, le
premier ministre sera confronté à une restriction dans cette
situation.

Dans votre exemple, si le premier ministre décidait d’engager
des soldats pendant neuf ans sur un théâtre de guerre, je pense
qu’il pourrait fort légitimement défendre la thèse qu’il a perdu la
confiance de la Chambre si celle-ci n’approuvait pas son projet. Je
ne pense pas que la confiance soit strictement limitée aux projets
de loi à caractère financier.

Le sénateur Ringuette : Si j’en crois mon expérience politique,
provinciale et fédérale, et ma connaissance d’une bonne partie des
acteurs de tous les côtés de la scène politique, je pense que
n’importe quelle question peut être considérée comme une
question de confiance si le premier ministre la déclare telle.

Vous ne m’avez pas convaincue.

M. Nicholson : Je ne peux répondre au nom des gens que vous
connaissez ou en fonction de votre expérience mais, selon ma
propre expérience et mon opinion, je pense que ceci va marcher.
C’est un progrès.

M. Wolfe : Si vous me permettez d’ajouter un mot, ce projet de
loi a été rédigé en tenant compte des lois provinciales de la
Colombie-Britannique, de l’Ontario et de Terre-Neuve-et-
Labrador. En Colombie Britannique, la loi avait créé l’attente
ferme que les élections se tiendraient le 17 mai 2005. Cette attente
était fermement gravée dans l’esprit des citoyens de la province et
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minds of the population of British Columbia that the election
would take place at that time. It would have been very difficult for
the then Premier of British Columbia to depart from that
expectation. Certainly, a political price would have to have been
paid had there been a departure from that date.

Mr. McDougall: If I could add a further point, this is also a
trend within parliamentary democracy, which is going this way as
well. It is not just Canada that is looking at this within our
system. There is a general movement towards this around the
world. More and more states are looking towards establishing
fixed dates for elections. For example, even within the United
Kingdom, the devolved Parliaments in Scotland and Wales also
have fixed dates established for those situations as well.

A number of academic studies have looked at this situation
around the world. Canada and the Westminster Parliament itself
are more the outliers now than the norm in terms of this trend. It
is a step that governments are generally looking towards to try to
improve the functioning of the system. I suspect you often get into
the types of debate we see here, where one side advocates more of
a presidential aspect in which there are absolutely fixed terms, and
it is clear that you cannot change the immutable type of system
that they have in the United States.

The expression that has been coined for this is ‘‘fixed flexible
term.’’ In effect this is more of a fixed flexible term, and it has to
be in order to operate within the constitutional parameters we
have and with the system of responsible government we have here,
which also tends to be the norm in other parliamentary
democracies that are looking towards this type of system.

Senator Ringuette: Exactly that. With regard to parliamentary
democracy, I am a believer in the representative responsibility of
the member of the House of Commons. On a policy issue, if the
members of the House of Commons vote against a motion, that is
the desire of the people. It does not necessarily call for the defeat
of a government. That is where democracy is moving.

My concern here is that this bill is not responding to the real,
new trend of democracy and the powers of the members of the
House of Commons to represent the people in the House of
Commons and to be able to say to a government that the majority
of the Canadian population do not agree with a particular policy.
That is very different from a non-confidence vote on a money bill.

You can have a prime minister who says, okay, you do not
agree with my policy, so I will call an election and justify that to
the Governor General. I have stated my case.

The Chairman: Minister, I know that you have come here
tonight as House leader and you are in the midst of a major
debate in your House. We have finished the first round; I have a
number of senators down for the second round. We have been an
hour and a half and I should like to know, before I go further,
how much more time you have with us here before you have to go
back to your debate; do we have time to do a second round?

il eût été très difficile au premier ministre de la province de s’en
écarter. Il aurait certainement dû payer un prix politique s’il
n’avait pas respecté cette date.

M. McDougall : Si vous me permettez à moi aussi d’ajouter un
mot, ceci correspond également à une tendance des démocraties
parlementaires contemporaines. Il n’y a pas que le Canada qui
envisage une telle mesure. De plus en plus de pays songent à
établir des dates fixes pour leurs élections. Par exemple, même au
sein du Royaume-Uni, les Parlements de l’Écosse et du Pays-de-
Galles ont également établi des dates fixes.

Cette question a fait l’objet de plusieurs études au palier
international. Aujourd’hui, le Canada et le Parlement de
Westminster représentent plus l’exception que la règle de ce
point de vue. C’est une mesure qu’un nombre croissant de
gouvernements envisagent pour améliorer le fonctionnement de
leur système. Je soupçonne qu’il y a souvent eu le même genre de
débat que nous voyons ici, avec une ligne recommandant un
aspect plus présidentiel avec des dates absolument fixes, et il est
clair qu’on ne pourrait pas changer le type de système immuable
qui existe aux États-Unis.

L’expression qu’on utilise à ce sujet est « mandat fixe
flexible ». De fait, ceci représente plus un mandat fixe flexible
parce qu’il faut tenir compte de nos paramètres constitutionnels et
de notre système de gouvernement responsable, ce qui semble être
aussi la tendance dans les autres démocraties parlementaires
envisageant ce type de système.

Le sénateur Ringuette : Exactement. En ce qui concerne la
démocratie parlementaire, je crois au principe de responsabilité
représentative du député. Sur une question de fond, si les députés
votent contre une motion, ils expriment la volonté du peuple. Cela
ne doit pas nécessairement entraîner la défaite du gouvernement.
C’est dans cette voie qu’avance la démocratie.

Mon souci provient du fait que ce projet de loi ne répond pas à
la nouvelle tendance réelle de la démocratie qui est que les députés
doivent avoir le pouvoir de représenter le peuple à la Chambre des
communes et le pouvoir de dire au gouvernement que la majorité
de la population s’oppose à telle ou telle de ses politiques. C’est
très différent d’un vote de censure sur un projet de loi à caractère
financier.

Vous pouvez avoir un premier ministre disant que, très bien,
vous n’acceptez pas ma politique et je vais donc déclencher des
élections et justifier ma décision au gouverneur général. C’est tout
ce que j’avais à dire.

Le président :Monsieur le ministre, je sais que vous êtes devant
nous en qualité de leader du gouvernement en Chambre et qu’il y
a en ce moment un débat d’importance aux Communes. Nous
venons de terminer le premier tour et plusieurs sénateurs se sont
inscrits pour le deuxième. Cela fait déjà 1 h 30 que nous débattons
de cette question et j’aimerais savoir, avant de poursuivre,
combien de temps vous pouvez encore nous accorder avant de
retourner participer à votre débat. Avons-nous assez de temps
pour un deuxième tour?
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Mr. Nicholson: By all means, senator. Let us do the second
round.

Senator Milne: I am still very concerned about this inflexible
seven days: clause 1 of the bill, proposed section 56.2(4) of the
Canada Elections Act. From a pragmatic point of view, I was
born during one of my father’s election campaigns. I have
been involved in elections all my life. Since Mr. Wolfe and
Mr. McDougall have segued into talking about fixed terms in
other provinces, what is going to happen as more and more
provinces go to fixed terms and inevitably election dates begin to
coincide? In British Columbia they have set May 17; no problem
there. However, in Ontario it is October 4. In Newfoundland
it is the second Tuesday in October. Now for Canada it is the
third Monday in October. I know this causes confusion in
people’s minds; it causes difficulty for Elections Canada to find
people to man the polls and control advertising and all the rest
of it; and it also causes difficulty for candidates just to find
volunteers to get out there and knock on doors for them.

I am very concerned about the inflexibility of that seven-day
envelope that you have given in this bill. How do you propose to
deal with the pragmatic problems on the ground?

Mr. Nicholson: Senator, I agree with you that there is always a
potential for a conflict somewhere. I suppose one of the
advantages in having the federal Parliament take out the third
Monday in October every fourth year following a general
election — and I believe others will be moving to fixed dates
for elections as well — is that it will be less likely that others will
choose the same date.

Senator Milne: It depends on the vote of confidence.

Mr. Nicholson: I believe it was in the year 2000 that the federal
election was called in the middle of the municipal election in
Ontario. We had the Ontario election, we had the federal election
going on, and there was a by-election in the riding of Welland
next to me in the province. We had all three levels of government
confronting the people in Welland. I can tell you that the people
of Welland and my area survived it; they sorted it out and made it
more of a challenge for those of us campaigning federally to see
30 or 40 candidates at the municipal level.

Again, our democracy is not always clean and perfect, and
moving to a set date for election actually makes it a little easier to
get volunteers and to plan around it, knowing when it is.

In my experience over the last few decades with respect to these
elections, it became more challenging when nobody knew when
the election was going to be called and it came unexpectedly. In
the situation that I described to you in the year 2000 there were
some challenges for the electorate.

Senator Milne: In some areas it will make it impossible to find
polling places.

Mr. Nicholson: I think the Chief Electoral Officer will confirm,
when he appears before you, that, in terms of locating space and
actually setting up the apparatus for an election, this actually

M. Nicholson : Absolument, sénateur. Faisons un deuxième
tour.

Le sénateur Milne : Je reste très préoccupée par cette période
rigide de sept jours : article 1er du projet de loi, paragraphe 56.2(4)
de la Loi électorale du Canada. D’un point de vue pragmatique, je
suis née pendant l’une des campagnes électorales de mon père. J’ai
donc passé toute ma vie au milieu d’élections. Comme M. Wolfe
et M. McDougall ont parlé des mandats fixes dans certaines
provinces, que se passera-t-il si un nombre croissant d’entre elles
adoptent des élections à date fixe et que des élections finissent
donc par coïncider, ce qui sera inévitable? En Colombie-
Britannique, on a choisi le 17 mai, ce qui ne pose pas de
problème. En Ontario, on a choisi le 4 octobre. À Terre-Neuve,
c’est le deuxième mardi d’octobre. Maintenant, pour le Canada,
ce sera le troisième lundi d’octobre. Je sais que cela suscite de la
confusion dans l’esprit des gens. Cela causera des difficultés à
Élections Canada qui devra trouver des gens pour les bureaux de
scrutin, devra contrôler la publicité électorale, ou autre. Cela
causera également des difficultés aux candidats qui chercheront
des bénévoles pour aller frapper aux portes.

Je suis très préoccupé par le caractère inflexible de cette période
de sept jours prévue dans le projet de loi. Comment envisagez-
vous de régler les problèmes concrets qui risquent de se poser?

M. Nicholson : Sénateur, je conviens avec vous qu’il peut
toujours y avoir un risque de conflit quelque part. Je suppose que
l’un des avantages d’avoir choisi le troisième lundi d’octobre une
fois tous les quatre ans après les dernières élections générales, au
palier fédéral — et je crois que d’autres provinces adopteront
aussi des dates fixes— est qu’on sera moins susceptible de choisir
cette date à un autre palier.

Le sénateur Milne : Ça dépendra du vote de confiance.

M. Nicholson : Je crois me souvenir que c’est en 2000 que des
élections fédérales ont été déclenchées en plein milieu d’élections
municipales en Ontario. Il y avait les élections en Ontario, il y
avait les élections fédérales et il y avait une élection partielle dans
la circonscription de Welland voisine de la mienne. Les trois
paliers de gouvernement s’adressaient au peuple à Welland. Je
peux vous dire que les gens de Welland ont fort bien survécu. Ils
ont fait la différence et c’était surtout nous, au palier fédéral, qui
avions un défi à relever en voyant 30 ou 40 candidats au palier
municipal.

Certes, notre démocratie ne sera jamais parfaite mais instaurer
des élections à date fixe rendra en fait la vie un peu plus facile aux
bénévoles et à ceux qui sont chargés de la planification.

Si j’en crois mon expérience des dernières décennies, la
situation était plus difficile quand personne ne savait à quelle
date les élections seraient déclenchées et qu’elles l’étaient
finalement de manière imprévue. Dans le cas que je viens de
décrire, de l’an 2000, cela a été tout un défi pour l’électorat.

Le sénateur Milne : Dans certaines régions, il sera impossible
de trouver des lieux de scrutin.

M. Nicholson : Je pense que le directeur général des élections
vous confirmera quand il comparaîtra devant votre comité que ce
projet va en réalité lui faciliter la vie lorsque viendra le moment de
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would make it easier for him, rather than having to be in constant
readiness for two years, really on a moment’s notice, to have to set
up and get office space. I think that is a greater challenge, but I
will let him speak for himself.

Senator Milne: The greater challenge is finding polling places
for all of these different elections occurring in the same place at
the same time.

I understand that when the Chief Electoral Officer appeared
before the committee in the House of Commons on this bill he
suggested expanding the time during which government
advertising is restricted from the writ period alone to four
weeks prior to the writ period. Has any consideration been given
to that? I am thinking of all the different parties in different
provinces at different levels of government all competing for
advertising time.

Mr. Nicholson: This bill does not address that, and I will take
that as a representation and a matter that perhaps we should look
into.

Senator Milne: I know that in 2005 the chief electoral officers
gathered in the Yukon and discussed the advantages and
disadvantages of fixed date elections. Did you consult with any
of them? I do not know what their conclusions were. Did you take
those into consideration before drawing up this bill?

Mr. Nicholson: I, personally, did not, because I did not have
that particular responsibility at the time. In my discussions with
departmental officials, I have learned that they canvassed this
every which way, and the recommendations were consistent with
what we promised in the last election.

Senator Milne: In other words, the answer is, no, you did not
give those consideration.

Mr. Nicholson: I was not a part of that discussion and I was
not at that conference in the Yukon. It is my understanding that
recommendations that came from there and elsewhere went into
the mix in drafting this bill.

Senator Milne: I understand that the PCO drafted this bill. Did
you take this into consideration?

Mr. McDougall: We have taken into consideration whatever
studies and evidence we could find on this. In terms of specific
consultations, we consulted with Elections Canada, not with the
provincial electoral officials. However, I believe that some
provincial officials testified when the bill was before the House
Affairs Committee of the House of Commons. In pre-study and
pre-drafting the bill, we did not consult with provincial officials;
we consulted with the federal electoral officials.

Senator Cowan: Senator Bryden posed a very interesting
question. The answer to the hypothetical situations that he
expressed is the one that Senator Stratton answered with: The
Prime Minister would simply say that he has a deadlock and
needs it settled.

trouver des lieux de scrutin et de mettre l’appareil électoral en
place car il n’aura plus à être continuellement sur le pied de guerre
pendant deux ans pour devoir tout organiser en un clin d’œil. Je
pense que c’est ça qui est difficile pour lui mais vous aurez
l’occasion de le lui demander.

Le sénateur Milne : La plus grande difficulté sera de trouver
des lieux de scrutin pour toutes ces élections différentes qui se
tiendront en même temps.

Je sais que le directeur général des élections, quand il a
comparu devant le comité de la Chambre des communes, avait
recommandé d’allonger la période durant laquelle la publicité
gouvernementale devrait être restreinte en la fixant à quatre
semaines avant l’émission des brefs plutôt que la limiter à la
période des brefs seulement. Vous êtes-vous penché sur cette
possibilité? Je songe à tous les partis politiques différents des
différentes provinces qui se feront concurrence pour diffuser leur
message en même temps.

M. Nicholson : Ce projet de loi ne porte pas sur cette question
mais je prends note de cette suggestion.

Le sénateur Milne : Je sais que les directeurs généraux des
élections se sont réunis au Yukon en 2005 et qu’ils ont alors
discuté des avantages et inconvénients d’élections à date fixe. Les
avez-vous consultés? Je ne sais pas ce qu’ils ont conclu à cette
occasion mais en avez-vous tenu compte avant de concevoir ce
projet de loi?

M. Nicholson : Pas personnellement car je n’occupais pas ce
poste à l’époque. Toutefois, mes collaborateurs du ministère
m’ont dit qu’ils avaient tenu toutes les consultations possibles à ce
sujet, et les recommandations concordaient avec la promesse que
nous avions faite lors des dernières élections.

Le sénateur Milne : Autrement dit, non, vous n’en avez pas
tenu compte.

M. Nicholson : Je n’ai pas participé à cette discussion et je
n’étais pas à la conférence du Yukon. Je crois comprendre que les
recommandations formulées à cette occasion et ailleurs ont été
prises en compte lors de la rédaction de ce projet de loi.

Le sénateur Milne : Je crois comprendre que c’est le BCP qui a
rédigé le projet de loi. En avez-vous tenu compte?

M. McDougall : Nous avons tenu compte de toutes les études
et informations que nous avons pu obtenir à ce sujet. Pour ce qui
est de consultation précise, nous avons consulté Élections Canada
mais pas les agents électoraux des provinces. Toutefois, je crois
que certains agents provinciaux ont comparu devant le Comité
des affaires de la Chambre, de la Chambre des communes. Lors
des études préliminaires et de la rédaction de l’ébauche du projet
de loi, nous n’avons pas consulté les agents électoraux des
provinces mais avons consulté les agents fédéraux.

Le sénateur Cowan : Le sénateur Bryden a posé une question
très intéressante. La réponse aux situations hypothétiques qu’il a
évoquées a été donnée par le sénateur Stratton : le premier
ministre dira simplement qu’il y a une impasse et qu’il faut en
sortir.
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What would you do in a situation in which a party takes a
campaign position on, for example, wage and price controls, gets
elected and then changes its mind after it takes office. It could be
that the answer is the same.

It seems to me that it is further complicated if we reach the
point where the Senate is elected in some way. That is why we
wait with great interest. I do not know whether a Senate election
bill falls within your mandate, but the Prime Minister has
indicated he expects this fall —

Mr. Nicholson: Let me know how you feel about that before I
answer.

Senator Cowan: When I see the bill, I will be delighted to give
you the benefit of my views, but I do not answer hypothetical
questions. We are the house of sober second thought; it is not our
job to be first thought.

Obviously, it would be further complicated if there were an
elected Senate and the House of Commons were not able to say
that it alone represents the views of the people. If there were two
chambers, both of which were elected in some manner, then that
issue would be complicated. The other part is a small offshoot or
variation on the theme that Senator Bryden alluded to: In our
system, clearly the party leader is the central part of our system
and, perhaps, the most significant determinant of voting choices.
We have had situations whereby parties have been elected and
prime ministers, for very good reason, have chosen to step aside
and be succeeded by others, again for very good reason. The new
prime minister might wish to seek a fresh mandate to take the
party or the government in quite a different direction, given that
circumstances have changed since the last election. There is no
loss of confidence in this example. Would you see Senator
Stratton’s answer being the solution in such a situation? Would it
be legitimate for the new prime minister in that circumstance to
ask for another election in order to get a new mandate?

Mr. Nicholson: I do not think it would be legitimate, just in my
opinion. Once the commitment has been made to have the
election every fourth year in October, if the prime minister decides
on his own that it would be an opportune time now to call an
election, the Governor General would certainly be within his or
her rights to decline that. As you were talking about the situation
of Sir John A. Macdonald who passed away in the summer of
1891, I was thinking that he was succeeded by four Conservative
prime ministers trying to make their mark. The mandate went the
full extent before Sir Charles Tupper went down to defeat at the
hands of Sir Wilfrid Laurier. I believe that I am correct when I say
that this bill would make it difficult for a prime minister to make
that case to a Governor General. I would have no doubt that a
Governor General would probably refuse an individual in that
case, on the face of legislation such as this proposes.

The Chairman: I would like to read into the record a quotation
from the report of the Library of Parliament prepared for this bill
that deals with the question just raised by Senator Cowan. At
page 8 it states:

Que feriez-vous si, pendant les campagnes électorales, un parti
prenait une certaine position sur une question telle que le contrôle
des prix et des salaires, par exemple, se faisait élire puis changeait
de position une fois au pouvoir? Il se peut que ce soit la même
réponse.

Il me semble que la situation sera encore plus compliquée si
l’on a un jour un Sénat élu. Voilà pourquoi nous attendons la
suite des événements avec grand intérêt. Je ne sais pas si la
question d’un Sénat élu relève de votre mandat mais le premier
ministre a dit s’attendre cet automne à ce que ...

M. Nicholson : Dites-moi ce que vous en pensez avant que je ne
réponde.

Le sénateur Cowan : Je serai ravi de vous donner mon opinion
quand j’aurai vu le projet de loi; je ne réponds pas à des questions
hypothétiques. Nous sommes la Chambre de deuxième, pas de
première, réflexion.

La situation sera évidemment plus compliquée s’il y a un Sénat
élu et que la Chambre des communes ne peut plus prétendre être
la seule à représenter l’opinion du peuple. S’il y a deux Chambres
élues, ce sera plus compliqué. L’autre partie est une variante du
thème auquel faisait allusion le sénateur Bryden : dans notre
système, le chef de parti est manifestement l’acteur central, si ce
n’est le facteur le plus important dans le choix de l’électorat. Il est
déjà arrivé qu’un parti se fasse élire et que le premier ministre,
pour de très bonnes raisons, décide de se retirer et de se faire
remplacer par quelqu’un d’autre, encore une fois pour de très
bonnes raisons. Le nouveau premier ministre pourrait vouloir
obtenir un nouveau mandat afin d’engager le parti ou le
gouvernement dans une direction très différente parce que les
circonstances ont changé de depuis les dernières élections. Il n’y
aurait pas là de perte de confiance. Pensez-vous que la réponse du
sénateur Stratton serait la bonne solution dans un tel cas? Serait-il
légitime que le nouveau premier ministre, dans cette situation,
déclenche de nouvelles élections pour obtenir un nouveau
mandat?

M. Nicholson : Mon avis personnel est que ce ne serait pas
légitime. Une fois que l’engagement aurait été pris de tenir les
élections une fois tous les quatre ans en octobre, si le premier
ministre décidait de les tenir à un autre moment à sa convenance,
le gouverneur général pourrait parfaitement lui opposer un refus.
Quand vous parliez de la situation de sir John A. Macdonald,
décédé l’été de 1891, je songeais qu’il avait été succédé par quatre
premiers ministres conservateurs qui avaient tenté de laisser leur
marque. La législature avait duré une période complète avant que
sir Charles Tupper soit battu par sir Wilfrid Laurier. Je ne crois
pas me tromper en disant que le premier ministre aurait plus de
difficulté à défendre cette thèse devant le gouverneur général. Je
n’ai aucun doute que celui-ci refuserait probablement d’accéder à
une telle demande étant donné le projet de loi dont vous êtes
saisis.

Le président : J’aimerais lire un extrait du rapport que la
Bibliothèque du Parlement a préparé à notre intention au sujet de
ce projet de loi, concernant la question que vient de poser le
sénateur Cowan. C’est à la page 8 :
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In December 2004, Newfoundland and Labrador
adopted amendments to the House of Assembly Act to
provide a fixed date for the holding of a general election in
the province. The first date before a general election is the
second Tuesday in October 2007, and thereafter elections
will be held at four-year intervals. The bill also provides that
by-elections are to be called within 60 days of seats
becoming vacant, and held within 30 days of the issue of
the writ. It also requires that in the event of a new leader
being sworn in as Premier, an election is to be held within
12 months.

Senator Joyal:Mr. Minister, your comment is essentially in the
context of the question I wish to ask. Bill C-16 conveys a great
danger of putting the Governor General in an untenable position,
because he or she will become the arbitrator of the
implementation of the bill and will have to decide whether the
vote of non-confidence or confidence is sufficient. Perhaps the
situation in which the government operates in relation to
Parliament might be similar to that described by Senator
Bryden’s example or Senator Stratton’s example. We can
imagine many situations in which the Governor General could
become the arbitrator. This bill proposes to vest powers in the
Governor General with no capacity to find the solace of the
neutrality of his or her position in relation to the solution as we
have seen it.

Did you measure up the context in which the Governor
General would have to operate in terms of dissolution?

Mr. Nicholson: Likely, you agree with my earlier comment that
it does curtail the powers of the prime minister, so you might have
a discussion with Senator Ringuette as to whether it does. Again,
if you are telling me there is more discretion or that the Governor
General will have to make that decision, then those residual
powers are with the Governor General now and the Governor
General must always face that if a prime minister acts in an
irresponsible manner or in the face of legislation. That would
always be a decision that the Governor General would have to
make.

Senator Joyal: The Governor General would become the object
of an election. As my colleague Senator Milne said, we have
experienced in Canadian political history times when the issue has
become the decision of the Governor General, who is not elected
but appointed, to refuse dissolution of Parliament when the leader
of the majority party in the House of Commons is of the
conviction that he or she has lost the confidence of the House or is
not in a position to govern and, therefore, wishes to seek a
mandate from the electorate.

Mr. Nicholson: I am not so sure that that is any different than
the position the Governor General is in today. In the case of a
minority Parliament, Senator Milne mentioned the King-Byng
affair; I believe the Prime Minister at that time lost the confidence
of the House very quickly after a general election. It was the
decision of Lord Byng, at that point, that Arthur Meighen should

En décembre 2004, Terre-Neuve-et-Labrador a apporté à
la House of Assembly Act des modifications prévoyant la
tenue d’élections générales dans la province à date fixe. La
première date à cet égard a été fixée au deuxième mardi
d’octobre 2007; les élections subséquentes se dérouleront
tous les quatre ans. Le projet de loi prévoyait également le
déclenchement d’élections partielles dans un délai de
60 jours après qu’un siège devient vacant et leur tenue
dans les 30 jours suivant la délivrance d’un bref. Il disposait
en outre que lorsqu’un nouveau chef est assermenté comme
premier ministre, des élections doivent avoir lieu dans un
délai de 12 mois.

Le sénateur Joyal : Monsieur le ministre, votre remarque
établit le contexte de la question que je veux vous poser. Le projet
de loi C-16 crée le grand danger de placer le gouverneur général
dans une position intenable en faisant de lui l’arbitre de sa mise en
application et l’instance chargée de décider si un vote de censure
est suffisant ou non. La situation dans laquelle se trouve le
gouvernement par rapport au Parlement est peut-être similaire à
celle décrite dans les exemples du sénateur Bryden ou du sénateur
Stratton. On peut facilement imaginer de nombreuses situations
dans lesquelles le gouverneur général deviendrait l’arbitre. Ce
projet de loi revient à investir le gouverneur général de certains
pouvoirs sans lui laisser la possibilité de se réfugier dans la
neutralité politique de sa fonction.

Avez-vous analysé dans quel contexte le gouverneur général
serait obligé d’agir en matière de dissolution?

M. Nicholson : Vous approuvez probablement ma remarque
antérieure voulant que le projet de loi limitera les pouvoirs du
premier ministre et vous pourriez peut-être discuter avec le
sénateur Ringuette pour le confirmer. Je le répète, si vous me dites
qu’il offre plus de latitude ou que le gouverneur général sera
obligé de prendre cette décision, cela signifie que ce pouvoir
résiduel appartient actuellement au gouverneur général et que
celui-ci est toujours confronté à cette décision si un premier
ministre agit de manière irresponsable ou à l’encontre de la
législation. C’est une décision que le gouverneur général aurait à
prendre.

Le sénateur Joyal : Le gouverneur général deviendrait alors le
sujet d’une élection. Comme l’a dit ma collègue le sénateur Milne,
il est déjà arrivé, dans l’histoire politique du Canada, que la
décision doive être prise par le gouverneur général, qui n’est pas
élu mais nommé, de refuser la dissolution du Parlement alors que
le chef du parti majoritaire à la Chambre des communes avait la
conviction qu’il avait perdu la confiance de la Chambre ou qu’il
n’était plus en mesure de gouverner et qu’il souhaitait par
conséquent obtenir un nouveau mandat de l’électorat.

M. Nicholson : Je ne pense pas que ce soit très différent de la
situation dans laquelle se trouve le gouverneur général
aujourd’hui. Comme exemple de gouvernement minoritaire, le
sénateur a évoqué l’affaire King-Byng; je crois que le premier
ministre de l’époque avait perdu la confiance de la Chambre très
rapidement après les élections générales. À ce moment-là, lord
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be chosen as Prime Minister. Ultimately, as was the case, the
people of Canada did decide on that. Ultimately, they are the final
arbiters of whether everyone has it right.

It is not too dissimilar to the situation that happened in
Australia in the mid-1970s, when there was a conflict between the
positions taken by the Prime Minister and the Governor General
of Australia. Ultimately, the people of Australia sorted it out.
Senator Joyal, if a prime minister who had a majority government
was irresponsible and, on a pretext of trying to win another
majority, asked for the dissolution of Parliament, I have no
doubt, whether he or she got it or not, that ultimately the people
of this country would make the decision whether the prime
minister had acted in a responsible manner.

Mr. McDougall: I believe the previous Governor General
addressed this very issue in her most recent memoirs, as well. She
expressed that it was an issue she had to prepare herself for in the
context of recent minority governments. Just to reinforce the
point, it is an issue that can arise with the current situation as well;
it is not an issue that is being created by this particular bill.

Senator Joyal: In the minority situation, anyone will
understand that. The minority situation exists now and
continues to exist; it is not that situation that is changed. The
situation that is changed now is in a majority government
context.

Unless I read the bill incorrectly, it applies in the context of a
party that has a majority to govern. That is essentially the
scenario in which we operate under this bill. That is why I feel
that it puts the Governor General into a difficult position as
being the arbiter of what is the political situation. Is it a loss
of confidence or is it the fact that the Prime Minister does
not have the proper motive, but only a pretext, to request
dissolution?

Mr. Nicholson: In your situation, senator, if the Prime Minister
has a majority government and then after two years, or four
years, decides that he or she wants an election, it is not the
Governor General who has the problem; I think it is the Prime
Minister who has the problem.

Senator Joyal: We have seen in the history of Canada some
governments that had difficulty in implementing their programs
and decided to go back to the electorate to seek a mandate.

Mr. Nicholson: That becomes more difficult with this
legislation.

Senator Joyal: I think so, because this legislation states that the
life of Parliament is four years.

Mr. Nicholson: Exactly. In a majority context, that is what
people can count on. If the Prime Minister, on whatever pretext,
decided after two years to call an election, it would not be just the
Governor General who would have something to say about this.
If the Governor General, for whatever reason, was persuaded to
call an election, the people of Canada would be the final arbiters
and that is the way it should be.

Byng a décidé que le premier ministre devait être Arthur Meighen.
En fin de compte, c’est le peuple canadien qui a rendu sa décision.
Finalement, c’est lui l’arbitre ultime dans ce genre de situation.

Ce n’est pas très différent de ce qui est arrivé en Australie au
milieu des années 1970 lorsqu’il y a eu un conflit entre le
premier ministre et le gouverneur général. C’est finalement le
peuple australien qui a rendu son jugement. Sénateur Joyal,
si un premier ministre ayant un gouvernement majoritaire agissait
de manière irresponsable et, sous prétexte d’essayer de gagner
une autre majorité, demandait la dissolution du Parlement,
je n’ai aucun doute, qu’il l’obtienne ou non, que ce serait en
dernière analyse le peuple canadien qui déciderait s’il a agi de
manière responsable.

M. McDougall : Je crois que la dernière gouverneure générale a
abordé cette question dans ses mémoires en disant que c’était une
question à laquelle elle s’était préparée dans le contexte des
récents gouvernements minoritaires. Simplement pour renforcer
cet argument, c’est une situation qui pourrait fort bien se produire
actuellement; ce n’est pas une situation qui serait créée par ce
projet de loi.

Le sénateur Joyal : En cas de gouvernement minoritaire,
personne ne le contestera. Nous avons actuellement un
gouvernement minoritaire et ce n’est pas cette situation qui sera
changée. La situation qui sera changée par le projet de loi sera
celle d’un gouvernement majoritaire.

À moins que je n’interprète le projet de loi de manière erronée,
c’est lorsque le gouvernement sera majoritaire qu’il s’appliquera.
Voilà fondamentalement le scénario que nous devons envisager et
c’est pourquoi j’estime qu’il placera le gouverneur général dans
une position difficile en en faisant l’arbitre de ce qui sera en réalité
une situation politique. Est-ce que le premier ministre a perdu la
confiance de la Chambre ou est-ce qu’il veut simplement user d’un
prétexte et non pas d’un motif légitime pour demander la
dissolution?

M. Nicholson : Dans votre exemple, sénateur, si le premier
ministre a un gouvernement majoritaire et qu’il décide qu’il veut
des élections au bout de deux ans ou de quatre ans, ce n’est pas le
gouverneur général qui aura un problème, c’est le premier
ministre.

Le sénateur Joyal : Nous avons déjà vu des gouvernements
avoir des difficultés à mettre leur programme en application et
décider de retourner devant l’électorat pour demander un mandat.

M. Nicholson : Ce sera plus difficile avec ce projet de loi.

Le sénateur Joyal : Je le pense puisqu’il dispose qu’une
législature doit durer quatre ans.

M. Nicholson : Exactement. Avec un gouvernement
majoritaire, c’est ce à quoi les gens peuvent s’attendre. Si le
premier ministre, pour un prétexte quelconque, décidait de
déclencher des élections au bout de deux ans, il n’y a pas que le
gouverneur général qui pourrait trouver à y redire. Si celui-ci
pouvait être persuadé qu’il faut tenir ces élections, c’est le peuple
canadien qui serait l’arbitre ultime et c’est exactement comme cela
que les choses doivent être.

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:167



Senator Joyal: I feel that you put the Governor General into an
untenable position of being involved in making a judgment based
essentially on a political situation.

Mr. Nicholson: In a minority situation in the province of
Ontario, after the 1985 provincial election, the Progressive
Conservative Party had the largest number of seats and decided
to meet the Ontario legislature as the government under Frank
Miller at the time. There were many who said that, if Mr. Miller
had made that call on the Lieutenant Governor, the Lieutenant
Governor would have been within his rights to call, as he
subsequently did, upon Mr. Peterson and Mr. Rae to come to
some sort of an accommodation to form the government. You are
right; if Mr. Miller had acted irresponsibly — and there was no
suggestion at the time that he would— the Lieutenant Governor,
with his residual powers, would have been in that position.
Ultimately, the people of Ontario in that case would get to decide.

You are quite correct. The Governor General, within our
system in the 21st century, can be placed in a difficult position by
the Prime Minister. That is the system we have inherited and we
have adapted for this country, and that will not change. The
Prime Minister could do that; but I have confidence that the
people of this country will sort it out.

Senator Joyal: In the context of a crisis with the Governor
General, that is the difference; that, in fact, this bill —

Mr. Nicholson: I think we would have a crisis; that is why I
used the parallel. If a prime minister elected with a majority
government, with legislation like this in place, decided after a
certain point that he or she just wanted the election and had a
majority in the House of Commons, I think that would be putting
the Governor General in one of those crisis situations that you
mentioned.

Senator Joyal: I know, but what you are trying to describe is a
situation that is totally unreal. A prime minister who wants to
have an election will have one. The prime minister will certainly
go to the people to get a mandate to implement a program or a
platform, to try to solve an issue in which the government finds
itself stuck in Parliament, such as the one that Senator Bryden
mentioned — or because a government feels that it cannot move
its agenda in the House for whatever reasons.

Mr. Nicholson: We will cross that bridge when we get to it.

The Chairman: You have just had the last word, Minister. On
behalf of the committee, I want to thank you, along with
Mr. McDougall, Mr. Wolfe and Mr. Newman, not just for
making a regular appearance, but, in this case, for the benefit
of your views on political science, Canadian history,
constitutional law and finally common sense, to respond to
many of the fascinating questions raised by honourable senators,
particularly the Bryden question. Thank you also for coming on
very short notice and leaving your work on the Hill.

The committee adjourned.

Le sénateur Joyal : J’ai l’impression que vous placez le
gouverneur général dans une position intenable en l’obligeant à
porter un jugement sur une question d’ordre foncièrement
politique.

M. Nicholson : En Ontario, en situation minoritaire après les
élections de 1985, le Parti progressiste-conservateur de Frank
Miller avait le plus grand nombre de députés et avait décidé de se
présenter devant l’assemblée législative. Bien des gens ont dit alors
que si M. Miller était allé voir le lieutenant-gouverneur, ce dernier
aurait parfaitement été dans son droit, comme il le fit plus tard, de
demander à M. Peterson et à M. Rae de voir s’ils pouvaient
s’entendre pour former un gouvernement. Vous avez raison, si
M. Miller avait agi de manière irresponsable — et personne ne
disait à l’époque que c’était ce qu’il ferait — le lieutenant-
gouverneur, avec ses pouvoirs résiduels, aurait été placé dans cette
position. En fin de compte, dans ce cas, c’est le peuple de
l’Ontario qui aurait eu à décider.

Vous avez tout à fait raison. Au XXIe siècle, dans notre régime,
le gouverneur général pourrait être placé dans une position
difficile par le premier ministre. Cela résulte du système que nous
avons hérité puis adapté et nous n’y changeons rien. Le premier
ministre pourrait agir ainsi mais je suis totalement convaincu que
c’est finalement le peuple qui rendrait jugement à cet égard.

Le sénateur Joyal : Dans le contexte d’une crise avec le
gouverneur général, voilà la différence. En effet, ce projet de loi ...

M. Nicholson : Je pense qu’il y aurait une crise et c’est
pourquoi j’ai tracé ce parallèle. Si un premier ministre élu avec
un gouvernement majoritaire décidait après l’adoption de ce
projet de loi de déclencher des élections pour obtenir la majorité à
la Chambre des communes, je pense que cela placerait le
gouverneur général dans la situation de crise que vous venez
d’évoquer.

Le sénateur Joyal : Je sais mais vous tentez de décrire une
situation totalement irréelle. Un premier ministre voulant des
élections les aura. Le premier ministre s’adressera certainement au
peuple pour obtenir le mandat de réaliser son programme, de
résoudre une impasse dans laquelle se trouve son gouvernement
au Parlement, comme l’a mentionné le sénateur Bryden — parce
qu’il estime que son gouvernement est paralysé à la Chambre,
pour quelque raison que ce soit.

M. Nicholson : Nous en jugerons si le problème se pose un
jour.

Le président : Vous venez d’avoir le dernier mot, monsieur le
ministre. Au nom du comité, je tiens à vous remercier, ainsi que
M. McDougall, M. Wolfe et M. Newman, d’être venu devant
notre comité non pas dans le cadre d’une séance de routine mais
pour nous faire profiter de vos connaissances en sciences
politiques, en histoire canadienne et en droit constitutionnel et,
finalement, de votre bon sens en répondant aux questions
fascinantes des honorables sénateurs, notamment du sénateur
Bryden. Merci d’être venu à si court préavis en laissant de côté
pendant quelques instants vos autres responsabilités.

La séance est levée.
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OTTAWA, Thursday, December 7, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 9:25 a.m. to consider a draft report on the
motion, together with the message from the House of Commons
dated November 21, 2006, concerning Bill C-2, providing for
conflict of interest rules, restrictions on election financing and
measures respecting administrative transparency, oversight and
accountability.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I should like to call this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs to order. This morning, we are
continuing our consideration of Bill C-2. We now have before
us a draft report dated Thursday, December 7, 2006.

Honourable senators have a copy of this document, in English
and French. I understand there have been, and will be more,
amendments and changes to this document since it was drafted.
What I would like to do is to go through this report paragraph by
paragraph. When honourable senators have an amendment they
wish to propose, they can stop the chair, make the proposal and
we will consider it.

The Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs has the honour to present its

EIGHTH REPORT

Your Committee, to which was referred the motion of the
Honourable Senator LeBreton, P.C., dated November 22,
2006, and the message from the House of Commons, dated
November 21, 2006, relating to amendments to Bill C-2, An
Act providing for conflict of interest rules, restrictions on
election financing, and measures respecting administrative
transparency, oversight and accountability, has, in
obedience to the Order of Reference of Thursday,
November 23, 2006, examined the said motion and
message and now reports as follows.

Is that agreed so far, senators?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Joyal: I would suggest that with respect to the
penultimate line — ‘‘examined the said motion and message’’ —
a comma should be inserted after the word ‘‘message’’ followed by
the addition of the words ‘‘heard witnesses.’’

The Chairman: Is that agreed, honourable senators?

Senator Stratton: The honourable senator should read Eats,
Shoots and Leaves.

The Chairman: The addition of ‘‘heard witnesses’’ after the
word ‘‘message.’’ Is that agreed, honourable senators?

Some Hon. Senators: Agreed.

OTTAWA, le jeudi 7 décembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 9 h 25, pour étudier un
projet de rapport sur la motion, ainsi que le message reçu de la
Chambre des communes daté du 21 novembre 2006, concernant le
projet C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et
des restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare ouverte cette
réunion du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles. Ce matin, nous allons poursuivre notre étude
du projet de loi C-2. Nous sommes maintenant saisis d’un projet
de rapport en date du jeudi 7 décembre 2006.

Les honorables sénateurs ont un exemplaire de ce document,
en anglais et en français. Je crois comprendre que ce rapport a été
modifié depuis sa rédaction initiale et qu’il le sera encore. Je
souhaite que nous l’étudiions paragraphe par paragraphe. Si les
honorables sénateurs ont des changements à proposer, ils peuvent
m’interrompre pour le faire, et nous étudierons leur proposition.

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel ont été déférés la motion de
l’honorable sénateur LeBreton, C.P., en date du
22 novembre 2006, et le message de la Chambre des
communes, en date du 21 novembre 2006, relativement à
des amendements au projet de loi C-2, Loi prévoyant des
règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions en matière
de financement électoral, ainsi que des mesures en matière
de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation, a, conformément à l’ordre de renvoi du
jeudi 23 novembre 2006, examiné ladite motion et le message
et il présente maintenant son rapport.

Êtes-vous d’accord jusqu’à maintenant, sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Joyal : Je proposerais qu’en ce qui concerne
l’avant-dernière ligne — « a étudié ladite motion et le
message » —, une virgule soit insérée après le mot « message »,
suivie de l’ajout des mots « entendu des témoins. »

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Le sénateur Stratton : L’honorable sénateur devrait lire Eats,
Shoots and Leaves.

Le président : Il s’agit donc d’ajouter « entendu des témoins »
après le mot « message ». Êtes-vous d’accord, honorables
sénateurs?

Des voix : D’accord.
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[Translation]

Senator Joyal: In French, there should be a comma after
‘‘message,’’ followed by the words ‘‘entendu des témoins.’’

[English]

The Chairman: Next:

Your Committee recommends:

That the Senate concur in the amendments made by the
House of Commons to its amendments 29, 98 and 153 to
Bill C-2, An Act providing for conflict of interest rules,
restrictions on election financing and measures respecting
administrative transparency, oversight and accountability;

Are there any errors, omissions or amendments there,
honourable senators?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The next paragraph reads as follows:

That the Senate do not insist on its amendments 4 to 12,
14, 15, 18 to 20, 22 to 24, 28, 30, 31, 68, 69, 71, 80, 83, 85, 88
to 90, 92, 96, 100 to 102, 107 to 110, 113, 115, 116, 118 to
121, 123, 128 to 134, 136 to 143, 145, 147 to 151, 154, 155
and 157 to which the House of Commons has disagreed;

Any errors, omissions or changes in that passage, honourable
senators?

Senator Milne: No.

Senator Day: Agreed.

The Chairman: The next paragraph reads:

That the Senate do insist on its amendments 2, 25, 34
to 54 —

Some Hon. Senators: No.

Senator Day: That entire paragraph is to be changed with the
addition that has been given to you, Mr. Chairman.

The Chairman: Senator Day, do you want to move that this be
deleted?

Senator Day: Yes. I would be pleased to move that the
paragraph beginnings ‘‘That the Senate do insist’’ be removed and
that a separate paragraph that has been circulated be inserted in
its stead.

The Chairman: Is that agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Does everyone have a copy of the document
that begins ‘‘Do insist’’?

Some Hon. Senators: Yes

Senator Day: The heading ‘‘Do insist’’ is for reference. That
will not be part of the text.

The Chairman: The top part is in English and the bottom part
in French.

[Français]

Le sénateur Joyal : En français, il y aurait une virgule après
le mot « message », et on ajouterait les mots « entendu des
témoins ».

[Traduction]

Le président : Je poursuis :

Votre Comité recommande :

Que le Sénat agrée les amendements apportés par la
Chambre des communes à ses amendements 29, 98 et 153 au
projet de loi C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits
d’intérêts et des restrictions en matière de financement
électoral, ainsi que des mesures en matière de transparence
administrative, de supervision et de responsabilisation;

Y a-t-il dans ce paragraphe des erreurs, des omissions ou des
changements à apporter, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le président : Le paragraphe suivant dispose ce qui suit :

Que le Sénat n’insiste pas sur ces amendements 4 à 12, 14,
15, 18 à 20, 22 à 24, 28, 30, 31, 68, 69, 71, 80, 83, 85, 88 à 90,
92, 96, 100 à 102, 107 à 110, 113, 115, 116, 118 à 121, 123,
128 à 134, 136 à 143, 145, 147 à 151, 154, 155 et 157,
auxquels la Chambre des communes n’a pas acquiescé;

Y a-t-il des erreurs, des omissions ou des changements à
apporter dans ce passage, honorables sénateurs?

Le sénateur Milne : Non.

Le sénateur Day : D’accord.

Le président : Le paragraphe suivant est libellé comme suit :

Que le Sénat insiste sur ses amendements 2, 25, 34
à 54 [...]

Des voix : Non.

Le sénateur Day : Il faut changer tout le paragraphe en raison
de l’ajout qui vous a été remis, monsieur le président.

Le président : Sénateur Day, voulez-vous proposer que ce
paragraphe soit supprimé?

Le sénateur Day : Oui. Je serais heureux de proposer que le
paragraphe commençant par : « Que le Sénat insiste » soit
supprimé et que l’autre paragraphe qui a été distribué soit
inséré en son lieu et place.

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le président : Est-ce que tout le monde a un exemplaire du
document qui commence par « Insiste »?

Des voix : Oui.

Le sénateur Day : Le titre « Insiste » n’est placé que pour des
raisons de référence. Il ne fera pas partie du texte.

Le président : La partie du haut est en anglais et la partie du
bas est en français.
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Senator Day: Correct.

The Chairman: Senator Day, this is the part that you would like
to have inserted after the word ‘‘disagreed’’; correct?

Senator Day: That is correct. We have two amendments to that
paragraph.

The Chairman: I will now read into the record the new portion,
which will replace the paragraph that has been deleted that comes
after ‘‘disagreed.’’

That the Senate do insist on its amendment number 2
because it must be clearly recognized that the two Houses of
Parliament are not public sector entities in the same way as
are federal departments and agencies, which are in fact
bodies responsible to Canadians through Parliament; and
that the Senate do insist on amendments 25, 34 to 54, 55(a)
to (d), 55(e)(ii) to (viii), 56 to 62, 65 and 94, since these
amendments, which deal with the Senate Ethics Officer, are
of significant importance to the status of the Senate of
Canada as a constitutionally separate and independent
House of Parliament, and reflect the practice of other
Westminster based parliamentary democracies.

Now, honourable senators, I understand there are some
amendments to that language, and I will now entertain
those.

Senator Day: You have two amendments. The first one is just
for consistency. In the first line, it is not necessary to use the word
‘‘number’’ before 2. We strike the word ‘‘number.’’

The Chairman: Is that agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Day: The second amendment is as follows: Three lines
from the conclusion of that particular document, adding, after the
word ‘‘status,’’ ‘‘and privileges.’’ So this line would read:

. . . Senate Ethics Officer, are of significant importance to
the status and privileges of the Senate of Canada . . . .

The Chairman: That is an addition of two words. Is that
agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Senator Joyal for the French.

[Translation]

Senator Joyal: Line 3 in the French version would henceforth
read as follows: ‘‘ . . . le conseiller sénatorial en éthique, sont très
importants pour le statut,’’ and the words ‘‘et les privilèges du
Sénat du Canada’’ would be added.

[English]

The Chairman: Is that agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

Le sénateur Day : C’est exact.

Le président : Sénateur Day, il s’agit de la partie dont vous
souhaitez l’insertion après le mot « acquiescé », c’est bien cela?

Le sénateur Day : C’est bien cela. Nous avons apporté deux
changements à ce paragraphe.

Le président : Je vais maintenant lire, aux fins du compte
rendu, le paragraphe qui remplacera celui qui a été supprimé
après le mot « acquiescé ».

Que le Sénat insiste sur l’amendement numéro 2, parce
qu’il reconnaît clairement que les deux chambres du
Parlement ne sont pas des entités publiques au même titre
que les ministères et organismes fédéraux, mais qu’elles sont
plutôt des organes responsables envers les Canadiens par le
biais du Parlement; et que le Sénat insiste sur les
amendements 25, 34 à 54, 55a) à d), 55e)(ii) à (viii), 56 à
62, 65 et 94, puisque ces amendements, qui concernent le
conseiller sénatorial en éthique, sont très importants pour le
statut du Sénat du Canada à titre de chambre du Parlement
distinct et indépendante, au sens de la Constitution, et
reflètent les façons de faire d’autres démocraties
parlementaires selon le modèle de Westminster.

Maintenant, honorables sénateurs, je crois comprendre qu’on
veut proposer quelques changements à ce libellé et je vais
maintenant les recevoir.

Le sénateur Day : Il y a deux modifications. Le premier est
proposé uniquement à des fins de cohérence. À la première ligne,
le mot « numéro » avant le 2 n’est pas nécessaire. Nous biffons le
mot « numéro ».

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Day : Le deuxième amendement est libellé comme
suit. À trois lignes de la fin de ce document, on veut ajouter, après
le mot « statut », « et les privilèges ». Donc, cette ligne serait
libellée comme suit :

[...] conseiller sénatorial en éthique, sont très importants
pour le statut et les privilèges du Sénat du Canada [...]

Le président : Il s’agit ici d’ajouter trois mots. Est-ce d’accord,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le président : Le sénateur Joyal.

[Français]

Le sénateur Joyal : La troisième ligne de la version française se
lirait dorénavant comme suit : « [...] le conseiller sénatorial en
éthique, sont très importants pour le statut » — et on ajouterait
les mots — « et les privilèges du Sénat du Canada. »

[Traduction]

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.
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[Translation]

Senator Day: There is no need to say ‘‘l’amendement
numéro 1’’ in French. The word ‘‘numéro’’ can be deleted.

[English]

The Chairman: Is there agreement, honourable senators,
to add, at the beginning of the first paragraph, the word
‘‘that,’’ and in the French, ‘‘que’’? Is that agreed, honourable
senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Honourable senators, as I was not party to this
I want to make sure that someone from the government,
Mr . Wi ld or someone , cou ld conf i rm that these
paragraph numbers are in fact what has been agreed.

Senator Day: I think that is a good idea, Mr. Chairman. We
also have one other amendment to the concluding paragraph.

The Chairman: Let us do the amendment before I call on
Mr. Wild.

Senator Day: Thank you. I should like to propose adding,
Mr. Chairman, after the word ‘‘accordingly’’ at the end of that
paragraph the words ‘‘and seek their concurrence.’’

The Chairman: This is the paragraph that begins, ‘‘That a
message be sent to the House’’?

Senator Day: Yes.

The Chairman: Honourable senators, you have heard a request
to add four more words — ‘‘and seek their concurrence.’’ Is that
agreed?

Hon. Senators: Agreed.

[Translation]

The Chairman: And what about the French version, Senator
Joyal?

Senator Joyal: The last line would read: ‘‘ . . . qu’un message
soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer et
requérir son consentement.’’

[English]

The Chairman: Is it agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Bryden: I propose that the last paragraph, as amended,
be read in full.

The Chairman: The last paragraph reads as follows:

That a Message be sent to the House of Commons to
acquaint that House accordingly and seek their concurrence.

Senator Bryden: Thank you.

The Chairman: Agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

[Français]

Le sénateur Day : En français, il n’est pas nécessaire d’écrire
« l’amendement numéro 1 ». Le mot « numéro » n’est pas là en
français.

[Traduction]

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs pour
que nous ajoutions, au début du premier paragraphe, le mot
« that » et, dans le français, le mot « que »? Êtes-vous d’accord,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le président : Honorables sénateurs, étant donné que je n’ai
pas participé à ces travaux, j’aimerais qu’un fonctionnaire,
M. Wild ou quelqu’un d’autre, confirme que les numéros de ces
paragraphes correspondent bien à ce qui a été convenu.

Le sénateur Day : Je crois que c’est une bonne idée, monsieur le
président. Nous avons également un autre changement à proposer
au dernier paragraphe.

Le président : Examinons ce changement avant que je ne donne
la parole à M. Wild.

Le sénateur Day : Je vous remercie. J’aimerais proposer l’ajout,
monsieur le président, après les mots « l’en informer » à la fin de
ce paragraphe, des mots « et requérir son consentement ».

Le président : C’est bien le paragraphe qui commence par
« Qu’un message soit transmis à la Chambre »?

Le sénateur Day : Oui.

Le président : Honorables sénateurs, vous avez entendu qu’on
demande d’ajouter— « et requérir son consentement ». Êtes-vous
d’accord?

Des voix : D’accord.

[Français]

Le président : Et en français, sénateur Joyal?

Le sénateur Joyal : La dernière ligne se lirait comme suit :
« [...] qu’un message soit transmis à la Chambre des communes
pour l’en informer et requérir son consentement. »

[Traduction]

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Bryden : Je propose que le dernier paragraphe,
modifié, soit lu dans son intégralité.

Le président : Le dernier paragraphe est libellé comme suit :

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes
pour l’en informer et requérir son consentement.

Le sénateur Bryden : Merci.

Le président : D’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.
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The Chairman: Senator Day, are there other amendments to
the eighth report?

Senator Day:Mr. Chairman, I have no other amendments, and
I believe there are no other amendments from any of my
colleagues.

While Mr. Wild is checking the numbers, perhaps I could say
that this document reflects a compromise. As such, I should like
to thank all honourable senators for working towards a
compromise that is acceptable.

The Chairman: Thank you, Senator Day.

Mr. Wild, I have asked you to comment. I saw these
documents 10 minutes ago for the first time. There are many
numbers referred to therein that I am not acquainted with. I know
you have been involved, and I want your assurance on the record
that these numbers do reflect what was agreed.

Joe Wild, Senior Counsel, Legal Services, Treasury Board
Portfolio: I have reviewed the numbers and they reflect the
agreement.

The Chairman: Apart from the numbers, is there anything
else in this draft eighth report that is inconsistent in your
mind, or is it consistent with the agreement that was
forged?

Mr. Wild: In my mind, the report is consistent with the
agreement.

The Chairman: Thank you.

Are there any other matters on this report to come before the
committee at this time, honourable senators? Honourable
senators, because there have been changes, amendments, to our
document, the document must be retyped and translated. Hence,
I should like to have a motion to give power to the Subcommittee
on Agenda and Procedure to approve the final report based on
the discussions at this meeting this morning. Is that agreed,
honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Honourable senators, do I now have your
agreement to adopt the report, as amended, and to table the
report in the Senate this afternoon?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is there any further business to come before the
committee at this time, honourable senators?

Senator Day: I think it would be appropriate, having worked
with you, Mr. Chairman, for six months now on this matter, to
thank you sincerely for the fine work you did in directing this
committee.

The Chairman: Thank you very much.

Honourable senators, this meeting is now adjourned.

The committee adjourned.

Le président : Sénateur Day, y a-t-il d’autres modifications à
apporter au huitième rapport?

Le sénateur Day : Monsieur le président, je n’en ai pas d’autres
à proposer et je crois que mes collègues non plus.

Pendant que M. Wild vérifie les numéros, je pourrais peut-être
faire remarquer que ce document traduit un compromis. Je
remercie donc tous les honorables sénateurs d’en être arrivés à un
compromis acceptable.

Le président : Je vous remercie, sénateur Day.

Monsieur Wild, je vous ai demandé votre opinion. J’ai vu ces
documents pour la première fois il y a 10 minutes. On y renvoie à
de nombreux numéros que je ne connais pas. Je sais que vous avez
participé aux travaux et je voudrais que vous nous donniez
officiellement l’assurance que ces numéros correspondent bel et
bien à ce qui a été convenu.

Joe Wild, avocat-conseil, Contentieux, Portefeuille du
Secrétariat du Conseil du Trésor : J’ai passé les numéros en
revue et ils correspondent à l’accord.

Le président : Abstraction faite des chiffres, y a-t-il quoi que ce
soit dans ce projet de huitième rapport qui manque de cohérence,
selon vous, ou est-ce que tout est conforme à l’accord qui a été
convenu?

M. Wild : À mon avis, le rapport est conforme à l’accord.

Le président : Merci.

Y a-t-il d’autres questions relatives à ce rapport dont il
conviendrait de saisir notre comité maintenant, honorables
sénateurs? Honorables sénateurs, étant donné qu’on a modifié
le document, il faut le faire retaper et traduire. C’est pourquoi
j’aimerais avoir une motion autorisant le Sous-comité du
programme et de la procédure à approuver le rapport final,
d’après les discussions tenues à notre réunion de ce matin.
Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le président : Honorables sénateurs, êtes-vous d’accord,
maintenant, pour adopter le rapport, modifié, et pour qu’il soit
déposé au Sénat cet après-midi?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il d’autres questions dont il faut saisir le
comité, honorables sénateurs?

Le sénateur Day : Étant donné que j’ai travaillé avec vous,
monsieur le président, pendant six mois sur cette question, je crois
qu’il serait indiqué de vous remercier sincèrement d’avoir si bien
dirigé le comité.

Le président : Merci beaucoup.

Honorables sénateurs, la séance est levée.

La séance est levée.

7-12-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 18:173





Ontario Federation of Anglers and Hunters :

Greg Farrant, directeur des relations gouvernementales.

À titre personnel :

Dre Bessie Borwein.

Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux :

Shelagh MacDonald, directrice des programmes;

Mike Draper, président-directeur général par intérim, Société pour
la prévention de la cruaté envers les animaux de l’Ontario.

Le mardi 5 décembre 2006

Commission canadienne du blé :

Ken Ritter, président du conseil d’administration;

Jim McLandress, avocat-conseil.

Commissariat à l’information du Canada :

Alan Leadbeater, sous-commissaire à l’information;

J.G.D. (Dan) Dupuis, directeur général, Enquêtes et révisions;

Daniel Brunet, directeur, Services juridiques;

Nadine Gendron, avocate.

Le mercredi 6 décembre 2006

Bureau du Conseil privé :

Dan McDougall, directeur des opérations, Législation et
planification parlementaire;

Douglas Wolfe, conseiller principal en politiques, Législation et
planification parlementaire.

Ministère de la Justice Canada :

Warren J. Newman, avocat-conseil, section du droit constitutionnel
et administratif.

Le jeudi 7 décembre 2006

Conseil du Trésor du Canada :

Joe Wild, avocat-conseil, Contentieux, du Portefeuille du Conseil
du Trésor.

Ontario Federation of Anglers and Hunters:

Greg Farrant, Government Relations Manager.

As an individual:

Dr. Bessie Borwein.

Canadian Federation of Humane Societies:

Shelagh MacDonald, Program Director;

Mike Draper, Acting CEO, Ontario Society for the Prevention of
Cruelty to Animals.

Tuesday, December 5, 2006

Canadian Wheat Board:

Ken Ritter, Chair of the Board of Directors;

Jim McLandress, General Counsel.

Office of the Information Commissioner of Canada:

Alan Leadbeater, Deputy Information Commissioner;

J.G.D. (Dan) Dupuis, Director General, Investigation and Reviews;

Daniel Brunet, Director, Legal Services;

Nadine Gendron, Legal Counsel.

Wednesday, December 6, 2006

Privy Council Office:

Dan McDougall, Director of Operations, Legislation and House
Planning;

Douglas Wolfe, Senior Policy Advisor, Legislation and House
Planning.

Department of Justice Canada:

Warren J. Newman, General Counsel, Constitutional and
Administrative Law Section.

Thursday, December 7, 2006

Treasury Board of Canada:

Joe Wild, Senior Counsel, Legal Services, Treasury Board
Portfolio.
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COMPARAÎT

Le mercredi 6 décembre 2006

L’honorable Robert Nicholson, C.P., député, leader du
gouvernement à la Chambre des communes et ministre de la
réforme démocratique.

TÉMOINS

Le lundi 4 décembre 2006

SCOUT eh! :

Michael P. Reid, président;

Edward (Ted) Claxton, trésorier.

Scouts Canada :

Rob Stewart, commissaire général et directeur général;

Robert Laughton, conseiller juridique;

Glenn Armstrong, commissaire en chef.

L’Association canadienne des médecins vétérinaires :

Dr Paul Boutet, président;

Dre Alice Crook, ancienne présidente du Comité sur la santé
animale.
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APPEARING

Wednesday, December 6, 2006

The Honourable Robert Nicholson, P.C., M.P., Leader of the
Government in the House of Commons and Minister for
Democratic Reform.

WITNESSES

Monday, December 4, 2006

SCOUT eh!:

Michael P. Reid, Chairman;

Edward (Ted) Claxton, Treasurer.

Scouts Canada:

Rob Stewart, Executive Commissioner and Chief Executive Officer;

Robert Laughton, Legal Counsel;

Glenn Armstrong, Chief Commissioner.

Canadian Veterinary Medical Association:

Dr. Paul Boutet, President;

Dr. Alice Crook, Past Chair of the CVMA Animal Welfare
Committee.
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